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Avant-propos 

par M. Masuo Nishibayashi, Président de l’événement de clôture,  
Ambassadeur chargé des échanges culturels, Japon

La Convention du patrimoine mondial a été adoptée par la Conférence générale de l’UNESCO en 1972, 
dans le but de protéger le patrimoine culturel et naturel possédant une valeur universelle exceptionnelle. 
Le nombre d’États parties n’a cessé d’augmenter, de 20 au départ jusqu’à 190 actuellement* ; la Liste du 
patrimoine mondial compte 962 biens*, et comprend des bâtiments, des zones naturelles et des paysages 
culturels. 

La Convention du patrimoine mondial fonctionne comme une norme mondiale, et a contribué 
à la coopération internationale pour la protection du patrimoine et la promotion d’une meilleure 
compréhension de la diversité culturelle. Cependant, au moment de son 40e anniversaire, la Convention 
du patrimoine mondial est à un point critique de son évolution et est confrontée à différents problèmes, 
concernant l’adaptation des méthodes de gestion et de conservation aux sites actuels du patrimoine 
mondial, l’interprétation, pour l’inscription sur la Liste du patrimoine mondial, les exigences et les critères 
relatifs à la diversité et aux valeurs culturelles, les menaces sur le patrimoine telles que les pressions 
exercées par le développement, les conflits régionaux, les catastrophes naturelles, et le manque de fonds 
et de capacités nécessaires aux activités de conservation. Consciente de cette toile de fond et souhaitant 
faire de 2012 une année de vastes discussions sur l’avenir de la Convention du patrimoine mondial, la 
Directrice générale de l’UNESCO, Mme Irina Bokova, a ouvert le 40e anniversaire de la Convention du 
patrimoine mondial le 7 novembre 2011, sur le thème « Patrimoine mondial et développement durable : 
le rôle des communautés locales ».

Au cours des 20 ans de sa présence en tant qu’État partie de la Convention du patrimoine mondial, le Japon 
a joué un rôle actif dans la mise en œuvre de la Convention, en siégeant au Comité du patrimoine mondial 
de 1993 à 1999 et de 2003 à 2007, et en présidant la 22e séance du Comité du patrimoine mondial à Kyoto 
en 1998. En novembre 2011, le Japon a de nouveau été élu en tant que membre du Comité. Dans le cadre 
de cet engagement, il a organisé différents événements et réunions au Japon pour le 40e anniversaire 
de la Convention du patrimoine mondial, il a enfin hébergé, à Kyoto du 6 au 8 novembre, l’événement 
de clôture de la célébration du 40e anniversaire de la Convention du patrimoine mondial, parrainée 
par le gouvernement du Japon et co-organisée avec l’UNESCO, événement qui conclut les nombreux 
événements et réunions qui ont eu lieu à l’étranger et au Japon.

Cet événement de Kyoto a accueilli environ 600 participants de 61 pays  : la Directrice générale de  
Mme Bokova et d’autres membres de l’UNESCO, des représentants des gouvernements des États parties 
et de nombreux experts. La rencontre qui a duré trois jours, a donné lieu à un large éventail de discussions 
portant sur le passé, le présent et le futur de la Convention du patrimoine mondial, et a porté ses fruits : 
la Vision de Kyoto, qui trace la voie de la Convention du patrimoine mondial, et la Déclaration des jeunes, 
présentée par des représentants de la jeunesse. J’espère sincèrement que ce rapport représentera un 
aboutissement de l’événement de Kyoto et qu’il contribuera au dialogue et à la mise en œuvre d’actions 
concernant la Convention du patrimoine mondial.

* en novembre 2012
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Allocution d’ouverture :  
Célébrer les 40 ans de la Convention du patrimoine mondial

Ambassadeur  
Masuo Nishibayashi

Président de l’événement de clôture

Cette année, de nombreux événements ont eu lieu dans le monde entier pour célébrer le 40e anniversaire de la Convention 
du patrimoine mondial. Mais c’est pour moi un honneur tout particulier d’avoir l’opportunité d’accueillir cet événement de 
clôture au Japon. Cet événement a été préparé en collaboration avec le Secrétariat de la Convention du patrimoine mondial 
de l’UNESCO.

Mme Irina Bokova, Directrice générale de l’UNESCO, nous a fait l’honneur d’assister à cet événement en dépit de son emploi 
du temps chargé. Son Excellence M. Sok An, Vice-premier ministre du Cambodge, qui présidera le Comité du patrimoine 
mondial au Cambodge en juin 2013, est aussi parmi nous avec son épouse. Signalons aussi la présence du Dr Genshitsu Sen, 
le 15e Grand maître de la cérémonie du thé japonais de l’école Urasenke, également nommé en mars 2012 ambassadeur 
de bonne volonté de l’UNESCO, et d’un ancien Directeur général de l’UNESCO, le Dr Koïchiro Matsuura, qui a grandement 
contribué à la réforme et au développement de l’UNESCO, ainsi que de beaucoup d’autres qui ont été étroitement impliqués 
dans les activités de l’UNESCO au Japon.

J’aimerais remercier chacun d’entre vous d’être venu aujourd’hui, du Japon et du reste du monde, pour assister à cet 
événement. J’aimerais remercier M. Gelúnas, Ministre de la culture de Lituanie, et M. Pithaya Pookaman, Vice-ministre de 
l’environnement et des ressources naturelles de Thaïlande.

L’organisation de cet événement à Kyoto même, trésor du patrimoine mondial, a été rendue possible grâce au soutien du 
Comité de Kyoto pour le 40e anniversaire de la Convention du patrimoine mondial, constitué de membres locaux de la ville. 
Merci à vous.

J’ai hâte de prendre part à ces trois jours de discussion sur le passé, le présent et le futur de la Convention du patrimoine 
mondial, dont nous fêtons le 40e anniversaire de l’adoption, et j’espère qu’elle continuera de jouer un rôle important jusqu’à 
son 50e anniversaire et au-delà.

Je déclare donc ouvert l’événement de clôture de la célébration du 40e anniversaire de la Convention du patrimoine mondial.
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M. Kazuyuki Hamada 

Vice-ministre parlementaire  
des affaires étrangères

Mme Bokova, Directrice générale de l’UNESCO, Leurs Excellences Mme et M. Sok An, Vice-premier ministre du Cambodge, 
pays où se tiendra le Comité du patrimoine mondial. Sont aussi présents le Dr Genshitsu Sen et le Dr Matsuura, ancien 
Directeur général de l’UNESCO. C’est avec grand plaisir et gratitude que j’accueille les participants qui se sont impliqués et 
ont déjà beaucoup donné de leur temps et de leur énergie au patrimoine mondial.

Ceci est donc l’événement de clôture du 40e anniversaire de l’adoption de la Convention du patrimoine mondial. Avec tant 
de brillants participants venus du Japon et d’ailleurs, et une telle concentration d’intelligence, j’attends avec impatience les 
débats passionnés qui vont suivre sur le passé, le présent et le futur de la Convention.

En février 2012, nous entamions les célébrations du 40e anniversaire à Ichinoseki, préfecture d’Iwate, sous la neige, en 
présence de la Directrice générale, Mme Bokova. Mme Bokova avait aussi assisté à l’événement de présentation du certificat 
d’inscription au patrimoine mondial du site d’Hiraizumi [Temples, jardins et sites archéologiques représentant la Terre Pure 
bouddhiste]. Les activités de l’UNESCO dans la région de Tohoku donnent du courage et une lueur d’espoir aux habitants de 
Tokohu qui ont beaucoup souffert du grand séisme et tsunami de l’est du Japon en 2011. J’aimerais donc une fois de plus 
exprimer mes condoléances à tous ceux qui ont souffert et qui souffrent toujours des conséquences du séisme.

Alors que divers événements liés au patrimoine mondial ont eu lieu dans le monde pour célébrer le 40e anniversaire cette 
année, le présent événement en est la consolidation. Compte tenu de nos accomplissements et expériences passés, nous 
devons aujourd’hui demander quels sont les problèmes qui se posent à nous ? Comment allons-nous y répondre ? J’espère 
que vous partagerez tous votre grande sagesse lors de cet événement au service d’un avenir meilleur. J’ai entendu que le 
dernier jour de cet événement, vous serez tous mis à contribution pour la rédaction d’un document intitulé « Vision de Kyoto » 
qui vise à dessiner une stratégie du patrimoine mondial pour les générations futures. J’ai hâte de le découvrir.

La réunion de tant d’experts du patrimoine culturel et naturel, ainsi que du patrimoine de l’humanité entière, constitue 
quelque chose d’unique dans les 46 ans d’histoire du Centre de conférences internationales de Kyoto. Celui-ci a été le 
témoin de nombreux événements et décisions concernant les relations diplomatiques et internationales entre le Japon et 
d’autres pays d’Asie. En ce sens, je suis fermement convaincu que cet événement de célébration du 40e anniversaire inscrira 
un nouveau chapitre dans l’histoire de Kyoto, dont on se souviendra longtemps.

Le Comité du patrimoine mondial se réunira à Phnom Penh, au Cambodge, en juin 2013. Le Président du Comité, M. le Vice-
premier ministre Sok An, est aujourd’hui parmi nous, et je lui souhaite sincèrement du succès pour la réunion de l’année 
prochaine. Assis au premier rang se trouve Dr Genshitsu Sen, Grand maître du chadô à l’école Urasenke, que j’aimerais 
particulièrement remercier d’avoir accepté la nomination au titre d’ambassadeur de bonne volonté de l’UNESCO en mars 
dernier. Il a passionnément essayé d’introduire dans le monde la culture japonaise, et j’espère qu’il continuera de présenter 
et de promouvoir l’importance du patrimoine mondial.

Nous sommes réunis aujourd’hui à Kyoto, qui est elle-même un lieu symbolique pour le patrimoine mondial. Nous sommes 
maintenant au milieu de l’automne et j’espère que beaucoup d’entre vous pourront profiter de la beauté de cette saison à 
Kyoto. J’aimerais une nouvelle fois remercier d’une part les membres du Centre du patrimoine mondial de l’UNESCO, qui nous 
ont prêté assistance dans l’organisation et la gestion de cet événement, et d’autre part les membres du Comité de Kyoto. 

Salutations des représentants du gouvernement japonais  
et de la Directrice générale de l’UNESCO

Novembre 2012 / Kyoto, Japon
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Et, enfin et surtout, j’aimerais remercier le maire de Kyoto, qui est d’ailleurs parmi nous. Et puisque l’on parle de Kyoto, j’associe le 
Professeur Shinya Yamanaka de l’université de Kyoto qui a récemment reçu le prix Nobel pour son travail sur les cellules souches. 
Ce n’est pas seulement cette année mais en fait depuis l’époque du Professeur Hideki Yukawa (1907-1981) que la richesse 
environnementale, culturelle et naturelle de Kyoto a suscité et entretenu beaucoup de savoirs. Il me semble que Kyoto est une 
ville qui convoque une beauté et une richesse à la fois culturelle et naturelle. J’espère de tout cœur que cette réunion de trois 
jours sera une formidable opportunité pour le commencement d’une nouvelle ère et je voudrais conclure en vous remerciant 
et vous envoyant mes meilleurs vœux. Je vous prie donc de faire entendre vos discussions de Kyoto au monde entier.

M. Daisuke Matsumoto

Vice-ministre de l’éducation, de la culture, 
des sports, de la science et des technologies

Je suis extrêmement honoré d’accueillir Son Excellence Mme Irina Bokova, Directrice générale de l’UNESCO, Son Excellence 
M. Sok An, Vice-premier ministre du Cambodge, et vous tous venus du Japon et d’ailleurs, et de voir aussi l’événement de 
clôture de la célébration du 40e anniversaire de la Convention du patrimoine mondial se tenir au Japon. Je voudrais vous 
souhaiter la bienvenue au nom du Ministère de l’éducation, de la culture, des sports, de la science et des technologies, qui 
s’occupe de l’administration culturelle au Japon, y compris de la protection du patrimoine culturel.

Le gouvernement du Japon a adopté sa loi sur la protection des biens culturels du patrimoine en 1950, juste après la 
Seconde guerre mondiale, et il a travaillé à protéger son patrimoine culturel dans le secteur privé et public pour transmettre 
aux générations futures le patrimoine culturel matériel et immatériel du Japon. Cela fait écho à l’esprit de la Convention du 
patrimoine mondial de l’UNESCO qui vise à protéger le patrimoine commun de tous les peuples. De nombreuses années 
se sont écoulées depuis, et la Convention du patrimoine mondial a aujourd’hui une grande influence sur la protection du 
patrimoine culturel du Japon et sur la revitalisation de ses sociétés locales.

L’année dernière, lors de la 35e réunion du Comité du patrimoine mondial, les temples, jardins et sites archéologiques 
d’Hiraizumi représentant le bouddhisme de la Terre pure ont été le 16e bien japonais inscrit à la Liste du patrimoine mondial. 
Nous gardons encore en mémoire tout le courage et l’espoir que cette inscription a apportés non seulement aux habitants 
de la région de Tohoku, qui inclut le bourg Hiraizumi qui a été très affecté par le grand séisme du Japon oriental, mais aussi 
au peuple japonais tout entier. Lorsque nous tournons notre regard vers le monde, la Convention du patrimoine mondial, 
avec ses 190 États parties, apparaît comme une véritable réussite dont le rôle primordial est de protéger le patrimoine dans 
le monde entier. Cela résulte des efforts continus de l’UNESCO, du gouvernement de chaque État partie, et de l’implication 
des nombreux experts partout dans le monde. Le Japon entend contribuer avec détermination à la protection des biens 
du patrimoine mondial, trésors inestimables de l’humanité disséminés à travers le globe, en utilisant la technologie et 
l’expérience qu’il a développées ainsi que le réseau de personnes qu’il a bâti à travers l’échange international.

Maintenant, si nous regardons vers le futur de la Convention du patrimoine mondial, nous constatons qu’il existe une très 
grande attente concernant son rôle dans le développement durable dans le monde entier. Cet événement prévoit des 
discussions sur des questions très importantes telles que le développement durable en relation avec le patrimoine mondial 
et le rôle des communautés locales.

Je pense que pour accomplir un développement durable de régions diverses à travers la conservation du patrimoine, 
il est essentiel d’assurer un renforcement des capacités et, plus important encore, une plus grande prise de conscience 
de l’environnement et de la culture parmi la jeunesse. En ce sens, l’éducation pour le développement durable (EDD), que 
l’UNESCO et d’autres organisations promeuvent afin de former des professionnels pour développer des sociétés durables, 
joue un rôle très important. En novembre 2014, le Japon accueillera une conférence mondiale de l’UNESCO sur l’EDD, 
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durant laquelle nous examinerons les accomplissements de la Décennie des Nations Unies pour l’éducation en vue du 
développement durable, et parlerons de son futur dans l’après-2014. Je suis convaincu que les trois prochains jours du présent 
événement seront l’occasion de déterminer de nouveaux thèmes concernant le patrimoine mondial et le développement 
durable, d’évaluer les nombreuses activités actuelles, les questions qui ont émergé pendant les 40 ans d’existence de la 
Convention, la méthode nécessaire pour y répondre, et la vision des politiques futures pour remédier aux problèmes.

L’Acte constitutif de l’UNESCO déclare que « les guerres prenant naissance dans l’esprit des hommes, c’est dans l’esprit des 
hommes que doivent être élevées les défenses de la paix ». La Convention du patrimoine mondial fournit les outils pour 
construire la paix dans l’esprit des hommes à travers le travail matériel de protection du patrimoine culturel. En espérant 
que la Convention du patrimoine mondial continuera de protéger le patrimoine mondial et les biens de valeur de toute 
l’humanité, et de jouer son rôle dans la promotion de la paix, j’arrive à la fin de mes salutations.

M. Yasuhiro Kajiwara

Secrétaire parlementaire au Ministère  
de l’agriculture, des forêts et de la pêche

Je voudrais sincèrement remercier la Directrice générale de l’UNESCO Mme Bokova et les autres membres de l’UNESCO, 
M. Sok An le Président du Comité du patrimoine mondial et les participants des États parties, les membres des Organisations 
consultatives, les experts du Japon et d’ailleurs, ainsi que tous ceux qui sont impliqués dans le patrimoine mondial, pour leurs 
efforts continus et leur collaboration à la Convention du patrimoine mondial.

La Convention du patrimoine mondial fête aujourd’hui son 40e anniversaire. Elle a joué un rôle important dans la protection du 
patrimoine naturel et culturel, trésor de l’humanité, et a contribué à une compréhension mutuelle de la diversité naturelle et 
culturelle. Pour cela je voudrais témoigner mon respect à l’égard de vous tous qui avez été impliqués dans cette Convention.

Cette année, nous fêtons aussi le 20e anniversaire de la ratification de la Convention du patrimoine mondial par le Japon. 
Durant cette période, le Japon a vu quatre de ses sites naturels intégrer la Liste du patrimoine mondial. Ceux-ci sont les sites 
de Yakushima et Shirakami-Sanchi, inscrits en 1993, et dont nous fêterons par conséquent le 20e anniversaire de présence 
sur la Liste du patrimoine mondial l’année prochaine, puis le site de Shiretoko inscrit en 2005, et plus récemment les îles 
d’Ogasawara inscrites en 2011. 95 % des terres de ces quatre sites du patrimoine naturel mondial sont des forêts nationales 
et des champs gérés par l’Agence pour les forêts du Ministère de l’agriculture, des forêts et de la pêche, où je travaille. Toutes 
ont été désignées comme réserves d’écosystèmes forestiers et sont assujetties à une protection et une gestion strictes. En 
outre, 90 % du site du Mont Fuji, récemment proposé à l’inscription sur la Liste du patrimoine mondial, sont composés de 
forêts, dont 96 % sont situées dans la préfecture de Shizuoka. Nous nous efforçons de maintenir et d’améliorer le paysage 
forestier du Mont Fuji et des forêts environnantes, par le biais de mesures appropriées et d’un entretien adéquat des forêts.

Les forêts nationales et les champs gérés par l’Agence pour les forêts couvrent approximativement 30 % de la surface globale 
des forêts au Japon et 20 % du territoire japonais. Elles se trouvent essentiellement dans les régions montagneuses éloignées, 
elles conservent un paysage luxuriant, des écosystèmes de forêts primaires, et une faune et une flore précieuses. La gestion 
des forêts nationales a commencé en 1915 avec le lancement du Programme des réserves forestières, et le Japon a poursuivi 
ses activités de conservation et de gestion en désignant ses forêts de valeur comme des réserves nationales.

En 2011, la surface totale de ces réserves forestières est approximativement de 900 000 hectares, soit plus de 10 % des 
7 580 000 hectares des forêts nationales et des champs. Par ailleurs, nous menons des opérations pour le public, comme 
l’opération des forêts multidimensionnelles, et nous construisons des « couloirs verts » pour assurer un environnement sain 
et permettre le passage des animaux sauvages et des plantes afin de protéger et préserver la biodiversité. Nous avons aussi 

Novembre 2012 / Kyoto, Japon

13

Novembre 2012 / Kyoto, Japon



Séance d’inauguration 

des projets en cours, sous l’appellation de « Forêts du peuple – forêts nationales », qui organisent des événements de loisir 
dans les bois, assurent la conservation et la régénération des écosystèmes forestiers grâce à la collaboration et la coordination 
avec les communautés locales. Je crois que tous ces efforts correspondent au thème du 40e anniversaire de la Convention 
du patrimoine mondial, « Patrimoine mondial et développement durable : le rôle des communautés locales. » Le Ministère 
de l’agriculture, des forêts et de la pêche entend continuer ses efforts pour la conservation de nos paysages forestiers et 
la biodiversité de nos écosystèmes forestiers, y compris sur les sites du patrimoine mondial, à travers la prise de mesures 
appropriées et la bonne administration des forêts nationales et des champs.

Cet événement offrira un bilan de l’histoire de la Convention du patrimoine mondial et engagera des discussions sur les 
problèmes à venir. C’est en souhaitant que cet événement de clôture profite aux dix prochaines années de la Convention 
du patrimoine mondial et du patrimoine mondial du Japon, que le futur et que votre santé seront les meilleurs possibles, 
que je conclus mon intervention. Enfin, je souhaite à tous ceux qui viennent de loin d’apprécier les merveilles auxquelles la 
nature du Japon nous expose.

M. Kazuaki Hoshino

Sous-directeur général du 
Ministère de l’environnement

Votre Excellence Mme Irina Bokova, Directrice générale de l’UNESCO, Votre Excellence Sok An, Vice-premier ministre du 
Cambodge et Président du Comité du patrimoine mondial, et tous ceux qui sont venus du monde entier pour assister à cet 
événement, je vous souhaite la bienvenue au Japon. Je vous salue au nom du Ministère de l’environnement, qui s’occupe 
des sites naturels du patrimoine mondial du Japon.

Le Japon est un pays insulaire entouré de mer. De l’île subarctique d’Hokkaido à l’île subtropicale d’Okinawa, le pays présente 
du nord au sud une grande variété de milieux naturels sur plus de 3 000 kilomètres. Les quatre biens naturels japonais inscrits 
sur la Liste du patrimoine mondial sont en effet très divers, de Shiretoko, qui est couvert de glace l’hiver et qui possède un 
riche écosystème à la fois terrien et aquatique, à Shirakami-Sanchi, avec son climat doux et tempéré et ses forêts de hêtres, 
en passant par Yakushima avec ses sugi (cèdres japonais) vieux de plus de mille ans et les îles Ogasawara avec leur évolution 
biologique unique rendue possible par leur isolement dans l’océan Pacifique.

Aujourd’hui, nous explorons le thème Patrimoine mondial et développement durable : le rôle des communautés locales. 
Concernant chacun des quatre sites du patrimoine mondial naturel que je viens de citer, nous nous efforçons d’accomplir la 
gestion de la conservation en nous reposant sur des connaissances scientifiques ainsi que sur l’adhésion et la participation 
locale pour atteindre des accords dans des situations locales diverses. Par conséquent, les organes de gestion des sites du 
patrimoine naturel, mis en place par le Gouvernement national, sont conseillés par des comités scientifiques composés de 
chercheurs et d’experts, et discutent avec des comités régionaux intermédiaires, composés des municipalités et de groupes 
locaux variés. Je suis convaincu que lors de cet événement de clôture, ce réseau de gestion des sites du patrimoine, qui fait 
cohabiter experts et communautés locales, servira de modèle pour une bonne collaboration communautaire.

Le Japon tente aujourd’hui de faire inscrire les îles Amani et Ryukyu, situées entre le nord-est et le sud-est de l’Asie, comme 
cinquième bien naturel du patrimoine mondial du pays. Nous espérons pouvoir inclure ce site sur la  Liste indicative du 
Japon en janvier 2013. Le but est de conserver et de transmettre l’écosystème unique et varié des îles Amami et Ryukyu aux 
générations futures, et j’aimerais en appeler à votre soutien pour cela.

Je conclus mes salutations en espérant que cet événement produira des discussions animées et enrichissantes. 
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Mme Irina Bokova

Directrice générale de l’UNESCO

Votre Excellence M. Sok An, Vice-premier ministre du Cambodge et Président du Comité du patrimoine mondial de l’UNESCO ; 
Votre Excellence M. l’Ambassadeur Nishibayashi, Président de l’événement de clôture ; Votre Excellence Mme Alissandra 
Cummins, Présidente du Conseil exécutif de l’UNESCO ; Votre Excellence et cher ami Dr Koïchiro Matsuura, ancien Directeur 
général de l’UNESCO ; Dr Genshitsu Sen, Ambassadeur de bonne volonté de l’UNESCO ; M. Hamada, Vice-ministre des 
affaires étrangères ; M. Matsumoto, Vice-ministre des cultures éducatives ; M. Kajiwara, Secrétaire de l’agriculture forestière 
et de la pêche ; M. Hoshino, Directeur général du Ministère de l’environnement ; et tous les autres ministres, vice-ministres, 
gouverneurs, maires, ambassadeurs, membres des Organisations consultatives. Il y a tant de personnes formidables ici. 
J’aimerais tous vous citer, experts et représentants de la société civile comme des instances académiques engagées dans la 
protection et la préservation du patrimoine mondial.

C’est pour moi un grand honneur que d’être ici pour l’événement de clôture de la célébration du 40e anniversaire de la 
Convention du patrimoine mondial, et aussi un plaisir tout particulier de me retrouver au Japon pour la deuxième fois cette 
année. Je remercie M. Hamada d’avoir mentionné mon passage à Hiraizumi, en février 2012, à l’occasion d’un événement très 
symbolique. C’était l’ouverture de la célébration du 40e anniversaire au Japon, et j’étais en même temps très fière de remettre 
le certificat d’inscription du site d’Hiraizumi sur la Liste du patrimoine mondial. C’était symbolique dans la mesure où cela 
montrait combien le patrimoine est important pour les communautés locales et les personnes lorsqu’elles se rétablissent 
de catastrophes naturelles, en l’occurrence le grand séisme et tsunami du Japon oriental. J’aimerais poursuivre en exprimant 
ma profonde gratitude envers le Japon pour son soutien dans l’organisation de cet événement de février, mais aussi des 
célébrations du 40e anniversaire, ainsi que de cet événement de clôture. Le Japon est un pays précurseur et un champion de 
longue date de la Convention du patrimoine mondial ; son engagement reflète les valeurs tenues en estime par sa société, 
des valeurs qui sont maintenues par les autorités locales, les chambres de commerce et les instances du tourisme, et par la 
population dans son ensemble à travers le pays. Je remercie chacun d’entre eux.

Quelle année ce fut pour le patrimoine mondial : une année de célébration, de joie, mais aussi de grande tristesse, du fait 
des attaques répétées contre le patrimoine culturel dans le monde.

Pour la première fois dans l’histoire de la Convention, une célébration globale est conduite avec la contribution de plus de 
trente États parties, et compte des douzaines d’événements et d’expositions, des réunions d’experts, des concerts, et j’en 
passe.

Dans le même temps, nous avons été témoins de la dégradation du patrimoine culturel au Mali, en Libye et en Syrie. Il nous 
a été rappelé que la portée du patrimoine culturel était symbolique, puisqu’il devenait vulnérable en temps de guerre. Nous 
avons constaté la fragilité du patrimoine culturel et mesuré les problèmes que nous devons régler pour assurer sa protection 
et sa préservation. Il nous a été rappelé qu’aucun pays, quelle que soit sa puissance, ne pouvait répondre seul à ces problèmes.

Nous devons aller de l’avant ensemble, et c’est le rôle de l’UNESCO : soutenir les États et les sociétés, en échangeant nos 
pratiques, en joignant nos efforts, en avançant et en appliquant de meilleurs moyens de protection à l’égard de ce patrimoine 
mondial que nous possédons en commun. La Convention du patrimoine mondial est un modèle pour la coopération 
internationale. Elle est devenue en soi un patrimoine commun que nous devons partager et protéger pour nos générations 
futures. Si le patrimoine mondial continue à rencontrer l’immense succès qu’il rencontre aujourd’hui, c’est parce qu’il est 
inspiré par une idée qui nous rassemble. Il s’agit d’une idée simple et en même temps très évolutionniste, qui consiste à 
reconnaître que certains lieux ont une valeur universelle qui transcende les frontières historiques et culturelles et que nous 
devons protéger ensemble comme patrimoine commun de toute l’humanité.
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Dans les années soixante, dans le désert d’Égypte, l’UNESCO a aidé à la reconstruction de temples entiers pierre par pierre 
parce que les populations à travers le monde avaient éprouvé un sens de responsabilité collective. À cette époque, de 
nombreuse personnes pensaient qu’il fallait choisir entre culture traditionnelle et développement, entre des récoltes 
florissantes et la conservation des traces d’un passé glorieux. L’UNESCO a démontré que l’on pouvait avoir les deux. Chacun 
d’entre nous a réfléchi à la complexe coexistence de l’ancien et du nouveau. En chemin, nous avons développé de forts 
partenariats avec les sociétés civiles et le secteur privé. Et je vois nombre de ces partenaires aujourd’hui. Je dois en particulier 
reconnaître le rôle de nos Organisations consultatives dans la communication d’un message fort à travers le monde.

Nous avons désigné de nouvelles façons de protéger les sites historiques et d’impliquer les communautés locales, y compris 
les communautés autochtones et les jeunes. Nous avons davantage de politiques publiques efficaces en matière de 
protection et de promotion de la culture, et des programmes de master sur ces sujets sont menés dans différentes universités 
à travers le monde, enseignant et promouvant la conservation historique et culturelle. La Convention a atteint maintenant 
une participation quasi universelle et compte 962 sites sur sa Liste. Recouper toutes ces informations nous permet de dresser 
une nouvelle carte du monde, une carte pour la paix et le dialogue.

Nous devons aujourd’hui continuer de nous adapter. Notre plus grand défi n’est plus seulement de sauver des temples, 
mais aussi de répondre aux problèmes posés par le changement climatique, l’urbanisation rapide, le tourisme de masse, le 
développement économique, les catastrophes naturelles, sans oublier dans certains cas le manque de capacités appropriées 
et de moyens financiers pour protéger le patrimoine culturel. Nous devons former de nouvelles alliances et mettre en 
commun les ressources. La protection collective du patrimoine mondial relève désormais de nouvelles méthodes de 
gestion, de nouvelles façons d’assurer la variété des entités. Nous devons échanger les meilleures manières de protéger 
les monuments mais aussi des biens plus complexes, à l’instar des paysages culturels, des sites historiques et des sites 
transfrontaliers. Nous avons parcouru un long chemin ensemble, et cette aventure a été très satisfaisante. Mesdames et 
messieurs, 40 ans c’est encore jeune et il y a encore beaucoup à faire. Ce n’est que le début.

Aujourd’hui je repense aux paroles si belles du poète haïtien René Depestre, que je cite : « Un après-midi de Kyoto, dans 
l’espace d’un cerisier, me voici hissé tout en haut de l’ivresse d’exister ». Cette année, nous avons eu des expériences 
passionnantes grâce à des séminaires, des tables rondes et des leçons tirées du terrain, qui nous ont permis de mesurer la 
force de nos engagements en regardant nos réussites et nos faiblesses en face. Au moins trois grandes priorités se dessinent : 
la première est de renforcer les capacités de tous les États parties via la formation de professionnels, le dialogue constant 
avant, pendant et après l’inscription d’un site sur la Liste du patrimoine mondial et le partage de bonnes pratiques. Le Comité 
du patrimoine mondial a lancé une initiative pour promouvoir les pratiques d’excellence dans le domaine du patrimoine, et 
je suis heureuse d’annoncer que la ville historique de Vigan aux Philippines a été sélectionnée comme un modèle de gestion 
efficace et durable. Partout dans le monde, des voix se lèvent pour affirmer le rôle moteur de la culture et du patrimoine 
pour le développement durable. Tous ensemble, nous devons mieux faire entendre ces voix, les porter jusqu’aux tables de 
négociations, les inclure dans l’agenda du développement post-2015, et nous devons le faire dès aujourd’hui. Je compte sur 
tous les États membres de l’UNESCO pour relayer ce message haut et fort à New York.

La seconde priorité est d’impliquer d’avantage les autorités locales, y compris les populations autochtones et les jeunes, 
dans la gestion des sites. Ni la protection efficace ni le développement durable ne s’imposent du dehors : ils doivent venir 
des populations elles-mêmes, des gens qui vivent sur les sites. C’était justement le thème de ce 40e anniversaire : le rôle des 
communautés locales pour le développement durable.

Nous avons vu, comment les sites du patrimoine mondial sont des laboratoires vivants de mobilisation des communautés 
locales. Celles-ci ont des solutions et de l’énergie à revendre, ce qui constitue un immense espoir, un immense potentiel pour 
l’avenir des sites. Les entreprises locales doivent également se mobiliser pour investir dans la protection.

Et la troisième priorité – la plus importante peut-être – c’est la crédibilité de la Convention. Nous l’avons héritée de nos 
prédécesseurs et nous devons la garder vivante, et je dirais même plus solide, pour le futur. Récemment, il y a eu plusieurs 
questions inquiétantes concernant sa crédibilité. Aucun de nous ne peut l’accepter. Nous avons besoin de ce que j’appelle 
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« un nouveau pacte » entre les États, le Secrétariat, le Centre du patrimoine mondial et les Organisations consultatives ; un 
pacte fondé sur la transparence, le respect des règles et la coopération.  Le patrimoine mondial nous élève et nous rassemble 
dans l’idée qu’en dépit de nos différences de langue, d’origine ou de culture, nous partageons les mêmes rêves, le même 
espoir d’un avenir meilleur.

Chaque site, dans sa diversité, nous envoie un message compréhensible par tous : nos destins sont liés. Ce message est gravé 
dans les pierres de Carthage qui ont été témoins de la naissance et de la mort des empires. Il est gravé dans les stèles incas 
de la cordillère des Andes, dans les paysages culturels d’Asie centrale le long des routes de la soie. Il est inscrit au fil des pages 
de très beaux livres que le Centre du patrimoine mondial lance aujourd’hui. Saurons-nous être à la hauteur de ce message ? 
Nous le devons et nous le pouvons. 

Dans l’ère d’instabilité et d’intolérance − malheureusement − où nous vivons, notre patrimoine est une force de paix qui nous 
aide à mieux nous comprendre les uns les autres, à combattre les stéréotypes et les préjugés. Notre patrimoine nous fait 
rêver : des rêves de cultures proches ou lointaines, de civilisations perdues qui nous parlent d’une civilisation nouvelle que 
nous pouvons construire ensemble. Face aux difficultés, rien n’est plus important que le rêve qui nous fait aller de l’avant. Le 
rêve du patrimoine mondial se poursuit depuis déjà 40 ans, et c’est à bien des égards un rêve devenu réalité. Nous devons 
être réalistes et continuer à rêver d’un rêve plus grand, plus fort pour le patrimoine de demain. Merci à tous de nous faire 
partager vos rêves. Merci pour votre passion. Merci de votre engagement pour le patrimoine mondial. Et encore une fois, 
merci au Japon pour l’engagement et l’organisation de cet événement si important.
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Discours commémoratif : Patrimoine mondial et paix

Dr Genshitsu Sen

Ambassadeur de bonne volonté  
de l’UNESCO, Japon

40 ans se sont écoulés depuis l’adoption de la Convention du patrimoine mondial par l’UNESCO. Voir cette célébration de 
clôture se dérouler dans l’ancienne ville de Kyoto, qui compte de nombreux sites classés au patrimoine mondial, me remplit 
de fierté, de joie et de gratitude en tant que citoyen de Kyoto.

Je suis très reconnaissant de pouvoir prononcer le discours commémoratif de ce programme inestimable.

Je suis né et j’ai été élevé au sein d’une famille appartenant à la culture japonaise symbolique du chadô. Pendant 60 ans, 
je me suis engagé à promouvoir la culture du chadô afin de contribuer à la paix dans le monde à travers un bol de thé. Le 
5 mars, je fus donc très heureux d’être nommé, par la Directrice générale de l’UNESCO Mme Irina Bokova, ambassadeur de 
bonne volonté de l’UNESCO, ce que j’ai accepté avec un grand honneur. J’entends me dévouer aux nombreux problèmes 
que rencontre le patrimoine mondial.

Le chadô, ou l’art de boire du thé, est un enseignement important qui peut resserrer les liens entre les hommes et moraliser 
leurs pratiques, dans un esprit d’harmonie. Nous consommons certes d’autres types de boissons lorsque nous en avons envie, 
essentiellement pour assouvir notre soif. Dans le chadô, cependant, l’hôte ajuste la température de l’eau et la quantité de 
thé vert pour l’invité, prépare calmement le thé et le propose dans une démarche hospitalière. Ainsi, l’hôte devient l’invité 
et l’invité devient l’hôte. Les deux finissent par ne faire qu’un. Ce bol de thé peut nous apporter un équilibre émotionnel.

Le développement du chadô au Japon a coïncidé avec la longue histoire de la création des biens culturels, qui sont encore 
aujourd’hui prégnants dans l’histoire et les traditions. Cela se manifeste par exemple dans la gamme d’outils que l’on utilise 
pour faire le thé, ou dans l’architecture de la pièce où l’on prépare le thé. Ce que vous voyez maintenant est l’entrée de ma 
propriété. Voici le chemin sur lequel s’ouvre le portail. Des jardins et des pavillons de thé offrant ce type de tranquillité se 
sont créés naturellement et subsistent encore aujourd’hui dans notre histoire.

L’histoire et les traditions sont des éléments que tout pays possède. Celles-ci incluent les patrimoines culturel et naturel qui 
ont été préservés tout au long de l’histoire du pays. Le rôle primordial de l’UNESCO est de découvrir ces éléments inestimables 
qui peuvent être évidents ou cachés, de les examiner, les exposer au monde et les préserver.

Lorsque je songe à la signification du 40e anniversaire, je crois qu’il existe encore un abondant patrimoine enseveli dans 
de nombreux endroits du monde. Je pense que nous devons le débusquer grâce à différents moyens et l’utiliser pour 
promouvoir la paix dans le monde et les échanges interpersonnels dans chaque pays.

J’ai animé des cérémonies de thé au Siège de l’UNESCO le 5 mars et le 17 octobre 2012. J’ai eu l’occasion de préparer moi-
même du thé pour la Directrice générale de l’UNESCO, Mme Irina Bokova. Ainsi, je crois que beaucoup de personnes ont été 
amenées à connaître cette culture typiquement japonaise.

Je suis par ailleurs ambassadeur de bonne volonté des Nations Unies et j’ai animé à deux reprises des cérémonies de thé à 
l’Assemblée générale des Nations Unies, en hommage à la paix. J’ai été très ému de voir des gens de différents pays boire 
leur bol de thé. Malgré les nombreuses discussions sérieuses que nous avions partagées, les participants affichaient tous des 
sourires amicaux en arrivant à la cérémonie. Je pense que c’est cela qui relie les gens de chaque pays au sein des Nations 
Unies. Il s’agit, pourrait-on dire, de s’entraider en offrant à chacun un bol de thé, et de voir poindre la paix à travers cette 
connexion des cœurs.
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Je pense toujours au cœur. Où est le cœur ? Quand on y pense, la question n’est pas de savoir où est le cœur ; mais plutôt d’où 
il vient, c’est-à-dire de nos pensées. Quand j’étais jeune, je fus formé en qualité de moine zen Unsui, au centre de méditation 
du temple Daitokuji auquel appartient  la famille Sen, afin d’assumer le titre de Grand maître. Mon maître d’alors était le vieux 
maître Zuigan Goto, qui était très strict. Il m’a beaucoup guidé, et je me souviens qu’il m’a appris que « mon cœur ne sera 
pas authentique s’il s’abandonne à des pensées et des contemplations superficielles. » Penser et contempler, d’une certaine 
façon j’ai compris que ces deux choses constituaient l’essence du cœur d’une personne et que le tout commence par le rien.

Le mot « rien » est un mot difficile. Toutefois, le « rien », ou le supposé tout : lorsque l’on ressent ce sentiment, c’est que l’on 
a compris nos origines en tant qu’humains. Chacun naît et se voit attribuer une destinée. Par exemple, on donne à chaque 
personne un champ ou une rizière. On laboure la terre qui nous est donnée, on récolte les graines, et on la cultive afin qu’elle 
résiste aux plus durs impondérables. Cela revient à se cultiver soi-même dans le cadre de la destinée qui nous est attribuée.

Le caractère kanji qui désigne le mot « rizière » est celui de « champ ». En dessous du champ il y a le caractère qui désigne le 
« cœur ». Associés, « champ » et « cœur » forment le caractère qui désigne l’action de « penser. » Ces pensées reflètent notre 
cœur véritable. Nous les labourons et les cultivons, c’est-à-dire que nous pensons, nous nous inquiétons, nous nous battons 
et nous contemplons. De cela découle une certaine idéologie, une philosophie personnelle, et émerge une conviction. Nos 
pensées sont très importantes dans ce processus.

Nos os nous soutiennent et sont essentiels à notre survie. Quand on y pense, nous obtenons de ces os nos « me » (yeux), 
c’est-à-dire « me » (bourgeons), comme les plantes. Puis nos « hana » (nez), ou « hana » (fleurs), comme floraison. Sans oublier 
les « ha » (dents), que nous avons tous. Ceux-ci sont les « ha » (feuilles). Ainsi, les bourgeons et les feuilles éclosent des os. 
Et grandissent pour devenir de grands arbres. Et là nous obtenons « mimi » (oreilles), ou « mi » (fruits). Les arbres portent 
des fruits. Le corps est, d’une certaine façon, le tronc d’un arbre. Comparé à un arbre, le corps est le tronc. Les branches, par 
conséquent, sont nos jambes et nos bras. Agitez s’il vous plaît vos jambes et vos bras. Sont-ils vraiment vos jambes et vos 
bras ? Il se peut que vous ressentiez des douleurs au niveau de vos jambes et de votre dos. Mais ces douleurs sont de votre 
propre fait. Si vous faites attention, vos membres seront parfaitement préservés.

Je crois que c’est cela que le patrimoine veut dire ; autrement dit, il peut y avoir plusieurs formes de patrimoine dans le monde 
et nous devons les cultiver toutes. Nous devons les préserver. Ce que j’essaie de dire, c’est que le patrimoine est aussi sacré 
que notre corps.

Les caractères kanji sont particulièrement intéressants. Prenons le caractère du mot « parent. » Comme vous pouvez le 
voir, celui-ci consiste à se dresser dans un arbre et à regarder. L’une des destinées majeures des parents est de se tenir dans 
un arbre et d’observer. Ils englobent leurs enfants sous leurs branches, ne les perdent jamais de vue et s’assurent qu’ils 
grandissent vraiment. C’est la haute responsabilité d’un parent. Alors je vous demande d’essayer de monter dans un arbre 
pour regarder vos enfants. Comment grandissent-ils ?

Le 17 octobre 2012, alors que j’assistais à une réunion d’ambassadeurs de bonne volonté à l’UNESCO à Paris, l’un des 
problèmes soulevés fut l’emploi, en relation avec l’éducation dans différentes professions. Il y eut des discours de nombreuses 
personnes, parmi lesquelles la Directrice générale. Alors que j’étais en train d’écouter, je me rendis compte combien la 
responsabilité d’un parent vis-à-vis de ses enfants était grande et multiforme, ce qui je crois fut ressenti par beaucoup d’autres. 
Les parents font l’éducation des enfants, aussi difficile que cela puisse être, les protègent constamment et les préparent à leur 
avenir. Les parents préparent aussi la position professionnelle de leurs enfants. Je crois que ce sont des points importants, et 
que l’UNESCO doit continuer à embrasser et développer en profondeur ces questions.

Tous les humains ont leurs problèmes et leurs inquiétudes. Afin de les dépasser, nous devons faire preuve de patience, 
d’efforts et de diligence – choses qui semblent épuisantes.

En outre, la chose la plus importante dans les relations humaines, que ce soit entre mari et femme, dans une famille ou 
au travail, c’est l’harmonie, c’est-à-dire la tranquillité. L’esprit de tranquillité consiste à être compatissant envers les autres ; 
compatissant envers les autres personnes et pas seulement envers vous-mêmes, sachant que l’on n’existe qu’à travers les 
autres. Si nous promouvons cette valeur, alors la paix naîtra, aussi fragile soit-elle.
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Ce que vous voyez maintenant c’est un atelier que j’ai monté, un cours sur le thé destiné aux parents et aux enfants. Les 
parents et les enfants se saluent. Les parents préparent le thé pour les enfants, et les enfants préparent le thé pour les parents. 
Je suscite un échange entre parents et enfants à travers des bols de thé. Ce cours est très populaire et beaucoup y ont déjà 
assisté. Je crois que cela est d’une très grande aide pour sensibiliser les enfants à la culture, caractéristique du pays. Cela leur 
donnera une grande force. Cet enseignement leur fera fortement prendre conscience de la valeur inestimable du patrimoine.

En ce sens, en qualité d’ambassadeur de bonne volonté des Nations Unies et de l’UNESCO, j’espère, à travers un bol de 
thé, créer une connexion entre les gens et poser une fondation pour la paix. Il n’y a ni discrimination, ni différenciation. Les 
humains ne font qu’un. Nous sommes tous égaux. J’espère que davantage de gens dans le monde comprendront cette 
fondation. Certes, il existe des différences de langage et de tradition, mais il y a au fond de notre cœur quelque chose de 
plus fort qui permet de les dépasser. Le cœur doit être plus fort que ces différences.

Toujours est-il que, comme je le disais, des gens de nombreux pays différents se saluent autour d’un bol de thé. Mais 
beaucoup de Japonais ne savent plus comment le faire correctement. Souvent, les étrangers s’avèrent meilleurs pour les 
salutations sur un tatami japonais. Il doit y avoir là une leçon globale à tirer concernant ces salutations.

Un des problèmes récurrents à travers le monde est que nous avons perdu cette manière de saluer. Beaucoup n’attachent 
aucune importance à cette pratique du salut qui doit s’acquérir comme une forme basique de respect afin d’éviter de se 
blesser les uns les autres.

Nous sommes tous des individus vivant dans ce monde. À bien y penser, le monde c’est la Terre. Les humains ont perpétré 
d’horribles exactions sur la Terre sur laquelle ils vivent, notamment à l’égard de l’environnement naturel – au lieu de le 
préserver, ne sommes-nous pas en train de la détruire ? Il y a aussi les guerres et d’autres tragédies. Nous devons les arrêter 
grâce au pouvoir de la culture. La politique ne peut résoudre tous les problèmes, mais la culture, je crois, a le pouvoir de 
résoudre n’importe quel problème.

Il existe une variété d’opinions. Certains disent que la Terre affrontera un problème de pénurie alimentaire. Tous les gens 
sur Terre, pas seulement les réfugiés d’aujourd’hui, pourraient souffrir de pénurie alimentaire et de ses conséquences 
destructrices. J’ai un jour discuté avec un groupe de scientifiques britanniques. Ce qu’ils m’ont dit à cette époque est que 
la Terre vit. Telle est la beauté de la Terre. Bien sûr, on trouve aussi de la beauté dans ce que l’homme accomplit. Mais il y a 
l’environnement naturel. Cet environnement naturel est le plus grand trésor de la Terre ; un trésor que nous devons chérir.

Voici le temple bouddhiste de Byodo-in situé à Uji, construit il y a 1 000 ans. Ce type d’édifice n’est pas apparu tout seul ; il 
a été construit grâce à la foi de la population en les divinités et en Bouddha, et il est encore là aujourd’hui. Il ne s’agit pas 
pour autant uniquement du travail des êtres-humains. La fondation de ces temples est la foi qui se trouve dans le cœur des 
hommes.

Nous avons aujourd’hui parmi nous des personnes du Cambodge : il en va de même avec le site d’Angkor Vat. Qu’une telle 
construction tienne encore ! Je me souviens avoir été profondément ému lorsque je l’ai visitée. Afin de préserver ces sites, 
nous devons nous demander pourquoi ils ont été construits et pourquoi ils existent.

En ce qui concerne le patrimoine mondial, je pense qu’au lieu d’acheminer les gens vers des lieux classés au patrimoine 
mondial et de leur faire faire un circuit touristique, les résidents locaux et les visiteurs devraient aller à la rencontre du 
patrimoine mondial, c’est-à-dire aller à la rencontre de l’histoire du pays et de la noblesse de ses traditions. Je souhaite 
connecter le cœur du patrimoine mondial culturel avec le cœur des gens, et c’est pour cela que je continuerai de fournir 
des efforts avec mon bol de thé.

Mon ancêtre Sen no Rikyu a créé la tradition du chadô il y a 450 ans, à une époque où de nombreuses guerres sévissaient 
au Japon, des guerres opposant différentes autorités. Il voulait que les gens boivent un bol de thé d’égal à égal et que leurs 
cœurs soient apaisés. Cet esprit s’exprime dans le mot à quatre caractères « wa-kei-sei-jaku » (harmonie, respect, pureté et 
tranquillité).
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En caractères kanji, on retrouve « wa » dans « heiwa » (paix) et « chowa » (harmonie). « Kei » désigne le respect mutuel. 
Respecter l’autre en tant qu’être humain, quel que soit celui qui nous fait face. Puis avoir des émotions pures : purification, 
pureté. Ressentir des émotions pures. Quant à « jaku », il désigne la conviction. Soit les pensées, contemplations et convictions 
de chacun, que j’ai mentionnées tout à l’heure. Nous devons porter de fortes convictions. C’est cela, « wakeiseijaku. » Si non 
seulement les Japonais, mais aussi les populations du monde entier sont en mesure de comprendre cet esprit à travers un 
bol de thé, je pense que la détermination des gens à l’égard de la culture trouvera un nouveau souffle et sera créative.

Vous êtes tous aujourd’hui les bienvenus à venir déguster mon thé dans le hall, et vous serez en mesure de comprendre ce 
qu’est le thé. Par chance, des étudiants du thé qui nous viennent de différents pays offriront à chacun d’entre vous un bol de 
thé. Même si l’endroit n’est pas idéal, veuillez s’il vous plaît boire votre bol de thé et poursuivre vos efforts pour continuer de 
travailler ensemble, protéger et cultiver le patrimoine mondial culturel, et le passer aux générations futures, toujours et en 
tout lieu. En ce sens, j’aimerais vous dire : « Pensez ensemble de façon internationale. » Je conclus mon discours en espérant 
que vous aurez compris tout cela.
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Discours commémoratif : Réflexions sur la Convention de 1972

Son Excellence M. Sok An 

Président du Comité du patrimoine 
mondial

Notre magnifique Convention de 1972, est connue et célébrée mondialement pour son succès. Je suis enchanté de saluer 
tous les anciens présidents prestigieux du Comité du patrimoine mondial qui sont ici aujourd’hui. De nombreux experts 
d’origines diverses participent aussi à cette réunion mondiale. Leur présence active, leurs diverses contributions aux débats et 
aux discussions reflètent non seulement la diversité culturelle, mais aussi les différentes approches en matière de patrimoine 
culturel et naturel. Celles-ci sont nécessaires pour assurer le développement et l’accord entre les États parties, sans aucune 
sorte de compromis.

Alors permettez-moi, en ce jour joyeux de célébration du 40e anniversaire, de vous faire partager quelques réflexions sur la 
Convention de 1972. Pendant plus d’une décennie, en tant que président de la autorité APSARA et avec mes collègues, je me 
suis occupé de la protection, de l’amélioration et de la gestion du patrimoine d’Angkor, joyau inscrit sur la Liste du patrimoine 
mondial depuis 1992. Comme certains d’entre vous doivent le savoir, entre 2002 et 2008, j’ai été responsable du  soutien 
technique au Cambodge et, avec des experts internationaux, de la préparation du dossier de proposition d’inscription du 
Temple de Preah Vihear.

Sous l’égide du Gouvernement royal et de Son Excellence M. le Premier ministre du Cambodge, Samdech Hun Sen, nous 
avons pris toutes les mesures légales et nécessaires pour protéger le Temple de Preah Vihear et le faire inscrire sur la Liste, à 
Québec, Canada, en juillet 2008 lors de la 32e réunion du Comité.

Néanmoins, en dépit de mon implication permanente, de ma formation universitaire d’historien, de géographe et de 
sociologue, ainsi qu’à l’École nationale d’administration, je ne peux, en présence de tant de précieux experts, m’arroger le droit 
de discuter de la protection ou de l’amélioration du patrimoine, encore moins de l’éthique et de la pratique du patrimoine.

Je me confinerai, par conséquent, à quelques réflexions sur la Convention. J’aimerais à présent proposer une idée qui me 
semble essentielle, et j’espère que beaucoup, de par le monde, la partageront. Ce qui me semble important pour renforcer 
la Convention sur la protection du patrimoine mondial est de considérer le visage de la mondialisation culturelle.

À cet égard, permettez-moi de revenir en arrière. Depuis la fin de l’antagonisme tenace entre les blocs de l’Est et de l’Ouest, 
nous avons assisté à un effort mondial vers le dialogue et la recherche d’un consensus. Malgré les déséquilibres économiques 
et la fracture sociale, nous essayons de nouveau de réfléchir aux moyens de construire la paix dans l’esprit des hommes. C’est 
dans ce contexte que nous avons renforcé le rôle de l’UNESCO, grâce au soutien et aux efforts des États membres, et aussi 
grâce aux efforts remarquables des Directeurs généraux qui ont mené l’Organisation, depuis Son Excellence M. Amadou-
Mahtar M’Bow, jusqu’à Son Excellence Mme Irina Bokova.

Comme cela a été souligné par l’analyse et le bilan présentés lors de la célébration du 65e anniversaire de sa fondation, notre 
Organisation internationale est devenue foncièrement globale. Mais plus encore, elle est réellement devenue un excellent 
lieu pour raisonner et proposer des innovations qui apportent du changement ainsi qu’un partage des connaissances et 
des savoir-faire.

Si j’ai vraiment compris ceux qui ont écrit la Convention de 1972, c’est l’idée de mieux faire apparaître l’idéal d’universalité qui 
a inspiré ses rédacteurs. On le sait bien, avant l’adoption de cette Convention par la Conférence générale de l’UNESCO lors de 
sa 17e session, le 16 novembre 1972, l’intérêt mondial s’était focalisé pour l’essentiel sur la protection des monuments et des 
œuvres d’art, et à la suite des traumatismes liés à la Seconde guerre mondiale. Tout cela était évident dans la Convention de 
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La Haye adoptée le 14 mai 1954. En 1972, notre Convention du patrimoine mondial a innové. D’abord pour la thématique : 
désormais, la définition du patrimoine culturel comprend les monuments, les ensembles, c’est-à-dire les groupes de 
constructions, et les sites – que ces derniers soient l’œuvre de l’homme seul ou l’œuvre conjuguée de l’homme et de la 
nature. Mais il me semble que l’essence de la Convention réside ailleurs. Celle-ci, en effet, apporte à travers sa philosophie 
et dans sa formulation juridique une nouvelle approche patrimoniale. Elle est parvenue à dépasser les tensions anciennes 
et civiles entre deux forces de représentation. D’une part, il y a des liens indéfectibles et si chers aux peuples et aux nations, 
en particulier dans le monde en développement, les liens entre les biens culturels et l’identité culturelle. D’autre part, il y a 
l’universalité progressive des biens culturels due au fait que l’humanité, dans l’éthique de l’UNESCO, se définit comme un 
assemblage dynamique de cultures. On le voit bien, en ce temps-là déjà, vers la fin des années 1960 et le début des années 
1970, l’UNESCO était décidément en avance sur son temps. C’est ainsi que la Convention de 1972, dans ses principes mêmes, 
tenait le plus grand compte de la diversité des expressions culturelles avant même qu’une convention spécifique ne vienne, 
en 2005, donner une légitimité institutionnelle internationale à cette notion. Cette diversité se reflète dans la mise en œuvre 
de la Convention. On le constate en parcourant l’historique de la Liste du patrimoine mondial depuis 1978 jusqu’à cette 
année 2012 avec la tenue de la 36e réunion du Comité à Saint-Pétersbourg. Au regard du globe tel que le présente la Liste, 
on constate la présence de ce qui constitue l’essentiel aux yeux des États parties à la Convention, à savoir les civilisations, les 
cultures, les religions et aussi les architectures, les techniques de construction et les arts.

Il y a une autre caractéristique remarquable dans notre Convention : sa mise en œuvre a permis à un grand nombre de 
pays de se réapproprier l’ensemble du parcours historique qu’a connu leur territoire et d’intégrer la diversité culturelle au 
sein même de leur bien national. Prenons par exemple le cas de la Tunisie que je connais bien grâce au professeur Azedine 
Beschaouch, ancien président de notre Comité, et Secrétaire scientifique du Comité international de coordination pour 
Angkor depuis 1993. La Tunisie est aujourd’hui un pays relevant de la culture arabe et de la civilisation musulmane. Or, la liste 
des biens inscrits à la demande de la Tunisie comprend des sites archéologiques phéniciens, romains, et chrétiens ; c’est-à-dire 
datant des siècles d’avant l’islam. Il en est de même pour la Libye, également arabo-musulmane. Dans ce pays, la part des 
sites de l’antiquité gréco-romaine est prédominante. Prenons aussi le cas exemplaire de l’Espagne. Dans sa liste apparaissent 
des chefs-d’œuvre de l’architecture arabe et de l’art musulman avec Cordoue, Grenade, Tolède, Séville et j’en passe.

J’en viens maintenant à une troisième caractéristique de notre Convention. Elle a pu permettre, on ne le dit pas assez, une 
mise à distance de certains aspects conflictuels ou sensibles dans les relations internationales en donnant aussi de la force à 
la portée symbolique de tel ou tel bien. À cet égard, le dossier de proposition d’inscription de l’île de Gorée au Sénégal me 
paraît également exemplaire. Gorée est, pour la conscience universelle, le symbole de la traite négrière avec son cortège 
de souffrances, de larmes et de morts. Elle reste l’archétype de la souffrance, à travers les âges, et un lieu tristement célèbre 
dans l’histoire de l’esclavage entre l’Afrique et l’Amérique. En proposant son inscription en 1978, le Sénégal a présenté sa 
demande pour le site comme suit : « La raison fondamentale qui sous-tend notre action, et en direction de Gorée, procède 
de préoccupations humanistes. Gorée a été le théâtre d’affrontements acharnés entre les hommes. Le Sénégal moderne 
voudrait en faire un sanctuaire pour la réconciliation et le pardon. »

Dans ce contexte, j’aimerais retenir votre attention quelques instants sur le cas de l’inscription sur la Liste de la Vieille ville 
de Jérusalem et ses remparts. Demandée en 1980 par le Royaume de Jordanie qui administrait la vieille ville jusqu’à son 
contrôle en 1967 par Israël, l’inscription était inspirée au départ par la conjoncture politique, le conflit régional et les difficultés 
d’application de la Convention de 1954. En tant qu’objet de revendications identitaires, lieu de confrontation au nom de 
l’Histoire et de la mémoire, terrain d’une compétition acharnée entre les relations antagonistes du passé, la Vieille ville de 
Jérusalem a finalement été inscrite, malgré ce contexte et en raison de sa valeur universelle exceptionnelle. Par consensus, 
la portée symbolique de son patrimoine est mise en exergue et l’on insiste sur la nécessité de promouvoir la rencontre entre 
les trois cultures et les trois patrimoines relevant du judaïsme, du christianisme et de l’islam. Si le temps le permettait on 
pourrait analyser le cas du pont de Mostar en Bosnie-Herzégovine et montrer comment les conditions de mise en œuvre 
de la Convention de 1972 ont inspiré une démarche remarquable aux dirigeants fédéraux et cantonaux de ce pays. L’idée 
de faire appel à l’UNESCO pour reconstruire le pont historique de Mostar leur a donné l’espoir de le faire inscrire sur la Liste. 
Ce pont avait été détruit intentionnellement par des extrémistes pendant la guerre civile en ex-Yougoslavie. Il fut reconstruit 
à l’identique et, si je puis dire, à l’authentique. Comme l’a fait remarquer le Dr Mounir Bouchenaki, ancien Directeur général 
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de l’ICCROM, en faisant du vieux pont de Mostar un bien du patrimoine universel, le Comité du patrimoine mondial a fait 
triompher l’éthique de l’apaisement et la symbolique de la réconciliation entre les anciens antagonistes.

J’ai tenu, étant Cambodgien, à ne pas parler des sites inscrits à la requête du Cambodge : le site d’Angkor et le Temple du 
Preah Vihear. Je ne ferai à ce propos qu’une remarque, en tant que Président évaluant l’action passée du Comité. Dans sa 
sagesse, le Comité, en 1992, n’a pas refusé d’inscrire Angkor, à la vue de l’état dans lequel était alors le Cambodge. Il n’a 
considéré qu’un fait essentiel : permettre la protection de ce site majeur de l’histoire de l’humanité. Tout le monde connaît 
les heureuses conséquences de cette décision courageuse. Une fois le site inscrit, le Japon, en octobre 1993, a organisé 
une conférence internationale sur la protection et le développement du site d’Angkor. Cette conférence a donné le signal 
de départ à une action internationale hors pair qui dure depuis une vingtaine d’années sous l’égide de l’UNESCO et la 
coprésidence du Japon et de la France, et dont les résultats sont vraiment spectaculaires. Jusqu’ici nous avons enregistré une 
participation de 20 pays, de 27 organisations internationales, et 74 projets ont été réalisés ou sont en cours de réalisation.

Voici donc pour finir quelques réflexions en conclusion. La Convention de 1972 concerne aussi bien le patrimoine culturel que 
le patrimoine naturel. D’autres, plus savants que moi, pourront évaluer les grandes avancées obtenues par la Convention en 
matière de protection et de gestion des biens naturels inscrits sur la Liste. Pour ma part, connaissant quelque peu les biens 
culturels, je me tiendrai à ceux-ci. La Liste des biens culturels inscrits, ce merveilleux répertoire culturel, permet à coup sûr 
une connaissance réciproque des cultures et une compréhension mutuelle entre les peuples. Elle peut constituer une base 
solide à ce que l’UNESCO a appelé la civilisation de l’universel ou bien l’humanisme universel, le concept préféré du grand 
poète Aimé Césaire. Je le cite parce que le patrimoine mondial invite aussi au rêve et à la poésie :

« Il n’y a pas, évidemment, de patrimoine culturel sans référence à la culture et aux cultures, mais l’on doit dire aussi cultures 
multiples des peuples, un seul patrimoine : le patrimoine de l’humanité. La culture reste en effet la sève des peuples. »

Son Excellence le Dr Koïchiro Matsuura a bien voulu me signaler que, pendant sa mission en Afghanistan, en visitant Kaboul 
en 2001, il avait lu, inscrite sur les murs du musée national, cette belle maxime : « Une nation reste vivante lorsque sa culture 
reste vivante. » Nous pourrons donc proclamer : le patrimoine mondial reste vivant lorsque les cultures restent vivantes. Oui, 
grâce à la Convention de 1972, le patrimoine mondial restera vivant. Nous y veillerons tous, c’est notre serment de Kyoto.
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Deuxième séance :  La Convention du patrimoine mondial 
depuis ses origines

Discours d’ouverture : 40 ans depuis la naissance de la Convention

Pr Christina Cameron
Titulaire de la Chaire de recherche 
du Canada à l’université de 
Montréal, Canada

Permettez-moi tout d’abord de vous dire combien je suis heureuse d’être parmi vous pour célébrer le 40e anniversaire de la 
Convention du patrimoine mondial. C’est à la fois un privilège et une humble expérience que d’être ici. Je voulais simplement 
vous dire qu’hier soir, en rentrant dans le hall, ce fut extraordinaire de voir tant d’amis, anciens et nouveaux, avec qui j’ai 
travaillé sur le patrimoine mondial. Cela m’a rappelé que le patrimoine mondial dépend de la dimension humaine et sociale, 
et que nous formons une véritable communauté. Quand je parle de communauté, il s’agit d’une communauté mondiale.

Il m’a été demandé de parler aujourd’hui de la création de la Convention du patrimoine mondial, et de sa mise en œuvre 
au cours des 40 premières années. Je dois vous faire part de mon humilité devant cette tâche plutôt ardue, tant les 
prolongements du système du patrimoine mondial s’étendent dans tous les coins du monde et à tous les niveaux de 
la société, des gouvernements nationaux aux autorités locales en passant par les institutions gouvernementales et non 
gouvernementales, jusqu’aux experts. La Convention s’applique partout dans le monde. L’universalité de ses participants 
démontre son grand succès et je pense que cela justifie son statut de programme phare de l’UNESCO. 

Pour cette présentation, je commencerai par retracer les étapes qui ont mené à la création de la Convention. Je suis historienne 
donc je pense qu’il est important de regarder en arrière. J’aborderai ensuite les points marquants de sa mise en œuvre, en 
me concentrant sur ses objectifs premiers. J’en ai dégagé trois. Le premier est l’identification des sites culturels et naturels du 
monde qui ont une valeur universelle exceptionnelle. Le second est la protection, la conservation et la présentation de ces 
sites pour notre génération et pour les générations futures. Le troisième est la mobilisation du soutien de la communauté 
internationale. Enfin, je finirai par quelques observations personnelles que je ne peux taire sur les réalisations de la Convention 
à ce jour, et je reviendrai aussi sur les lacunes qui nécessiteront des ajustements.

Alors, commençons notre voyage. Mais avant cela, je souhaiterais vous parler d’un projet de recherche qui concerne les 
premières années de la Convention du patrimoine mondial et qui se déroule depuis 2006. Le projet vise à collecter les 
témoignages et points de vue de tous ceux qui ont été impliqués dans la création de la Convention et dans sa première 
mise en œuvre. Au cours des six dernières années, ma collègue Mechtild Rössler du Centre du patrimoine mondial et moi-
même avons interrogé ceux que nous appelons les pionniers du patrimoine mondial dans le cadre du programme des 
archives orales de l’UNESCO. Vous entendrez d’ailleurs leurs témoignages et verrez leurs visages durant ma présentation. Ils 
ont contribué de manière significative à ma compréhension de la Convention. Je voudrais à ce stade observer une pause et 
personnellement exprimer ma tristesse concernant la disparition de quatre de ces pionniers : Bernard Feilden, d’Angleterre ; 
Herb Stovel, mon compatriote du Canada ; Russell Train et Rob Milne, des États-Unis. Ces deux derniers nous ont quittés au 
cours des deux derniers mois. C’est une grande perte pour la diversité des voix de la Convention.

La Convention est née en réaction à l’incommensurable destruction du patrimoine durant les deux guerres mondiales, et à 
l’industrialisation et l’urbanisation de l’après-guerre qui ont menacé la survie des écosystèmes et des monuments culturels. 
S’appuyant à la fois sur les institutions et le dialogue international initié dans le domaine culturel à partir des années 1920 
d’une part, et dans le domaine naturel après la Seconde guerre mondiale d’autre part, la Convention est clairement un produit 
de son temps, dans la mesure où elle reflète une nouvelle sensibilité globale au développement urbain et à la dégradation 
de l’environnement. Dans la décennie qui a précédé l’adoption de la Convention par la Conférence générale de l’UNESCO, 
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deux initiatives distinctes et séparées étaient apparues simultanément et indépendamment. Il est nécessaire de se pencher 
sur ces initiatives avant, pendant et après 1965.

En ce qui concerne le patrimoine naturel, l’Union internationale pour la conservation de la nature et de ses ressources (UICN), 
créée en 1948 peu de temps après l’UNESCO, a publié en 1962 une liste répertoriant les aires protégées et les réserves 
équivalentes. La raison pour laquelle j’insiste sur cette liste est qu’elle a été approuvée par l’Assemblée générale des Nations 
Unies et constitue une sorte d’ancêtre de la Liste du patrimoine mondial. Elle s’intéressait principalement aux sites naturels, 
et il est intéressant de constater que la liste de 1962 comprenait aussi plusieurs parcs du patrimoine culturel et paysager, y 
compris les vastes sites archéologiques khmers d’Angkor (Cambodge), et le site du parlement médiéval ouvert à Thingvellir, 
(Islande) ; tous deux sont maintenant répertoriés comme sites du patrimoine mondial.

Au cours de cette même période pré-1965, l’UNESCO a lancé un certain nombre d’initiatives culturelles, y compris la 
création du Centre international d’études pour la conservation et la restauration des biens culturels (ICCROM) et du Conseil 
international des monuments et des sites (ICOMOS) et la mise en place de campagnes internationales de protection, qui 
constituèrent un modèle utile pour le système du patrimoine mondial. La raison du choix de 1965 comme date pivot, est que 
c’est l’année du 20e anniversaire de la création de l’Organisation des Nations Unies, qui fut célébré aux États-Unis d’Amérique 
lors de la Conférence à la Maison Blanche sur la coopération internationale. Parmi les nombreux comités figurait le Comité 
sur la protection des ressources naturelles et du développement, qui rédigea la proposition intitulée « Une fondation pour 
le patrimoine mondial. » Il est fascinant de voir, notamment à travers la citation que j’en ai extraite, que ce texte contient 
déjà tous les éléments essentiels de la Convention du patrimoine mondial. Il articule la responsabilité de la communauté 
internationale ; la nécessité d’une coopération internationale ; il identifie ce qui est important, et, ce qui est pour moi le plus 
intéressant, il contient des espaces naturels pittoresques et des sites historiques. Il y avait déjà en filigrane ce qu’allait être la 
Convention. Peter Stott, historien américain, a démontré dans un article récent que l’idée était venue d’un certain Joseph 
Fisher, Président du Comité sur la protection des ressources naturelles et du développement, et avait été développée par 
Russell Train, qui était également membre du Comité.

Curieusement, il s’en est suivi deux évolutions parallèles et mutuellement exclusives qui ont fini par converger à travers le 
processus de Stockholm. L’UICN élabora un projet de convention autour de la conservation du patrimoine mondial reposant 
sur la liste des aires protégées et des réserves équivalentes établie par les Nations Unies. Le projet, intitulé « Convention sur la 
conservation du patrimoine mondial », se concentrait sur le patrimoine naturel et d’une manière plus limitée sur le patrimoine 
culturel. Au même moment, l’UNESCO travaillait sur une autre convention pour un système international visant à protéger un 
certain nombre de monuments sélectionnés dans le cadre du patrimoine culturel. Similaire à la liste de l’UICN, la proposition 
de l’UNESCO prenait aussi en considération les sites naturels et culturels, bien que les premiers fussent inclus non pas tant 
pour leur importance en tant qu’écosystèmes que pour leurs valeurs culturelles, esthétiques et pittoresques. La culture 
prévalait donc dans cette deuxième approche, au détriment de la nature. L’UICN et l’UNESCO travaillaient indépendamment 
l’une de l’autre et c’est finalement les États-Unis qui présentèrent un troisième projet, la « Convention pour la création d’une 
Fondation du patrimoine mondial », qui plaçait mieux la nature et la culture sur un pied d’égalité.

Tous les éléments diplomatiques complexes sont racontés en détail dans le livre L’Invention du patrimoine mondial, écrit par 
deux membres de l’UNESCO, Gérard Bolla et Michel Batisse. La Conférence des Nations Unies sur l’environnement humain 
à Stockholm en 1972, soutint la proposition de l’UNESCO pour une convention unique qui serait placée sous sa direction. 
Ainsi, le 16 novembre 1972, la Convention concernant la protection du patrimoine mondial culturel et naturel fut adoptée 
par la Conférence générale de l’UNESCO

Les objectifs globaux de la Convention sont d’identifier et de protéger les biens d’une valeur universelle exceptionnelle 
avec le soutien de tous les pays. Au cœur de ce système se trouve l’identification des biens éligibles. La sélection des sites 
d’une valeur universelle exceptionnelle s’est révélée être un processus très complexe. L’objectif a été exprimé comme étant 
la réalisation d’une Liste du patrimoine mondial crédible et représentative. 
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Une liste crédible doit contenir des sites qui respectent la norme et la définition de la valeur universelle exceptionnelle. Lorsque 
la Convention est entrée en vigueur, il n’y avait pas d’outils opérationnels pour identifier le concept de valeur universelle 
exceptionnelle. Comment fallait-il sélectionner les sites ? Il faut observer que le terme « valeur universelle exceptionnelle » 
apparaît treize fois dans les textes de la Convention sans bénéficier d’aucune définition. Le Comité a donc dû définir ce qu’est 
la valeur universelle exceptionnelle en commençant par établir des critères, dont certains ont dû être ajustés au fil du temps. 
La formulation rigoureuse des dix critères d’éligibilité et les autres exigences relatives à l’inscription au patrimoine mondial 
ont été adoptées pour façonner la manière dont le concept de valeur universelle exceptionnelle devrait être défini. Les 
modifications ultérieures des critères, apportées au fil du temps, sont d’une importance capitale car elles reflètent la nature 
évolutive de la notion de patrimoine. À mesure que le nombre des États participant à la Convention augmenta, diverses idées 
émergèrent et furent confrontées afin d’arriver pour la première fois à un échange international concernant la définition de 
ce qui constitue le patrimoine. Très vite, des préoccupations furent soulevées concernant le nombre élevé de candidatures 
affluant sur la Liste. Les pionniers que nous avons interviewés se souviennent avoir initialement estimé la taille définitive de 
la Liste du patrimoine mondial entre 100 et 6 000 sites.

Lorsque les 12 premiers sites ont été répertoriés en 1978, le Comité se demanda si le nombre de candidatures par pays et 
par an devait être limité. Depuis, le Comité a toujours oscillé entre la nécessité de restreindre ces candidatures et la réticence 
à imposer une quelconque limite. Alors que la plupart pensent que fixer une limite n’est pas souhaitable, le Comité a malgré 
tout institué des mesures, notamment à travers les réformes de Cairns en 2000, pour contrôler le flux des candidatures, afin 
de s’assurer que des examens précis sont conduits pour chaque proposition à la fois par les Organisations consultatives et 
par le Comité lui-même. Les débats des experts et les discussions actuelles portant sur la valeur universelle exceptionnelle 
ont confirmé que ce concept avait évolué au fil du temps. En effet, l’absence de définition dans le texte de la Convention 
est sans doute la raison principale pour laquelle le système du patrimoine mondial s’est toujours refusé de figer la notion de 
valeur patrimoniale.

Ensuite, nous en venons au mot « équilibré ». La représentation équitable des sites culturels et naturels est un principe 
fondamental de la Convention du patrimoine mondial. En 1978, le Comité reconnut cette idée lorsqu’il adopta le symbole du 
patrimoine mondial, conçu par le Belge Michel Olyff. Le carré du milieu représente le patrimoine culturel construit, tandis que 
le globe qui l’entoure représente le patrimoine naturel de la planète. Pourtant, lorsque les 12 premiers sites furent répertoriés, 
deux tiers étaient des biens culturels, érigeant un modèle qui subsiste encore à ce jour.

Dès le début, le Comité fut préoccupé du faible taux de candidatures de sites naturels. Les mesures visant à atténuer ce 
déséquilibre étaient en grande partie improductives. Parmi elles, il faut mentionner l’utilisation ciblée d’une assistance 
préparatoire ; l’obligation d’inventaire des sites potentiels ; l’alternance de la présidence, tous les deux ans, entre experts du 
patrimoine naturel et du patrimoine culturel ; le respect des exigences de la Convention qui demandent que les représentants 
du Comité soient des personnes qualifiées dans le domaine du patrimoine culturel ou naturel ; et enfin la nécessité de 
toujours demander davantage d’experts dans le domaine du patrimoine naturel.

Ainsi, d’une certaine manière, le véritable problème résidait dans le point de rencontre entre culture et nature. Alors que 
beaucoup ont fait remarquer les bienfaits d’une convention unique incluant les deux domaines – aussi bien la culture que 
la nature – en pratique, nous nous battons encore contre ce déséquilibre. La bureaucratie de l’UNESCO elle-même est restée 
divisée en deux départements distincts, celui du patrimoine culturel et celui des sciences écologiques, et je crois qu’ils ne 
travaillaient même pas dans le même bâtiment. Même les Organisations consultatives ont également été organisées selon 
cette division culture-nature, et les États parties ont continué d’envoyer des délégués auprès des organismes culturels ou 
naturels qui n’avaient aucune connexion dans leur propre pays.
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Ainsi, en lieu et place d’une vision de plus en plus holistique de la culture et du patrimoine naturel, la mise en œuvre de la 
Convention creusait d’emblée le fossé entre les monuments et les sites archéologiques d’une part, et une vision virginale 
de la nature à l’état sauvage d’autre part. En 1984, lors de la réunion du Comité à Buenos Aires, M. Lucien Chabason, l’un des 
membres de la délégation française, avait proposé d’inclure les paysages ruraux. Il pensait à des lieux comme les rizières 
en terrasses et les vignobles, où la transformation du terrain par l’homme au cours des siècles avait abouti à des paysages 
écologiquement équilibrés et culturellement intéressants. De telles propriétés pouvaient-elles être prises en compte dans 
le cadre de la Convention du patrimoine mondial ? Chabason le pensait et sa proposition lança, au sein du système du 
patrimoine mondial, un débat sur les paysages qui dura près d’une décennie.

Sans raison apparente, le terme « paysage rural » fut remplacé par « paysage culturel » en 1987. Selon Lucien Chabason, 
la prévalence du point de vue anthropologique au sein de l’UNESCO est un des facteurs d’attribution. Quoi qu’il en soit, 
le nouveau terme renvoyait à cette idée du tout-englobant, de l’environnement urbain aux paysages naturels en passant 
par des écosystèmes vivants en pleine évolution, aux valeurs à la fois matérielles et immatérielles. Après des années de 
débats, le Comité adopta en 1992 trois catégories de paysages culturels : les paysages façonnés par l’homme, les paysages 
organiquement évolués et les paysages culturels associés. Il est d’ailleurs intéressant de remarquer que, la même année, le 
Centre du patrimoine mondial fut créé par le Directeur général Federico Mayor, ce qui permit de réunir les différentes unités 
de l’UNESCO à une seule et même administration, avec un renforcement de l’approche holistique du patrimoine culturel 
et naturel.

Il est regrettable que le Comité ait décidé de définir les paysages culturels comme des biens culturels, dans le cadre de 
l’article premier de la Convention. Cela a non seulement obscurci une pleine compréhension des liens entre nature et 
culture, mais a également dérangé l’équilibre équitable entre sites naturels et culturels. Cela apparaît sur le diagramme ci-joint 
basé sur des chiffres recueillis tous les cinq ans. Le jaune représente la culture et le vert représente la nature. Et bien que la 
définition de ce qui constitue l’équilibre puisse faire l’objet d’une nouvelle discussion, la mise en œuvre de la Convention a 
permis de façon constante que la part des sites culturels représente en moyenne entre 75 et 80 % de la Liste du patrimoine 
mondial. Je doute que ce soit ce que les créateurs avaient envisagé.

Je voudrais mettre l’accent sur « la représentativité et l’équilibre crédible » de la Liste du patrimoine mondial, dans laquelle 
la notion de représentativité s’est avérée particulièrement insaisissable. L’intitulé de la Convention avait initialement utilisé 
cette notion à titre indicatif pour la composition du Comité du patrimoine mondial, mais pas pour la Liste, cependant elle 
fut finalement appliquée à la Liste elle-même. L’expression « une représentation équitable des différentes régions et cultures 
du monde », reste très vague. Bien qu’il apparaisse possible de définir une représentation régionale équitable, il semble 
en revanche presque impossible d’en faire de même pour la culture. Cela ne signifie pas pour autant que le Comité du 
patrimoine mondial n’ait pas essayé de mettre en place une méthode pour préciser ce qu’il entendait par représentativité. 
Il y eut même plusieurs tentatives.

La première eut lieu en 1982 à travers la publication d’un rapport de l’UICN, à but consultatif, intitulé « Les plus grandes aires 
naturelles du monde » réalisé à la demande du Comité. Il s’agissait d’un inventaire des plus grands sites naturels du monde, 
classé par domaines biogéographiques, parmi lesquels 219 pouvaient entrer dans la catégorie de patrimoine mondial. C’était 
un premier pas vers une forme de représentativité. La seconde tentative concernait la sélection des sites culturels. En 1983, le 
Comité lui-même développa un outil d’analyse connu sous le nom d’Étude globale, une sorte d’inventaire de tous les types 
de biens qui pouvaient être éligibles à l’inscription sur la Liste du patrimoine mondial. Cette tentative de catégoriser toutes 
les cultures du monde dans un système de classification a révélé la futilité d’imposer des cadres rigides aux phénomènes 
culturels. L’étude culturelle a été écartée par le Comité en 1991, en faveur d’une Stratégie globale.
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La Stratégie globale pour une Liste du patrimoine mondial représentative, équilibrée et crédible de 1994 était très différente 
de l’Étude globale. Elle présentait une structure thématique plus ouverte, qui se partageait entre deux intitulés : « La 
coexistence humaine avec la Terre » et « Les êtres humains dans la société. » Elle proposait en outre de modifier les critères 
culturels en laissant de côté les jugements esthétiques et en préservant les traditions culturelles existantes. Il s’agissait 
d’encourager les candidatures de pays qui n’avaient toujours pas trouvé leur place dans les critères d’inscription pour les 
lieux qu’ils soumettaient à candidature. La Stratégie globale connut un certain succès. Alors qu’elle ne couvrait à l’origine que 
les biens culturels, elle fut élargie pour inclure le patrimoine naturel, pour tenter de résoudre la question de la distribution 
régionale inégale des sites naturels.

Une autre réponse à la recherche d’une représentation équitable des différentes régions et cultures du monde se trouve 
dans la Conférence de Nara sur l’authenticité qui se tint à Nara au Japon en 1994. Durant les premières années, le Comité 
du patrimoine mondial a oscillé entre une interprétation de l’authenticité fondée sur une étude rigoureuse et sur un 
système symbolique plus souple. Les défis liés à l’authenticité ne sont pas nouveaux. Dès 1979, Michel Parent, membre de 
la délégation française, rapportait au Comité la difficulté de définir le terme « authenticité. » Il s’appuyait sur l’exemple des 
temples japonais en bois pour faire valoir que l’authenticité était relative et dépendait de la nature des biens en cause, arguant 
que le remplacement des bois pourris dans les temples japonais ne changeait en rien leur authenticité qui était universelle. 
La Conférence de Nara de 1994 contestait de nouveau le point de vue selon lequel l’authenticité était universelle et fondée 
sur les matériaux, et engendra un échange entre les experts de toutes les régions du monde résultant dans le Document 
de Nara sur l’authenticité, finalisé par ses co-rapporteurs, Herb Stovel et Raymond Lemaire. Ce document suggère que 
l’authenticité dépend du contexte culturel et que les attributs immatériels sont aussi importants que les facteurs matériels. 
Autrement dit, la Conférence de Nara a soulevé la nécessité de faire des annonces et de prendre des décisions selon les 
contextes culturels spécifiques.

La Stratégie globale et le Documents de Nara constituent d’impressionnantes réalisations qui ont influencé la théorie et la 
pratique du patrimoine dans toutes les régions du monde. Néanmoins, la recherche d’une Liste représentative du patrimoine 
mondial demeure inachevée. Après quarante ans d’ajustements, d’importantes inégalités subsistent encore dans la Liste, 
et les régions européenne et nord-américaine continuent de dominer la Liste du patrimoine mondial avec près de 50 % 
des sites inscrits, tendance qui montre peu de signes de changement et reste un problème dans le système du patrimoine 
mondial. Si je vous montre trois exemples : les années 1990, 2000 et 2012, vous pourrez constater que malgré tous les efforts 
et les dialogues qui ont été entrepris, la tendance générale n’a pas évolué depuis tout ce temps.

Pour conclure cette réflexion sur une liste crédible, équilibrée et représentative du patrimoine mondial, je dirai qu’il y a 
encore beaucoup à faire. Néanmoins, les efforts pour atteindre cet objectif ont abouti à des avancées importantes dans le 
développement des méthodologies et du dialogue international sur la valeur patrimoniale. Parmi les faits marquants, on peut 
citer l’adaptabilité du concept de valeur universelle exceptionnelle, la flexibilité du cadre de la Stratégie globale, l’ajout de la 
notion des paysages culturels et de la définition élargie de l’authenticité. Tous ces éléments réunis indiquent un changement 
de paradigme ou du moins une approche différente dans le domaine du patrimoine, et s’imposent comme de  certains 
accomplissements, en dépit du déséquilibre qui subsiste dans la Liste.

L’objectif suprême de la Convention réside bien sûr dans l’obligation, suite à l’inscription, de protéger et conserver ces espaces 
extraordinaires pour le bénéfice des générations présentes et futures. Durant les premières années, le système du patrimoine 
mondial a bien évidemment mis d’abord l’accent sur l’élaboration de la Liste du patrimoine mondial. Les outils de gestion 
et les systèmes de surveillance sont apparus lentement, à mesure que le Comité du patrimoine mondial était confronté à 
la mise en péril graduelle de certains sites. L’inscription seule s’avère insuffisante pour garantir la survie et la bonne gestion 
des sites du patrimoine mondial.

30

Célébrer les 40 ans de la Convention du patrimoine mondial



Deuxième séance :  La Convention du patrimoine mondial 
depuis ses origines

La question de la protection et de la conservation des sites fut d’abord soulevée par le Comité sous la forme de commentaires 
informels sur des problèmes spécifiques de protection liés aux sites, généralement au cours du processus de nomination. Au 
début, il existait des rapports informels sur l’état de conservation des sites du patrimoine mondial, qui étaient recueillis sur le 
terrain soit par l’UICN, qui bénéficiait à l’époque d’une équipe bien répartie, soit par le réseau des missions et des campagnes 
internationales de l’UNESCO. Les premiers rapports émanaient donc de l’UICN, ou de l’UNESCO pour l’aspect culturel.

Puis, assez rapidement, dès 1983, le premier rapport sur l’état de conservation d’un site du patrimoine mondial spécifique 
fut présenté oralement au Comité par James Thorsell, qui venait d’arriver à l’UICN. C’était plus un accident qu’autre chose. 
Thorsell, qui revenait juste d’Afrique pour endosser la responsabilité du patrimoine mondial au sein de l’UICN, fit part de son 
expérience personnelle sur la question délicate de la conservation du parc de Ngorongoro, site du patrimoine mondial en 
Tanzanie. À partir de ce moment-là, l’état de conservation des sites fut présenté par les Organisations consultatives, l’UNESCO, 
et parfois par les États parties eux-mêmes. Ces rapports ad hoc, plus connus sous le nom de suivis réactifs, soulignaient la 
nécessité d’un système de suivi plus formel. Il est évident que le suivi de la conservation se fait au niveau local, là où les sites 
existent. Force est de constater que la Convention du patrimoine mondial et le Comité du patrimoine mondial sont en réalité 
peu équipés pour faire face à de tels problèmes de conservation.

Le champ d’action pour assurer la conservation et la protection est très limité. Il y a d’abord les exigences qui existent pour 
la phase de candidature et qui concernent la protection juridique et l’élaboration d’un plan ou d’un système de gestion 
documenté. Puis, après l’inscription, la Convention a également une responsabilité envers les sites de la Liste du patrimoine 
mondial en péril, qui a pour but de donner la priorité aux sites qui ont grand besoin d’opérations de conservation. Il existe des 
exemples frappants de la bonne application de cet outil. Les cinq parcs nationaux en voie de dépérissement de la République 
démocratique du Congo témoignent de l’efficacité d’une telle liste pour attirer les bailleurs de fonds internationaux et 
mobiliser l’assistance technique. Mais malheureusement, cet outil a fini par être considéré d’une manière négative car il a 
suscité des critiques envers les pays qui ne peuvent pas, ou ne veulent pas, protéger les sites du patrimoine mondial au sein 
de leurs propres frontières nationales. Son objectif, qui était de soutenir les efforts de conservation, n’a donc pas toujours été 
atteint. Malgré l’existence de sites gravement menacés qui nécessitent une aide internationale, il existe encore beaucoup 
d’exemples de résistance à la mise en place d’une liste des sites en péril dans les rapports de séances du Comité. Sur le 
graphique que je vous présente, les chiffres, établis tous les cinq ans, montrent que le nombre de sites en péril sur la Liste du 
patrimoine mondial, représenté par la courbe rouge du bas, reste relativement stable, à moins de 40, tandis que le nombre 
d’inscriptions sur la Liste du patrimoine mondial continue d’augmenter. Je ne prends pas cela comme un marqueur optimiste. 
Je pense qu’il est évident qu’il y a une réticence à user de cet outil de conservation de façon appropriée.

Un autre outil formel est la radiation des biens qui ont perdu leur valeur universelle exceptionnelle. Le Comité a plusieurs fois 
envisagé de déclasser les sites, car plusieurs sites ne remplissaient plus les conditions pour être qualifiés comme patrimoine 
mondial. Il a toujours existé des réticences à utiliser le retrait de sites de la Liste, car cela reflète finalement l’échec du système. 
Toutefois, afin de maintenir la crédibilité de la Liste, la radiation a été utilisée dans deux cas où le Comité a jugé que les valeurs 
des sites classés avaient été perdues.

Un autre outil fondamental est la surveillance. Et même si le mot « surveillance » n’apparaît pas dans la Convention, celle-ci 
y fait allusion dans son but et ses obligations. En 1982, les États-Unis furent les premiers à initier des discussions autour d’un 
système de surveillance calqué sur leur expérience dans les parcs nationaux. Selon les Américains et d’autres membres du 
Comité ou du Bureau, le nombre de sites classés avait tellement augmenté qu’il était devenu impossible de surveiller leur 
état seulement par le biais de communications informelles. Cela montre bien combien le système était limité à cette époque. 
Bien que la proposition américaine laissât aux pays la liberté d’exercer eux-mêmes la surveillance de leurs sites, elle fut rejetée 
parce que certains pays estimaient que cela portait atteinte à leur souveraineté. Le Comité réalisa néanmoins qu’il était 
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nécessaire de mettre en place un système de surveillance, condition sine qua non du maintien d’une Liste du patrimoine 
mondial crédible. C’est ainsi qu’un groupe de travail fut réuni pour étudier les principes et procédures d’un possible système 
de surveillance. Quatre ans plus tard, l’ICOMOS proposa un plan ambitieux qui visait à rendre compte chaque année des 
conditions d’entretien d’un certain nombre des sites. Après plusieurs années de tâtonnement, cette approche fut aussi rejetée 
car elle était trop lourde à appliquer et inefficace.

Le tournant s’opéra pour le 20e anniversaire de la Convention, lorsque le Comité adopta de nouveaux objectifs stratégiques 
impliquant une surveillance plus systématique des sites du patrimoine mondial. Pour ce faire, une importante réunion 
d’experts eut lieu au Centre mondial de surveillance de la conservation à Cambridge, dont les principaux acteurs avaient 
déjà pris part aux différentes expériences de contrôle pour les sites naturels et culturels. Ce fut une réunion très importante 
qui permit de clarifier le concept de surveillance et d’énoncer les mesures de base qui ont fini par faire leur chemin dans les 
rapports périodiques.

En dépit de cette avancée de la part de cette communauté d’experts, certains pays continuaient de questionner l’autorité 
du Comité à mettre en place un quelconque système de surveillance. Cela conduisit au premier grand désaccord entre 
le Comité du patrimoine mondial et l’Assemblée générale des États parties. Le Président du Comité fut très déçu de voir 
que même certains membres de ce Comité n’étaient pas d’accord avec lui lors de l’Assemblée générale de 1995. Celle-ci 
fut particulièrement houleuse et difficile, avec plusieurs résolutions en jeu qui soulevaient les rapports conflictuels entre 
surveillance et souveraineté. Toutefois, en 1997, l’Assemblée générale des États parties accepta finalement la proposition 
et conclut que la surveillance relevait de la responsabilité des États concernés et que l’engagement de fournir des rapports 
périodiques sur l’état des sites était compatible avec les principes énoncés dans la Convention. La route fut longue pour 
arriver à un programme systématique de surveillance. Grâce à l’article 29 de la Convention, les rapports périodiques sont 
devenus un outil de surveillance officiel pour le système du patrimoine mondial.

Depuis, les États parties ont pris part à un cycle de rapports périodiques afin d’évaluer l’état de conservation des sites du 
patrimoine mondial et d’identifier les besoins en matière de recherche et d’assistance technique. C’est l’une des principales 
réalisations de la Convention du patrimoine mondial. La mise en place d’un modèle formel de surveillance fait maintenant 
office de référence mondiale en matière de collaboration entre les différents acteurs du système du patrimoine mondial. Sa 
contribution à la protection et à la conservation des sites du patrimoine est soutenue et significative.

Le troisième objectif de la Convention est la mobilisation de l’aide internationale. Dans les années qui ont précédé la 
Convention du patrimoine mondial, la coopération internationale et l’aide financière sont toujours apparues comme des 
objectifs centraux. Il convient de rappeler que la proposition de 1965 pour la mise en place d’un Fonds du patrimoine mondial 
fut matérialisée dans le cadre de la conférence de la Maison Blanche sur la coopération internationale. La Convention prévoit 
une assistance internationale et le déblocage de fonds pour le patrimoine mondial. Dès le début, le Comité du patrimoine 
mondial a fourni des fonds pour le soutien technique et la gestion des sites et d’autres activités incluant des programmes 
de formation à grande échelle, destinés à combler l’écart entre le personnel qualifié et les acteurs locaux. Toutefois, il est vite 
apparu que le Fonds du patrimoine mondial était passablement inadéquat pour répondre aux besoins urgents d’un système 
expansif de conservation des sites du patrimoine mondial. En procédant à quelques calculs, je me suis rendu compte que 
le montant annuel disponible actuellement pour chaque site du patrimoine mondial serait entre 3 000 et 4 000 dollars des 
États-Unis, ce qui est bien peu.
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Mais la mobilisation d’aides extérieures et de partenariats mit du temps à émerger. La Convention avait anticipé cette nécessité 
et incluait des articles visant à encourager la création de fondations publiques et privées, et la création de campagnes de 
collectes de fonds internationales. Mais le système réalisa tardivement le potentiel des partenariats bilatéraux et multilatéraux. 
Il y eut quelques initiatives précoces avant le nouveau millénaire. En 1989, le Japon créa le Fonds-en-dépôt japonais pour la 
protection du patrimoine culturel mondial. En 1995, les pays nordiques mirent en place le Bureau nordique du patrimoine 
mondial pour soutenir le renforcement des capacités dans les pays en voie de développement. Enfin, en 1997, la France 
adopta un modèle différent pour fournir soutien technique et financier à travers l’accord de coopération France-UNESCO.

Aujourd’hui, comme en témoigne la variété étonnante des logos d’entreprises sur le site Web du patrimoine mondial 
de l’UNESCO, le XXIe siècle a connu une croissance exponentielle du nombre et de la diversité des partenaires engagés 
dans la mission de sauvegarde du patrimoine mondial. Certains, comme la Fondation des Nations Unies et le Fonds pour 
l’environnement mondial, fournissent des fonds de départ à des fins de conservation. D’autres sont engagés dans des 
campagnes de sensibilisation à travers des initiatives médiatiques diverses. À noter le succès singulier de l’accord de 2003 
avec le Conseil international des mines et des métaux visant à considérer les sites du patrimoine mondial comme des zones 
interdites à toute exploitation minière. En termes de recherche et de formation, on ne peut qu’applaudir la mobilisation des 
recherches universitaires ainsi que les initiatives récentes visant à créer des centres de formation de catégorie 2 de l’UNESCO 
dans des pays aussi divers que la Chine, le Royaume de Bahreïn, le Brésil, le Mexique, l’Espagne, etc. 

Quant aux contributions de la Convention, je pense qu’elles sont remarquables. Sur le plan positif, celle-ci a permis un 
dialogue international extraordinaire sur les questions patrimoniales, favorisant une compréhension plus juste des théories 
et des pratiques patrimoniales. Son impact se fait sentir au niveau mondial, car sa pensée a rencontré un écho dans tous les 
coins du monde et a ensuite été adaptée aux situations locales. Le système du patrimoine mondial a influencé la perception 
des valeurs patrimoniales et la formulation des stratégies de conservation. Les politiques les plus importantes concernent 
l’évolution du concept de valeur universelle exceptionnelle et le développement d’une surveillance systématique, deux 
réalisations de taille. Ce dialogue international a conduit à l’introduction de la catégorie des paysages culturels qui comble 
le fossé entre le patrimoine culturel et le patrimoine naturel, à une interprétation plus souple du concept d’authenticité qui 
soutient la diversité culturelle et à la création d’une stratégie mondiale ouverte qui encourage les candidatures de tous types. 
Le concept de valeur patrimoniale s’est développé pour englober non seulement les sites mais également les processus 
immatériels et socioculturels. Grâce au concept de paysage culturel, la définition du patrimoine s’est élargie pour couvrir 
l’ensemble des pratiques humaines au niveau territorial, ce qui a permis, entre autres choses, de mettre en relation les cultures 
autochtones et la conservation de la biodiversité. La promotion d’un dialogue mondial sur le patrimoine, et le développement 
de la pensée et des pratiques patrimoniales viennent renforcer le succès global de la Convention.

La Convention a aussi beaucoup avancé sur le terrain de la conservation. Parmi ses plus belles réussites, on peut citer Angkor, 
le sanctuaire des baleines d’El Vizcaino au Mexique, le Parc national de Huascaran au Pérou, le Parc national de Chitwan au 
Népal, et je pourrais continuer longtemps car il y a beaucoup d’exemples positifs. Pour certains pays, la participation au 
patrimoine mondial constitue en effet le début de leurs activités de conservation. La Convention a stimulé le développement 
de modèles et de méthodologies pour la conservation et revendique de nombreux succès. Les nombreux défis posés par 
la protection et la conservation des biens patrimoniaux ont permis de rassembler de nombreux acteurs dans le système du 
patrimoine mondial, dont les États parties, les gestionnaires de sites, les experts, le personnel de l’UNESCO, les partenaires 
extérieurs, et surtout les communautés locales. Le dialogue enrichissant qui a suivi a conduit à la mise en place de nouvelles 
normes et d’outils pour une approche globale de la conservation. Les différents processus de surveillance confirment le lien 
entre la valeur des sites et la gestion continue, et le développement d’un mode de suivi réactif et systématique a permis 
au Comité du patrimoine mondial de remplir son rôle d’évaluateur du maintien de la valeur universelle exceptionnelle des 
sites au fil du temps. La reconnaissance des liens étroits entre la valeur du patrimoine et la gestion des sites est une autre 
réalisation importante de la Convention, qui a été appliquée au niveau national.
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Bien sûr, le système du patrimoine mondial a encore de nombreux défis devant lui : le manque de fonds pour un programme 
solide de coopération internationale ; les menaces d’un certain nombre de phénomènes tels que l’urbanisation rapide, le 
tourisme, le développement ; ainsi que ce que j’appelle la politisation rampante.

Lors d’entretiens, les pionniers du patrimoine ont adressé une critique sévère à l’encontre du système du patrimoine mondial 
pour son incapacité à mettre en place une assistance technique et une coopération internationale. Il existe un fossé entre les 
nobles aspirations de la Convention et la réalité. Pour ce qui concerne les besoins en ressources humaines, le développement 
en matière de conservation et aussi la conservation réelle de près de 1 000 sites, le Fonds du patrimoine mondial s’est révélé 
en grande partie inefficace.

En matière de développement durable, les biens patrimoniaux en bon état sont un atout pour un développement humain 
équilibré. Néanmoins, la bonne santé des sites du patrimoine mondial se voit menacée par une multitude de sources 
telles que le développement urbain, le tourisme de masse, l’extraction des ressources et les projets de développement. 
À titre d’exemple, laissez-moi vous présenter quelques chiffres du tourisme international : le flux de touristes a augmenté 
considérablement, allant de 25 millions de visiteurs en 1950 à 980 millions de visiteurs en 2011. La pression exercée sur les 
sites du patrimoine mondial est donc énorme. Malgré les bénéfices économiques apportés par le tourisme de masse, celui-
ci peut avoir un impact très négatif sur l’état physique des sites et aussi sur la qualité de l’expérience. Cela peut aboutir à la 
commercialisation et à la rentabilisation du patrimoine, dans la mesure où le but n’est plus de conserver mais de promouvoir 
le tourisme. Par ailleurs, les dommages causés aux sites du patrimoine mondial par les conflits armés et l’intolérance 
apparaissent comme nouveaux dangers qui menacent la vision du patrimoine mondial. Parmi les nombreux exemples, on 
peut citer la destruction des bouddhas de Bamiyan et du pont de Mostar ou la destruction récente de biens du patrimoine 
mondial au Mali, en Syrie et en Libye.

En termes d’influence politique, la dernière décennie a enregistré une montée des cas où les intérêts nationaux sapaient la 
vision du patrimoine mondial. La Convention elle-même installe une tension créatrice entre souveraineté et intérêt général, 
dans le cadre institutionnel qui associe des représentants des gouvernements avec les experts scientifiques de l’UICN, de 
l’ICOMOS et de l’ICCROM. La plupart des observateurs du système du patrimoine mondial ont noté qu’à partir du milieu 
des années quatre-vingt-dix, les considérations politiques ont augmenté de manière significative et commencé à prendre 
le pas sur la dimension scientifique. Cela commence à transparaître dans le discours public des médias dominants, à l’instar 
de l’article paru dans le célèbre magazine The Economist en 2010, par exemple, qui tire la sonnette d’alarme avec en titre 
« La Liste des sites en péril est en danger » et accuse le système du patrimoine mondial d’être « infecté par la politique. » Au 
mois de juin dernier, à Saint-Pétersbourg, la Directrice générale de l’UNESCO a exprimé son inquiétude sur cette question 
auprès du Comité du patrimoine mondial. Elle a avancé que « certains développements au sein du processus d’inscription 
ont affaibli les principes de l’excellence scientifique et l’impartialité qui sont au cœur de la Convention ». Elle a insisté sur 
la nécessité d’assurer la crédibilité du processus d’inscription et a déclaré que le Comité était confronté à un choix, à savoir 
ajouter de plus en plus de sites à la Liste sans respecter strictement les critères, ou proposer une véritable vision à même de 
rajeunir la Convention du patrimoine mondial.
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Je dirais que l’idée du patrimoine mondial a émergé dans les années 1960, à une époque où la mise en place de politiques 
publiques dans les domaines social, culturel et environnemental, était légion. La période extrêmement créative des années 
soixante était exceptionnelle et ne s’est jamais reproduite à un tel niveau. La Convention de 1972 marque l’un des derniers 
accords mondiaux mettant en avant le concept de valeur universelle et les obligations internationales dans le domaine 
du patrimoine. Enracinée dans l’idéalisme et l’enthousiasme des années 1960, la Convention a su s’adapter à l’évolution 
de la société au cours des quarante dernières années. Bien que le texte de la Convention reste cohérent, le champ de son 
action s’est élargi avec l’évolution de la compréhension du patrimoine dans toutes ses dimensions humaines et sociales. 
L’immense succès de la Convention est reflété par le nombre de ses États parties, ce qui confirme son intérêt. Elle a joué 
un rôle de catalyseur dans la sensibilisation auprès du public et dans l’implication de toutes sortes d’intervenants issus des 
gouvernements, des communautés locales, des organisations, de la société civile, des populations autochtones ou encore 
du secteur privé dans ses activités et missions. À l’approche de la fin de ce 40e anniversaire, l’idée selon laquelle il existe des 
sites d’une valeur universelle que l’humanité doit en quelque sorte protéger et conserver reste un message positif et puissant. 
Alors aujourd’hui, à Kyoto, engageons-nous de nouveau dans le rajeunissement du patrimoine mondial.
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Déclaration du Programme jeunesse  
(Kyoto, 2-5 novembre 2012)

Le Programme jeunesse s’est réuni du 2 au 5 novembre en préambule à l’événement de clôture de la célébration du 40e anniversaire 
de la Convention du patrimoine mondial, en partenariat avec le Ministère des affaires étrangères du Japon et l’université de 
Ritsumeikan, et avec le soutien du Lions Club de Kyoto et du Centre du patrimoine mondial de l’UNESCO. Un total de 27 jeunes 
originaires de 13 pays, aux parcours divers, y a participé, incluant des étudiants et des chercheurs du patrimoine mondial ainsi que 
des fonctionnaires et des praticiens engagés dans la conservation du patrimoine mondial, à la fois naturel et culturel, dans des 
régions variées telles que l’Asie, l’Europe, l’Afrique, l’Amérique Centrale et l’Amérique du Sud. Les participants ont visité le village 
de Miyama, qui fait partie de la commune de Nantan, préfecture de Kyoto, afin d’observer l’interaction entre la communauté locale 
et son patrimoine culturel. Leurs discussions ont donné lieu à la Déclaration des jeunes présentée lors de l’événement de clôture, 
qui concerne principalement le rôle des jeunes en tant que génération future. 

Le 6 novembre, les représentants du Programme jeunesse Yoko Sasaki et Quentin Harada ont présenté sur scène la Déclaration de 
la jeunesse tandis que les autres participants se tenaient debout dans le public afin de témoigner qu’ils y avaient eux aussi participé.

La Déclaration de la jeunesse affirme que celle-ci est grandement déterminée à transmettre le patrimoine mondial aux générations 
futures et à mettre son énergie et sa passion au service de la communauté. Elle souligne le besoin d’un mécanisme qui engage les 
communautés locales et la jeunesse dans le patrimoine mondial et le tourisme durable, ainsi que l’importance de la promotion 
du patrimoine local vivant, enraciné dans les communautés locales. Elle dresse aussi une liste des Volontaires du patrimoine 
mondial afin d’impliquer les jeunes dans la promotion et la conservation du patrimoine mondial, et demande à la communauté 
internationale de soutenir les initiatives de la jeunesse et son implication dans la conservation du patrimoine mondial. Elle conclut 
enfin en réaffirmant que l’avenir de la Convention du patrimoine mondial réside dans la jeunesse. Le texte intégral de la Déclaration 
des jeunes figure dans l’Annexe 1.
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Discussion du panel A : Gérer les défis

Modérateur : Dr Koïchiro Matsuura

ancien Directeur général de l’UNESCO

Les discussions du panel A ont passé en revue les défis et les initiatives qu’a connus la Convention du patrimoine mondial 
au cours des 40 dernières années.

Résumé des présentations
D’abord, l’examen de la mise en œuvre de la Convention du patrimoine mondial a été divisé en quatre phases, et les défis et 
les initiatives caractérisant chacune d’entre elles ont été présentés. À titre d’exemple, la deuxième phase a été marquée par la 
création du Centre du patrimoine mondial et a apporté des réponses novatrices en intégrant des compétences dans le domaine 
du patrimoine culturel et naturel.

Par ailleurs, tout en soulignant les contributions de la Convention du patrimoine mondial au développement de lois internationales 
liées à la culture et à l’environnement, les discussions ont mis en lumière les différences contextuelles depuis l’adoption de la 
Convention. Des comparaisons ont été établies afin de présenter les thèmes et les défis auxquels la Convention du patrimoine 
mondial doit faire face, comme la protection des sites du patrimoine mondial contre la destruction inhérente aux conflits armés. Il 
a été ajouté que la Convention du patrimoine mondial devra faire valoir son expérience et son savoir-faire, et assumer davantage 
ses responsabilités pour l’avenir.

En s’appuyant sur l’exemple de l’Afrique, les problèmes liés au patrimoine mondial ont été exprimés sur trois points autour de 
la notion d’équilibre : d’abord assurer une équation équilibrée entre le développement de la qualité de vie, entre autres, et sa 
coexistence avec les sites du patrimoine mondial ; ensuite, la proportion des sites du patrimoine mondial en Afrique se trouvant 
en péril ; enfin, reconnaître l’importance de la participation des communautés locales à la conservation des sites.

Il a été noté que l’année 1996 a été charnière puisque, pour la première fois, le Comité du patrimoine mondial n’a pas tenu 
compte des procédures et des règles établies dans ses Orientations. L’état actuel des choses est tel que les réponses apportées aux 
différentes menaces qui pèsent sur les patrimoines naturels ne sont pas suffisantes.

En ce qui concerne les Petits États insulaires en développement (PEID), il a été noté qu’une très faible portion de leurs patrimoines 
culturels est inscrite sur la Liste du patrimoine mondial. Il a été convenu qu’il était impératif de renforcer la participation des PEID 
au sein du Comité du patrimoine mondial, de prendre en compte les dures réalités que doivent affronter les patrimoines culturels 
face aux catastrophes naturelles et de reconsidérer les patrimoines qui tirent efficacement parti du savoir des peuples autochtones.

Enfin, il a été indiqué qu’il était nécessaire d’évaluer le développement, depuis une dizaine d’année, des institutions en tant qu’acteurs 
dans la Convention, et d’organiser leurs rôles. L’importance de recevoir davantage de soutien de la part de telles institutions et 
organisations externes a été soulignée, pour une mise en œuvre plus efficace de la Convention du patrimoine mondial à l’avenir.
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Les principaux défis des 40 dernières années du patrimoine mondial

Pr Bernd von Droste

Premier Directeur du Centre  
du patrimoine mondial

J’ai entre les mains un rapport concernant les 35 ans de mise en œuvre de la Convention du patrimoine mondial, à laquelle 
j’ai été associé. Je vais d’abord parler de la première période, les années de 1978 à 1991, que j’appelle la « phase d’expertise », 
qui traite de la mise en œuvre de la Convention dans ses premières étapes initiales, lorsque plus de quarante États venaient de 
la rejoindre en 1978. Cette période fut marquée par la mobilisation du plus grand nombre de pays possible et l’établissement 
d’une première Liste du patrimoine mondial de haute qualité. La base de données de l’UICN et les réseaux d’experts avaient 
déjà une vue globale du monde. Dans le domaine culturel, en revanche, outre l’absence d’une base de données fiable, la 
perception subjective jouait un rôle plus important, ce qui a rendu la sélection pour le patrimoine mondial très difficile. Le 
Comité du patrimoine mondial consulta très prudemment des groupes de travail et le Groupe du patrimoine mondial lors 
de la séance. Les décisions faisaient presque toujours l’objet d’un consensus, selon la recommandation des Organisations 
consultatives. D’emblée, cependant, un conflit majeur émergea concernant les privilèges du Comité du patrimoine mondial 
vis-à-vis des États parties. La question fut soulevée, par exemple, dans le cas de sites menacés du patrimoine mondial, tels 
que Manas en Inde ou le Parc national du Simien en Éthiopie, etc.

Avec la création du Centre du patrimoine mondial en 1992, nous sommes arrivés à la deuxième phase, qui a duré jusqu’en 
1999 et que l’on pourrait qualifier de « phase d’intégration » ou de « consolidation. » La création du Centre du patrimoine 
mondial permit de rassembler les compétences en matière de patrimoine culturel et naturel. Cette nouvelle entité permit 
de faciliter l’introduction du concept de paysages culturels et d’envisager la conservation du patrimoine comme un 
continuum entre nature et culture. En outre, la communication et l’implication du public devinrent un enjeu majeur. À ce 
titre, une attention particulière fut accordée à la mobilisation des jeunes. En créant des outils de base pour l’apprentissage et 
l’enseignement, nous préparions le passage du flambeau aux jeunes générations. De nombreuses dispositions furent prises, 
comme la production de livres et de films sur le patrimoine mondial, ainsi que la mise en ligne d’informations sur Internet avec 
l’aide de Peter Start. Un bulletin d’information trimestriel du patrimoine mondial fut lancé par le centre en 1993, suivi en 1996 
de la publication de la Revue du patrimoine mondial. En 1994, la Conférence de Nara amena une plus grande souplesse dans 
l’application de la Convention. Surtout, cette phase posa les bases d’une surveillance systématique des sites du patrimoine 
mondial. Quant à la reconnaissance du Centre nordique du patrimoine mondial, rebaptisé plus tard Fondation nordique 
du patrimoine mondial, comme centre de catégorie 2 de l’UNESCO, elle fut une étape capitale pour les futurs travaux 
décentralisés du patrimoine mondial. En outre, l’organisation des Villes du patrimoine mondial fut créée à Québec, Canada.

La troisième phase, de 2000 à 2005, que j’appelle la « phase de flexibilité » ou la « phase de réajustement politique », se 
concentra principalement à la tâche d’atténuer le déséquilibre de plus en plus flagrant de la Liste du patrimoine mondial, 
notamment pour corriger l’approche purement eurocentrique. La Déclaration de Budapest exprima cette préoccupation. Les 
études mondiales peuvent-elles, à l’avenir, contribuer à un meilleur équilibre ? Je tiens à répondre brièvement à cette question 
en affirmant que les efforts furent sapés par les intérêts des pays qui usèrent de moyens politiques pour obtenir gain de 
cause. En effet, une plus grande souplesse du Comité dans l’application des critères avait permis une participation beaucoup 
plus vaste à la Convention du patrimoine mondial, souvent au détriment de la qualité de la Liste et de l’administration de la 
Convention. L’introduction d’un rapport de surveillance systématique des biens du patrimoine mondial par les régions finit 
par produire de nombreuses indications précieuses sur les problèmes rencontrés. L’importance des plans de gestion et des 
propositions pour chaque site du patrimoine mondial devint de plus en plus reconnue. En outre, la nécessité de formuler 
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des observations précises sur l’importance universelle et la valeur des sites fut capitale pour améliorer la qualité de la Liste 
du patrimoine mondial et sa perception.

Il y a enfin la 4e phase, de 2006 à aujourd’hui, que j’appelle la « phase de surcharge. » Cette phase fut marquée avant tout 
par le nombre de biens inscrits au patrimoine mondial, près de 1 000, et le fait que pratiquement tous les États membres 
de l’UNESCO rejoignirent la Convention. Ces aspects quantitatifs ont clairement provoqué une surcharge de travail pour 
toutes les organisations internationales concernées, ainsi que pour le programme du Comité du patrimoine mondial. Il 
est, en fait, devenu aujourd’hui très difficile de trouver du temps pour un débat de fond au sein du Comité, tant celui-ci 
est désormais dominé par des diplomates plutôt que par des experts du patrimoine. Quoi qu’il en soit, la qualité de la Liste 
dépend finalement de la décision du Comité. Sa composition élective tient davantage du caractère diplomatique que de 
l’expertise technique, ce qui laisse à penser que le travail peut être parfois gouverné par des compromis politiques plutôt 
que par un jugement professionnel. Cet écueil, que l’on trouve dans de nombreux organismes intergouvernementaux, n’a 
malheureusement pas toujours été évité. D’un autre côté, il convient de mentionner qu’en 2007, le Comité du patrimoine 
mondial a exercé sa pleine autorité, pour la première fois dans l’histoire de la Convention, en donnant la priorité à la Liste des 
sites en péril et en radiant certains biens de la Liste du patrimoine mondial. Cette nouvelle fermeté dans la prise de décision, 
qui joua en faveur de la crédibilité de l’organisation, peut être illustrée par le cas de Dresde.

Aujourd’hui, un nouveau défi se dessine concernant le patrimoine mondial : le changement climatique, qui s’accélère. De 
nombreux sites du patrimoine mondial montrent déjà des signes avant-coureurs d’effets du réchauffement climatique. Les 
changements climatiques produits par l’homme auront également des répercussions importantes sur les efforts de l’UNESCO 
visant à conserver la diversité biologique et culturelle dans l’avenir. Je ne pense pas que cela ait été suffisamment abordé 
jusqu’à présent.  La destruction de quartiers historiques de villes comme Dubrovnik, Alep, Tombouctou, Palmyre, et celle 
des bouddhas géants de Bamiyan démontrent l’incapacité de la Convention à protéger le patrimoine mondial en temps 
de guerre, et même parfois en temps de paix. De fait, notre plus grand défi reste l’identification et la mise en application de 
mécanismes efficaces pour faire face à ces changements. Nous devons construire une culture civique mondiale en toute 
équité pour les générations futures. La prochaine étape se doit d’être celle de l’élaboration d’une éthique du patrimoine 
mondial, ainsi que celle de l’externalisation et de la décentralisation.

Un éclairage juridique : la Convention du patrimoine mondial 
comme modèle de souveraineté responsable

Pr Francesco Francioni

Ancien Président du Comité  
du patrimoine mondial, Italie

Je suis très fier et très heureux de participer à cet événement marquant le 40e anniversaire de la Convention du patrimoine 
mondial. Je tiens tout d’abord à remercier l’UNESCO et le gouvernement japonais pour leur invitation et leur hospitalité. Cela 
me donne l’occasion de retrouver collègues et amis avec qui je partage l’engagement et la passion pour la promotion du 
patrimoine mondial. Mais comme nous avons très peu de temps, je vais me limiter à quatre points essentiels.

Le premier point est la contribution de la Convention du patrimoine mondial au développement du droit international. 
Celle-ci est, je pense, unique si l’on considère qu’il y a 40 ans le droit international concernant la protection du patrimoine 
naturel et culturel existait à peine. La Convention du patrimoine mondial fut à la pointe d’un vaste mouvement normatif 
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qui a transformé l’idée selon laquelle les biens culturels relevaient de la propriété d’une nation ou de la propriété privée, 
en un concept cosmopolite de transmission de patrimoine à travers l’expérience humaine et la connaissance. En même 
temps, la Convention du patrimoine mondial, avec la Déclaration de Stockholm de 1972 et la Conférence des Nations Unies 
sur l’environnement humain, ont ouvert la voie au mouvement spectaculaire lié au droit de l’environnement, inventant les 
bases nécessaires au travail sur la diversité culturelle, la biodiversité, la désertification pour cause climatique, les services 
écosystémiques et de nombreux autres domaines de la protection de la nature.

Le deuxième point concerne le défi de suivre le rythme de l’accélération du droit international. De nos jours, le droit 
international n’est plus celui que nous connaissions en 1972. La mondialisation économique a entraîné la création d’organes 
de gouvernance mondiale, en particulier dans le domaine du commerce avec l’OMC, de l’investissement étranger et de 
l’intégration économique régionale via des systèmes d’application et un règlement obligatoire des différends. Aucun 
développement similaire n’existe dans le domaine du patrimoine culturel et naturel. Nous sommes donc confrontés au 
risque d’un grave déséquilibre dans le développement du droit international et à la nécessité de promouvoir en son sein 
une dimension plus culturelle et environnementale.

Le troisième point concerne le défi posé par la violence et les conflits armés d’aujourd’hui. Nous avons déjà entendu parler 
des zones où cela se produit. Nous ne sommes pas à cours de règlements et de normes juridiques, malgré la Convention 
de La Haye de 1907, le Protocole 1 de 1977 avec les articles 53 et 55, et le Protocole 2 de la Convention de La Haye de 1954. 
Ce qui manque, c›est un système d’application qui puisse permettre de faire face à une crise majeure. Il existe plusieurs 
moyens de surmonter ce manque. L’un d’eux est une coopération accrue des services de renseignement, impliquant le 
Conseil de sécurité des Nations Unies. Un autre est le recours au principe de la responsabilité pénale individuelle lorsque les 
biens culturels et le patrimoine naturel sont menacés. Enfin, la nécessité d’une interprétation plus flexible des exigences de 
la souveraineté territoriale des États dans des cas d’extrême urgence, comme prévu par les articles 7, paragraphe 3, et 19 de 
la Convention.

Pour conclure, permettez-moi d’en venir au point le plus important de ma présentation au regard de la loi. Alors que la 
Convention du patrimoine mondial traverse sa crise de la quarantaine, elle doit trouver les moyens d’éviter d’être victime 
de son propre succès, comme cela a été suggéré tout à l’heure par mon collègue. Une façon de relever ce défi, à mon avis, 
est de se concentrer sur le rôle pédagogique et normatif de la Convention du patrimoine mondial. Il convient de faciliter 
la décentralisation maximale vers les États parties des tâches opérationnelles liées à la stratégie de conservation et des 
mesures concernant les sites du patrimoine mondial. Cela passe par la promotion de ce que j’ai appelé, dans le titre de mon 
exposé, une « souveraineté responsable », à savoir une approche ascendante dans la mise en œuvre de la responsabilité 
et de l’exercice de la souveraineté. Autrement dit, l’exercice du pouvoir doit permettre la réalisation des intérêts publics de 
l’humanité et la protection des biens culturels et naturels. Cette approche de « bas en haut » est nécessaire à un moment 
où la crédibilité et même la légitimité des autorités publiques sont remises en cause par les organisations internationales. 
On constate aujourd’hui une volonté qui s’exprime un peu partout de revenir aux communautés locales, aux populations 
autochtones et aux groupes qui ont un rôle à jouer dans la promotion des valeurs concernant le patrimoine culturel et 
naturel.

Quarante ans est un bel âge, l’âge de la maturité, et, même si la Convention du patrimoine mondial est encore jeune, elle 
possède suffisamment d’expérience, de savoir-faire et de volonté pour faire face à quarante années supplémentaires d’une 
vie intense.

40

Célébrer les 40 ans de la Convention du patrimoine mondial



Deuxième séance :  La Convention du patrimoine mondial 
depuis ses origines

Équilibrer l’équation de la Convention du patrimoine mondial en Afrique

Dr Dawson Munjeri

Délégué permanent adjoint du Zimbabwe 
auprès de l’UNESCO, Zimbabwe
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Je voudrais traiter de la question de l’équilibre. Pour ce faire, je me pencherai sur trois dimensions : d’abord sur le cadre conceptuel 
de la Convention, ensuite sur son équilibre et enfin sur son équilibre dans le contexte communautaire, le tout dans le cadre général 
du développement durable du patrimoine mondial.

En toile de fond, Palmyre en Syrie, que je n’ai pas choisie en écho aux problèmes actuels, mais pour des questions de patrimoine, 
d’un point de vue à la fois physique et métaphorique.

En ce qui concerne l’Afrique, je pense que la discussion a tendu à être exagérément simplifiée à la binarité entre développement 
de l’économie et problèmes de conservation. Je cite : « Là où il n’y a pas de pain, comment pouvez-vous dire “ laissez-leur le 
patrimoine ” » Ce qui est, et j’insiste là-dessus, une mauvaise métaphore, parce que nos cultures sont précieuses, quel que soit le 
niveau de développement économique. Ce n’est pas le pain ou le patrimoine, mais le pain et le patrimoine. Le problème de cet 
équilibre dépend de la quantité que nous pouvons avoir de chaque.

Je voudrais évoquer la campagne de Nubie pour illustrer la question de l’équilibre. L’Égypte a toujours été confrontée à d’importantes 
inondations et s’est efforcée de détourner les eaux du Nil afin d’irriguer les régions alentour et, par-là même, d’améliorer la qualité de 
vie des populations. De toute évidence, les conséquences s’avéraient désastreuses pour le patrimoine de l’humanité et de l’Égypte. 
Ce genre de situation se répète actuellement : un site en Afrique du Sud affronte les mêmes problèmes. La question de l’équilibre est 
récurrente en Afrique. Il va de soi que le principe de l’équité intergénérationnelle (IGE), qui a été énoncé par la jeunesse cet après-
midi, doit être respecté. L’IGE impose à chaque génération des obligations planétaires que nous devons également transmettre. 
Ce point de vue, partagé par toute l’Afrique, on le retrouve dans la déclaration de Johannesburg en septembre 2012 que je cite 
brièvement : « Le développement durable et le patrimoine mondial doivent coexister, et l’un ne doit pas être sacrifié au profit ou à 
la survie de l’autre. La protection et la conservation des sites doivent être articulées à partir de ces deux dimensions. »

Toujours pour rester dans la question de l’équilibre, j’aimerais maintenant aborder celui qui touche à la Convention elle-même. 
Actuellement, seulement 9 % des sites du patrimoine mondial proviennent du continent africain. De cette part, 42 % sont en danger. 
Nous pensons que ces éléments doivent être abordés : pourquoi certaines régions sont-elles sous-représentées et les autres sur-
représentées ? Sans entrer dans les articles 1 et 2 de la Convention qui s’y rapportent, je voudrais juste dire qu’il y a encore beaucoup 
d’efforts à fournir pour répondre à ces questions.

Il me reste enfin à aborder le troisième point, une question importante puisqu’il s’agit de l’équilibre des intérêts dans le rôle des 
communautés. En 2002, dans ses Objectifs stratégiques, la Convention ne faisait aucune référence spécifique aux communautés, 
c’est pourquoi nous nous sommes engagés à les ajouter avec le cinquième « C » en 2007, qui déclare que la conservation du 
patrimoine culturel et naturel doit être faite avec l’implication active des communautés qui ont une relation étroite avec le 
patrimoine en question. Qu’est-ce que cela a donné en Afrique ? L’audit externe réalisé en 2010 démontre malheureusement que 
cela reste une déclaration de principe qui n’a pas encore été mise en œuvre. Dans le contexte de l’Afrique, le Kenyan Albert Mumma 
a dit : « L’hégémonie des systèmes étatiques est dominante, avec pour conséquence l’aliénation des communautés à ce patrimoine. 
Il s’agit d’une question fondamentale qui doit être abordée par nos États et nous-mêmes. »

Permettez-moi de constater qu’il existe des résultats positifs, à l’instar du site de Kasubi, en Ouganda, qui dépend entièrement de 
la communauté locale pour sa survie, et dans lequel nous pouvons clairement voir le rôle que celle-ci y joue.

Donc pour résumer, lorsqu’on parle de communautés, il ne s’agit pas tant de nous mais de justice.
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Une perspective historique sur l’évolution de la Convention  
du patrimoine mondial

Dr James Thorsell

Conseiller senior du patrimoine 
mondial de l’UICN, Canada

Il y a trente ans, j’ai représenté l’UICN lors de la 7e réunion du Comité du patrimoine mondial à Florence. C’était en 1983. La 
Convention en était alors à ses balbutiements. À cette époque, il y avait seulement 45 sites naturels inscrits sur la Liste et 78 
États parties. Les premières années furent relativement faciles. La désignation de la plupart des sites emblématiques coulait 
de source et nous étions confrontés à peu de problèmes importants. Même quand il y avait des problèmes, le Comité avait 
un bureau de 7 membres qui se chargeaient d’examiner les dossiers et d’ébaucher les mesures à discuter lors des réunions. 
Ma première décennie de travail avec l’UICN s’acheva sur les événements du 20e anniversaire de la Convention du patrimoine 
mondial à Washington et de la Conférence des parcs à Caracas. Il s’agissait pour l’essentiel de réunions constructives et de 
félicitations, même s’il en est effectivement sorti des résultats. Nous avions détaillé pour la première fois l’importance de la 
protection du patrimoine mondial et confectionné un livre qui rassemblait 21 modèles de réussite concernant des sites que 
la Convention du patrimoine mondial avait effectivement sauvés.

Puis vint 1996 et la Réunion de Mérida. Ce fut une année charnière, qui a vu d’importants changements se mettre en place. 
Après un très long débat sur une proposition concernant un site naturel, qui a beaucoup divisé les intervenants, le Comité, 
pour la première fois de son histoire, n’a pas tenu compte des procédures et règles énoncées dans les Orientations. En effet, 
comme l’a noté un délégué, six paragraphes des Directives furent rejetés. L’un des participants avança que la Convention était 
en passe de devenir un simple instrument politique. Un autre délégué alla beaucoup plus loin en déclarant que le Comité 
avait terni son équilibre en refusant d’appliquer ses propositions.

Le Comité a depuis continué de se démarquer régulièrement de ses propres règles. Cette tendance semble s’être confirmée 
ces dernières années, mettant à mal sa crédibilité.

L’une des raisons pour laquelle l’UICN continue de soutenir le patrimoine mondial a été le nombre impressionnant de 
réalisations en matière de conservation des biens naturels du patrimoine mondial. À titre d’exemple, le rapport issu du 
Congrès mondial sur les parcs tenu il y a 10 ans fait part d’améliorations majeures concernant la conservation de 45 sites 
naturels et atteste de la nécessité et de l’efficacité de la protection du patrimoine mondial.

Après avoir assisté à 20 réunions du Comité du patrimoine au terme de 20 ans de service au sein de l’UICN, je me suis rendu 
compte que je n’approuvais pas certaines directions prises par la Convention. Il y avait tout d’abord le rythme effréné des 
candidatures et l’inscription de nombreux sites naturels secondaires. La Liste n’était plus tant une sélection des sites les 
plus remarquables du patrimoine mondial qu’un inventaire des lieux importants dans le monde, dont la valeur universelle 
exceptionnelle était pour certains plus que douteuse.

Le deuxième point qui me préoccupait était que les réunions du Comité motivées par des considérations politiques étaient 
légion, et que de nombreuses délégations ne fondaient plus leurs arguments sur des rapports d’experts. Bien sûr, cela a 
conduit à des évaluations techniques dénuées d’intérêt et la Liste elle-même perdit tout son sens.

Le troisième problème était les menaces de plus en plus récurrentes envers les sites naturels mises en évidence par un 
système de surveillance plus sophistiqué. La capacité du Comité à répondre adéquatement à ces menaces ne fut pas au 
rendez-vous. Les mesures de conservation commençaient à nous glisser entre les doigts.

42

Célébrer les 40 ans de la Convention du patrimoine mondial



Deuxième séance :  La Convention du patrimoine mondial 
depuis ses origines

Le patrimoine mondial avait-il perdu de vue sa mission ? C’est ce que je me suis demandé. Selon l’évaluation réalisée l’an 
dernier par l’audit externe de l’UNESCO, le patrimoine mondial était en effet en train de s’égarer. Suite à son examen complet 
de la stratégie globale, l’audit a produit un ensemble de 26 recommandations en mesure de remettre la Convention sur le 
droit chemin. L’assemblée des États parties a eu le mérite de prendre acte de ces recommandations, ce qui est de bon augure 
pour les réformes à venir et, comme Christina Cameron l’a formulé, pour sauver le Comité de son déclin continu.

Perspective des Petits États insulaires en développement (PEID)

Mme Alissandra Cummins

Directrice du musée de La Barbade et 
de la société d’histoire, La Barbade
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Ma courte présentation d’aujourd’hui portera sur les problèmes rencontrés par les Petits États insulaires vis-à-vis de la 
Convention du patrimoine mondial. J’aimerais tout d’abord revenir sur le contexte historique des PEID. Dans presque tous 
les cas, les PEID sont d’anciennes colonies dont la valeur des ressources naturelles a été établie en fonction des besoins des 
pays colonisateurs pour alimenter l’expansion de leurs empires respectifs. À cet égard, les populations autochtones de ces 
territoires ont également été considérées comme une forme de ressource naturelle exploitable, incapable de produire pour 
elle-même une histoire humaine valide. De même, la documentation produite par ces territoires à partir de cette période 
est centrée autour d’un discours construit à travers le prisme de l’exploitation des ressources. Il n’est donc pas surprenant 
de voir que le traitement du patrimoine culturel des PEID par les savants coloniaux découle du même état d’esprit. Le 
patrimoine mondial a encore besoin d’examiner les transformations radicales, comme par exemple dans le monde atlantique 
du xVIIIe siècle avec l’émergence et la croissance du système caribéen des plantations, parallèlement à celle des sciences 
naturelles et d’autres processus similaires qui ont eu lieu dans d’autres régions. Les réseaux du commerce triangulaire, 
de l’esclavage, des puissances industrielles et de la Révolution rattachaient aux sciences naturelles l’imagination littéraire 
et artistique, aussi les premiers travaux littéraires et philosophiques de l’époque étaient saturés des théories de l’histoire 
naturelle, dont les implications furent profondes. Il est donc impératif de comprendre que ces îles, les PEID, n’étaient pas du 
tout périphériques et exotiques mais intellectuellement au cœur du développement des récits historiques et de la croissance 
économique à l’échelle mondiale.

Par conséquent, la connaissance écrite produite durant l’ère coloniale a constitué la base d’une pensée académique très 
limitée sur le patrimoine culturel de ces territoires et n’a en aucune façon reconnu la nature binaire de cette relation. Les 
interprétations autochtones du patrimoine culturel, quant à elles, diffèrent grandement de cette pensée académique 
dans la mesure où elles sont principalement et traditionnellement transmises oralement. Il convient d’ailleurs d’insister sur 
l’importance de ces interprétations quant à la valeur qu’elles assignent aux sites. Il y a par exemple très peu de compréhension, 
en dehors des communautés des PEID,  du fait que la mer n’est pas un phénomène seulement naturel, mais aussi culturel. 
La mer comme moyen de commerce, de migration et d’échange porte en elle une signification culturelle considérable pour 
l’identité des populations autochtones. Cela fut particulièrement édifiant en République du Vanuatu avec l’inscription sur 
la Liste du patrimoine mondial du Domaine du chef Roi Mata. Mais cette compréhension est aussi capitale pour d’autres 
régions. L’élaboration du patrimoine culturel et naturel via la circulation des personnes et de la vie végétale entre les îles et 
les régions n’a pas été suffisamment prise en compte par les chercheurs. On peut citer à titre d’exemple le deuxième voyage 
réussi du capitaine Bligh entre 1791 et 1793 depuis l’ancienne Tahiti, avec à son bord des graines d’arbre à pain et d’autres 
plantes, qui fut conçu par Sir Joseph Banks aux jardins de Kew à dessein de nourrir les esclaves des Caraïbes. La disponibilité 
d’une documentation historique authentique sur la valeur culturelle des sites proposés est primordiale pour l’inscription 
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sur la Liste du patrimoine mondial. La domination des vues colonialistes a non seulement influencé l’interprétation des 
États parties des PEID et des Organisations consultatives mais aussi le Comité du patrimoine mondial à propos de la valeur 
patrimoniale réelle des propriétés dans les PEID. Pour remédier au manque d’exactitude des interprétations documentées, 
il est évident que davantage de connaissance écrite doit être produite à partir des perspectives autochtones. Toutefois, il 
faut noter que la création de centres de connaissances sur ces sites, comme les universités, n’est advenue dans les PEID qu’à 
partir des années 1950. 

De plus, les États parties doivent garantir un certain niveau d’expertise pour remplir leurs obligations. En ce sens, en raison 
de la petite taille et des ressources limitées des PEID, on n’y trouve habituellement qu’une quantité très limitée, pour ne pas 
dire inexistante, d’expertise dans certains de ces États parties. Cette lacune doit être prise en compte.

Je voudrais vous présenter quelques statistiques, pour votre considération. Le défi auquel sont confrontés les PEID s’illustre 
par leur faible participation au sein de la Convention. Voici quelques-unes des statistiques à méditer. En 1980, Haïti est le 
premier PEID à adhérer à la Convention, suivi par les Seychelles plus tard cette même année. Depuis, Haïti n’a été en mesure 
d’inscrire qu’un seul site sur la Liste. On compte actuellement 32 PEID au sein de la Convention, ce qui représente 16,8 % de 
ses États parties. Pour à peu près la moitié, soit 17 PEID, on dénombre seulement 28 sites inscrits sur la Liste du patrimoine 
mondial, ce qui représente 2,9 % de la Liste. Parmi ceux-ci figurent 19 biens du patrimoine culturel, 7 sites issus d’un même 
PEID, Cuba, et un site mixte. Autrement dit, seulement 13 sites du patrimoine culturel des PEID autres que Cuba sont inscrits 
sur la Liste du patrimoine mondial. En 1988, 16 ans après l’entrée en vigueur de la Convention, Cuba était le premier PEID 
à faire partie du Comité du patrimoine mondial, et jusqu’à présent, seuls 5 PEID ont siégé au Comité, dont 4 seulement au 
cours de la dernière décennie.

Je voudrais attirer votre attention sur l’émancipation des PEID et leur lutte pour une meilleure reconnaissance au sein du 
système des Nations Unies et de la Convention, qui commence avec le Programme d’action de la Barbade en 1994, dans 
lequel il est dit que la survie des petits États insulaires est fermement enracinée dans leurs ressources humaines et leur 
patrimoine culturel, qui constituent leurs plus gros atouts. Ces atouts sont toutefois mis à l’épreuve et tous les efforts doivent 
être fournis pour assurer la position centrale des populations autochtones dans le processus du développement durable. 
Cela a été renforcé par la Stratégie de Maurice en 2004, qui décrit les étapes concrètes pour la mise en œuvre du Programme 
d’action de la Barbade. De plus, l’addition du 5e C, communauté, aux 4 C, a été une étape importante pour les PEID.

Je voudrais maintenant en venir au dernier point de ma présentation, qui concerne le renforcement de la participation 
des PEID dans la Convention. Il faut comprendre qu’il y a plusieurs réalités attachées aux PEID. On constate une perception 
dominante issue de la mondialisation qui voit les PEID comme des paradis sereins et calmes alors qu’en fait, la vie n’y est 
pas rose. L’autre réalité, c’est que ce sont aussi des lieux particulièrement vulnérables aux catastrophes naturelles telles que 
les ouragans, les éruptions volcaniques, les tremblements de terre, et plus récemment le changement climatique ainsi qu’à 
toutes les formes de pénétration culturelle. Il y a un profond besoin de retracer les limites spatiales et linguistiques des 
histoires coloniales et nationales antérieures qui ont servi à circonscrire les valeurs attribuées aux PEID dans le contexte 
du patrimoine mondial. D’autres recommandations sont à préconiser pour améliorer la participation des PEID – je les ai 
évoquées, mais je n’ai pas le temps de les approfondir. Il y en a six qui je pense doivent être prises en considération et j’espère 
pouvoir vous les faire partager lorsque vous aurez un moment.
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M. Francesco Bandarin
Sous-directeur général pour la culture, UNESCO

Je voudrais utiliser le temps qui m’est imparti pour faire le point sur une question qui, je le pense, est d’une grande importance, 
aujourd’hui et dans l’avenir : le besoin d’évaluer le développement des institutions et organisations qui entourent la Convention 
du patrimoine mondial. Disons le franchement, sans celles-ci — sans cette galaxie d’institutions — la Convention ne fonctionnerait 
pas. Nous avons besoin d’un certain nombre d’institutions et d’organisations endossant des rôles différents autour des activités de la 
Convention. Certaines de leurs missions concernent le processus statutaire, bien sûr, mais il en existe bien d’autres qui soutiennent la 
Convention dans le domaine du renforcement des compétences, de la recherche et du plaidoyer. Je considère que cette « galaxie », 
comme je l’appelle, d’institutions et d’organisations demande beaucoup d’attention de la part de la Convention pour la rendre plus 
efficace. Nous avons bien sûr des institutions internes, comme le Centre du patrimoine mondial et les Organisations consultatives, 
qui jouent leur rôle de soutien statutaire à la Convention. Il n’est pas question d’oublier que ce système a été renforcé ces dix à 
quinze dernières années. C’est également grâce à vous Dr Matsuura, car vous nous avez beaucoup soutenus durant la dernière 
décennie. Aujourd’hui nous avons un système plutôt bon et efficace, fondé sur l’organisation du Centre du patrimoine mondial 
en unités régionales et spécialisées, etc., et sur des Organisations consultatives régulièrement développées. Mais ce système n’est 
pas à l’abri des risques. Nous faisons face à des difficultés pour maintenir le niveau de services et les résultats que le patrimoine 
mondial connaît en général.

Aussi nous avons l’occasion de réfléchir sérieusement sur les moyens de renforcer encore et de réformer cette institution. Je pense 
qu’un pilier de notre activité est le système des Commissions nationales. Certaines sont des institutions hautement performantes. 
Dans les cas où une commission nationale travaille en bonne intelligence avec une branche du patrimoine mondial ou avec le 
Comité du patrimoine mondial, le travail est vraiment facilité et les résultats plus efficaces pour le pays.

Il existe aussi des organisations et associations de sites du patrimoine mondial qui ne sont peut-être pas si rares : on en rencontre 
en Inde, en Italie, en Espagne et en France. Peut-être est-ce quelque chose à encourager. Il y a aussi des organisations uniques 
comme les Villes du patrimoine mondial. Nous devons développer et renforcer la coopération entre ces structures et l’UNESCO.

Nous avons eu, dans la décennie passée, l’idée de créer ces centres UNESCO de catégorie 2.  C’était une bonne idée car les résultats 
sont satisfaisants. Aujourd’hui il en existe huit dans le monde et quelques autres sont en préparation. Nous savons tous que ces 
centres sont un investissement très important pour l’avenir, car ils soutiennent les processus de renforcement des connaissances 
et de recherche. Ils collaborent également, d’une façon ou d’une autre, avec les chaires UNESCO. On compte environ 30 chaires 
UNESCO travaillant sur le patrimoine mondial et elles apportent un grand soutien à cet effort énorme et sans fin de formation et 
de recherche, entre autres.

Il existe d’autres institutions comme UNITWIN ou d’autres structures qui travaillent sur la Convention du patrimoine mondial dans 
un cadre élargi. Le domaine de la recherche est riche mais encore assez peu structuré.

De nouveaux acteurs montent en première ligne. Nous avons tous remarqué qu’à la dernière session du Comité du patrimoine 
mondial, à Saint-Pétersbourg, un nouvel acteur, l’association des ONG, a proposé d’organiser un forum précédant  la session du 
Comité, comme le font de nombreuses institutions intergouvernementales lors des réunions du Comité. Il est encore trop tôt pour 
évaluer cela mais il est très important que le système de la Convention aide le monde des ONG à se positionner et à jouer son rôle, 
qui peut être de critique ou de soutien.

Enfin, il y a une question que nous devrons certainement traiter à l’avenir, c’est la question des populations autochtones. Il y a dix ans, 
le Comité du patrimoine mondial a rejeté la proposition de créer un conseil d’experts autochtones. Mais il y a cinq ans, les Nations 
Unies ont adopté la Déclaration sur les droits des peuples autochtones. Il est temps pour le Comité de réexaminer cette question.

En conclusion, je dirai que nous devons faire un effort supplémentaire pour structurer et agrandir cette importante galaxie de 
soutiens – institutions et organisations – entourant la Convention du patrimoine mondial.
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Modéré par M. Kishore Rao,  
Directeur du Centre du patrimoine mondial de l’UNESCO

M. Rao d’abord a présenté l’image globale de la célébration 
pour le 40e anniversaire de la Convention

Vous vous souvenez que ce matin, dans ses remarques d’ouverture, la Directrice générale a déclaré que c’était une très bonne idée 
d’ouvrir la célébration du 40e anniversaire à tous les États parties et de ne pas réserver cette célébration à un seul pays. Ce fut très 
gratifiant de constater l’enthousiasme spontané avec lequel tous les États parties ont réagi et organisé de multiples événements au 
cours de l’année dans différents pays, et nous avons compté 70 événements officiels organisés par 37 États parties à la Convention. 
Certains de ces événements vont même se prolonger après cette cérémonie de clôture ici au Japon, jusqu’à la fin de l’année 
calendaire, et plusieurs activités sont encore en préparation. Vous verrez sur l’écran le compte total de ces soixante-dix événements 
officiels : je suis sûr que vous pourrez vous identifier avec certains car nombre d’entre eux étaient sous-régionaux, régionaux et 
internationaux et vous avez peut-être participé à ces activités ou vous les avez peut-être même organisées. Ces événements ont pris 
la forme non seulement de réunions, de conférences ou d’ateliers d’experts, mais également d’expositions et d’événements publics, 
de sessions de formation, de campagnes de sensibilisation, de communication, d’initiatives, même de visites guidées et de concerts, 
etc. Vous trouverez la liste complète de ces événements sur le site Internet du Centre du patrimoine mondial, accompagnée des 
rapports issus de ces activités.

Nous avons pensé mettre en avant un événement représentatif par région géographique. Aussi, nous avons choisi six intervenants 
pour représenter cinq régions, qui vont vous détailler les événements. Vous imaginez bien que nous avons reçu des demandes 
de nombreux autres participants qui ont organisé d’autres activités ou qui y ont pris part et désiraient les présenter. Cependant, 
je vous demande d’être indulgents car il n’est simplement pas possible de permettre à tous de présenter les activités organisées. 
Aussi j’espère que les représentants régionaux, au cours de leurs présentations, évoqueront également certaines des autres activités 
organisées dans les régions.

Outre les États parties, les Organisations consultatives, ICOMOS et UICN, en particulier, ont également organisé des événements 
spéciaux pour célébrer le 40e anniversaire. Ainsi l’UICN a tenu son Congrès mondial de la conservation sur l’île de Jeju en République 
de Corée, et plus de cinquante événements ont été consacrés à des thèmes concernant le patrimoine mondial, et ce en l’honneur 
du 40e anniversaire. L’Assemblée générale de l’ICOMOS en novembre 2011 a adopté la Déclaration de Paris sur le patrimoine 
comme moteur du développement, ce qui était évidemment en relation étroite avec le thème de notre 40e anniversaire qui est 
Le patrimoine mondial et le développement durable. La Journée des monuments et des sites de l’ICOMOS, le 18 avril de chaque 
année, a été cette année consacrée au patrimoine mondial, et plusieurs réunions d’experts et ateliers ont été organisés par les 
branches nationales de l’ICOMOS. La récente Conférence des parties à la Convention sur la diversité biologique, à Hyderabad en 
Inde, a même accordé de l’espace à des événements sur le patrimoine mondial naturel.

À côté des activités organisées par les États parties et les Organisations consultatives, je ne me permettrais certainement pas 
d’oublier de mentionner les nombreuses activités organisées par nos partenaires du secteur privé. Panasonic, par exemple, a organisé 
des expositions spéciales, et la chaîne de télévision National Geographic a produit des films pour sensibiliser tout spécialement les 
jeunes. Avec la Smithsonian Institution, aux États-Unis, nous avons lancé une exposition virtuelle sur le patrimoine mondial. NHK, 
la corporation japonaise de télédiffusion, continue à nous fournir des vidéos sur le patrimoine mondial pour notre site Internet et 
pour nos archives en ligne. La chaîne de télévision TBS a produit spécialement pour ce 40e anniversaire cinquante courts-métrages 
présentant des sites du patrimoine mondial. La chaîne History a également réalisé plusieurs films et annonces publiques. Ainsi, 
un grand nombre de partenaires du secteur privé a contribué à cette célébration du 40e anniversaire. Nous les remercions tous.

Pour le panel d’aujourd’hui, cinq régions sont représentées. Chacune présente l’événement organisé localement. Nous allons 
commencer par un événement organisé au Brésil, qui a été en fait mandaté par le Comité du patrimoine mondial à la suite de la 
réunion consultative sur Le patrimoine mondial et le développement durable qui devait approfondir l’objectif du 40e anniversaire. 
L’atelier brésilien s’est tenu en février de cette année et, comme nous n’avons pas de représentant du Brésil, Mme Carolina Castellanos, 
conseillère pour la culture au Mexique, qui a participé à cette réunion, le présentera. Puis nous passerons aux autres régions.
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Réunion consultative sur le patrimoine mondial et le développement durable  
(Ouro Preto, Brésil, 6-8 février 2012)

Mme Carolina Castellanos, conseillère pour le patrimoine 
culturel, Mexique

Je vais présenter les résultats de la réunion consultative d’experts sur le patrimoine mondial et le développement durable, et 
parler brièvement de l’atelier d’experts internationaux sur la Convention du patrimoine mondial et les questions indigènes 
qui a eu lieu au Danemark en septembre 2012.

Le débat sur la relation entre conservation et développement a eu la part belle pour ce qui est du patrimoine. Il est nécessaire 
d’intégrer le développement durable aux pratiques de la Convention de 1972.

En février 2012, une réunion consultative d’experts sur le patrimoine mondial et le développement durable a eu lieu à Ouro 
Preto, Brésil. Son objectif principal était de discuter des manières d’intégrer la perspective du développement durable aux 
processus du patrimoine mondial. Tout au long de 2012, le Centre du patrimoine mondial a travaillé pour s’assurer que le 
patrimoine soit pris en compte à la Conférence des Nations Unies sur le développement durable (Rio+20). La réunion d’Ouro 
Preto était une opportunité de discuter de la relation générale entre patrimoine et développement durable. Elle a réuni 
50 participants comprenant des experts de chaque région. Les séances de travail ont exploré la manière possible d’intégrer 
le développement durable dans les efforts de conservation du patrimoine mondial en utilisant des expériences vécues. Les 
participants ont affirmé que la conservation du patrimoine et l’impulsion du développement durable ne s’opposaient pas 
dans leurs buts. Une politique patrimoniale plus volontaire qui met l’accent sur la relation avec les communautés locales et 
le développement durable est nécessaire.

Précisément, les participants à la réunion ont proposé que la politique idéale : 

 ● assure que le potentiel du patrimoine mondial à contribuer au développement durable soit complètement exploité ; 

 ● aide les acteurs à exploiter les bénéfices de l’engagement dans le développement durable ; et 

 ● assure que la Convention du patrimoine mondial soit alignée sur les objectifs plus généraux du développement durable.

L’identification, la protection et la gestion du patrimoine mondial doivent être intégrées au niveau supérieur de la politique 
de développement, de manière à ce que les approches multisectorielles et interdisciplinaires puissent être menées et que 
l’on puisse protéger les groupes vulnérables. Une partie de ceci a été traitée dans la réunion au Danemark mentionnée plus 
haut, où les participants ont insisté sur le fait que les groupes autochtones doivent être reconnus comme ayant des droits 
et pas seulement comme des acteurs dans les décisions les affectant. La réunion d’Ouro Preto a proposé qu’un petit groupe 
d’experts soit désigné pour développer une politique et que le Comité du patrimoine mondial ajoute un sixième « C » à ses 
objectifs stratégiques, pour « coopération ». On a suggéré que les sites du patrimoine mondial fournissent un échantillon de 
test pour le développement d’approches innovantes et de modèles de bonnes pratiques liées au développement durable.

Vivre avec le patrimoine mondial, Conférence interrégionale  
– Europe et Afrique (Røros, Norvège, 14-16 mai 2012)

Mme Ingunn Kvisterøy, conseillère senior au Ministère de l’environnement, Norvège

Je vais présenter la conférence de Røros sur Vivre avec le patrimoine mondial, qui a eu lieu dans la ville minière de Røros. Le 
site comprend la ville, son paysage industriel et culturel et la route de transport d’hiver.
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Nous avons voulu aborder, en organisant cette conférence, les questions identifiées par les États parties : le patrimoine 
mondial et le développement durable. D’abord, nous avons fourni une opportunité aux acteurs locaux d’identifier les 
inquiétudes communes. Nous avons fait équipe avec l’Afrique du Sud, dans l’idée que si nos deux pays, appartenant à des 
régions bien différentes, étaient d’accord sur les défis et les besoins, alors les questions auraient probablement une dimension 
vraiment internationale. Les échanges entre nos groupes ont commencé trois mois avant la réunion, quand les membres 
des deux régions ont visité les sites du patrimoine mondial de l’autre.

Nous avons essayé de favoriser une approche ascendante en impliquant les communautés dans le patrimoine mondial. Des 
présentations de cas et des cours ont eu lieu. Les jeunes ont eu l’opportunité de jouer un rôle actif au cours des trois mois 
précédents, ainsi que pendant la conférence. Les médias sociaux ont été largement utilisés. L’objectif de la conférence était 
de collaborer avec beaucoup de personnes. Les écoliers ont joué le rôle de guides et les jeunes étaient responsables des 
documents et des contacts avec les médias. Les participants ont aussi pris part à un groupe de danse hebdomadaire, suivi 
par un spectacle d’une troupe de danse africaine.

Tout au long de la conférence, les participants se sont rendu compte que les communautés locales sont complexes au 
niveau de leur constitution et des secteurs dans lesquels elles travaillent, qu’elles comprennent des groupes de personnes 
possédant différentes aptitudes et ressources. Les communautés locales se développent et changent constamment, et leurs 
intérêts ne coïncident pas nécessairement avec les intérêts du patrimoine mondial. Les principes importants du document 
exposant les résultats recommandent : 1) des relations intrinsèques entre les communautés, le patrimoine et leur bien-être ; 
2) l’accord et l’implication à tous les niveaux de conservation du patrimoine ; 3) un dialogue constructif ; 4) l’enseignement 
et la formation des acteurs ; 5) les avantages et les obligations. 

Les recommandations principales développées sont : 
 ● incorporer les principes de consentement libre, préalable et éclairé des communautés locales plus fermement dans 

les Orientations ; 

 ● développer un langage pour le patrimoine mondial, qui soit compris par tous ; 

 ● développer des mécanismes efficaces pour que les communautés participent aux activités du patrimoine mondial ; 

 ● impliquer les jeunes d’une manière significative ; 

 ● améliorer les données, les indicateurs et la recherche au niveau de la communauté. 

Les principes concernent tous le respect pour les communautés locales.

Conférence internationale Vivre avec le patrimoine mondial en 
Afrique (Johannesburg, Afrique du Sud, 26-29 septembre 2012)

M. Sibusiso Xaba, Directeur général du Département des arts et de la culture,  
Afrique du Sud

Le Département sud-africain des arts et de la culture a organisé un événement pour le quarantième anniversaire de la 
Convention du patrimoine mondial. Le thème en était Vivre avec le patrimoine mondial en Afrique. Nous avons réuni tous 
les acteurs du patrimoine. Plus de 300 délégués y ont participé.

L’atelier a été divisé en quatre séances. Premièrement, plusieurs ministres en charge de la conservation du patrimoine mondial 
ont discuté des défis et des opportunités. Deuxièmement, des séances parallèles se sont tenues sur le développement 
durable et le tourisme. Troisièmement, des séances parallèles se sont tenues avec des experts du patrimoine. Enfin, il y a eu 
une rencontre entre des représentants des communautés locales vivant autour des sites du patrimoine mondial. Le message 
de ce dernier groupe a été très clair : « Rien de ce qui nous concerne ne peut se faire sans nous ».
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Résumé des questions et réponses

M. George Abungu (Kenya) a évoqué la question de la politique et a demandé si cela était vraiment un problème, 
considérant que la Convention était un instrument intergouvernemental ; M. von Droste a répondu que l’équilibre entre 
l’expertise fournie par les Organisations consultatives et les décisions politiques prises par le Comité était perdu ; M. Thorsell 
a ajouté que lui-même et ses collègues n’avaient pas eu la naïveté de croire que seule la science était à la base de la prise de 
décision, et qu’ils savaient que la politique y occupait aussi un rôle. Cependant, il serait bon d’avoir plus de prise en compte 
de la science car elle a été écartée.

M. Mounir Bouchenaki (ICCROM) a fait remarquer qu’il existait une frustration importante parmi les conservateurs, 
particulièrement dans le cas de Dubrovnik et de Bamiyan, mais aussi aujourd’hui en Syrie et au Mali. Il a demandé s’il existait 
une possibilité de prendre des dispositions légales contre les destructions. Le professeur Francioni a répondu qu’on ne 
pouvait pas faire grand-chose au niveau de la prévention, mais qu’il y avait des dispositions qui pouvaient être prises pour 
punir de tels actes, comme l’article 8 des Statuts de la Cour criminelle internationale – d’avantage d’actions concernées 
pourraient être envisagées, mais également l’analyse des exemples passés comme ceux de Dubrovnik et de Bamiyan. Il a 
également mentionné la Déclaration de l’UNESCO concernant la destruction intentionnelle du patrimoine culturel de 2003.

M. Matsuura a rappelé que site de Bamiyan n’était pas sur la Liste du patrimoine mondial lorsqu’il a été détruit, et que cela 
pourrait être pire si l’inscription fournissait une cible potentielle ; il a également souligné les réussites majeures de l’inclusion 
de la loi traditionnelle et coutumière lors de l’inscription d’un site du patrimoine naturel des Îles Salomon en 1998.

Mme Mere Ratunabuabua (Fidji) a demandé quelles étaient les recommandations concernant les PEID et Mme Cummins a 
répondu qu’il y en aurait 6 : participation totale dans les processus de la Convention, en particulier pour les savoirs culturels ; 
examen des liens et défis nature/culture ; analyse des liens entre le patrimoine matériel et immatériel pour l’établissement 
de la VUE ; les frontières, particulièrement pour les paysages marins ; la migration de longue durée et les fugitifs dans la 
construction du patrimoine (routes maritimes) ; et faciliter le dialogue interrégional.

Un représentant du Programme Jeunesse a demandé si le Forum des jeunes pouvait participer aux processus officiels et 
M. Bandarin a répondu qu’étant donné que le Comité était un corps intergouvernemental, il fallait faire plus pour que les 
jeunes se sentent mieux inclus.

M. Collins Chipote (Zambie) s’est interrogé sur la faisabilité du concept de souveraineté responsable et M. Francioni a 
répondu que la souveraineté responsable était atteinte et cadrée par la loi internationale, et que le concept de biens communs 
demandait une responsabilité différente, étant d’intérêt général comme le concept de « biens communs mondiaux ».

Mme Cummins a signalé qu’un projet intéressant pour les jeunes avait été mis en œuvre en 2008 avec des stagiaires 
auprès des délégations au Comité du patrimoine mondial, pour observer les procédures clés et les prises de décision, cette 
expérience pourrait être répétée ; M. Munjeri a déclaré qu’il fallait « mettre de l’ordre dans la maison » et rétablir la crédibilité.

M. Matsuura a remercié les participants à ce débat vivant et fermé le panel.
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La conférence a donné lieu à : 

 ● une déclaration sur la situation au Mali ; 

 ● l’approbation de la réunion d’experts de Maropeng sur le patrimoine mondial ; 

 ● l’approbation de la réunion de Røros sur l’implication des communautés dans le patrimoine mondial ; 

 ● différentes recommandations.

L’Afrique, en tant que continent, doit assurer que les quarante prochaines années apportent une Liste du patrimoine mondial 
fiable et équilibrée. La conférence a appelé les États parties et particulièrement ceux d’Afrique à collaborer les uns avec les 
autres pour un renforcement des capacités. La conférence a été unanime pour déclarer que la voix de l’Afrique devait être 
entendue par l’UNESCO lors des discussions sur le patrimoine.

Symposium international Impliquer les communautés  
pour une meilleure conservation et gestion des sites  
du patrimoine mondial en Asie (Buyoe, République de Corée,  
10-12 septembre 2012)

Mme Sohyun Park, université nationale de Séoul, ICOMOS-Corée

La conférence de Buyoe s’est concentrée sur l’implication des communautés pour une meilleure conservation et gestion 
des sites du patrimoine mondial en Asie. Les objectifs de la conférence étaient d’identifier les rôles des communautés 
locales en ce qui concerne les pratiques de conservation du patrimoine pour un développement plus durable, et d’identifier 
les principes internationaux et les pratiques locales de conservation du patrimoine mondial, surtout en Asie. De plus, la 
conférence a examiné l’articulation de l’implication des communautés dans la révision des manuels de référence sur le long 
terme.

La conférence visait à formuler des principes concernant le patrimoine coréen, qui répondent aux questions locales et aux 
situations mondiales. En même temps, dans le contexte du patrimoine mondial, nous avons également pris connaissance de 
l’évaluation périodique de la conservation du patrimoine en 2011. Nous avons pensé que nous devrions pouvoir discuter du 
patrimoine avec des pays voisins. La conférence a décidé d’inviter six présentations de chaque organisation, et de présenter 
sept études de cas asiatiques et trois discussions. Les pays asiatiques invités étaient le Népal, la Chine, le Japon, les Philippines, 
l’Inde et le Laos.

De nombreux points ont été discutés lors de la réunion, dont : les rôles des communautés locales, le changement climatique, 
la propriété, le leadership local, le partage des bénéfices et les conflits dans les zones tampons.

Nous avons défini des mots clés pour rédiger des définitions : « communauté », « valeur universelle exceptionnelle », 
« frontières », « développement durable », « traditions locales » et « systèmes gouvernementaux ».

Nous avons discuté aussi bien des traditions locales et des situations gouvernementales, que du renforcement des capacités 
au niveau local. Nous avons aussi parlé du développement d’une liste permettant de vérifier l’implication des communautés 
locales pour évaluer les progrès. Nous sommes tombés d’accord sur le fait qu’une telle liste de vérification pourrait être 
utilisée pour encourager une plus grande implication des communautés sur chaque site du patrimoine mondial. Notre liste 
de vérification de l’implication des communautés locales nous permet d’évaluer l’implication communautaire et d’encourager 
des prolongements de la meilleure manière possible. L’ébauche de projet réalisée à l’issue des réunions devra être révisée à 
plusieurs reprises. Quand nous travaillons sur le sujet, nous essayons d’ajouter des informations provenant des manuels de 
référence sur l’implication des communautés. Nous essayons de devenir le facilitateur d’un dialogue continu en Asie.
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Vingtième séance du Congrès sur l’archéologie et  
le patrimoine culturel du monde arabe, Organisation arabe  
pour l’éducation, la culture et les sciences (ALECSO)  
(Alger, Algérie, 13-15 mars 2012)

Dr Hayet Guettat,  
Directrice du Programme de préservation du patrimoine, ALECSO

Pour notre congrès, réunion statutaire de l’ALECSO, nous nous sommes concentrés sur le patrimoine comme base pour le 
tourisme. Nous avons discuté des efforts visant à conserver le patrimoine et à promouvoir le développement. Les participants 
ont fait remarquer que de tels efforts par le biais du tourisme pouvaient mener au développement des sociétés.

Le patrimoine culturel immatériel a été un autre thème principal. La promotion professionnelle et le renforcement des 
capacités ont été deux sujets au centre des discussions. Nous organiserons une réunion supplémentaire en décembre pour 
en reparler avec les acteurs internationaux et coordonner les efforts pour la gestion du patrimoine mondial. Le Congrès sur 
l’archéologie et le patrimoine culturel du monde arabe est encore jeune, il en est seulement à sa vingtième édition, et nous 
pensons continuer à innover dans les domaines de l’archéologie et du tourisme. Seize pays ont participé cette fois-ci, et nous 
avons produit une publication sur le thème de cette année, qui est en cours d’impression.

Dr Mourad Betrouni,  
Directeur de la protection légale des biens culturels et de la valorisation  
du patrimoine culturel, Ministère de la culture, Algérie

Pour cette session du Congrès en Algérie, tous les archéologues arabes se sont réunis et ont discuté du patrimoine. La 
région change actuellement en ce qui concerne le patrimoine mondial. D’abord il y a eu le Printemps arabe, qui a menacé 
certains sites. Ensuite, la Palestine a rejoint l’UNESCO. Le but de cette réunion était de définir des objectifs communs pour la 
conservation du patrimoine national. Les gens sont très enthousiastes à ce sujet dans le monde arabe. Un sujet important 
pour nous était de faciliter le tourisme culturel dans le monde arabe. Nous avons tenu des conférences plénières et des 
réunions thématiques ciblées. Nous avons regroupé les personnes impliquées dans le patrimoine culturel et naturel, et nous 
avons parlé de la conservation. Nous avons aussi discuté de l’arrêt du pillage en Irak et en Libye, de l’augmentation de la 
valeur du patrimoine, et du développement équilibré. L’Arabie Saoudite a proposé quatre options concernant le tourisme, 
et le Soudan a fait une proposition centrée sur le patrimoine mondial. Oman a présenté les ruines qu’il possède (plus de 140 
sites), ainsi que la réutilisation de ses châteaux. Le Maroc a examiné comment le patrimoine peut promouvoir le tourisme.

Quatre ateliers ont été organisés. Le premier a été dédié à la formation, le second à la coopération arabe et à un programme 
de coopération entre les musées, le troisième à l’archéologie et le quatrième à l’archéologie et aux économies locales.

L’implication des communautés locales est nécessaire au patrimoine mondial. La valeur du patrimoine mondial doit être 
améliorée. Enfin, le thème de la vingt et unième session du Congrès a été déterminé : les patrimoines culturels sous-marins.
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Le programme du volontariat pour le patrimoine mondial

Pour rendre compte d’un ensemble de programmes pour les jeunes, effectués dans le cadre du programme Volontariat pour 
le patrimoine mondial du Centre du patrimoine mondial, une vidéo intitulée Volontaires du patrimoine mondial 2012 : au-delà 
des territoires et des frontières a été présentée. M. Rao a expliqué le contexte général des activités des volontaires du patrimoine 
mondial qui se sont déroulées dans 25 pays. Puis une vidéo sur un exemple concret à Masai Mara, au Kenya, a été visionnée.

Résumé des questions et réponses

M. Rodolphe Imhoof (ambassadeur de Suisse à l’UNESCO) a annoncé la publication de Patrimoine mondial africain—
Une diversité remarquable, produit avec le soutien financier de la Suisse et du Fonds du patrimoine mondial africain. Cette 
publication illustre la bonne collaboration de différents partenaires pour la protection et la gestion de biens riches et 
importants du patrimoine mondial africain.

M. Max Ooft (Suriname), chef de village autochtone, a pris la parole et a donné un écho de la réunion internationale 
d’experts sur la Convention du patrimoine mondial et les questions autochtones, qui s’est tenue à Copenhague (Danemark) 
en septembre 2012. Il a fait remarquer que le patrimoine mondial a eu, et a encore, un grand impact sur les droits des 
populations autochtones, tant en termes d’utilisation des ressources naturelles, de droits culturels, qu’en termes de valeurs, 
car les sites sont liés au travail forcé, à la colonisation ou au génocide. Dans d’autres cas, le patrimoine mondial a des aspects 
positifs considérables pour les populations autochtones en termes de conservation des terres et des ressources. La réunion 
de Copenhague a recommandé au Comité du patrimoine mondial de fonder les Orientations plus fortement sur les droits, 
en particulier sur le consentement libre, préalable et informé. Les populations autochtones doivent avoir l’opportunité de 
participer complètement et effectivement aux processus du patrimoine mondial, et également d’établir un mécanisme. 
Le texte complet des recommandations a été mis en ligne sur le site Internet du patrimoine mondial et des exemplaires 
étaient également disponibles. M. Max Ooft a conclu en disant qu’il s’agissait d’une partie importante des célébrations du 
40e anniversaire.

En conclusion, M. Kishore Rao a déclaré que, tout au long de l’année 2012, le Centre du patrimoine mondial, en coopération 
avec d’autres acteurs, avait travaillé pour garantir que le patrimoine soit pris en compte dans le processus menant à la 
formulation des résultats de la Conférence des Nations Unies sur le développement durable, Rio+20, ainsi que dans le nouvel 
ordre du jour pour le développement qui sera adopté en 2015 par la communauté internationale. Il a ensuite fait remarquer 
qu’il s’agissait d’élaborer une série d’arguments visant à démontrer la pertinence du patrimoine culturel et naturel au regard 
des objectifs de développement durable.
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La Convention aujourd’hui pour un avenir meilleur : questions 
émergentes sur le développement durable et la prévention  
des catastrophes/rétablissement après les catastrophes

Pr George Abungu

PDG, Okello Abungu Heritage 
Consultants, Kenya
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Dans ma présentation je vais parler de la Convention du patrimoine mondial aujourd’hui pour un avenir meilleur, des 
questions émergentes en matière de développement durable, de la prévention des catastrophes et du rétablissement après 
une catastrophe. Je me concentrerai sur le développement durable dans la mesure où il existe à Kyoto une université qui 
se penche sur la question de la prévention des catastrophes et du rétablissement après une catastrophe. Je vais poser des 
questions sur la Convention telle qu’elle est aujourd’hui. Il s’agit de passer en revue ses défis et ses opportunités, les difficultés 
qu’elle éprouve à mettre l’accent sur le développement durable ainsi que sur la prévention des catastrophes, naturelles ou 
humaines, et le rétablissement à leur suite.

Pour ce qui est du présent, je me pencherai sur les problèmes émergents tels que le développement durable, la conservation 
durable, la participation communautaire, les systèmes de gestion traditionnels, les préoccupations des autochtones, le rôle 
des États parties, les relations entre partenaires dans l’interprétation et la mise en œuvre de la Convention, la dynamique 
des populations et la conservation, l’expansion urbaine, l’évolution des paysages patrimoniaux, les langues émergentes, les 
effets du changement climatique, les conflits et les besoins humains au regard de la conservation du patrimoine, etc. Tous 
ces problèmes ont des implications pour le développement durable et la conservation.

Aujourd’hui, la Convention, à laquelle le monde entier adhère, rassemble la communauté internationale dans l’objectif de 
préserver et de sauvegarder le patrimoine de l’humanité qui revêt une valeur universelle exceptionnelle. Depuis sa création en 
1972, la Convention a fixé des étapes pour permettre non seulement aux États parties, aux organisations internationales et aux 
autres organes importants de se rassembler et d’assurer que le patrimoine le plus exceptionnel de l’humanité ne disparaisse 
pas suite à l’intervention de l’être humain ou suite à des catastrophes naturelles, mais aussi de créer une plateforme favorisant 
le dialogue entre les nations afin de préserver et de sauvegarder le patrimoine en question.

La Convention s’est efforcée d’appliquer les principes de paix et de compréhension prônés par la Déclaration des Nations 
Unies, qui constituent par ailleurs la base sur laquelle a été fondée l’UNESCO. Elle doit encourager une évolution qui irait dans 
le sens d’une interprétation plus collective, à même de transcender ses penchants jusqu’ici eurocentriques, afin, à terme, de 
s’impliquer dans les problèmes liés au développement durable. Autrement dit, d’un point de  vue historique, passer d’une 
Convention dont l’application reste déterminée par des experts, à une Convention dont l’application cherche à atteindre un 
nouvel équilibre entre le savoir des experts et celui des communautés locales, ainsi que leur participation.

Tandis que la communauté internationale célèbre le 40e anniversaire de la Convention, les différentes régions du monde 
dressent un bilan des défis et des accomplissements qui ont jusqu’ici jalonné son existence afin d’en faire un outil plus 
efficace pour le développement de l’humanité et la sauvegarde de notre patrimoine commun. Ce bilan s’accompagne 
de nombreux défis à relever ; je citerai les besoins humains en conflit avec les besoins de la conservation du patrimoine, 
l’importance de ne faire qu’un face à la diversité des voix, le besoin de respecter les règles et réglementations fixées par les 
États parties, la nécessité de rendre des comptes de manière transparente comme nous l’avons déjà si souvent entendu dire, 
le problème de la représentativité et du changement, le développement face à la conservation, la continuelle interprétation 
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et réinterprétation de la Convention, et aussi les relations entre partenaires dans un monde toujours plus dynamique et 
changeant.

Maintenant que nous avons planté le décor, quels sont les problèmes aujourd’hui ? Certains d’entre eux ont été abordés hier 
et d’autres vont être évoqués aujourd’hui. Il ne fait aucun doute que cette Convention, qui est mise en œuvre sous l’égide 
de l’UNESCO, sert à unir l’humanité dans sa diversité. Bien que l’application de la Convention n’ait cessé de mettre en œuvre 
des mécanismes destinés à assurer une conservation durable du patrimoine dans le monde entier, cela n’a pas été facile, et 
à l’image de Nelson Mandela et de son long chemin vers la liberté, chaque fois que la communauté internationale atteint la 
cime d’une montagne, d’autres sommets fendent l’horizon. À l’instar de la politique, la conservation du patrimoine est un 
processus infini que nous devons tous accompagner, pas à pas, dans l’espoir d’une destination finale, même lorsque celui-ci 
s’amenuise ou resurgit avec plus ou moins de clarté.

Quant à savoir où se fera le point de médiation entre le développement durable et la conservation, rien n’est moins sûr. La 
complexité du problème, et la diversité d’opinions, de stratégies et d’approches qu’il soulève, ont commencé à émerger lors 
des débats, discussions et dialogues touchant aux inscriptions sur la Liste du patrimoine mondial, y compris celles des sites 
en danger, et de la mise en œuvre des plans de gestion de conservation, mais aussi lorsque l’on s’est interrogé sur la question 
de savoir si conservation et développement pouvaient faire bon ménage.

Depuis sa création, la Convention est considérée comme un organisme eurocentrique, en raison du déséquilibre entre les 
régions représentées, problème qui relève du concept de la liste équilibrée et représentative que Christina [Cameron] et le Dr 
Matsuura ont soulevé hier. Pourtant la Stratégie globale pour une Liste du patrimoine mondial équilibrée et représentative, 
adoptée en 1994 par le Comité du patrimoine mondial dans le but de garantir une liste qui reflète le patrimoine naturel 
mondial d’une valeur universelle exceptionnelle de manière proportionnée, a été appliquée. Je vous laisse juges de son 
efficacité ou de son inefficacité.

Passant de trois catégories à cinq, la Convention a vu l’adoption de principes d’intégration positifs qui garantissent son 
applicabilité, sa pertinence et son caractère inclusif. Les concepts de paysages culturels et de sites mixtes ont dans une 
certaine mesure permis de gommer les différences artificielles entre nature et culture, démystifiant l’idée, gravée dans le 
marbre, d’une convention eurocentrique. Ces mêmes catégories ont amélioré le nombre de sites inscrits sur la Liste situés 
dans des régions auparavant sous-représentées, mais le déséquilibre est toujours prégnant, car l’Occident, avec ses listes, 
a également embrassé ces catégories pour établir encore plus de listes, ce qui ne manque pas d’inquiéter. Cela a des 
implications non seulement pour le développement durable dans plusieurs régions mais aussi pour la pérennité de la 
Convention elle-même, en particulier compte tenu du vacillement actuel de ses ressources.

La pléthore de défis que la Convention doit relever aujourd’hui comprend le manque de stratégies de gestion, les conflits, 
les catastrophes humaines et naturelles, le manque de concertation, ce dont l’auditoire s’est aussi inquiété, la pression 
des populations, ainsi que les développements contradictoires et indifférents. Aujourd’hui, alors que nous célébrons le 
40e anniversaire de la Convention, la question qui nous est systématiquement posée est de savoir quelle stratégie nous 
allons adopter pour répondre à ces problèmes émergents de développement durable sans pour autant compromettre notre 
programme pour la conservation.

Souvent, les biens du patrimoine mondial font face à des défis qui découlent de spécificités locales et nationales exigeant 
beaucoup de prudence, même si l’on retrouve aussi des similitudes parmi elles. Prenons l’exemple des sites naturels : ceux-ci 
sont confrontés à la négligence, aux espèces envahissantes, à l’exploitation ou l’usage détourné de leurs ressources, comme 
le braconnage, l’extraction minière ou la destruction due au changement climatique ou à l’intervention de l’être humain. 
Parallèlement, les sites culturels souffrent également de négligence, d’une gestion inadéquate, mais aussi de nouveaux 
phénomènes tels que les catastrophes naturelles – les incendies, les tremblements de terre, les tsunamis, l’érosion provoquée 
par le vent et même les fumées, entre autres. Sans oublier la plupart des sites que je vous ai montrés, qu’il s’agisse d’une 
montagne enneigée dont les neiges s’estompent à cause du changement climatique ou d’autres cas. J’ai par exemple eu 
l’occasion de visiter le site de Machu Picchu et de me rendre compte que de nombreux facteurs entraient en jeu. La ville à 
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la périphérie du site regorge d’activités, et les fumées qui se dégagent à plus de 100 km de là affectent le site. Ce genre de 
situation se produit partout dans le monde et nous devons y remédier. Très souvent, les biens du patrimoine mondial se 
trouvent en danger.

Aujourd’hui, l’impact humain est beaucoup plus prononcé. Il n’est pas rare d’entendre des accusations, contre-accusations 
et dénigrements concernant le bon ou mauvais usage des biens du patrimoine mondial et de leur environnement au nom 
du développement, de la pérennisation et du progrès, ou encore des bénéfices pour la communauté, de l’allégement de 
la pauvreté et de la création de richesses comme autant de justifications morales et économiques. Les rapports abondent 
sur les infrastructures olympiques. Et je crois que ce fut aussi le cas en Amérique du Sud où un aéroport a été construit à 
côté d’un site, donnant lieu à de nombreuses controverses. Et que dire des ports marins, Lamu par exemple, mais aussi des 
barrages, des lignes à haute tension et des éoliennes, des systèmes d’irrigation construits à l’intérieur ou autour des sites 
du patrimoine mondial ? Il en va de même pour les industries d’extraction pétrolières et minières, de forage et de sondage. 
Alors que les pouvoirs en place tentent de grappiller un morceau de territoire dans l’Arctique pour y extraire des minerais, 
que nous avons tous entendu parler de missions d’exploration gazière et pétrolière dont les conséquences sont inconnues 
sur les glaciers du monde et les modes de vie autochtones, et que nous savons que l’impact du changement climatique 
sur le niveau de la mer affectera non seulement la vie marine mais aussi les biens terrestres par l’érosion, l’effondrement et 
même l’engloutissement, il apparaît urgent de répondre à ces défis.

La résilience face au changement climatique se mesure à la capacité des communautés locales à affronter une série 
de conditions adverses, avec le droit foncier, le développement de stratégies d’urbanisation et la perte ou le gain de 
connaissances, et la question est de savoir si ces facteurs sont pris en considération au sein de la fraternité de la Convention 
du patrimoine mondial. Nous posons-nous ces questions ? Les prenons-nous en compte lorsque nous abordons ces 
problèmes ? Il nous faut penser autrement et changer notre état d’esprit afin de susciter un changement de paradigme.

On remarque un peu partout des mutations au nom du développement : la ligne d’horizon des gratte-ciel londoniens, 
l’introduction d’espèces étrangères et l’augmentation du tourisme aux Îles Galápagos, la construction de barrages et 
l’ouverture de mines à l’intérieur ou autour des sites du patrimoine mondial, en Afrique et ailleurs, la progression des 
habitations de fortune dans les mégalopoles et autour de paysages historiques en Asie, Afrique et Amérique du Sud, le 
tourisme de masse et son intrusion dans les cultures locales, la pollution de la vie aquatique dans la Grande Barrière de corail 
en Australie et l’intrusion de développements dans des sites sacrés à travers le monde : tous ces changements au nom du 
développement durable devraient nous interpeller.

Malheureusement, les mesures de rétablissement envisagées par la Convention, que Christina a évoquées, n’ont pas été bien 
perçues. Par exemple, la Liste des sites du patrimoine mondial en péril a en définitive été vécue comme une mesure punitive. 
Pourtant, on a pu en constater les effets positifs, comme le montrent les rizières aux Philippines, les Îles de Kilwa Kisiwani 
et Songo Mnara en Tanzanie, le Parc national des Everglades aux États-Unis que le pays a souhaité lui-même inscrire sur la 
Liste des sites en péril, ou encore des biens situés dans les zones de conflit en République démocratique du Congo. Tous ces 
exemples sont rarement cités pour illustrer les bienfaits de la Liste du patrimoine mondial en péril en matière de mesures 
correctives, de protection des sites, de coopération internationale et de gestion saine, et je crois qu’il est temps d’en parler.

Il est urgent pour les États parties d’adopter un nouvel état d’esprit et de changer de paradigme sur la manière dont la 
Convention est présentée et perçue. Au nom du développement durable et de la conservation, comment trouver un juste 
équilibre ? C’est la question que nous posons de temps à autre. Que faire face aux catastrophes, à la fois humaines et 
naturelles ? Que doit-on faire et comment devons-nous réagir face au problème des biens situés dans les zones de conflit ? 
Quels que soient les résultats des études thématiques effectuées par les Organisations consultatives, ne devrions-nous pas 
développer davantage de mécanismes afin de rassembler plus de données empiriques et de mettre en place des recherches 
sur la spécificité des sites et des régions, ce qui permettrait de générer des critères d’évaluation et de compréhension plus 
justes, et de prendre des décisions plus réfléchies s’agissant du processus d’inscription, d’élaborer la Liste du patrimoine 
mondial et celle des sites en péril, des développements, de définir les frontières, de déterminer une ligne d’horizon. Comment 
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décider de ce qui est bon ou mauvais pour les sites en question ? Nous devons penser de manière intelligible et engager des 
débats et un dialogue ouvert face à ces défis, et non pas nous contenter de peser le pour et le contre.

Maintenant, sur la question du développement durable : nous devons répondre aux besoins des personnes en matière de 
bien-être et d’environnement sans charger la balance. Que ce soit dans le domaine économique, social ou environnemental, 
notre génération est la récipiendaire d’un héritage donné qu’elle doit transmettre aux générations futures. Cela implique un 
usage responsable dans la perspective de laisser un environnement meilleur que celui dont nous avons hérité.

En 2002, le Sommet mondial pour le développement durable de Johannesburg qui portait sur le développement durable 
du patrimoine mondial en Afrique, a noté que la gestion du patrimoine constituait un outil capital pour la promotion du 
développement durable et la réduction de la pauvreté. Le statut de site du patrimoine mondial peut faire la différence 
en matière de développement durable sur le continent africain, et ailleurs. Le Sommet a donné lieu aux nombreuses 
recommandations destinées aux pays africains qui existent aujourd’hui − je ne les citerai pas, je vous invite à les consulter. 
L’une d’entre elles réaffirme leur engagement politique visant à encourager la gestion du patrimoine mondial, ce qui veut 
dire renforcer les efforts contre les menaces qui pèsent sur le patrimoine, entre autres.

Telles furent les recommandations. Si on les regarde d’un point de vue critique, elles apparaissent comme les principes 
fondamentaux de n’importe quel processus de développement durable et de conservation. Si ces recommandations étaient 
véritablement appliquées, la Convention serait-elle confrontée aujourd’hui à tous ces défis en Afrique et ailleurs – c’est la 
question que l’on se pose –, notamment en ce qui concerne l’équilibre entre patrimoine et économie durable. Cette question 
ne s’adresse pas aux seuls États parties africains mais à tous les États parties à la Convention.

Tous ces défis nous amènent à nous interroger sur la raison d’être originelle de la Convention. S’agissait-il de conserver au nom 
du principe de conservation ou bien de conserver dans un cadre humain qui implique des utilisations durables susceptibles 
de réintroduire la joie ? Si tel est le cas, n’avons-nous pas perdu de vue le but de la Convention ? Nous devons faire un effort 
pour repenser, reformuler et raviver le rôle du patrimoine mondial en termes de développement et d’utilisation durable, de 
promotion de la paix, de compréhension entre les nations, de partenariat et de partage, d’écoute et d’harmonisation des 
voix, aussi divergentes soient-elles. Si tel est le cas, les problèmes qui ont été évoqués hier, liés à la paix et à la culture, au 
développement durable, aux bénéfices des communautés locales, à la participation, à la protection et à l’usage des systèmes 
traditionnels des savoirs autochtones, au partenariat – ces problèmes ne feraient-ils pas partie intégrante de notre trajectoire 
naturelle ?

Cela nous amène aux objectifs conflictuels du programme. Ceux-ci compliquent aujourd’hui la question du développement 
durable, de son utilisation et de la conservation. Je reprends l’exemple concernant cinq biens naturels de la République 
démocratique du Congo inscrits sur la Liste des sites en péril il y a plus de dix ans, dont la situation n’a pas évolué en raison 
du manque d’investissement du Gouvernement et d’autres problèmes externes. Plutôt que de s’intéresser à ces problèmes, au 
niveau international et continental – comme le dit un rapport qui m’avait échappé même si l’information a été relayée par les 
journaux –la République démocratique du Congo envisageait d’exploiter les ressources pétrolières à l’intérieur même de biens 
du patrimoine mondial comme le site de Virunga, où pourtant beaucoup d’efforts ont été consentis pour essayer de sauver 
la situation. Rédigé il y a un peu plus d’un mois, ce rapport cite le Ministre des mines qui a déclaré que son gouvernement 
pèserait le pour et le contre entre les intérêts pétroliers et ceux du statut du patrimoine mondial afin de décider de celui qui 
prévaut. Bien sûr, si au terme de ces dix années, la perte en vies humaines et en habitats couplée à l’implication de personnes 
dévouées comme Georges Mwamba n’a pas permis de démontrer l’importance du patrimoine mondial, alors il y a quelque 
chose qui ne va pas, eu égard aux exigences de la Convention, à la Convention elle-même, ou à ceux qui l’appliquent. Est-il 
nécessaire de rappeler qu’il s’agit d’un conflit entre intérêts à court terme et à long terme ? De quelle solution disposons-
nous ? Le Comité du patrimoine mondial est-il équipé pour répondre à de tels problèmes et éviter de perdre cet héritage de 
l’humanité dans lequel nous avons tant investi, cet héritage que nous chérissons et qui nécessite un environnement intègre, 
en mesure de préserver le cadre économique dans lequel s’inscrivent les États parties et les citoyens de ces pays ?
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Les rapports entre le patrimoine et le développement constituent probablement les plus grands défis posés aujourd’hui à la 
mise en œuvre de la Convention du patrimoine mondial. Nombre de biens du patrimoine mondial n’ont d’autre choix que 
d’accueillir des implantations autour de leurs sites au nom du développement et de la réduction de la pauvreté. Il n’existe 
rien dans les Orientations  susceptible de réconcilier les conflits d’intérêt, si ce n’est qu’un alinéa déclarant que les biens du 
patrimoine mondial sont interdits à toute extraction de ressources. Dans les pays défavorisés riches en ressources naturelles, 
il est difficile de décider de ce qui est le mieux pour la population. Comment faire en sorte de protéger les intérêts de tous 
sans pour autant compromettre les principes de la Convention ? Il va de soi qu’on ne peut réduire ce phénomène au seul 
fait que les États parties veulent leur part du gâteau, ou à une passade.

Les conflits armés ne sont pas tous similaires, comme on a pu récemment le constater dans un des États parties à la 
Convention, le Mali, où la menace pèse sur ses sites inscrits au patrimoine mondial tels que Tombouctou, Goa et autres. 
Contrairement à beaucoup de conflits, celui-ci s’enracine dans la religion et dans la détermination d’un groupe qui considère 
ce patrimoine comme une hérésie. Le danger est d’autant plus réel que la critique de leurs exactions n’a fait qu’intensifier leur 
destruction des sites. À partir du moment où les sites ont été considérés comme étant en péril, les insurgés ont décidé d’en 
détruire davantage pour faire passer leur message. Les Orientations traitent de ces problèmes de la même manière qu’elles 
négligent les États parties qui n’ont pas adhéré à la Convention. Il n’est pas souhaitable d’aborder ces cas différemment des 
autres, d’alléger le fardeau des mesures correctives pour ces seuls États parties et d’alerter la communauté internationale si 
ce n’est que pour en faire état dans nos rapports. Il est clair que tant que le fardeau des mesures correctives sera à la charge 
des États parties concernés, on ne pourra pas parler de développement durable et de conservation.

Par ailleurs, il convient d’observer que le monde est riche d’un patrimoine matériel et immatériel. De nombreux sites du 
patrimoine mondial ont été gérés pendant des siècles par les communautés, comme celles dont nous venons de parler, grâce 
à un système de conservation fondé sur les savoirs autochtones ou à un système de gestion traditionnel. Bien que le Comité 
du patrimoine mondial, à travers les Orientations, ait reconnu de tels systèmes de gestion, beaucoup insistent sur la nécessité 
de les documenter. Là encore, les Orientations opérationnelles ne fournissent pas d’axes directeurs auxquels on peut se 
référer concernant la façon dont ce savoir doit être utilisé, et s’agissant de savoir s’il se suffit à lui-même, en tant qu’outil, 
pour la gestion des biens du patrimoine mondial. Toutes les années de pérennisation des sites de ce patrimoine particulier 
sont le résultat de pratiques culturelles. Ne devrait-il pas y avoir une plus grande synergie et collaboration entre les États 
parties dans le cadre de la mise en œuvre des conventions de 1972 et 2003 ? Je me souviens que cette préoccupation était 
au cœur du mandat du Dr Matsuura, et que le Directeur général avait aussi insisté sur la collaboration des deux conventions. 
Et si le savoir concernant la gestion des biens est quelque chose que les communautés font prévaloir sans en dévoiler les 
mécanismes secrets, que doit-on alors documenter ? Devons-nous documenter le fait de se déchausser avant de pénétrer 
sur les sites, la façon de planter les arbres ou de se comporter face au chef qui vit sur le site ? Que devons-nous faire ? Telles 
sont les questions auxquelles le Comité doit répondre. Nous devons y répondre. Elles ont un réel impact sur la pérennisation 
des sites et leur émancipation économique.

Il convient de souligner que le développement fonctionne dans les deux sens et peut être facteur de destruction. Je tiens 
à insister sur ce point : le développement peut provoquer la dégradation du patrimoine que la Convention s’efforce de 
conserver. Cependant, il n’en demeure pas moins que le dénigrement en bloc de n’importe quel développement à l’intérieur 
ou autour des biens du patrimoine mondial est devenu irréaliste et contre-productif pour la conservation du patrimoine 
humain, alors que des États parties sont maintenant prêts à retirer leurs sites ou se refusent à en proposer dans certaines 
régions, et je sais qu’il y a des États parties à qui l’on dénie ce droit. Faute de solutions à cette problématique pour l’instant, il 
semble que ce problème relève de paramètres davantage intellectuels que bureaucratiques. Nous avons besoin d’en débattre 
sérieusement et d’être ouverts au dialogue, d’autant plus que traiter de ces problèmes de développement durable implique 
l’adoption d’une approche de bas en haut qui puisse ramener les communautés au centre des discussions. C’est le cas par 
exemple de nos politiciens. Tout en haut de l’échelle se trouve le Premier ministre kenyan, qui joue le rôle d’ancien, l’échelon 
inférieur est occupé par, d’un côté, le Ministre kenyan de l’industrie, et de l’autre le Ministre du tourisme. Ils doivent se rendre 
sur place pour être acceptés et obtenir ce qu’ils souhaitent, les communautés n’ayant pas les armes pour influencer le jeu 
politique. Ainsi, les problèmes liés à la politique et au patrimoine continuent d’être discutés.
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Nous devons clarifier les connexions entre le global et le local et reconnaître que les savoirs autochtones et les systèmes 
de gestion traditionnels sont aujourd’hui au cœur des discussions. Nous devons développer un langage qui soit compris 
au niveau local si l’on veut parler de développement et de conservation durables, un langage qui reflète les rêves des 
communautés, sans quoi ces aspects ne tourneront pas à leur avantage, et encore moins à celui de la communauté mondiale, 
ou encore celui de l’usage et de la conservation de leurs ressources.

La recherche et le renforcement des capacités dans le domaine du patrimoine sont cruciaux pour développer des équipes et 
des méthodologies de recherche qui répondent à l’évolution et à l’émergence constante des problèmes. Il ne peut y avoir de 
routine face à ces changements et même si les mesures prises en amont sont un bon début, il nous faut aller à la rencontre 
de nouveaux horizons et de nouvelles frontières. Les conflits vont certainement continuer à affecter les biens du patrimoine 
mondial. Toutefois, il convient de ne pas les traiter de la même manière que les autres défis auxquels nous sommes confrontés. 
Nous devons établir des lignes claires sur la façon d’aborder de telles situations et les incorporer au sein des Orientations, 
tout en gardant à l’esprit que ces catastrophes doivent être envisagées et anticipées. Ces dernières années, nous avons 
été témoins de catastrophes majeures. À ce titre, on ne peut omettre de mentionner le désastre japonais, le tremblement 
de terre et son corollaire le tsunami qui ont décimé des communautés entières et leur patrimoine. Il y a quelques jours, 
l’ouragan Sandy a provoqué d’importants dégâts sur toute la côte nord-est des États-Unis. Le tsunami indonésien de 2004 
a eu des répercussions qui ont été ressenties à travers les continents. Les incendies, les inondations, les rafales de vent et le 
changement climatique qui ont contribué à relever le niveau de la mer affectent directement les biens du patrimoine par 
des phénomènes d’érosion, voire d’immersion. Les pluies acides constatées ailleurs constituent aussi une menace pour les 
besoins humains en développement et les paysages industriels évolutifs. Tout cela doit être pris en compte par le Comité.

La réponse adéquate ne saurait être d’attendre puis de réagir, mais plutôt d’anticiper et de préparer. Ces phénomènes 
sont pour nous l’occasion de nous y atteler, et tous les systèmes de connaissances sont valides. Nous ne parviendrons à 
relever ces défis qu’à travers des partenariats et grâce à l’implication de tous, le développement des savoirs et une réponse 
proactive. Nous pourrons alors poursuivre nos missions de développement durable et de conservation durable, et mettre 
en œuvre des mécanismes adéquats pour la prévention des catastrophes et le rétablissement après leur passage. Nous ne 
pouvons agir seuls, et nous ne pouvons continuer à décider pour les autres. Si nous choisissons de les aider, nous devons les 
accompagner et être à leur service, auquel cas le dicton « Rien de ce qui nous concerne ne peut se faire sans nous » apparaît 
tout à fait approprié.
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Discussion du Panel B – Notre vie et notre patrimoine : 
Développement durable du patrimoine mondial et patrimoine 
mondial pour le développement durable

Modérateur : M. David Sheppard

Directeur général du Secrétariat du Programme régional 
océanien de l’environnement (SPREP), Australie/Samoa

Résumé des présentations

Les questions concernant la relation entre le développement durable et le patrimoine mondial ont été abordées lors des 
discussions du panel B.

Tout d’abord, l’expert de l’ICOMOS a exprimé son point de vue, affirmant que la culture est le véritable fondement du 
développement durable et que des bénéfices, à la fois pour aujourd’hui et pour demain, seront engrangés si les patrimoines 
sont utilisés de façon durable. Il a été souligné que le développement ne doit pas se faire au détriment des patrimoines. 
Il a été mentionné qu’en Afrique, les sites du patrimoine mondial compliquent les processus de développement, et le 
problème est de trouver un équilibre entre la conservation des patrimoines et le développement. Des points de vue concrets 
concernant le rôle des communautés régionales ont été présentés. À travers l’exemple du site naturel du patrimoine mondial 
de Shiretoko, il a été indiqué que le tourisme est à la fois important pour l’économie régionale et une possible menace 
pour la conservation de la nature. La mise en place d’un système permettant de créer un équilibre à travers une stratégie 
écotouristique a été proposée, en faisant de la participation des communautés de la région la clé de ce système.

Par ailleurs, convaincue que la conservation des patrimoines culturels est importante pour le développement urbain durable, 
la représentante de la Banque mondiale a précisé qu’elle avait jusqu’à aujourd’hui mené et soutenu diverses activités, et 
qu’elle était impliquée dans le développement de projets concernant les sites du patrimoine mondial à travers le monde.

Il a été dit que l’avantage de la Convention du patrimoine mondial est qu’elle traite sur un pied d’égalité les patrimoines 
naturels et culturels, et qu’elle se concentre sur la durabilité, citant en exemple des initiatives de pointe faisant foi de ses 
succès. De plus, on a insisté sur l’importance pour le patrimoine mondial de devenir un modèle d’enseignement, afin de 
susciter d’autres possibilités de durabilité, et sur l’importance de promouvoir le rôle des communautés locales ainsi que de 
proposer des solutions.

Enfin, l’importance du renforcement des capacités en ressources humaines pour le développement durable du patrimoine 
mondial a été soulignée. Le besoin d’une coopération internationale pour la prévention des risques et la conservation des 
patrimoines en temps de guerre – avant, pendant et après – a aussi été affirmé.
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Conservation durable du patrimoine mondial ou patrimoine 
mondial pour le développement durable

M. Gustavo Araoz

Président, ICOMOS International

Dans le cadre de cette célébration, le gouvernement japonais a invité la semaine dernière un groupe de spécialistes d’Himeji 
à examiner les accomplissements effectués au titre du Document de Nara dont nous fêterons le 20e anniversaire dans deux 
ans. Notre mandat consistait à discuter des nouveaux défis que l’expansion conceptuelle de Nara a introduits et qui ont déjà 
été résumés dans l’excellente présentation du Pr Abungu. Cette réunion a donné naissance à une série de recommandations 
intitulée les Recommandations d’Himeji qui vous ont été distribuées.

Le développement durable a été présenté comme étant un facteur de trois types de durabilité  : environnementale, 
économique et sociopolitique. Sans nécessairement être en désaccord, et comme nous l’avons déjà annoncé à Naples lors 
du Forum urbain mondial le mois dernier, l’ICOMOS pense que la culture constitue le véritable socle d’un développement 
humain durable et sain. Lorsque les développements économiques et sociaux ignorent l’identité culturelle, le patrimoine 
culturel, les traditions culturelles et les émotions culturelles des communautés qu’ils sont censés aider, cela ne peut que 
se solder que par un échec. Aujourd’hui, nous avons fini par réaliser que durant la moitié du siècle passé, des milliards de 
dollars, d’euros et de yens, alloués avec les meilleures intentions, ont été gaspillés dans des projets de développement qui 
ont échoué parce qu’ils reposaient sur des modèles culturels étrangers et des aspirations qui semblaient répondre davantage 
aux besoins des bailleurs de fonds qu’aux besoins des récipiendaires.

Comme nous l’avons déjà entendu à maintes et maintes reprises, le concept de développement durable fut pour la première 
fois énoncé et défini en 1987 dans l’article « Notre avenir commun » issu du Rapport Brundtland, que M. Sheppard a déjà 
cité. Depuis, l’adjectif « durable » a proliféré et est devenu un terme d’accroche pour tout ce qui souhaite acquérir un vernis 
politiquement correct : alimentation durable, emplois durables, transport durable ou encore label durable etc. Mais laissons 
de côté la mode durable, et venons-en à notre sujet.

Durant les dernières années, la relation entre le patrimoine et le développement durable socio-économique s’est révélée 
légitime et dynamique, ce qui réaffirme le principe qui a toujours été au centre de la mission de l’ICOMOS, à savoir que 
la conservation du patrimoine n’est pas une fin en soi mais une activité qui génère des bénéfices sociaux sans limites. Le 
document fondateur de l’ICOMOS, la Charte de Venise, l’affirme clairement lorsqu’il dit que « la conservation des monuments 
est toujours facilitée lorsqu’on exploite ces derniers à des fins sociales utiles ».

Huit ans avant la Convention du patrimoine mondial et vingt-trois ans avant le Rapport Brundtland, la Charte de Venise de 
1964 dévoilait dans son préambule non seulement ce que serait l’esprit de la Convention du patrimoine mondial mais aussi 
tous les principaux éléments du Rapport Brundtland – la détermination commune de toute la planète à faire face à une 
menace universelle, le besoin d’une action internationale coordonnée, et peut-être le plus surprenant de tout, le thème 
central de l’équité intergénérationnelle, dont la formulation rejoint celle de Brundtland qui se demandait ce qu’était la 
conservation durable. Pour ma part, je me contenterai simplement de paraphraser en disant que la responsabilité commune 
est de sauvegarder nos monuments pour les générations futures. Il est de notre devoir de les leur transmettre dans toute 
leur richesse et leur authenticité.
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Le thème commun de la durabilité dans le Rapport Brundtland, la Charte de Venise et la Convention du patrimoine mondial 
reflète le fait que nous souscrivons au contrat intergénérationnel qui lie les générations les unes aux autres et stipule qu’on 
ne doit pas engranger des bénéfices au détriment de nos enfants et de nos petits-enfants.

La relation de la durabilité entre aujourd’hui et demain est intéressante car au fil de mon expérience, je me suis souvent 
rendu compte que le développement durable était interprété comme un développement économiquement viable, mais 
aussi faisable à moyen et long terme, sans rien impliquer d’autre. Il est faux de croire que le développement durable est 
un développement qui peut être immuable. Lorsque cette pensée faillible prévaut, le lien entre développement durable 
et patrimoine mondial est interprété à tort comme étant un permis spécial pour exploiter sans limites tous les trésors des 
biens du patrimoine comme s’ils étaient des gisements dont on pourrait extraire la signification et l’authenticité jusqu’à 
épuisement des profits.

À l’instar des combustibles fossiles, nos biens du patrimoine sont des ressources non renouvelables qui résultent du passage 
du temps. Ils sont ce qu’ils sont et les raisons pour lesquelles ils font sens pourraient changer dans l’espace-temps, même s’ils 
ne peuvent être élargis dans le monde physique ; ils ne peuvent être recréés ou reconstruits. Quand ils ne sont plus là, ils ne 
sont plus là. Mais contrairement aux combustibles fossiles qui disparaissent à jamais, les biens du patrimoine mondial, s’ils sont 
sagement utilisés, soigneusement et durablement, ne seront jamais vidés de leur valeur, et serviront la société indéfiniment, 
entraînant d’importants bénéfices pour les communautés et les générations à venir. C’est ce que nous disent la Charte de 
Venise et la Convention du patrimoine mondial. Le patrimoine mondial ne peut être remplacé ; il n’existe aucune alternative.

Lorsqu’elles ne sont pas bien dirigées ou mal conçues, les tentatives pour réconcilier le développement durable du patrimoine 
mondial et le patrimoine mondial comme outil au service du développement durable mèneront irrémédiablement à un 
processus de négociation difficile divisé par deux objectifs différents, aux antipodes l’un de l’autre. Du côté de la conservation, 
le but devient d’éviter la perte de la valeur universelle exceptionnelle. De l’autre côté, il s’agit de maximiser les bénéfices 
économiques au risque de perdre la valeur universelle exceptionnelle.

Je vous fais part de tout cela parce que nous voyons de plus en plus de propositions qui décimeront et éroderont la valeur 
universelle exceptionnelle des biens du patrimoine mondial afin d’engranger des bénéfices qui, ironiquement, ne sauraient 
relever du développement durable, puisqu’ils ne profiteraient qu’à la génération d’investisseurs et de politiciens de leur temps.

Nous devons avoir des vues réalistes en ce qui concerne ce que nous pouvons tirer du partenariat culture et développement. 
Nous devons aussi comprendre quelles tentatives seront susceptibles de marier culture et développement avec succès, 
et lesquelles mèneront à un divorce confus et douloureux. Si l’on pense que le développement se fera au détriment 
du patrimoine, un mariage heureux sera impossible, puisqu’au final, il faudra choisir entre l’un ou l’autre. On a vu cela 
dans le cas de Dresde, et l’on constate que l’histoire se répète alors que des biens du patrimoine mondial se rapprochent 
dangereusement et imprudemment du même type de situation en prétendant que certaines initiatives de développement 
sont compatibles avec le maintien de la valeur universelle des biens.

L’ICOMOS est conscient que les gouvernements ont des choix difficiles à faire pour satisfaire les besoins de leur population 
– transport, sources d’énergie, éducation, logement, production alimentaire, etc. Nous savons qu’à bien des égards, la 
conservation du patrimoine culturel ne constitue qu’une des nombreuses pressions exercées sur les pays, mais c’est là aussi 
l’intérêt principal de l’ICOMOS et de sa mission fondamentale.

Alors que nous nous acheminons vers les quarante prochaines années de la Convention, un aspect doit être parfaitement 
clair. Le but de la Convention du patrimoine mondial est, et sera toujours, la conservation et non le développement. La 
Convention n’est pas contre le développement, au contraire elle l’embrasse, mais si elle doit choisir entre l’un et l’autre, 
personne ne sera surpris quant à l’option que l’ICOMOS portera sur ce choix.
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Patrimoine mondial en Afrique : une contrainte ou une opportunité 
pour le développement durable ? 

Dr Ishanlosen Odiaua

Maître de conférence, université 
Abubakar Tafawa Balewa, Nigéria
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Depuis l’entrée en vigueur de la Convention du patrimoine mondial il y a quarante ans, quatre-vingt-six sites du patrimoine 
mondial ont été inscrits en Afrique. Il s’agit de quarante-sept sites culturels, quatre sites mixtes et trente-cinq sites naturels, 
comme en témoigne la publication de l’UNESCO sur le patrimoine mondial en Afrique, que j’ai eu le privilège de codiriger 
avec Lazare Eloundou du Centre du patrimoine mondial.

La plupart de ces sites subissent des pressions au titre du développement, comme l’indiquent les résultats du second cycle 
des rapports périodiques de 2011 en Afrique. Ces pressions concernent le développement infrastructurel, tel que les barrages 
hydrauliques, les infrastructures touristiques et l’expansion urbaine.

Il est fondamental pour ces sites de trouver un équilibre entre la conservation du patrimoine et le développement nécessaire 
à leurs besoins. Ces deux impératifs ont donné lieu à de nombreux débats académiques et bureaucratiques, mais leur 
application sur le terrain a été extrêmement laborieuse.

Nulle part ailleurs dans le monde qu’en Afrique ne se pose de manière aussi évidente la question de savoir si la conservation 
est une opportunité ou une contrainte pesant sur un développement accru. Quels sont donc les enjeux de cette question ?

Laissez-moi d’abord répondre à cette question à propos des sites culturels. Les sites du patrimoine mondial en Afrique 
témoignent de la résilience des systèmes de gestion qui ont assuré la survie des populations durant des siècles. Leur 
conservation est souvent totalement dépendante des efforts communautaires, couplés aux activités économiques liées à 
l’aspect matériel et immatériel des sites. Par exemple, à Djenné, au Mali, l’organisation et la mobilisation communautaires 
ont garanti la conservation de l’architecture exceptionnelle de la ville. En Éthiopie, à Lalibela, la vie quotidienne est centrée 
autour des églises taillées dans la pierre qui jouent un rôle majeur dans la célébration de la vie et de la mort. Au Malawi, les 
sites d’art rupestre de Chongoni sont indispensables aux rites de passage féminins de la population matrilinéaire de Chewa.

Le statut de patrimoine mondial peut être une opportunité pour le développement. Une labellisation adéquate peut 
constituer une source de revenus considérables pour le tourisme. L’inscription d’un site sur la Liste du patrimoine mondial 
peut répondre aux besoins du développement d’infrastructures. Les communautés locales sont très souvent fières du statut 
de patrimoine mondial et reconnaissantes du soutien international que ce dernier entraîne pour leur bénéfice direct.

Néanmoins, les habitants de nombreux sites africains craignent que ce statut ne les limite dans leurs aspirations à la modernité 
et au confort, en empêchant par exemple le développement d’infrastructures urbaines comme des routes, ou l’amélioration 
des conditions de logement avec l’adduction d’eau, l’assainissement et l’électricité, ou encore la rénovation des habitations 
et leur modernisation. La difficulté est de répondre aux besoins et aux aspirations locales, tout en évitant une muséification 
des sites au nom de l’authenticité et de l’intégrité. Il est particulièrement important que le développement du tourisme 
ne déprécie pas les valeurs inhérentes aux sites. Pour que la conservation du patrimoine réussisse, elle doit promouvoir 
une forme de développement durable qui combine continuité et changement, en se basant sur ce qui existe plutôt qu’en 
introduisant de nouveaux éléments.

Les sites naturels africains représentent une surface de 30 millions d’hectares sur le continent. Ce sont des morceaux de nature 
qui ont été mis en réserve pour les générations d’aujourd’hui et de demain, qui fournissent un habitat à des espèces rares 
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et endémiques de la faune et de la flore et qui préservent des paysages d’une valeur inestimable. Dans leur état naturel et 
sauvage, ils ont une valeur significative mais sous-estimée. Ils fournissent des services environnementaux essentiels à la vie 
et la survie économique des communautés avoisinantes. Certains sites ont aussi une signification culturelle considérable. La 
Réserve de faune d’Okapis, en République démocratique du Congo, ainsi que le Parc national de la Forêt impénétrable de 
Bwindi, en Ouganda, constituent l’habitat d’espèces rares. Les biens protégés d’Afrique centrale sont en général vitaux pour 
la survie des populations autochtones pygmées comme les Baaka et les Mbuti.

Au niveau mondial, les sites forestiers se placent dans la ligne des efforts fournis pour enrayer le changement climatique. Le 
rapport périodique de 2011 révèle que nombre de sites naturels africains font face à de multiples défis, dans la mesure où ils 
recèlent des ressources naturelles de grande valeur, comme des minerais, du pétrole ou du gaz. L’exploitation commerciale 
de ces ressources peut représenter une manne financière non négligeable pour certains pays. Ainsi partagé entre le désir 
de conservation et la nécessité du développement économique, le choix est souvent difficile à faire en fonction des réalités 
du terrain, par ailleurs très éloignées des théories qui soutiennent le développement.

Toutefois, faire un choix en faveur du développement économique peut avoir à long terme, ou immédiatement, des effets de 
grande amplitude aux conséquences imprévues. Il est capital de comprendre les interactions entre l’environnement humain 
et naturel en Afrique : comment les communautés locales ont-elles géré les ressources naturelles dans leur environnement 
immédiat ? La protection des sites naturels est parfois perçue comme une entrave au développement infrastructurel qui est 
indispensable à la croissance économique.

En conclusion, je poserai cette question : quelle est la relation entre conservation et développement durable ? Tout d’abord, 
nous devons tous accepter le fait que le développement est à la fois une attente et un droit pour chaque communauté. 
La conservation du patrimoine et le développement durable doivent être envisagés comme des partenaires. Il est 
impossible de conserver sans développer et la conservation n’atteint ses objectifs que lorsqu’elle est pleinement intégrée 
au programme de développement. Ainsi, la conservation doit prendre en compte le cheminement des communautés en 
matière de développement, en association avec les ressources du patrimoine. Un développement durable efficace passe par 
le renforcement des systèmes de valeur locaux déjà en place, non seulement pour les sites culturels mais aussi souvent pour 
les sites naturels. La difficulté est de préserver à l’intention des générations futures les ressources culturelles et naturelles, tout 
en s’assurant que la génération d’aujourd’hui est en mesure de vivre à la hauteur de son potentiel. Plutôt que d’être rigides, en 
se focalisant sur les spécificités, les solutions de conservation doivent accorder plus d’espace à la créativité et à l’adaptation 
des populations afin d’atteindre les objectifs fixés. Les mesures de conservation devraient être spécifiques à chaque site et 
inclure la participation et le consentement des parties prenantes.

Enfin, je voudrais terminer en évoquant deux problèmes clés et très souvent négligés. Le premier est le besoin d’accroître 
les partenariats pour le partage des savoirs, le transfert des technologies appropriées et le développement des technologies 
locales. Le deuxième concerne le rôle des femmes, qui représente 50 % de la part oubliée des efforts en faveur de la 
conservation. Les femmes jouent un rôle primordial dans la transmission durable des valeurs culturelles et des pratiques 
centrales à la vie communautaire et nécessaires à la protection effective de nombreux biens. Ce rôle capital doit être reconnu 
et renforcé comme étant l’un des piliers du développement durable à l’intérieur des communautés. Nous sommes optimistes 
et pensons qu’il existe des solutions et des opportunités en dépit des difficultés, même si cela exige un effort considérable 
et toute l’attention des parties prenantes.
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La gestion du tourisme durable dans la région du patrimoine 
mondial de Shiretoko : innovation par l’approche participative

Pr Asami Shikida

Professeur, Centre d’études avancées de 
tourisme, université d’Hokkaido, Japon
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Je souhaiterais parler de l’innovation avec une approche participative. Mais je vais commencer par vous donner une brève 
explication du site du patrimoine mondial de Shiretoko. Situé au nord-est d’Hokkaïdo, Shiretoko est le site japonais du 
patrimoine mondial situé le plus au nord. Il a été inscrit sur la Liste en 2005. C’est un parc national qui s’étend sur une 
péninsule de 70 000 hectares.

En 1999, la population locale demanda à ce que le site soit inscrit sur la Liste du patrimoine mondial. En 2004, le Conseil 
scientifique du site du patrimoine naturel mondial de Shiretoko fut établi pour préparer la candidature, et, en 2005, le parc fut 
inscrit sur la Liste du patrimoine mondial. En 2008, le parc reçut la mission de suivi réactif du Centre du patrimoine mondial 
de l’UNESCO et de l’UICN. En 2009, un plan de gestion du patrimoine du site fut élaboré.

La spécificité du site du patrimoine mondial de Shiretoko réside dans le lien indéfectible qui unit les zones terrestres et 
marines. Il constitue aussi un trésor pour la vie sauvage des espèces telles que l’ours brun et l’aigle pêcheur de Blackiston. Les 
critères de son inscription concernaient l’écosystème et la biodiversité. L’océan, dans cette zone la plus au sud de l’hémisphère 
nord à former une glaciation saisonnière de la mer, a créé un écosystème totalement unique. Quant à la biodiversité, les 
nombreuses espèces rares qui habitent le parc en font un lieu extrêmement riche. 

Parallèlement, le site du patrimoine mondial naturel de Shiretoko attire beaucoup de touristes. Plus de 1,8 million de touristes 
viennent découvrir chaque année la nature originelle du parc. Le tourisme est important pour l’économie locale. À l’échelle 
d’une seule ville, la consommation des touristes atteint 12 milliards de yens, soit 150 millions de dollars des États-Unis. D’autre 
part, 60 % des touristes visitent le site pour la première fois. La concentration de touristes génère des inquiétudes quant à 
la conservation de l’environnement naturel. Chaque année, 400 000 touristes arpentent cette zone protégée à travers des 
parcours boisés.

L’une des conséquences de l’inscription du site de Shiretoko sur la Liste du patrimoine mondial fut l’élargissement de 
l’importance des pouvoirs publics. En raison de l’implication accrue du Ministère de l’environnement, de l’Agence pour 
les forêts et du gouvernement d’Hokkaido, la gestion du site s’est considérablement améliorée, notamment en ce qui 
concerne sa gestion scientifique. En revanche, cela a entraîné la mise en œuvre d’un type de gestion à la fois autoritaire et 
bureaucratique. Le coût de la gestion du site était de 300 millions de yens par an.

C’est dans ces circonstances qu’en 2008, le Centre du patrimoine mondial de l’UNESCO et l’UICN visitèrent le site [dans le 
cadre d’une mission de suivi réactif ] et recommandèrent la mise en place d’une stratégie écotouristique. Le fait est que nous 
avions besoin d’une stratégie écotouristique afin d’atteindre simultanément trois objectifs : laisser les touristes découvrir la 
nature, revitaliser l’économie locale et conserver l’environnement naturel. C’est en réponse à cela qu’en 2010, la communauté 
locale commença à travailler pour élaborer une stratégie. Plusieurs ateliers locaux furent organisés et les parties prenantes 
se sont réunies pour dialoguer. Nous sommes finalement parvenus à un accord en 2012.

L’un des aspects importants de cette stratégie consiste en son approche participative. La stratégie adoptée ne se concentre 
pas sur le but à atteindre mais plutôt sur le processus participatif. Elle repose sur un système ascendant qui recueille 
les suggestions des participants volontaires, et qui entraîne un renforcement des capacités motivé par les participants  
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eux-mêmes. Parallèlement, à cause de la diversité des opinions, ceux qui avaient été impliqués auparavant ont dû apprendre 
à s’ouvrir et à reconsidérer leur approche. Il leur a fallu prêter l’oreille aux nombreuses suggestions.

Pour résumer, jusqu’à son inscription en 2005, la gestion officielle du parc national coexistait avec la gestion volontaire par 
les communautés locales. Toutefois, après son inscription en 2005, les autorités nationales gagnèrent du terrain et la qualité 
de la gestion s’améliora, mais la conséquence fut l’aliénation des communautés locales dans la gestion du site. Aujourd’hui, 
grâce à la stratégie écotouristique du patrimoine mondial établie en 2012, on revient à une gestion basée sur le volontariat 
des communautés locales. Il s’agit d’un juste retour des choses.

Voici les enseignements que l’on peut tirer du cas de Shiretoko. Il est possible de passer d’un système de gestion autoritaire 
reposant sur des connaissances scientifiques à un système qui laisse les communautés utiliser les connaissances scientifiques 
avec le soutien des experts. Les stratégies écotouristiques peuvent déboucher sur une meilleure administration de la gestion 
du patrimoine et sur l’innovation. Dans la mesure où il n’y a pas d’objectif défini, cette stratégie mérite d’être améliorée. En 
outre, la participation locale facilite le renforcement des capacités. Cela permet au final de faire avancer la durabilité. 

Mais le point le plus important est que les communautés locales comprennent le système du patrimoine mondial et sont 
capables de l’utiliser à bon escient. D’une certaine manière, il s’agit là d’un usage du système du patrimoine mondial plein 
de sagesse. Cela permettra aux communautés d’améliorer la valeur du patrimoine mondial.

Le rôle de la conservation du patrimoine culturel  
dans le développement durable

Mme Rana Amirtahmasebi

Spécialiste du développement urbain, 
Banque mondiale
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Je vais vous parler du rôle de la Banque mondiale dans la conservation. Ce rôle est assez minime au regard de son portefeuille 
global, mais je crois qu’il est important d’en parler et d’en connaître les tenants et aboutissants. Je voudrais commencer par 
dire que je travaille avec les unités du développement urbain qui se concentrent principalement sur le patrimoine bâti, c’est 
pourquoi ma présentation se focalise essentiellement sur ce point. Pour résumer brièvement, la Banque mondiale a été 
très active dans la conservation du patrimoine culturel durant les deux dernières décennies. La conservation du patrimoine 
culturel s’est alignée sur la mission de la Banque mondiale qui consiste à réduire la pauvreté et à favoriser le développement 
durable. La conservation des biens culturels bâtis est particulièrement importante pour le développement urbain durable 
parce qu’elle ajoute de la valeur à la viabilité des villes. Elle crée un fort sentiment d’appartenance, d’identité et de capital 
social. C’est un instrument de mesure pour la croissance verte durable qui développe des stratégies d’économies d’énergie 
en réutilisant les biens bâtis. Elle est essentielle pour le développement des petites et moyennes entreprises, les PME. Elle 
génère des emplois, particulièrement pour les femmes et les artisans locaux. Elle a un impact économique multiplicateur à 
travers les revenus du tourisme culturel. 

L’approche de la Banque mondiale en matière de conservation du patrimoine culturel a considérablement évolué, 
particulièrement durant les deux dernières décennies. On identifie généralement trois phases au sein de cette approche. 
La première, concernant la période antérieure à 1980, est une phase inoffensive durant laquelle la Banque mondiale s’est 
efforcée de ne pas porter atteinte aux biens du patrimoine culturel dans la mise en œuvre de ses projets. La deuxième phase, 
des années 1980 à 2000, fut une phase d’interventions spécifiques, durant laquelle la Banque mondiale a investi dans des 
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biens du patrimoine culturel spécifiques et dans des monuments, à des fins touristiques. La troisième phase, des années 2000 
à nos jours, est une phase d’intégration, dans le cadre de laquelle la Banque mondiale a intégré la régénération des villes 
historiques au développement économique local, à la création d’emplois, au développement du tourisme et à l’amélioration 
des conditions de vie. Ces phases correspondent à des actions et des interventions spécifiques de l’équipe de la Banque 
mondiale. 

Les activités de la Banque mondiale dans ce domaine ont commencé dans les années 1940 avec la reconstruction de l’Europe 
d’après-guerre. En 1986, la politique opérationnelle 11.03, qui appelle à la protection des biens culturels impactés par les 
activités de la Banque mondiale, fut approuvée. En 1999, la Banque mondiale organisa à Florence une conférence capitale 
intitulée La culture compte. En 2000, la Fondation italienne pour la culture et le développement durable fut lancée. En 2006, 
des politiques de sauvegarde en matière de biens culturels physiques furent approuvées. En 2011, un protocole d’accord fut 
signé conjointement avec l’UNESCO, et le gouvernement indien rejoignit la Fondation pour le patrimoine culturel, composée 
de multiples donateurs, à la suite de quoi le tourisme durable devint effectif.

Ainsi, le portefeuille de la Banque mondiale destiné aux projets sur le patrimoine culturel s’est considérablement accru ces dix 
dernières années. Jusqu’ici, la Banque mondiale a approuvé 177 opérations, représentant une somme totale de 2,6 milliards 
de dollars investis dans le domaine du patrimoine culturel et du tourisme durable à travers différents secteurs et régions, 
et ces chiffres ne concernent que le patrimoine culturel. Si on y ajoute les chiffres du patrimoine naturel, on atteint un 
montant de plus de 6 milliards de dollars.  Nous avons conduit une étude pour mettre en lumière les recoupements entre 
l’UNESCO et la Banque mondiale afin de voir s’il existait des synergies sur lesquelles nous pourrions travailler. Cette étude 
a abouti à la conclusion d’un protocole d’accord entre l’UNESCO et la Banque mondiale. Cette dernière s’est engagée dans 
le développement de projets sur les sites du patrimoine mondial à travers le monde. Parmi tous les projets de la Banque 
mondiale comprenant des composantes de patrimoine culturel et naturel, 120 ont été axés sur des sites du patrimoine 
mondial. Ces chiffres datent de quelques années. Nous sommes d’ailleurs en train de renouveler le portefeuille, à l’heure où 
nous parlons, aussi les chiffres devront probablement être revus à la hausse.

Ces projets ont apporté des investissements, des politiques de réhabilitation et de conservation, des plans de gestion des 
sites, des améliorations physiques et une assistance technique à 188 sites du patrimoine mondial de l’UNESCO – dont 112 
sites culturels, 71 naturels et 5 sites mixtes.  Je voudrais maintenant vous donner quelques exemples de projets de la Banque 
mondiale dans le domaine de la conservation du patrimoine culturel. Il existe un projet en Russie – le projet de la Fédération 
russe pour la préservation et la promotion du patrimoine culturel. Ce projet a été conçu pour encourager le développement 
économique et social. Le gouvernement russe cherche à soutenir la conservation du patrimoine dans quatre régions qui 
ont été témoins d’événements essentiels à la création de l’identité nationale russe. Outre les chiffres que vous pouvez 
voir, les composantes du projet incluent le développement intégré du patrimoine des sites, la protection des biens des 
musées, la gestion, la surveillance et l’évaluation. Un autre exemple, en Chine cette fois-ci : le projet de développement et 
de conservation du patrimoine culturel de Shandong concernant Confucius et Mencius. Conçues pour aider la province de 
Shandong à améliorer la conservation du patrimoine culturel et le développement du tourisme, les composantes de ce projet 
incluent un travail de conservation et une meilleure signalisation, interprétation et exposition, mais aussi le développement 
urbain, l’amélioration des réserves en eau et de l’infrastructure des eaux usées, ou encore la conservation des maisons 
historiques et le renforcement des capacités. 

Un autre projet, en Géorgie, concerne le développement régional. Le gouvernement géorgien a demandé l’assistance de 
la Banque mondiale afin de développer l’économie locale de la région de Kakheti qui fut une ville relais importante sur 
la route de la soie et constitue depuis toujours l’âme de la culture, de l’économie et de l’histoire ancestrale du pays. Les 
composantes du projet incluaient la mise aux normes des infrastructures urbaines des villes de Telavi et Kvareli, ainsi que 
du village patrimonial de Dartlo, la restauration de 150 façades d’immeubles publics et privés à l’architecture historique, le 
redéveloppement de 11 sites du patrimoine culturel, la mise en place dans le secteur privé d’incitations à l’investissement dans 
les activités touristiques de Kakheti, et enfin l’amélioration de la gestion des destinations touristiques et le développement de 
deux pôles de voyages-loisirs. Tels sont les projets que nous développons, auxquels il faut ajouter une autre de nos activités 
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que nous appelons la production de savoir, qui consiste à documenter certains des accomplissements de ces projets du 
patrimoine culturel réalisés au cours des vingt dernières années, afin de pouvoir en soutenir d’autres et de convaincre les 
pays de s’investir davantage dans ce type de projets, dans la mesure où les résultats sont probants et peuvent être appliqués 
à d’autres contextes.

Le rôle du patrimoine mondial : modèle d’apprentissage  
vers le développement durable

Pr Nobuko Inaba

Présidente à la section Études  
du patrimoine mondial de l’école 
doctorale des sciences humaines, 
université de Tsukuba, Japon
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Cela fait 20 ans que je travaille avec la Convention du patrimoine mondial. Depuis que le Japon a ratifié la Convention, 
j’ai travaillé dans mon pays et à l’étranger. Parallèlement au patrimoine mondial, j’ai aussi travaillé pour la coopération 
internationale dans de nombreux pays asiatiques. Je suis maintenant impliquée dans l’éducation des générations futures. 
Le thème de la session est La Convention du patrimoine mondial aujourd’hui, qui concerne la vie et le patrimoine. C’est une 
très grande chance pour moi de vous livrer mon expérience, et j’en suis très honorée.

Qu’est-ce que le patrimoine mondial ? Pour le savoir, il est préférable de voir un site avant qu’il ne soit inscrit au patrimoine 
mondial, dans la mesure où le tourisme ruine les sites du patrimoine mondial. Que signifie pour vous le patrimoine mondial ? 
Je pose toujours cette question lorsque je suis invitée à parler du patrimoine mondial au Japon. Je peux affirmer aujourd’hui 
que le patrimoine mondial joue un rôle capital. Tout le monde s’accorde à dire que l’aspect positif de la Convention du 
patrimoine mondial est qu’elle traite à la fois de patrimoine culturel et naturel. Si on regarde son histoire, on constate que des 
spécialistes du patrimoine culturel ou naturel, tels que les organisations gouvernementales, ont travaillé séparément dans les 
deux domaines dont les différences sont fondamentales. Certes des désaccords subsistent, mais je crois que la Convention 
du patrimoine mondial telle qu’elle est aujourd’hui ne peut échouer.

J’aimerais parler des accomplissements de la Convention du patrimoine mondial en me focalisant sur la durabilité, qui est 
le thème du 40e anniversaire. Plusieurs participants se sont déjà exprimés sur l’idée que depuis les années 1990, ou plutôt 
un peu avant, a émergé une nouvelle approche du patrimoine qui se concentre sur les paysages culturels et la recherche 
d’une stratégie globale dans différents pays. Celle-ci a joué un rôle important dans la sensibilisation à la diversité culturelle 
et naturelle, avec comme mot clé la durabilité.

Plusieurs années se sont écoulées depuis ce changement de paradigme. L’un des accomplissements majeurs fut la 
reconnaissance de l’agriculture, des forêts et des zones de pêche, comme les rizières en terrasse et les villages où vivent des 
minorités. En Asie, les rizières d’Ifugao, aux Philippines, furent le premier site inscrit sur la Liste du patrimoine mondial au titre 
de cette nouvelle catégorie. C’était en 1995. La même année, un village montagneux du Japon composé d’habitations de 
type Gassho-zukuri devint site du patrimoine mondial.

Ces inscriptions ont influencé les politiques de conservation du patrimoine à travers le monde. Dans le patrimoine relevant 
de l’agriculture et de la nature en lien avec la religion, on retrouve toute la sagesse des peuples qui ont vécu en harmonie 
avec la nature. L’un des problèmes auquel nous tentons de remédier dans le monde, et sur lequel nous devons travailler, 
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concerne la manière toute relative dont nous comprenons le patrimoine naturel et culturel de chaque communauté, et le 
leur restituons pour le développement durable. Je veux parler ici des efforts et des programmes menés sur les sites où se 
trouvent les communautés.

Au Japon, ces efforts progressent par le biais de la coopération entre différents organes, comme par exemple l’Agence 
des affaires culturelles, le Ministère de l’aménagement du territoire, des infrastructures, des transports et du tourisme ou 
le Ministère de l’agriculture, des forêts et de la pêche. Sans oublier l’Initiative de Satoyama. Je suis certaine que sans ces 
initiatives pionnières suscitées par la Convention du patrimoine mondial avec toutes ses caractéristiques, il n’y aurait pas eu 
un tel mouvement à travers le monde.

Je suis d’accord avec beaucoup de spécialistes qui disent que le patrimoine mondial est un modèle d’apprentissage – une 
bannière – pour une planète durable et pour le futur de la société humaine. Ces derniers temps, j’ai souvent visité des biens 
emblématiques du patrimoine mondial – qu’ils soient naturels, culturels, matériels ou immatériels – et je me demande ce 
que le patrimoine mondial signifie. Les photos que vous voyez maintenant proviennent du site du patrimoine mondial de 
Koutammakou, le pays des Batammariba, au Togo. Le village tout entier, qui n’a ni eau, ni électricité, ni gaz, est un site du 
patrimoine mondial. Cela ne veut pas dire que la Convention du patrimoine mondial souhaite que les villageois maintiennent 
un mode de vie sans infrastructures. Je crois que ce qu’il faut retenir, c’est que dans dix ou vingt ans, nous pourrons démontrer 
que ce village a mieux résisté que les autres.

Ce site du patrimoine mondial auquel j’ai fait référence tout à l’heure, les rizières en terrasses, des cordillères des Philippines, 
est un site d’Asie qui survit grâce à la production de riz. Alors que les structures sociales continuent de muer à cause de 
la mondialisation, la jeunesse travaille dur. En première ligne se trouvent les femmes qui travaillent dans les bureaux du 
gouvernement local. Il est important que ces femmes montrent l’exemple d’un modèle communautaire de développement 
durable pour les villages avoisinants et qu’elles prouvent qu’une solution est possible, dans la mesure où ce site du patrimoine 
mondial est en passe de devenir pérenne. Qu’est-ce que cela exige ? Il est nécessaire de considérer le système social local qui 
soutient le patrimoine mondial et d’envisager le renforcement des capacités à travers la coopération internationale.

Peu de temps avant cette célébration, j’ai visité le village japonais que j’ai mentionné tout à l’heure et qui est aussi site du 
patrimoine mondial, afin d’y tenir une réunion aux côtés d’experts internationaux. Un ancien du village a déclaré que le souci 
premier des habitants était de vivre heureux. Autrement, les jeunes ne resteront pas. Que pouvons-nous faire face à cela ? 
Existe-t-il une perspective plus large de durabilité modelée sur celle du patrimoine mondial qui dépasse la simple pérennité 
du patrimoine mondial ? Je pense que le gouvernement et les instances locales sont seuls en mesure de faire le lien entre 
les populations autochtones et la communauté internationale. Et si l’opportunité se présente, nous vous communiquerons 
les résultats de la réunion de Toyama sous la forme de Proposition de Toyama.
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M. Lazare Eloundou-Assomo

Chef de l’Unité Afrique, Centre du patrimoine 
mondial de l’UNESCO

Je vais partager brièvement avec vous quelques remarques. D’abord, je suis d’accord avec tous les propos des autres intervenants 
et avec les questions qu’ils ont abordées, qui, de mon point de vue, peuvent servir de guide pour un développement durable du 
patrimoine mondial. Je souscris tout particulièrement à l’idée de l’importance d’une approche participative aujourd’hui, comme 
moyen de trouver des solutions pour répondre aux besoins d’utilisation du patrimoine comme véhicule du développement 
durable.

Ce que j’aimerais souligner ici, c’est le rôle et l’importance du renforcement des connaissances. Mettre l’accent sur le renforcement 
des connaissances est décisif. L’exercice de rapport périodique est très important et il peut être utilisé pour mettre en pratique le 
concept de « prise en compte des contributions des communautés locales ».

Mais, pour que cela soit possible, il est nécessaire de se rappeler le rôle joué par les corporations internationales et les partenariats à 
tous les niveaux. Comme l’a évoqué le professeur George Abungu, une approche ascendante, l’utilisation des systèmes traditionnels 
de gestion, l’approche communautaire et également l’accent mis sur l’efficacité de la gestion sont tout aussi importants.

La coopération internationale est également capitale sur les questions de préparation aux risques. Un bon exemple de 
coopération internationale est donné par un site africain, les tombes des rois Buganda à Kasubi, qui a brûlé en 2010. Avec l’aide 
du gouvernement japonais et des experts japonais, nous allons, avec le gouvernement ougandais, travailler à la reconstruction de 
cet important sanctuaire africain. Je voudrais enfin évoquer avec vous la question de l’importance des sites lors des conflits — pas 
seulement pendant un conflit, mais aussi avant et surtout après.

Résumé des questions et réponses
Le Dr Christina Cameron (Canada) a demandé au Dr Odiaua comment les communautés locales africaines faisaient pour 
négocier avec les grandes sociétés multinationales qui voulaient procéder à l’extraction de ressources minières dans les zones de 
patrimoine mondial. Le Dr Ishanlosen Odiaua a déclaré que souvent les autorités de l’État l’emportaient sur les communautés 
locales quand il s’agissait de négocier avec de grandes entités étrangères. Cependant, elle a également fait remarquer qu’un 
courant général se mettait en place qui donnait plus d’importance aux communautés locales et qu’elle croyait qu’avec le 
temps des mécanismes appropriés seraient créés pour renforcer ces dernières dans la conduite de leurs propres stratégies de 
développement.

M. Mounir Bouchenaki (ICCROM), signalant le nombre important de projets en relation avec le patrimoine mis en œuvre par la 
Banque mondiale, a demandé quels étaient les résultats de ceux-ci dans des lieux précis comme le Liban et le Yémen. Mme Rana 
Amirtahmasebi a expliqué que des rapports de fin de projet étaient préparés individuellement à la fin de chaque projet, et qu’ils 
étaient publics. Au nombre des exemples de projets ayant apporté des résultats positifs, on compte la Médina de Fès (Maroc) et 
le site de Copán (Honduras), pour lesquels les populations autochtones avaient été impliquées et valorisées.

Le Dr Mechtild Rossler (Centre du patrimoine mondial) a fait remarquer que la Convention du patrimoine mondial avait 
été pionnière en bien des aspects, par exemple en introduisant la notion de paysage culturel, mais qu’elle pensait qu’aucune 
réponse satisfaisante n’avait encore été apportée aux défis de leur sauvegarde et de leur gestion. En réponse, le professeur 
Nobuko Inaba a déclaré que de nombreux modèles et projets excellents existaient, témoignant de pratiques durables pour la 
sauvegarde des paysages culturels. Le défi, cependant, était de les adapter aux réalités et aux systèmes de gouvernance locaux 
et de renforcer les capacités des personnes concernées. C’est vers cela que les experts devraient tourner prioritairement leurs 
efforts. Cela pourrait être facilité par l’établissement de réseaux horizontaux.
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M. Ratish Nanda (Fondation Aga Khan pour la culture) s’est adressé à M. Gustavo Araoz, insistant sur le fait que pour que 
le patrimoine contribue au développement durable, il devait être intégré dans une stratégie plus vaste qui comprenait des 
interventions dans toute une gamme de secteurs, en particulier l’éducation, la santé et les infrastructures. M. Araoz a reconnu 
que, comme le dit avec force le Document de Nara sur l’authenticité, le patrimoine était pour une grande partie une question 
de peuples. Il était donc essentiel que les questions de patrimoine soient intégrées dans toutes sortes de plans. Cependant cela 
ne dépendait pas uniquement des praticiens et des institutions du patrimoine. À l’inverse, il était important de garantir que 
les initiatives de sauvegarde du patrimoine intègrent les besoins des populations. Il considérait à cet égard que les principales 
implications de l’ajout du 5e « C » (communautés) aux objectifs stratégiques des Orientations n’avaient pas encore été pleinement 
considérées.

M. Collins Chipote (Zambie) a fait observer que la Banque mondiale soutenait également les industries d’extraction et a 
demandé quelle était l’influence de la Banque quand il s’agissait de garantir qu’aucun dommage ne serait causé aux précieuses 
ressources du patrimoine. Mme Amirtahmasebi a déclaré que dans certains pays les autorités nationales, et même municipales, 
disposaient d’un réel pouvoir, tout en reconnaissant l’existence d’éventuels conflits entre différents objectifs. La Banque mondiale 
a mis en place des politiques de sauvegarde de l’environnement et du patrimoine qui sont très rigoureuses et strictement 
appliquées dans chaque projet. Le problème est cependant que de nombreux pays empruntent de l’argent sur le marché 
des capitaux, car les intérêts y sont désormais similaires à ceux de la Banque mondiale. Ce qui implique que de nombreuses 
interventions se déroulent en dehors de toute forme de contrôle.

M. Kazanembo Kazanembo (Namibie) a souligné le dilemme auquel font face les pays africains, dans lesquels les impératifs du 
développement entrent souvent en conflit avec des objectifs de conservation à long terme. Il a fait également remarquer que 
des sociétés multinationales engagées dans les industries extractives semblaient ne se conformer à aucune règle ou directive 
pour ce qui est de la sauvegarde du patrimoine, et a demandé au Dr Ishanlosen Odiaua ce qu’elle en pensait. Le Dr Odiaua a 
indiqué que c’était d’abord aux pays concernés de garantir que leurs propres lois et règlements soient bien respectés. En outre, 
des instruments normatifs internationaux, comme la Convention du patrimoine mondial, pouvaient être utilisés, comme on l’a 
vu avec l’accord conclu entre l’UNESCO et l’industrie minière. Ce qui est crucial, en tout cas, c’est de renforcer les capacités pour 
intégrer les préoccupations de patrimoine dans la planification et la mise en œuvre du développement.

M. Baba Keita (Mali) a demandé à M. Gustavo Araoz de clarifier sa déclaration à propos de la prévalence de la sauvegarde 
sur le développement. Si c’est le cas, en quoi consiste le « changement de paradigme » souvent mentionné ? Il a encore répété 
que garantir l’efficacité du cadre légal dans chaque pays était de la responsabilité des États. M. Araoz a reconnu la nécessité de 
développer de meilleurs arguments pour expliquer comment la sauvegarde pouvait aller de pair avec le développement. Il a 
reconnu que dans de nombreux cas les initiatives de développement étaient effectivement durables, tout particulièrement dans 
des contextes comme celui de l’Afrique où la cohésion des communautés permettait une négociation plus approfondie. Parfois 
cependant, les projets de développement sont présentés comme durables alors qu’en fait ils sont à courte vue et conduisent à 
l’épuisement de ressources essentielles. C’était là le danger à éviter.

Le Pr Hamady Bocoum (Sénégal) a demandé, pour ce qui concerne les sites inscrits sur la Liste du patrimoine mondial dans 
les premières années de la Convention, pour lesquels aucune déclaration de valeur universelle exceptionnelle n’est disponible, 
s’il ne serait pas possible de les élaborer, en prenant en compte le contexte actuel de développement, de façon à anticiper des 
tensions éventuelles entre les besoins de la sauvegarde et du développement.

L’ambassadeur Seiichi Kondo (Japon) a posé une question au représentant de la Banque mondiale, lui demandant quels 
arguments on pouvait employer pour convaincre les gouvernements d’adopter cette vision à long terme, dans l’intérêt de la 
sauvegarde. Mme Rana Amirtahmasebi a déclaré qu’il était très difficile de convaincre des pays en développement d’emprunter 
de l’argent à la Banque mondiale pour aider des projets de conservation du patrimoine, tout particulièrement quand ils étaient 
confrontés à des besoins plus urgents comme assurer l’alimentation et la santé de leurs populations. C’était probablement 
la raison pour laquelle les projets axés sur le patrimoine ne constituaient qu’une partie très faible de tout le portefeuille des 
initiatives de la Banque.
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M. Ahmed Skounti (Maroc) a demandé au Pr Asami Shikida de détailler la stratégie adoptée à Shiretoko pour réconcilier 
l’approche scientifique et les considérations sociales. Le Pr Shikida a expliqué les efforts accomplis pour rapprocher les 
connaissances scientifiques et les savoirs locaux souvent tacites, au sein d’un processus pleinement intégré et participatif, 
comprenant également des mécanismes permettant d’apprendre de l’expérience.

M. Mike Turner (Israël) a rappelé que l’éradication de la pauvreté était l’un des principaux objectifs du développement durable dès 
les définitions de la Commission Bruntland en 1987. Il a ajouté que la sauvegarde et les intérêts des communautés locales étaient 
souvent opposés et a demandé à M. Gustavo Araoz de suggérer des processus permettant de garantir que les communautés 
soient impliquées dans la planification et la mise en œuvre du développement tout en conservant les valeurs du patrimoine.

Le Dr Dawson Munjeri (Zimbabwe) a réagi à l’idée exprimée par certains des intervenants que la solution pour traiter les tensions 
entre les objectifs de sauvegarde et de développement résidait dans l’application de la législation nationale. Il considérait, à cet 
égard, que la plus grande partie du cadre juridique de sa région, l’Afrique, était toujours obsolète ou ne prenait pas en compte 
le patrimoine. Il a demandé ce que l’UNESCO pouvait faire pour répondre à cette situation.

Le Dr Ishanlosen Odiaua a fait remarquer que le fossé entre les différentes visions du patrimoine aurait pu être comblé grâce à 
l’éducation. Elle a indiqué également qu’un certain nombre de pays africains, comme le Kenya, avaient effectivement développé 
un cadre légal traitant du patrimoine. Ces dispositifs nécessitent cependant d’être mis à l’épreuve et probablement d’être 
améliorés à la lumière de l’expérience.

M. Lazare Eloundou a souligné les deux aspects importants des législations nationales sur le patrimoine : le besoin d’harmoniser 
cette législation pour tous les secteurs d’intervention publique, afin d’éviter des conflits, et celui de respecter les droits et 
aspirations des communautés locales.

En remerciant les intervenants et tous ceux qui ont contribué au débat, le modérateur, M. David Sheppard, a résumé les points 
principaux à retenir de la discussion. D’abord, le débat a clarifié que le développement durable était essentiel et que le patrimoine 
mondial pouvait jouer un rôle clé dans sa mise en œuvre, tout particulièrement en ce qui concerne les communautés locales, 
grâce à une approche ascendante. M. Sheppard a également repris les cinq points principaux soulevés pendant la séance :

 ● Le besoin d’intégrer le patrimoine mondial dans la planification régionale et nationale, par exemple en référence aux 
industries extractives. 

 ● L’importance de toujours planifier à long terme et de chercher à transmettre les valeurs du patrimoine aux générations 
futures. 

 ● Considérer le tourisme comme une dimension clé reliant le patrimoine et le développement durable, le planifier et le gérer 
avec attention et partager les expériences à ce sujet. 

 ● Le rôle majeur joué par les donateurs et les partenaires, comme la Banque mondiale, et parallèlement le besoin de chercher 
les moyens de garantir la durabilité des initiatives de sauvegarde du patrimoine. 

 ● Le rôle décisif du renforcement des connaissances, en particulier à l’intention des communautés locales et pas seulement 
des experts et des praticiens. Ces derniers, en fait, peuvent souvent beaucoup apprendre des communautés locales.
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Discussion du panel C : Prévention des catastrophes, rétablissement 
après les catastrophes avec les communautés

Modérateur : M. Tim Badman 

Directeur, Programme du patrimoine mondial, UICN

Les questions sur la préparation aux catastrophes naturelles et sur leur impact sur le patrimoine mondial, en particulier celles 
portant sur la prévention des catastrophes et le rétablissement avec les communautés, ont été abordées lors des discussions 
du panel C.

Résumé des présentations
D’abord, l’exemple du site d’Angkor a été cité : son contexte et les efforts qui ont permis de le retirer de la Liste du patrimoine 
mondial en péril. De même, les mesures et les étapes vers une réduction des risques de catastrophes naturelles, en particulier 
les inondations, ont été discutées. Ensuite, autour du thème central Prévention des catastrophes, rétablissement après les 
catastrophes avec les communautés, les catastrophes japonaises des grands tremblements de terre d’Hanshin-Awaji (1995) et 
de l’est du Japon (2011) ont été évoquées, et des exemples concrets ont été donnés concernant la nécessité d’une prévention 
accrue des catastrophes autour des sites du patrimoine culturel, concernant la prévention des catastrophes en collaboration avec 
les communautés et le renforcement des structures pour le rétablissement après les catastrophes. En Afghanistan, les ruines de 
Bamiyan ont été inscrites en 2001 sur la Liste du patrimoine mondial en péril, dans le cadre des efforts fournis pour la transition 
d’une culture de la guerre à une culture de la paix. Le gouvernement afghan a pris de nombreuses mesures en collaboration avec 
l’UNESCO. Il a été expliqué que le défi rencontré consistait à poursuivre les efforts pour sensibiliser à la valeur des patrimoines 
nationaux et à développer le sens des responsabilités concernant la protection et la conservation pour les futures générations.

En outre, les catastrophes naturelles ont été définies comme des risques naturels qui provoquent des dégâts au sein de l’habitat 
humain. À travers l’analyse des données sur les catastrophes passées, il a été remarqué qu’il y aura un risque de plus en plus 
accru de dégâts pour le patrimoine mondial dans les régions d’Asie. Des exemples de mesures préventives ont été cités, et 
il a été souligné, en relation directe avec l’expérience du grand tremblement de terre de l’est du Japon, que la conservation 
naturelle proactive est importante pour la prévention des catastrophes naturelles et la réduction des dégâts. Les feux et l’impact 
du changement climatique ont été présentés comme exemples des dégâts occasionnés aux biens du patrimoine culturel non 
seulement par les catastrophes naturelles mais aussi par celles induites par l’être humain. Il a été rapporté que, de la même 
manière que les habitations traditionnelles montrent une durabilité supérieure à l’architecture moderne, les patrimoines culturels 
historiques ont le potentiel de devenir des atouts pour la réduction des risques de catastrophes. Le problème de la conservation 
des patrimoines culturels et de la gestion des risques de catastrophes a été évoqué, et il a été dit que le rôle que doivent jouer 
les communautés locales, parties prenantes, était extrêmement important.

Il a été remarqué que le problème de la gestion des risques de catastrophe était très souvent négligé sur les sites du patrimoine 
et qu’il était nécessaire d’intégrer la question pour chacun de ces sites.
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Angkor, 20 ans de mise en application de la Convention de 1972

M. Ros Borath

Président, Comité national pour le 
patrimoine mondial, Cambodge
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Le site d’Angkor a été inscrit sur la Liste du patrimoine mondial et sur la Liste du patrimoine mondial en péril en décembre 1992 
lors de la séance du Comité à Santa Fé aux États-Unis. Ce fut sans doute le premier ensemble monumental – 401 km², soit 
plus de 40 000 hectares – à y être inscrit. Le site d’Angkor a été retiré de la Liste du patrimoine mondial en péril en juillet 2004. 
Le site éco-historique d’Angkor est vaste, très fréquenté, et surtout habité depuis toujours et tout au long de l’année par une 
population dispersée. Angkor, patrimoine culturel mondial et identité du peuple khmer, est situé dans la province de Siem 
Reap au nord du Cambodge. Le site d’Angkor, monument vivant, comprend le parc archéologique d’Angkor. Le site d’Angkor 
s’inscrit dans un cadre précis : il s’agit d’une plaine irriguée par trois rivières, au milieu d’un paysage très plat et majoritairement 
constitué de rizières. Cette topographie résulte des transformations de l’environnement par l’homme au cours du temps. 
Selon nos connaissances, Angkor ne renferme pas moins d’un millier de sites archéologiques, parmi lesquels on dénombre 
une soixantaine de monuments majeurs figurant sur la Liste d’inscription qui en compte 191. C’est dans ce contexte que 
vingt pays, par le biais de vingt-cinq de leurs institutions, ont entrepris sur ce site soixante-dix chantiers – terminés ou en 
cours – depuis bientôt deux décennies.

La coordination de cet effort international pour la conservation est suivie de près par le CIC, le Comité international de 
coordination pour la sauvegarde et le développement de la région d’Angkor, coprésidé par la France et le Japon et dont le 
secrétariat permanent est assuré par l’UNESCO. Ce Comité a été créé à la suite de la Conférence interministérielle de Kyoto 
en octobre 1993. Le parc d’Angkor est l’un des plus grands sites inscrits sur la Liste du patrimoine mondial et abrite sur 
son territoire une population estimée en 2010 à environ 120 000 personnes réparties en 112 villages. Le Gouvernement 
royal a pour politique de conserver cette population dans son milieu ; celle-ci constitue avec son environnement l’une des 
composantes importantes de l’héritage d’Angkor, avec ses us et coutumes millénaires. Le défi est d’obtenir la participation 
active de la population à la gestion du parc, d’associer ces communautés à la préparation, à l’intervention et à l’amélioration 
de la stratégie de réduction des risques, ainsi qu’à toutes les phases de préparation du plan de gestion.

L’autre aspect, et non des moindres, est la formation et l’aide apportées à cette communauté face au risque de catastrophes 
naturelles ou anthropiques. Avant les interventions récentes qui ne remontent pas à une date antérieure à 1974-1975, Angkor 
avait été délaissé sans entretien ni maintenance jusqu’en 1986, année où les premiers travaux avaient pu reprendre malgré la 
présence des Khmers rouges. Durant cette période, la traversée du site par l’armée était courante, certains monuments ont 
d’ailleurs servi de dépôts de munitions, des mines ont été posées autour d’un certain nombre de biens − le terrain a depuis 
été déminé grâce aux démineurs spécialisés et à l’aide internationale. Le trafic illicite d’objets d’art avait redoublé et ses 
réseaux étaient bien organisés. Quant à la forêt, qui avait contribué à l’écologie de la région, elle disparaît peu à peu depuis 
une dizaine d’années sous l’action de la déforestation ce qui a pour conséquence directe des inondations. 

Pour en terminer avec l’impact de l’être humain, la mauvaise gestion – tant au niveau politique qu’opérationnel − peut mettre 
gravement en péril à la fois la communauté et le patrimoine. Les risques de catastrophes naturelles et les menaces prévisibles 
identifiés sur le site d’Angkor sont de deux natures : l’eau − les inondations bien entendu − et le feu − les incendies de forêt. 
Par chance, il n’y a pas eu, à ce jour, d’incendies. Mais les inondations se sont montrées de plus en plus violentes depuis 2008-
2009. En octobre 2011, l’Asie du Sud-Est a subi d’énormes dégâts suite à des inondations qui ont causé plusieurs centaines 
de morts, dont une soixantaine au Cambodge. En ce qui concerne la gestion de l’eau, l’importance de cet élément sur le site 
n’est plus à démontrer. L’eau a toujours joué un rôle de stabilisateur au niveau des fondations des monuments posées pour 
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la plupart sur du sable. Du fait du rôle symbolique et esthétique de l’eau, un équilibre subtil est à trouver pour maintenir les 
monuments. L’effet dévastateur des inondations n’est pas à négliger en matière de conservation et en matière d’économie.

D’où la nécessité de mettre en place une politique de l’eau à l’échelle du village-site d’Angkor. La ville de Siem Reap est située 
sur une plaine que les inondations peuvent atteindre à tout moment durant les gros orages. Depuis quelques années, la 
réflexion autour de la maintenance des systèmes d’évaluation des crues, l’entretien des chemins et des routes construits pour 
la plupart dans l’axe est-ouest, a permis aux monuments de continuer à jouer leur rôle de stockage et de ralentissement 
des débits d’eau, et de dévier ces derniers vers le cours des ruisseaux. Les anciens canaux ont été nettoyés, d’autres ont été 
créés de toutes pièces afin de répondre au besoin de répartition et d’évacuation des eaux. Mais, face à ces risques, qu’en 
est-il des dispositions prises au niveau national et local par les autorités ? Au niveau du gouvernement, l’information et la 
communication sur les prévisions et les risques se fera via des communiqués dans les médias. Au niveau des autorités locales, 
et au niveau de l’APSARA, la gestion passera par la préparation, la prévention, l’information et les dispositions prises au niveau 
des communautés villageoises et religieuses.

Des groupes de prévision et d’intervention ont été constitués − la base de leur formation est en cours – mais, là aussi, l’effort 
demeure timide. Les interventions et les premiers secours, l’hygiène, la nourriture, la santé et le matériel de première nécessité 
sont insuffisants.

Prévention des catastrophes, reconstruction après une catastrophe 
avec les communautés

M. Satoshi Yamato

Conseiller sur les biens culturels, 
Agence des affaires culturelles du 
Japon
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Je voudrais intervenir sur le thème d’aujourd’hui, Prévention des catastrophes, reconstruction après une catastrophe avec 
les communautés, sur la base de la catastrophe que mon pays vient de connaître.

Au fil de la longue histoire de la conservation des biens culturels, beaucoup d’efforts ont été fournis afin d’éviter que des 
catastrophes ne touchent le patrimoine culturel, y compris les sites du patrimoine mondial. Il ne semble pas y avoir de fin 
à la dégradation des biens culturels et patrimoniaux provoquée par les catastrophes naturelles, ou humaines telles que la 
guerre. Néanmoins, des efforts continus ont aussi été menés pour empêcher que des catastrophes n’atteignent le patrimoine 
culturel, et on peut vraiment dire que beaucoup a été accompli et avec diligence. Cela étant dit, l’attention s’est récemment 
portée sur la participation active des communautés locales pour renforcer la prévention des catastrophes au niveau des 
biens culturels. Comme l’a mentionné M. Badman dans son introduction, le mot « résilience » est souvent utilisé au Japon 
pour parler de la conservation du patrimoine culturel.

En janvier 1995, le grand tremblement de terre de Hanshin-Awaji attira notre attention sur la relation entre la prévention des 
catastrophes au niveau du patrimoine culturel et les communautés. Plusieurs sites du patrimoine culturel furent détruits suite 
à ce désastre. Dans le sillage du séisme, des mesures supplémentaires ont été mises en œuvre afin de sensibiliser l’opinion 
à la conservation et à une meilleure protection du patrimoine culturel, telles que des amendements aux lois nationales, des 
nouvelles méthodes, ainsi qu’un renforcement accru des capacités dans le domaine du patrimoine culturel et un soutien 
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aux associations à but non lucratif. Ces changements dans la conservation du patrimoine culturel et la prévention des 
catastrophes, nous les devons à l’implication active des citoyens et des populations locales.

Comme vous le savez, le Japon a subi une nouvelle catastrophe : le grand tremblement de terre du 11 mars 2011 dans l’est 
du Japon. Le séisme et le tsunami détruisirent de nombreux sites du patrimoine culturel sur un vaste territoire. La catastrophe 
fut plus dévastatrice que n’importe quelle autre auparavant. La relation entre le patrimoine culturel et les communautés 
touchées fut très compliquée, présentant des problèmes étendus et différents de ceux auxquels nous avions été confrontés 
par le passé.

Dans les zones endommagées, nombre de gens ont péri et beaucoup d’autres continuent de se battre dans des conditions 
de vie extrêmes. En outre, il existe aussi des zones totalement détruites où les communautés ont été décimées. Dans celles-ci, 
parallèlement au début de la reconstruction, les populations locales ont réalisé l’importance du patrimoine culturel matériel 
et immatériel dont elles ont hérité. La reconstruction du patrimoine culturel est maintenant cruciale pour la restauration des 
régions et la préservation de l’identité des communautés.

À partir de ces expériences, beaucoup de travaux sont actuellement menés, des enquêtes et des plans d’évacuation d’urgence 
du patrimoine culturel endommagé, ainsi que d’autres travaux de reconstruction basés sur des initiatives locales et sur une 
coopération avec les communautés.

Dans le rapport du Conseil pour le plan de reconstruction, qui constitue la politique de reconstruction du Japon en réponse 
au tremblement de terre, la restauration des communautés figure parmi les sept points essentiels à la reconstruction. En 
outre, le rapport spécifie clairement la nécessité de restaurer le patrimoine culturel qui ne constitue pas seulement un trésor 
mais le socle spirituel des zones locales, indispensable à la restauration.

Un autre point mis en exergue est la nécessité de fournir de la documentation sur les catastrophes. Le grand tremblement de 
terre de l’est du Japon a attiré l’attention sur les catastrophes nationales qui l’ont précédé. En examinant chacune d’entre elles, 
il est apparu évident que nos ancêtres avaient eux aussi affronté de nombreuses catastrophes et tsunamis que nous avions 
oubliés, quand bien même il en subsistait des rapports, et qu’ils avaient pris des mesures pour y remédier. Nous pouvons 
donc apprendre beaucoup de l’histoire de ces catastrophes. Nous devons reconnaître la signification du patrimoine culturel 
comme moyen de documenter les catastrophes passées dans ces régions.

Le 26 janvier est une date consacrée à la prévention des incendies touchant les biens culturels au Japon. Durant cette 
journée et pendant les jours qui l’entourent, des exercices anti-incendie sont organisés sur les sites des biens culturels à 
travers tout le pays. Cette journée fut initiée en 1949 suite à un incendie qui se déclara dans le temple de Horyu-ji. Depuis 
ce jour, et cela durant les soixante dernières années, nous commémorons chaque année la perte de ce patrimoine culturel 
d’une grande valeur. Les brigades de volontaires anti-incendie, composées d’habitants qui collaborent avec les casernes de 
pompiers, jouent un rôle important. Nous continuerons de renforcer nos efforts au sein des communautés pour prévenir 
les catastrophes touchant le patrimoine culturel et pour la reconstruction. Nous réalisons que nous devons accomplir cela 
conjointement avec les communautés.   
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Je voudrais d’abord parler de Bamiyan, la province que je dirige, et de son patrimoine culturel et historique. Après trois 
décennies de guerre, plusieurs étapes ont été franchies dans la prise en compte de nos besoins et objectifs futurs et nous 
retrouvons une certaine normalité dans beaucoup d’aspects de la vie afghane, même si les effets dévastateurs de la guerre 
se font encore ressentir. Si la paix reste illusoire, nous avons, depuis 2001, franchi un cap décisif pour passer d’une culture 
guerrière à une culture pacifique. En 2003, le paysage culturel de Bamiyan fut inscrit sur la Liste du patrimoine mondial en péril.

La même année, le gouvernement afghan et l’UNESCO ont créé le Comité de coordination international (CCI) afin de lever 
des fonds et de favoriser la coordination entre les différentes actions destinées à sauvegarder le patrimoine afghan et à élever 
certaines zones clés au niveau des standards internationaux. La préservation du site du patrimoine mondial de Bamiyan 
est l’un des projets les plus importants d’Afghanistan, pour lequel plus de six millions de dollars ont été généreusement 
débloqués depuis 2003, avec le concours de l’UNESCO, par les gouvernements du Japon, de Suisse et récemment d’Italie. 
L’objet de ces projets pilotés par l’UNESCO est de développer un plan d’action culturel phare, d’assurer le maintien global 
du site et de consolider les restes des bouddhas, la falaise et ses niches face au risque imminent d’effondrement, et aussi de 
conserver les vestiges des statues. La zone rouge que vous pouvez voir est inscrite sur la Liste du patrimoine mondial en péril, 
la zone rose correspond aux sites inscrits au patrimoine national, la zone verte délimite la zone du plan d’action culturel, tandis 
que la zone grise est la zone de développement. Toutes ces zones confèrent une valeur universelle au paysage de Bamiyan.

Le gouvernement de l’Afghanistan et l’UNESCO ont beaucoup fait pour le site depuis sa destruction en 2001, et la 
situation s’est améliorée à bien des égards. La stabilisation des niches après la destruction des bouddhas, la construction 
du site archéologique et la restauration de ses peintures murales, le déminage des différentes composantes du site, le 
développement d’un plan d’action culturel et d’un système de gestion efficace pour l’ensemble du site et de la vallée de 
Bamiyan ont considérablement avancé depuis l’inscription du site au patrimoine mondial en 2003. Cela dit, tous ces efforts, 
qui émanent de l’UNESCO et d’initiatives extérieures, n’ont pas été intégrés dans le vécu de la population locale, et pâtissent 
d’un manque de compréhension collective. 

Maintenant, je voudrais parler du rétablissement postérieur à une catastrophe, avec les communautés. Dans la majeure partie 
des cas, la communauté ne participe pas à la préservation du patrimoine culturel, pour plusieurs raisons. La première est la 
pauvreté au sein de la communauté. La majorité des gens se préoccupent d’abord de nourrir leur famille, ce qui les amène 
parfois même à piller le site et à voler ses objets archéologiques pour les vendre sur le marché et gagner un peu d’argent. La 
deuxième raison est qu’ils en ignorent l’histoire, si bien que la majorité d’entre eux considère ce patrimoine comme quelque 
chose qui leur est étranger. Cela, je le tiens de mon expérience personnelle auprès des anciens et de la communauté, et de 
ce dont j’ai été témoin.
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Le problème qui se pose dans la région de Bamiyan est que celle-ci est vallonnée et montagneuse, et que par conséquent 
les habitants vivent dans le haut de la vallée, zone très restreinte qui ne dispose pas beaucoup de place pour construire 
des habitations. D’après le plan d’action culturel, la zone verte doit être préservée et seule la zone de développement peut 
accueillir de nouvelles habitations, mais les populations ne respectent pas ces règles et construisent leurs résidences ailleurs. 
C’est l’un des problèmes que nous rencontrons fréquemment. C’est pourquoi, tandis que le gouvernement afghan et l’UNESCO 
redoublent d’efforts pour sauvegarder le patrimoine afghan au nom des générations futures, nous devrions parallèlement 
rétablir le lien entre la population et son patrimoine culturel, afin de susciter chez elle un sentiment d’appartenance aux 
monuments qui représentent le patrimoine culturel des différents segments de la société et les liens entre le patrimoine 
et l’économie, y compris le développement du tourisme. Ainsi, notre objectif global est non seulement de réhabiliter le 
patrimoine culturel matériel et immatériel de l’Afghanistan, mais aussi d’éveiller les consciences afghanes quant à la valeur 
de ce patrimoine culturel et à la responsabilité de protection et de préservation qui incombe aux générations actuelles et 
futures. Enfin, il nous faut établir un Conseil au sein même de la communauté et travailler avec les anciens qui vivent sur place, 
car seule une connaissance des enjeux et du programme de sensibilisation peut les amener à préserver le site.

Prévention des catastrophes naturelles/réduction et réparation  
des dommages par la conservation des écosystèmes naturels

Pr  Yoshitaka Kumagai

Vice-président régional pour l’Asie 
de l’Est, UICN/CMAP
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Ma présentation abordera les catastrophes naturelles et examinera comment la conservation naturelle peut contribuer à 
la réduction et à la prévention de ces catastrophes. Je voudrais d’abord rappeler qu’il faut opérer une distinction entre les 
phénomènes naturels et les catastrophes naturelles. Les typhons, les inondations, la foudre, les éruptions volcaniques, les 
tornades et les feux de forêt, lorsqu’ils frappent des zones dépeuplées, sont considérés comme de simples phénomènes 
naturels. Il faut reconnaître que ce type de processus naturels constitue l’écosystème de la planète Terre sur laquelle nous 
vivons. C’est lorsque ces phénomènes naturels touchent des zones habitées qu’ils sont qualifiés de catastrophes naturelles. Il 
va de soi que l’ampleur des dégâts causés augmente de façon critique quand ces phénomènes naturels frappent des zones 
vulnérables où les mesures de prévention des catastrophes sont faibles.

Le Japon est confronté à une multitude de catastrophes naturelles, comprenant des tremblements de terre, des éruptions 
volcaniques, des typhons, sans oublier les dégâts provoqués par les grands froids et la neige. Nos ancêtres ont accumulé 
un savoir pratique conséquent au fil des catastrophes qu’ils ont dû affronter – et nous continuons d’apprendre aujourd’hui 
encore. 

Concernant les catastrophes naturelles, je vais vous montrer les tendances qui se dégagent sur les cent dernières années et 
sur les vingt-cinq dernières années. Le graphique porte sur les statistiques des dégâts enregistrés en Asie. Durant les cent 
dernières années, nous avons subi en moyenne quatre cents catastrophes naturelles par an. Vous noterez que les catastrophes 
naturelles ont subitement augmenté au tournant des années quatre-vingt ; cela s’explique par le fait que nous avons pu 
centraliser nos données grâce à un système international de partage d’informations sur les catastrophes naturelles. Nous 
avons ainsi pu recueillir des chiffres sur les catastrophes du monde entier. Par ailleurs, la population des villes côtières s’est 
considérablement accrue, si bien que les dégâts enregistrés dans ces zones se sont amplifiés de manière exponentielle.
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Les dégâts provoqués par les inondations, les cyclones, les typhons et les ouragans ont considérablement augmenté, souvent 
dû aux faibles mesures de prévention dans les zones vulnérables. Par ailleurs, lorsqu’une catastrophe naturelle se produit 
dans une zone peuplée, l’ampleur des dégâts et le nombre de victimes augmentent. Nous pouvons aussi avancer que la 
déforestation, dans le monde, entrave la réduction des inondations, et peut donc être considérée comme faisant partie du 
changement climatique. Je n’insisterai jamais assez sur le fait que les désastres liés au climat se sont multipliés.

82 % des dégâts causés par les catastrophes naturelles dans le monde sont enregistrés en Asie. Si l’on ajoute à cela le nombre 
de blessés et de morts, ce taux dépasse 94 %. La part globale des dégâts en Asie n’est pas de 50 %, comme le montre le 
graphique, mais bien de 88 %. Cela veut dire que les sites du patrimoine mondial en Asie sont particulièrement exposés aux 
catastrophes naturelles.

Il existe différents types de mesures, comme la construction de digues et de barrages, et la préparation de ces structures. 
On citera également la décentralisation et le renforcement de la législation dans les zones urbaines. Améliorer l’exactitude 
des prévisions aidera à réduire dans une certaine mesure les dégâts, notamment à travers des exercices de prévention et la 
désignation de routes d’évacuation. Enfin, pour revenir au thème du jour, nous pouvons atténuer les dégâts des catastrophes 
naturelles via la conservation naturelle.

Ce que nous avons appris lors du grand tremblement de terre de l’est du Japon – même si nous ignorons si cela aurait pu 
véritablement faire obstacle au tsunami – c’est que les forêts maritimes peuvent aider à réduire dans une certaine mesure la 
puissance des tempêtes ou d’un tsunami, constituer un rempart contre les débris, ou simplement permettre aux populations 
qui se retrouvent au milieu d’un tsunami de s’accrocher à quelque chose. De même, il faut prendre en compte le rôle des 
forêts lors des inondations, dans l’atténuation des glissements de terrain, leur rôle dans les brise-vent et les barrières de sable. 
L’expérience des Suisses montre qu’une bonne gestion des forêts peut prévenir des avalanches. Plus largement, les forêts 
contribuent considérablement à atténuer le changement climatique.

Enfin, le Japon élabore actuellement des plans de reconstruction du parc national de Sanriku, afin de restaurer les zones 
touchées par le tremblement de terre, et sur la côte pacifique du Tohoku. Les populations et les autorités locales participent 
à des discussions très constructives autour de concepts comme la relation idéale entre l’homme et la nature, l’éducation 
pour la prévention des désastres, ou encore la sensibilisation à l’environnement et l’écotourisme. Je voudrais terminer ma 
présentation en réaffirmant que les efforts consentis en faveur de la conservation naturelle sont essentiels pour prévenir et 
réduire les risques de catastrophes naturelles.
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Renforcer les capacités pour la gestion des risques de catastrophes 
du patrimoine culturel : opportunités et défis
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J’aimerais réaffirmer combien les communautés sont importantes pour le renforcement de leurs propres capacités. Le 
patrimoine culturel est extrêmement vulnérable face aux catastrophes naturelles. Chaque année, de nombreux biens du 
patrimoine sont dévastés par des catastrophes naturelles et causées par l’être humain. Nous en avons un exemple au Bhoutan, 
où l’un des forts historiques et religieux, qui figure d’ailleurs sur la liste indicative des sites de patrimoine mondial du pays, a 
récemment été endommagé par un incendie.

L’année dernière, les inondations massives qui ont eu lieu en Thaïlande ont sévèrement endommagé le patrimoine culturel 
de Bangkok, ainsi que le site du patrimoine mondial d’Ayutthaya. En Nouvelle-Zélande, un tremblement de terre survenu 
en 2010 a entraîné la destruction de la cathédrale de Christchurch, qui était l’un des grands symboles de la ville, et le 
combat pour la protection des symboles restants se poursuit. De plus en plus de risques hydrométéorologiques dus au 
changement climatique mettent plus que jamais en péril les régions sensibles. En Inde par exemple, sur le site de Leh, des 
pluies diluviennes d’une force inédite ont provoqué d’immenses dégâts sur les constructions en pisé.

Mais le but de ma présentation est de vous montrer que nous ne devrions pas seulement regarder le patrimoine culturel 
comme une simple victime, mais aussi comme un atout susceptible de réduire les risques de catastrophes. Comment 
l’envisager comme un atout ? Dans le monde, de nombreux exemples peuvent nous aiguiller. Permettez-moi tout d’abord 
de vous parler du tremblement de terre de 2005 au Cachemire, lors duquel nous avons constaté que beaucoup de bâtiments 
modernes avaient été sévèrement endommagés, tandis que les bâtiments historiques et les maisons traditionnelles avaient 
été beaucoup moins touchés, grâce à la somme de savoir, d’erreurs, d’hésitations et au final de sagesse accumulée par les 
communautés au fil de générations dans le domaine de la construction.

Cette constatation s’impose pour le Cachemire, mais aussi pour d’autres régions du monde, comme par exemple sur les 
sites du Gujarat en Inde, ou encore à Haïti où les maisons traditionnelles ont moins souffert que les constructions modernes. 
Les bâtiments religieux et publics historiques mais aussi les zones historiques ouvertes et les systèmes d’irrigation peuvent 
constituer des abris d’urgence, comme c’est le cas au Népal dans la vallée de Katmandou. Les communautés traditionnelles 
sont dotées de mécanismes évolués et efficaces de gestion du développement, destinés à permettre de faire face aux risques 
naturels d’inondations auxquels ils sont souvent confrontés. L’approche prédominante est durable dans le sens où elle incite 
à vivre avec des risques de catastrophe plutôt qu’à se battre contre eux. Ces systèmes de savoirs traditionnels ont contribué 
à renforcer la résilience des communautés face aux catastrophes. À ce titre, les communautés locales sont les véritables 
garants du patrimoine.
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Toutefois, la force des communautés est parfois affaiblie dans les initiatives destinées à réduire les risques de catastrophes. 
Les réseaux sociaux et religieux, ainsi que les systèmes de gestion autochtones, se sont avérés efficaces pour répondre 
aux besoins du patrimoine après les catastrophes. C’est le cas par exemple du village de Shirakawago au Japon, où les 
communautés locales ont pris la responsabilité d’être les premières sollicitées en cas d’incendie. D’ailleurs, le nom du 
membre de la communauté qui est responsable d’un équipement est inscrit sur celui-ci, par exemple sur un extincteur. Le 
patrimoine joue un rôle positif dans le rétablissement psychologique des communautés affectées par des catastrophes. Il a 
été montré à plusieurs reprises que les habitants des villages en voie de reconstruction, ou ceux qui sont relocalisés suite à des 
catastrophes, maintiennent des liens avec leur milieu traditionnel à travers les structures religieuses, les arbres et les rituels. Le 
grand tremblement de terre de l’est du Japon a décimé un grand nombre de villages de pêcheurs traditionnels ; cependant, 
les liens socioculturels avec la terre ancestrale sont trop enracinés pour être effacés par un événement dévastateur.

Le plus grand défi concernant la réduction des risques d’endommagement du patrimoine culturel reste le fossé qui subsiste 
entre le domaine de la conservation du patrimoine culturel et celui de la gestion des risques de catastrophes. On constate 
un manque de coordination entre les acteurs de ces deux domaines, c’est-à-dire les gestionnaires des biens du patrimoine, 
les décisionnaires, les agences de sécurité civile, les organisations non gouvernementales nationales et internationales, et 
les professionnels indépendants. La communauté est l’acteur principal qui peut permettre de faciliter ces liens au niveau 
local. Il existe de nombreux outils et méthodologies qui peuvent favoriser la participation communautaire à la gestion de 
la réduction des risques d’endommagement des biens du patrimoine culturel suite à une catastrophe. Ils devraient être 
davantage développés et promus auprès d’audiences ciblées à travers des programmes d’entraînement et de renforcement 
des capacités. C’est ce que nous avons essayé d’accomplir dans le cadre de notre programme international de formation 
sur la gestion des risques de catastrophe sur les biens du patrimoine culturel, qui est piloté par le Centre de recherche de 
l’université de Ritsumeikan à Kyoto, en coopération avec l’UNESCO et l’ICCROM.

Au-delà des exigences pratiques de communication et de dialogue, et de l’usage d’un équipement en cas d’urgence, la 
participation active de la communauté qui vit au sein de biens patrimoniaux ou dans leur voisinage, notamment à travers 
le volontariat, devrait être encouragée pour fournir des réponses efficaces en cas d’urgence. Il s’agit d’un aspect primordial 
dans la mesure où nous avons tendance à nous focaliser sur les experts au détriment des communautés qui jouent pourtant 
un rôle crucial et doivent être formées également. Y compris en temps de guerre, elles sont les premières à pouvoir répondre 
au problème de la sauvegarde du patrimoine culturel et leur rôle est donc inestimable. C’est pourquoi tout ce qui a été 
développé par l’ICCROM au sujet des premières aides au patrimoine mondial est si important en cas de conflit. Là encore, la 
communauté joue un rôle très important. Le renforcement des capacités des différentes parties prenantes, communautés 
locales comprises, est donc indispensable pour réduire les risques d’endommagement du patrimoine culturel suite à une 
catastrophe, et cela devrait être encouragé à tous les niveaux, aussi bien international que national ou local.
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Je désirais faire quelques remarques, puis une sorte de conclusion. La première est la reconnaissance, une fois encore, du lien 
inextricable entre le naturel et le culturel dans les risques de catastrophes, car les deux fonctionnent comme un système qui 
soutient la résilience du site et de la population, si jamais nous avions besoin d’une raison supplémentaire pour les réunir. 

Ensuite, et dans le même ordre d’idée, la reconnaissance croissante que les catastrophes sont de moins en moins « naturelles ». 
Bien sûr les risques peuvent être naturels dans certains cas, mais nous avons tous entendu parler des risques générés par l’être 
humain, et les vulnérabilités des sites et des populations ont beaucoup à voir avec les pratiques environnementales humaines 
et l’organisation des sociétés. Quelquefois, cette notion n’apparaît pas dans la terminologie et dans les discours sur les risques 
de catastrophes, comme si on n’y pouvait rien. Ceci va bien sûr dans le sens de ce qu’ont dit tous les intervenants sur le rôle 
important des communautés, pas seulement parce qu’elles peuvent tirer profit de la réduction des risques de catastrophes 
dans les biens du patrimoine mondial, mais aussi du fait de leur contribution active à la réduction de ces risques. Rohit Jigyasu 
a mentionné des exemples intéressants dans le nord du Japon. Je voudrais rappeler qu’il existe un exemple remarquable ici 
aussi, à Kyoto. Au temple de Kiyomizudera, une association communautaire dirigée par les moines locaux est organisée pour 
réagir en quelques minutes aux départs de feu éventuels dans ce magnifique temple.

Je voudrais souligner une ambiguïté supplémentaire dans le « risque de catastrophes » et dans le « risque » en général. Les 
risques de catastrophes sont en général couverts par la notion plus générale de gestion des risques, mais ils comportent 
quelques défis spécifiques qui les différencient des autres risques sur un certain nombre de points. Quand une catastrophe se 
produit, les gouvernements locaux, dont l’administration du patrimoine, sont désorganisés, et la capacité de la communauté 
locale à répondre à la situation est également affectée. En général, de nouveaux acteurs entrent en jeu, qui n’étaient pas 
censés s’occuper du patrimoine. C’est la raison pour laquelle nous devons anticiper. Malheureusement cette question n’est 
pas suffisamment prise en compte dans la Convention du patrimoine mondial. Au Centre du patrimoine mondial, nous 
avons examiné, dans le cadre des rapports périodiques, les plans de gestion et de réaction des sites ; nous avons même fait 
passer un questionnaire sur la question aux États parties il y a quelques années. Le résultat de cette analyse démontre un 
abandon général de la question des risques de catastrophes dans les sites aussi bien culturels que naturels, dans les régions 
industrialisées ou en développement à travers le monde entier.

Ceci est tout particulièrement préoccupant si l’on considère la contribution du patrimoine au développement durable et à 
la réduction des risques de catastrophes en général. Alors que nous nous efforçons de combler le fossé qui nous sépare de 
la communauté de la gestion des risques de catastrophes, de façon à ce qu’ils nous prennent en compte, je pense que nous 
devrions aussi faire notre travail et mieux nous préparer aux risques de catastrophes dans les sites du patrimoine mondial.
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Résumé des questions et réponses

M.  Mounir Bouchenaki (ICCROM) a demandé au Dr  Habiba Sarabi ce que l’on pouvait faire pour sensibiliser les 
communautés envers les sites du patrimoine, que ces derniers appartiennent à une culture contemporaine ou à une culture 
passée. Le Dr Sarabi a concédé que les populations locales prendraient soin des sites archéologiques de Bamiyan si ceux-
ci appartenaient au patrimoine islamique. Elle a souligné l’importance de développer le sens de la propriété auprès des 
populations locales, en particulier des jeunes, en leur apprenant leur histoire et leur patrimoine ; il est également décisif de 
faire comprendre que le patrimoine pouvait générer des revenus durables ; pour le moment, les gens le considèrent comme 
une source de revenus immédiats et vendent des objets.

M. Michael Turner (Israël) a fait remarquer que réagir aux dommages causés par une catastrophe pouvait consister à 
restaurer les symboles perdus, mais en même temps c’était une occasion de changement. Il a demandé aux intervenants 
comment équilibrer les deux. M. Rohit Jigyasu s’est déclaré d’accord avec M. Turner sur le fait que la culture n’était pas 
statique mais en changement constant. La continuité, l’évolution et le changement sont une part importante de la culture.

Pour répondre à la question de M. David Sheppard, « Comment le Comité du patrimoine mondial et le Centre peuvent-
ils mieux s’associer au processus de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, qui retient 
l’attention des dirigeants politiques ? », M. Giovanni Boccardi a parlé d’un prochain événement d’importance pour 
démontrer ces efforts. L’UNESCO, avec l’ICOMOS et l’ICCROM, a réussi à obtenir un créneau à la réunion de la Plateforme 
mondiale pour la réduction des risques de catastrophe qui se tiendra à Genève en mai 2013, et organisera une séance de 
discussion sur le patrimoine et la résilience. L’UNESCO entend y démontrer les rôles positifs du patrimoine dans ce domaine 
et expliquer pourquoi une part des ressources pourrait être investie dans la sauvegarde du patrimoine.

Le modérateur, M. Tim Badman, a repris certains des points principaux soulevés pendant la séance.

 ● La reconnaissance des risques de catastrophe est en train de changer et d’évoluer.

 ● Préparation aux risques – besoin d’une approche fondée sur les risques pour anticiper les catastrophes avant qu’elles 
ne se produisent.

 ● Mettre fortement l’accent sur les populations lors de la construction de la résilience des sociétés et des communautés. 
La communauté doit garantir la préparation de ses membres au risque de catastrophe pour la protection du patrimoine, 
et parallèlement se préparer pour accueillir les étrangers en cas d’urgence.

 ● Le patrimoine mondial a apporté une contribution importante aux discussions. Le patrimoine mondial peut également 
montrer des exemples de bonnes pratiques. Ce qui est nécessaire c’est d’élargir le forum de discussion au courant 
général de la réduction des risques de catastrophe.
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Renforcement des capacités et coopération internationale  
pour l’avenir de la Convention de 1972

Dr Mounir Bouchenaki

Ancien Directeur général de l’ICCROM

Ma présentation va s’articuler autour de trois axes principaux. Le premier reprend quelque peu ce qui a été dit par plusieurs 
autres orateurs ; je veux parler du nouveau concept et de la nouvelle approche de protection du patrimoine mondial naturel 
et culturel. En second, j’évoquerai certains problèmes qui nous amèneront à réfléchir à l’avenir de la Convention ; et, enfin, 
je vais me concentrer sur une stratégie globale pour la formation et le renforcement des capacités, qui sont cruciaux pour 
l’avenir de la Convention, et sur l’importance, la nécessité d’impliquer les communautés locales et les jeunes en tant que 
gardiens de leur patrimoine culturel et naturel.  Cet événement du 40e anniversaire est axé sur la question essentielle liée à 
l’autorité et au rôle que la Convention joue et jouera pendant les quarante prochaines années. Comme plusieurs orateurs 
l’ont indiqué précédemment et en particulier le Dr. Cameron, l’UNESCO a fait émerger, dans les années soixante, un nouveau 
concept et une nouvelle stratégie de protection du patrimoine culturel et naturel. À cet égard Mme Cameron nous a remis 
en mémoire deux des rédacteurs de la Convention, Michel Batisse et Gérard Bolla, qui ont parlé de ce qu’ils ont appelé 
l’invention de la Convention du patrimoine. Ils nous ont confié qu’elle était pour eux comme un rêve et M. Batisse a écrit que 
cette Convention constituait une contribution irremplaçable. Sa contribution irremplaçable tient au fait qu’elle a ouvert les 
esprits à la dualité de notre existence.

Vous savez que nous sommes constitués de matière mais aussi d’esprit. C’est cette nouvelle idée que la Convention a 
introduite, à savoir que la nature n’est pas seulement l’environnement, mais aussi le patrimoine. Ce concept est né du désir 
de sauvegarder le patrimoine pour que nous puissions le transmettre aux générations futures. Pour réussir cela, la Convention 
a besoin d’être connue du plus grand nombre, et non uniquement au sein de cercles restreints d’experts et de spécialistes 
responsables du patrimoine culturel. Elle doit être connue de tout le monde, dans chaque pays, par chaque communauté 
locale de par le monde, et en particulier – les jeunes participants qui sont ici dans la salle ont insisté sur ce point –, elle 
doit être connue de cette génération de jeunes qui exerceront demain des responsabilités professionnelles. J’ai aussi vu, 
dans de nombreux endroits où nous remettions le certificat d’inscription d’un site au patrimoine mondial, comment toute 
la population descendait dans la rue et dansait toute la nuit. Je me souviens par exemple, lorsque le gouvernement de 
l’Équateur a reçu le certificat pour l’inscription du centre historique de Santa Ana de los Ríos de Cuenca, que la population a 
dansé toute la nuit dans la rue. Je me souviens également que lorsque le Directeur général de l’UNESCO M. Federico Mayor 
a apporté le certificat à ville historique de Meknès au Maroc, toutes les femmes de la ville portaient leur robe de mariée, car 
pour elles le fait que Meknès soit admise au sein du patrimoine mondial était comme une grande fête de mariage. 

Donc, nous tous ici à Kyoto, nous devrions reconnaître que le patrimoine culturel et naturel est un facteur essentiel de notre 
vie, pour l’identité des nations et des groupes communautaires auxquels nous appartenons, mais au-delà de cela, pour 
chacun d’entre nous en tant qu’individu, avec notre histoire personnelle. La Convention du patrimoine mondial était bien sûr 
considérée à la fin des années soixante comme une utopie ou un rêve, mais aujourd’hui elle est reconnue par la quasi-totalité 
des États membres de l’UNESCO. L’ancien président du Comité du patrimoine mondial, M. Francioni, a noté récemment 
que le thème de la conservation du patrimoine culturel et naturel a acquis de plus en plus d’importance au cours des trois 
dernières décennies. Ce succès est largement imputable aux efforts de l’UNESCO et de la Convention du patrimoine mondial 
qui ont établi les bases d’un système complexe et multi-connecté pour la protection du patrimoine culturel. Sachant que 
le patrimoine ne cesse de s’internationaliser, la communauté internationale doit être prête à relever le défi. Nous ne devons 
pas perdre le résultat de la mise en œuvre de cette Convention, qui est bien plus qu’un inventaire des plus beaux sites du 
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monde. La Convention a accompli des progrès importants en moins de quatre décennies au terme d’un travail intense 
qui est amplement documenté dans plusieurs livres, articles, films documentaires, et fait maintenant l’objet de travaux de 
recherche et d’études dans des universités dotées d’une chaire UNESCO ou dans des centres UNESCO de catégorie 2 dans 
différentes régions du monde.

Cependant, malgré l’acceptation quasi universelle de ses dispositions et malgré certains succès et résultats remarquablement 
concrets, notablement par le biais de systèmes de réseautage innovants et d’un mécanisme de coopération internationale, 
l’avenir de cette Convention soulève actuellement des inquiétudes. Pour protéger ce patrimoine commun contre les 
nombreux dangers qui le menacent, la communauté internationale a à sa disposition un instrument juridique, un texte 
nominatif international qui est le seul texte à regrouper la protection du patrimoine naturel et culturel au sein d’un même 
cadre juridique. Son acceptation et sa popularité sont de fait attestées par le fait qu’à présent les États membres ont dans 
leur écrasante majorité ratifié la Convention et que 157 États souverains ont volontairement placé 962 sites sous la protection 
internationale. Mais que signifie aujourd’hui cette Liste en termes de protection internationale ? La communauté internationale 
peut-elle continuer à soutenir une multitude croissante de sites possédant une valeur universelle exceptionnelle, dont le 
nombre va bientôt atteindre, voire dépasser le millier, chiffre symbolique par excellence ? Dès les premières années de 
sa mise en œuvre, l’esprit de cette Convention était de sécuriser et de développer la coopération internationale, car ni le 
Centre du patrimoine mondial ni le Comité du patrimoine mondial ne disposent des moyens d’empêcher tout dommage au 
patrimoine culturel et naturel. Le pouvoir de la Convention repose exclusivement sur la persuasion morale et sur la solidarité 
internationale entre les États membres, qui se sont engagés à soutenir la protection collective du patrimoine mondial, 
particulièrement quand il est en danger. 

Les États parties sont-ils prêts à poursuivre leur engagement et à le renforcer sur un nombre croissant de sites, alors que 
parallèlement des questions de même nature concernant leur conservation et leur protection ne cessent de croître ? La 
crédibilité du Comité et du Centre du patrimoine mondial dépend de leur capacité à répondre aux appels à l’aide provenant 
des États parties, des ONG et des individus, en accordant à chaque cas toute l’attention qu’il mérite. Les recommandations 
du Comité doivent être accompagnées d’une aide concrète aux États parties qui ne disposent pas des moyens techniques 
et financiers leur permettant de prendre les mesures correctives par eux-mêmes. Comme vous le savez, les 2 et 3 octobre, 
Mme Bokova a organisé une réunion très importante entre les États parties et les Organisations consultatives, et les 
sempiternelles mêmes questions ont de nouveau été abordées. La question de la crédibilité de la Liste. La question de la 
représentativité de la Liste. La question de la durabilité de la conservation et de la protection des sites inscrits, et en outre, 
le danger de politisation du processus d’inscription. Mais M. Matsuura a déjà évoqué ce point dans son discours lors de son 
entrée en fonction en qualité de Directeur général de l’UNESCO en 1999.

Comment pouvons-nous répondre à tous ces défis ? Je vais me concentrer sur deux aspects. Tout d’abord, la formation et le 
renforcement des capacités comme point clé pour l’avenir. Parmi les actions concrètes qui devraient être discutées afin de 
traiter certaines questions importantes évoquées dans toutes les séances, il est important de souligner l’importance cruciale 
de la formation et du renforcement des capacités pour tous ceux qui exercent une responsabilité dans la conservation, la 
gestion et la mise en valeur des sites du patrimoine mondial. Disposer de ressources humaines compétentes dans tous les 
pays faciliterait certainement le dialogue nécessaire entre les États parties et les Organisations consultatives. Je suis convaincu 
que si nous résolvons le déséquilibre qui règne aujourd’hui au sein des Organisations consultatives dans la représentation 
des experts entre toutes les régions géoculturelles, nous éviterons les lacunes de dialogue et de compréhension. Il existe 
en fait un réel besoin, dans un grand nombre de pays, de formation professionnelle et de formation de formateurs dans le 
domaine du patrimoine naturel et culturel, qui devient de plus en plus complexe.

Je citerai M. Jukka Jokilehto, qui a une longue expérience de ce domaine, au terme d’une carrière entièrement consacrée à 
la recherche et à la formation à l’ICCROM, qui explique que le but de la formation est de garantir une gestion adaptée de la 
conservation du patrimoine en prenant en compte les qualités et les valeurs de chaque site ainsi que leur état spécifique, 
le contexte culturel, social et économique, et les risques auxquels chaque site peut être confronté. La formation doit fournir 
les compétences nécessaires aux professionnels et aux artisans ou administrateurs impliqués. La formation doit aussi 
s’occuper des thèmes liés à la collaboration entre les disciplines et à la communication avec le grand public. La formation 
à la conservation doit prendre en compte la spécificité de chaque région. Étant donné que la conservation est comprise 
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comme une question culturelle, l’éducation et la formation ainsi que la recherche liée doivent être considérées dans des 
sites spécifiques, dans un cadre culturel particulier, ainsi qu’au niveau plus large des stratégies nationales, régionales ou 
internationales de gestion. Cela doit être effectué en respectant la spécificité du patrimoine culturel qui nécessite l’intégration 
des stratégies de conservation, en prenant en compte les objectifs économiques et sociaux contemporains bien compris 
par les communautés concernées. 

Nous savons qu’un grand nombre de filières et de centres de formation ont été créés dans différentes régions du monde, 
généralement en lien avec des structures académiques existantes, mais le fossé entre l’Europe et l’Amérique du Nord d’un côté, 
et les pays africains, asiatiques, latino-américains, caribéens et arabes de l’autre reste encore malheureusement important. En 
Afrique, par exemple, il n’existe que deux centres régionaux spécialisés, L’École du patrimoine au Bénin et le Cultural Heritage 
Development in Africa au Kenya, et nous savons tous que le centre du Kenya connaît des difficultés de financement. Les États 
membres devraient donc encourager la création de centres de recherche et de formation, renforcer les centres de formation 
existants liés à des universités et à des institutions d’éducation supérieure, mais aussi ceux liés à l’éducation non formelle. Il 
a été dit dans cette salle que la stratégie de conservation devrait être définie sur la base de stratégies et de considérations 
modernes, techniques et scientifiques, mais aussi en prenant en compte les savoirs traditionnels, l’expérience des maîtres, car 
s’ils ne sont parfois pas en mesure d’écrire des thèses de doctorat, ils savent toutefois comment s’occuper de conservation.

Un nouveau courant s’est développé ces dernières années, et hier M. Bandarin a parlé de ce nouvel univers qui voit le jour 
sous sa direction, à savoir les centres UNESCO de catégorie 2 et l’amélioration et l’expansion des chaires et des centres 
de recherche UNESCO, mais aussi ce nouveau réseautage en coopération avec, par exemple, l’organisation des Villes du 
patrimoine mondial. Donc la protection du patrimoine mondial culturel et naturel, sa présentation et sa transmission aux 
générations futures, sont considérées aujourd’hui comme des impératifs éthiques inséparables du respect de la dignité de la 
personne humaine et du désir de vivre ensemble de la part de personnes et de communautés ayant des identités culturelles 
différentes. Les droits humains et les libertés fondamentales, en particulier l’accès à l’éducation, nous permettent d’exercer, 
dans un contexte démocratique, notre responsabilité individuelle ainsi que collective, liée à notre attachement à notre 
patrimoine. Le fait qu’une jeune étudiante ait été attaquée parce qu’elle allait à l’école est quelque chose que la communauté 
internationale ne peut pas accepter.

Je vais maintenant passer à mon dernier point, qui concerne les communautés locales et les jeunes en tant que gardiens 
de leur patrimoine culturel et naturel. C’est un sujet important et plusieurs orateurs ont déjà insisté sur cet aspect. Je veux 
seulement répéter ce que nous apprécions au titre d’un paysage culturel, d’un monument ou d’une ville historique, existe 
parmi des êtres humains. Les communautés locales doivent donc devenir les gardiens de ce patrimoine et obtenir les 
moyens de le préserver. Des documents récents adoptés par plusieurs réunions d’experts recommandent d’intégrer, quand 
c’est possible, la communauté locale, pour que tous les groupes, et plus particulièrement les plus marginalisés comme les 
femmes et les jeunes, puissent devenir des agents actifs de la sauvegarde. Je salue le courage du nouveau gouvernement 
d’Afghanistan d’avoir nommé des femmes dans un des sites du patrimoine mondial les plus importants, la vallée de Bamiyan, 
et nous sommes toujours très heureux de discuter de sujets importants avec Mme Habiba Sarabi qui, en sa qualité de 
responsable politique, participe à toutes les réunions que nous organisons avec l’ICOMOS, aux côtés d’experts allemands, 
italiens et japonais,  concernant la situation après la destruction des bouddhas.

Nous travaillons également, comme elle nous l’a expliqué, sur le plan directeur pour la vallée. Ainsi, de nouvelles politiques 
devraient être établies pour aider ces communautés locales elles-mêmes, afin de gérer la protection et la conservation de bas 
en haut. Le retour sur investissement le plus durable, dans ce cas, ne sera pas seulement financier mais aussi éducatif, social et 
culturel. C’est en instillant un profond sens de la responsabilité à l’égard de notre patrimoine commun chez les décisionnaires 
de demain que nous pouvons espérer que le patrimoine naturel et culturel de la planète perdurera à l’avenir. C’est pourquoi 
cela vaut la peine d’investir dans le patrimoine. Le patrimoine, matériel ou immatériel, est de plus en plus perçu comme un 
levier de ressources économiques dans les pays les moins développés, mais leurs économies ne peuvent pas se permettre 
d’investir dans la conservation à la même échelle que dans les pays développés.

En outre, il est difficile de justifier des dépenses, par exemple pour la conservation de monuments historiques, lorsque la 
pauvreté est importante. Le défi est donc de réconcilier les opportunités économiques et la conservation. Dans ce cas, le 
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capital culturel ne devrait pas être réduit, il devrait plutôt être reconstitué. Ce principe n’a pas souvent été pris en compte et 
les échecs des approches descendantes ont causé un profond hiatus entre la vie civile ordinaire et les inquiétudes officielles 
liées à la compréhension du passé culturel, trop souvent dans le cadre d’une exploitation privée incontrôlée. C’est pourquoi, 
en collaboration avec la Commission nationale allemande pour l’UNESCO, le laboratoire de recherche Rathgen à Berlin, 
l’ICOMOS et le Getty Conservation Institute, l’ICCROM a organisé en juin 2007 un séminaire sur le partenariat public-privé 
relatif à la gestion des biens du patrimoine culturel. À cette occasion, les experts et les décisionnaires ont discuté des 
perspectives public-privé actuelles et futures, car il est devenu évident que les capacités des États en tant qu’agents de 
sauvegarde et pourvoyeurs de services et de fonds publics sont, au moins sur le plan financier, limitées dans le contexte actuel 
de crise économique. Le séminaire de Berlin a été suivi d’une autre rencontre, organisée à Catane (Italie), avec le soutien de 
la Commission nationale italienne pour l’UNESCO et de la Fondation de la Banque de Sicile.

Ces thèmes sont si importants que je voulais vraiment les mettre en avant pour que nous puissions réellement, dans le 
futur, nous occuper non seulement d’idées mais aussi de mesures pratiques, comme Mme Bokova l’a demandé en octobre 
aux États parties et aux Organisations consultatives. Nous devons donc nous concentrer sur le besoin de davantage de 
ressources financières, particulièrement dans les régions souffrant d’un manque de ressources humaines et économiques. 
L’assistance internationale à un État partie devrait être examinée pour satisfaire un nombre croissant de demandes et leur 
financement. Nous ne devons pas oublier que l’esprit-même de la Convention est basé sur la promotion d’une meilleure 
compréhension des valeurs de toutes les cultures et sur le partage du fardeau de leur protection par le biais d’un système 
de solidarité internationale. 

L’avenir de la Convention réside aussi dans une meilleure coordination entre les conventions de l’UNESCO s’occupant de la 
protection du patrimoine culturel, notamment en accord avec la Déclaration de Yamato adoptée à Nara (Japon) en 2004 et 
visant des stratégies intégrées pour la sauvegarde du patrimoine matériel et immatériel.  Malgré le succès indéniable de notre 
Convention, les énormes efforts consentis et l’attachement populaire croissant au patrimoine mondial culturel et naturel, 
ce dernier est sérieusement menacé dans certaines régions du monde, et n’est pas toujours bien conservé. La plupart des 
observateurs sont d’accord sur le fait que plusieurs facteurs interdépendants ont généré une accélération spectaculaire et 
inexorable des causes humaines et naturelles de disparition et de détérioration. Compte tenu du manque de ressources 
financières, si nous voulons que les États remplissent leurs responsabilités avec la contribution du secteur privé, le domaine 
du patrimoine mondial culturel et naturel devrait être intégré dans une politique culturelle centralisée au niveau de la 
planification nationale. Cette politique devrait permettre aux institutions et aux experts, avec les communautés locales 
directement responsables, d’avoir suffisamment de poids lors d’un conflit d’intérêts et lorsque le patrimoine est menacé de 
disparition. 

Le patrimoine mondial, grâce aux technologies de l’information et au développement du tourisme dans une économie 
mondialisée, doit être adapté, rendu accessible de manières plus imaginatives, partagé plus largement au sein des nations 
et entre elles, utilisé avec plus de créativité pour réinventer une culture vivante qui sera bientôt estimée comme relevant 
du patrimoine du futur, et dernier point, non des moindres, soutenue de manière plus judicieuse en tant que source 
importante de revenus et d’emploi. Dans l’esprit de la Déclaration de Budapest de 2002 célébrant le 30e anniversaire de la 
Convention, la Vision de Kyoto 2012 devrait constituer un autre événement qui fera date pour que soit amélioré et perdure 
cet instrument normatif qui doit être appliqué dans toute sa diversité au profit du dialogue, de la compréhension mutuelle, 
de la consolidation de la paix et du développement durable.
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La Convention du patrimoine mondial : regarder vers l’avenir

M. Kishore Rao

Directeur, Centre du patrimoine mondial 
de l’UNESCO

C’est une tâche presque impossible que de poursuivre après la présentation de mon illustre prédécesseur. Les questions qu’il 
a abordées, mais aussi les orateurs précédents, ont plus ou moins touché du doigt les sujets sur lesquels je veux aussi insister. 
Néanmoins, je vais faire de mon mieux et j’espère au moins compléter ce qu’ils ont déjà dit et renforcer les points qui à mon avis 
sont importants pour l’avenir de la Convention. Ma présentation se fera en trois parties, d’abord une très courte introduction, 
puis une rapide analyse de la situation et enfin une série de propositions à méditer.

Le titre de ma présentation concerne la Convention, regarder vers l’avenir, et pour cela je pense qu’on doit aussi réfléchir 
au passé. Lorsque la Convention a été conçue dans les années soixante, c’était un instrument visionnaire, très en avance 
sur son époque. Quand elle a été négociée, il n’était pas facile de concevoir un partenariat global pour protéger notre 
patrimoine commun dans le futur. Il n’était pas non plus facile de concevoir la culture et la nature comme un continuum de 
ce patrimoine commun. Cependant les rédacteurs de la Convention ont eu la clairvoyance de conclure ce remarquable traité 
et il est maintenant temps pour nous de nous poser la question de savoir si nous faisons avancer ses nobles principes d’une 
manière responsable. Ces dernières années, particulièrement depuis 2009, nous réfléchissons à l’avenir de la Convention. En 
conséquence, l’Assemblée générale des États parties a adopté l’année dernière une vision et un plan d’action stratégique 
pour la décennie à venir et plusieurs mesures de réforme ont aussi été mises en place, tandis que d’autres sont envisagées. Et, 
comme l’a dit M. Bouchenaki, en octobre, la Directrice générale de l’UNESCO a lancé un dialogue ouvert entre les États parties, 
le Secrétariat et les Organisations consultatives, précisément pour poursuivre cet objectif de réforme et réfléchir à ce qui doit 
être fait pour renforcer la crédibilité de la Convention.

Mais pourquoi cette soudaine inquiétude pour l’avenir de la Convention ? A-t-elle perdu son intérêt ? Sa pertinence et sa 
crédibilité ? Elle n’a certainement pas perdu de son intérêt ni de sa pertinence si vous regardez les chiffres : 190 États parties et 
plus de 900 sites dans 157 pays. Cependant, des questions concernant la crédibilité de la Convention arrivent au premier plan. 
Il est maintenant bien connu qu’un grand nombre de développements inquiétants se sont accumulés ces derniers temps, qui 
menacent d’affaiblir les principes de base qui sont inscrits dans la Convention.

En faisant cette réflexion, permettez-moi d’établir rapidement un parallèle entre la Convention et la vie humaine. Au début, 
quand nous sommes jeunes, nous passons beaucoup de temps à acquérir des connaissances et de l’expérience, il en va de 
même pour la Convention. Au début de sa vie des règles, procédures, orientations et institutions ont été mises en place 
pour que la Convention soit mise en œuvre effectivement et efficacement. Notre jeunesse est souvent la période la plus 
productive de notre vie, quand nous réussissons à faire des choses importantes. Il en va de même pour la Convention. Elle a 
réussi à identifier et à sauvegarder de nombreux lieux parmi les plus emblématiques et précieux du monde, qui représentent 
notre patrimoine commun. Et quand nous atteignons quarante ans les gens commencent à nous dire « Ne t’en fais pas, la 
vie commence à quarante ans ». Nous abandonnons certaines pratiques imprudentes de notre jeunesse et commençons à 
mieux prendre soin de notre santé. Il en va de même pour la Convention. Je pense que son quarantième anniversaire marque 
un tournant dans sa vie, l’aube d’un nouvel élan, peut-être pour rattraper le temps perdu. Considérons donc cette occasion 
comme une chance, sur une variante de la bien connue « crise de la quarantaine » et réfléchissons au besoin de rectifier la 
trajectoire de la vie de la Convention.

Je vais maintenant me livrer à une brève analyse de la situation actuelle à partir d’une série de questions qui je pense sont 
importantes et que nous devrions examiner collectivement. La première question est : Est-ce que la Convention garantit 
les critères élevés qu’elle devait faire respecter ? Comme je viens de le mentionner, nous savons maintenant que certains 
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problèmes remettent en question la crédibilité de la Convention. Comme par exemple la baisse des critères relatifs à l’état 
de conservation des sites, particulièrement face aux pressions croissantes liées au développement. Nous avons entendu une 
présentation très éloquente à ce sujet de Georges Abungu ce matin. D’énormes pressions se manifestent également pour 
faire inscrire des sites sur la Liste du patrimoine mondial sans procédure officielle ni considérations scientifiques. Ces questions 
sont fondamentalement liées aux procédures de prise de décision selon la Convention, et plus spécifiquement au rôle et à la 
responsabilité du Comité du patrimoine mondial. Ces problèmes ont déjà été longuement débattus lors de plusieurs réunions 
d’experts mandatées par le Comité lui-même et aussi dans le cadre du plan de procédure pour la réflexion sur le futur de la 
Convention. De plus, l’auditeur externe de l’UNESCO a aussi attiré l’attention sur ces problèmes dans l’évaluation de la Stratégie 
globale pour une Liste du patrimoine mondial représentative, équilibrée et crédible. Ces différentes analyses ont produit des 
propositions concrètes qui doivent maintenant être suivies d’actions sérieuses.

La seconde question que je veux soulever concerne la notion de représentativité. Est-ce que cela signifie que chaque État 
partie à la Convention doit posséder un site sur la Liste du patrimoine mondial ? La stratégie globale vise à assurer qu’elle 
reflète la diversité culturelle et naturelle mondiale d’une valeur universelle exceptionnelle. Cela ne signifie pas que tous les 
pays et toutes les régions géographiques doivent être complètement représentés, parce que l’exigence primaire pour qu’un 
site soit considéré pour inscription est qu’il respecte le critère de la valeur universelle exceptionnelle, quel que soit l’endroit 
où il se trouve. Pour moi, réserver un siège au Comité à un pays qui n’a pas de site sur la Liste du patrimoine mondial donne 
l’impression que si un État partie est élu membre du Comité, cela augmente ses chances d’inscription. Cette opinion est aussi 
confortée par les résultats de l’évaluation de la stratégie globale de 2011 par l’auditeur externe de l’UNESCO dans laquelle 
on a remarqué que, je cite, « les pays les plus présents au Comité possèdent presque quatre fois plus de sites inscrits que la 
moyenne ». Ainsi, selon moi, une telle disposition dans les règles d’élection est contre-productive, non seulement pour la 
stratégie globale, mais aussi parce qu’elle remet en cause les procédures de prise de décision du Comité.

Les questions suivantes concernent les typologies du patrimoine, de plus en plus nombreuses, et portent sur le fait que cette 
multiplicité est susceptible de diluer la notion de Liste du patrimoine mondial comme sélection des lieux les plus marquants 
de la planète. Sans faire référence spécifiquement à une typologie donnée des sites, le point sur lequel je veux insister est 
que la Convention elle-même envisage, à l’article 12, que le patrimoine culturel et naturel qui n’est pas inclus dans la Liste 
du patrimoine mondial ne doit pas être considéré comme étant moins exceptionnel. Autrement dit, n’importe quel type 
de patrimoine ne peut ou ne devrait pas être automatiquement considéré comme candidat à l’inscription sur la Liste du 
patrimoine mondial. Cependant, une certaine tendance semble émerger, qui est contraire à cette compréhension et qui 
semble être basée davantage sur des considérations chauvines que sur l’application rigoureuse des critères d’évaluation de 
la valeur universelle exceptionnelle du site. Cette tendance est en outre aggravée par la définition de nouvelles typologies 
du patrimoine couvrant plusieurs thèmes, époques, régions et cultures, qui peuvent finalement mener à un nombre infini 
d’inscriptions de sites sur la Liste du patrimoine mondial. Je ne pense pas que cela servirait la Convention si, d’une liste de 
sites sélectionnés, elle devait se transformer en une liste de sites communs ou représentatifs. Je ne vais pas développer plus 
longuement ce sujet car je sais qu’il peut être sensible et controversé.

La question suivante est : Est-ce que la sauvegarde de notre patrimoine commun pour les générations présentes et futures 
est la réelle motivation pour l’identification et l’ajout de sites à la Liste du patrimoine mondial, ou a-t-elle été éclipsée par 
d’autres considérations telles que l’économie et le prestige national ? Suite au point que je viens d’évoquer, nous devons aussi 
discuter du problème de la motivation pour l’inscription des sites sur la Liste du patrimoine mondial. Tout en reconnaissant 
le fait qu’il existe différentes perspectives sur la manière dont le patrimoine mondial est valorisé dans différentes régions du 
monde, l’impression générale est qu’il y a souvent d’intenses pressions pour que des sites soient désignés patrimoine mondial 
à cause des bénéfices économiques attendus ou du prestige qui y est lié. Peut-être échouons-nous dans notre discours à 
communiquer efficacement les véritables objectifs de la Convention, et il reste beaucoup à accomplir pour remédier à cette 
situation.

Le dernier point d’analyse sur lequel je veux insister est la coopération internationale. Pourquoi nous a-t-il fallu tant de temps 
pour discuter de cette idée d’un système de coopération internationale qui est en réalité au cœur de la Convention ? La 
Convention concerne fondamentalement la coopération internationale destinée à sauvegarder le patrimoine commun de 
l’humanité. Ce message consistant à établir un système efficace de protection collective du patrimoine naturel et culturel d’une 
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valeur universelle exceptionnelle, organisé d’une manière permanente et en accord avec les méthodes scientifiques modernes, 
n’est pas seulement clairement articulé dans le préambule de la Convention, mais est en outre explicitement souligné dans 
les articles 6 et 7, selon lesquels il est considéré comme un devoir de la communauté internationale dans son ensemble de 
coopérer par le biais de la création d’un système de coopération et d’assistance internationale. Or, hier nous avons entendu 
l’un des orateurs appeler à l’adoption d’un sixième « C », pour coopération, comme objectif stratégique. Je pense que c’est 
complètement redondant parce que la Convention se rapporte dans son ensemble à la coopération internationale. 

Bien que ce soit un principe essentiel de la Convention, la manière dont les procédures de mise en œuvre ont évolué au 
cours des quatre dernières décennies semble avoir rendu le système peu collaboratif. En conséquence, des appels croissants à 
davantage d’assistance, de communication, de dialogue et de coopération se font jour. Nous avons aussi vu le développement 
de nouvelles procédures comme le processus upstream (vers l’amont) pour soutenir des nominations. Cependant, c’est dans 
la promotion de la conservation des sites que cette collaboration et cette assistance manquent le plus, particulièrement pour 
ceux de la Liste du patrimoine mondial en péril. Je pense qu’il est temps de sérieusement considérer l’adoption de mesures 
spécifiques qui aideraient la Convention à revenir à son esprit originel de coopération internationale, et je crois qu’à cet égard 
la coopération Sud-Sud représente aussi un énorme potentiel dont on n’a pas encore tiré pleinement profit.

J’arrive maintenant à la dernière partie de ma présentation, dans laquelle je vais vous présenter certaines propositions à 
méditer, et, en regardant vers les quarante prochaines années et au-delà, j’aimerais vous présenter ces propositions et j’espère 
qu’elles pourront contribuer à renforcer la pertinence et la crédibilité de la Convention.

 ● D’abord, et pour continuer sur le thème du quarantième anniversaire, je pense que nous devrions positionner 
directement la Convention dans le cadre du débat sur l’agenda du développement au-delà de 2015. La Convention 
possède le potentiel de contribuer à ce processus et nous devrions nous assurer que la conservation et la sage utilisation 
du patrimoine sont pleinement prises en compte et intégrées au développement du nouvel ensemble d’objectifs de 
développement durable. L’engagement pour le développement durable n’est pas seulement contenu dans l’article 5.1 
de la Convention du patrimoine mondial, mais est aussi mis en évidence dans l’objectif 3 du Plan d’action stratégique, 
qui appelle la Convention à contribuer au développement durable des communautés et cultures du monde, en 
s’assurant que la protection et la conservation du patrimoine prend en considération les besoins économiques, sociaux 
et environnementaux, présents et futurs. Dans le même temps, nous devons aussi sérieusement considérer la façon de 
mieux harmoniser les impératifs du développement avec la conservation de la valeur universelle des sites du patrimoine 
mondial, parce qu’il s’agit d’un aspect crucial pour que le développement soit réellement durable. Je pense que le 
Dr Abungu et le Dr Araoz ont tous deux parlé exhaustivement de cette question dans leurs interventions, en mettant 
l’accent sur le fait que la conservation durable des sites est une condition préalable à leur contribution au développement 
durable. Puisque la pression du développement n’aura de cesse d’augmenter dans le futur, il faut être encore plus attentif 
à ce domaine particulier. 

 ● Les années à venir seront cruciales et fourniront une fenêtre potentielle d’opportunités, mais pour pleinement justifier 
la position du patrimoine en faveur du développement durable, nous devons documenter et démontrer comment les 
contributions des sites améliorent la durabilité des conditions de vie, des économies et de l’environnement. Le rôle du 
tourisme est évident, mais il existe beaucoup d’autres manières dont le patrimoine peut contribuer au développement 
durable, et nous devons faire valoir cet argument par le biais d’exemples basés sur l’expérience. C’est précisément en tant 
que contribution à cet effort que nous avons préparé le livre Patrimoine mondial : bénéfices au-delà des frontières qui 
sera lancé demain. Ce livre présente diverses connaissances tirées d’un éventail de vingt-six sites du patrimoine mondial 
partout dans le monde. Nous aimerions continuer à mettre à jour ce portefeuille d’expériences pertinentes de façon 
continue sur le site Internet du Centre du patrimoine mondial. De nombreuses bonnes pratiques existent dans le monde 
et nous devons les partager plus largement et élargir leur mise en œuvre.

 ● Comme l’ont souligné de nombreux orateurs, un plus grand engagement des parties prenantes dans toutes les 
procédures de la Convention sera crucial pour sa réussite sur le long terme. Dernièrement, il y a eu des appels croissants 
en faveur d’un renforcement de l’engagement de la société civile, plus particulièrement des communautés locales, des 
peuples autochtones et des ONG dans les différentes procédures de la Convention. Bien que les communautés soient 
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un centre d’intérêt particulier pour la Convention, les réalisations concernant cet Objectif stratégique sont loin d’être 
impressionnantes. L’Instance permanente sur les questions autochtones des Nations Unies a aussi appelé de ses souhaits 
un principe de consentement préalable informé et libre, à introduire dans les Orientations du patrimoine mondial, comme 
ce qui existe dans les Directives opérationnelles de la Convention du patrimoine immatériel de 2003. Je pense que c’est 
une question que le Comité du patrimoine mondial devra sérieusement considérer. Il devra aussi discuter des modalités 
permettant de donner aux perspectives des ONG davantage d’opportunités d’être entendues dans ses réunions.

 ● Pour continuer sur ce sujet, la question de l’amélioration de la coopération entre les parties prenantes est centrale pour 
réformer les procédures de travail de la Convention. Le besoin d’améliorer la communication, le dialogue et la transparence 
entre les États parties, les Organisations consultatives et le Secrétariat a été soulevé de manière répétée ces derniers temps. 
Le Comité devra réfléchir aux modifications appropriées à apporter aux Orientations, y compris concernant l’examen du 
calendrier de soumission des nominations et l’établissement de rapports sur l’état de conservation des sites. Cela, je pense, 
dans une gestion des calendriers, est très important pour pleinement réaliser la vision de coopération et d’assistance, 
fondamentale pour la Convention.

 ● Un autre point important concerne l’article 5 de la Convention. Nous devons réfléchir à la manière dont la politique et 
les pratiques de conservation du patrimoine mondial peuvent influencer plus efficacement les politiques, les lois et les 
institutions nationales, et promouvoir la conservation du patrimoine en général. On remarque de plus en plus de cas où 
des sites patrimoniaux qui ne sont pas inscrits sur la Liste du patrimoine mondial sont négligés et souffrent d’un grave 
manque de ressources et de gestion adaptées. Cela est contraire à l’esprit de l’article 12 de la Convention qui nous rappelle 
la valeur du patrimoine non inclus dans la Liste du patrimoine mondial. Ainsi, il est nécessaire de souligner le rôle inspirant 
ou motivant du programme du patrimoine mondial pour impacter positivement la conservation du patrimoine en général.

 ● Le dernier point est le potentiel du patrimoine dans la promotion de l’appréciation des autres cultures, du respect mutuel, 
de la tolérance, de la réconciliation, du renforcement de la paix, et je pense que cet objectif n’a pas encore été pleinement 
réalisé. Bien qu’il existe de nombreux exemples de bonnes pratiques à cet égard, ceux-ci sont massivement éclipsés par 
les nouvelles actuelles concernant le patrimoine victime de conflits ou d’actes délibérés de destruction dus à l’intolérance. 
C’est pour cette raison que la Directrice générale de l’UNESCO a lancé en 2011 l’initiative mondiale Culture : un pont 
vers le développement, qui cherche à construire des passerelles culturelles entre les professionnels, la société civile et 
les autorités, à créer des réseaux et des plateformes pour faciliter la participation aux projets de développement et du 
patrimoine. Une composante de cette initiative phare est dédiée au patrimoine et au dialogue, et cherche à développer 
des approches innovantes et créatives pour les projets de développement liés à la culture et à la sauvegarde du patrimoine, 
en tant qu’outils utiles pour promouvoir le dialogue et la réconciliation. Comme vous pouvez l’imaginer, le tourisme lié 
au patrimoine et à divers secteurs culturels et créatifs possède un immense potentiel pour contribuer à cet objectif. Et je 
dois aussi signaler qu’il en existe des initiatives et exemples dans de multiples régions du monde, comme par exemple 
l’initiative visant à encourager la compréhension du patrimoine partagé, lancée par Israël, la Jordanie et la Palestine, ou le 
Programme de la paix de l’UICN.

Pour conclure, j’aimerais revenir à ma question initiale, et affirmer avec force que la Convention du patrimoine mondial a, sans 
aucun doute, résisté à l’épreuve du temps, et que sa pertinence est incontestable. Nous pouvons en toute certitude nous réjouir 
à l’avance des quarante prochaines années. Cependant, ce qui est également clair c’est que les procédures de mise en œuvre 
devront suivre le contexte et les changements à venir, et s’y adapter. Je pense aussi que nous, en tant que gardiens de cette 
Convention, devons agir dans l’intérêt du bien commun et non dans l’intérêt d’une minorité restreinte. Si vous me permettez 
de paraphraser une phrase célèbre, je dirais : « Ne demande pas ce que la Convention peut faire pour toi, demande ce que tu 
peux faire pour la Convention. » 
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Discussion du panel D – Renforcement des capacités pour une mise 
en œuvre améliorée de la Convention, activités de communication 
pour la sensibilisation, et développement durable liant  
la conservation et les communautés

Modérateur : Pr Yukio Nishimura

Président, Comité national ICOMOS, Japon

Lors des discussions du panel D, les principaux sujets ont tourné autour du renforcement des capacités, des activités de 
communication pour la sensibilisation aux biens du patrimoine mondial, et du développement durable.

Résumé des présentations
Il y a eu d’abord un échange de vues sur les potentiels du développement, la conservation ainsi que l’utilisation des biens 
patrimoniaux, en s’appuyant sur les cinq points émanant du point de vue de la relation entre les biens du patrimoine 
mondial, qui relèvent de la communauté locale et de ses traditions, et la communauté au sens large. Ensuite, les trois 
points centraux des thèmes de la séance, à savoir le renforcement des capacités, la communication et le développement 
durable, ont été évoqués. Le Plan d’action stratégique adopté en 2011 a été présenté, et il a été stipulé qu’il fallait apporter 
des solutions à différents niveaux lorsqu’il s’agissait de problèmes à multiples facettes. Par ailleurs, l’ICCROM a exprimé des 
réserves concernant le renforcement des capacités et a insisté sur le fait que les États parties devraient créer leurs propres 
stratégies de formation et promouvoir le renforcement des capacités humaines issues des communautés locales, quels que 
soient les praticiens concernés. De plus, le Directeur du Musée de la nature et des activités humaines de Hyogo, au Japon, 
a parlé de la reconnaissance globale de la société envers la Convention du patrimoine mondial et de la prise de conscience 
des populations envers les biens patrimoniaux. Il a également évoqué la nécessité d’une structure de coopération envisagée 
sous différents angles afin de parachever la conservation du patrimoine. Lors de l’étude du cas de Marrakech, l’importance de 
l’implication de la communauté du point de vue de la conservation des biens du patrimoine mondial et du développement 
durable a été soulignée.
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Développement durable et soutien au développement –  
la vie durable des communautés et la conservation durable  
du patrimoine culturel

Dr Tamás Fejérdy

Ancien Président du Comité  
du patrimoine mondial, Hongrie

 �Cliquez pour 
voir les images 
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Je voudrais soulever cinq points concernant le développement durable et le soutien au développement, un mode de vie 
durable pour les communautés et la conservation durable du patrimoine culturel.  Le premier point concerne le patrimoine 
et les communautés, le patrimoine culturel en tant que produit des communautés et comme source de revenus pour 
celles-ci. Le patrimoine culturel n’est pas quelque chose qui existe seul ; c’est le résultat d’activités humaines et il connaît 
une interaction substantielle avec les communautés à différents niveaux : local, régional et national. Ce patrimoine, d’une 
perspective extérieure, peut être vu et apprécié comme étant un produit précieux, mais dans de nombreux cas, pour les 
communautés locales, il n’est reconnu que comme une partie évidente de leurs vies.

Ce patrimoine, qui a ses racines dans la production passée d’une communauté, est déterminé par son caractère traditionnel. 
Reconnaître et entretenir ces traditions de maintien du patrimoine dans notre monde globalisé et qui change drastiquement, 
crée souvent une situation dans laquelle le patrimoine culturel peut être considéré comme un obstacle au développement.

Un autre scénario possible intervient lorsque le patrimoine est considéré seulement comme quelque chose qui appartient au 
passé. Le résultat est souvent une muséification du patrimoine culturel, qui peut être vendu comme un produit patrimonial, 
sans contexte vivant autour. Le produit patrimonial peut apporter un revenu à une communauté donnée, par exemple 
au moyen du tourisme, mais il perd certainement sa capacité à maintenir des qualités non matérielles dans la vie de la 
communauté. Si nous prenons aussi en considération le fait que, dans nombre de cas, la plus grande partie du revenu 
va plutôt à des acteurs mondiaux qu’aux populations autochtones, la situation apporte encore moins de soutien aux 
communautés locales.

L’un des défis les plus sérieux de la conservation du patrimoine culturel consiste à maintenir le patrimoine sans en évacuer la 
vie ni le transformer en quelque chose qui aliène le mode de vie quotidien et le dynamisme de la communauté. Le défi est 
encore plus difficile dans le cas d’un patrimoine culturel reconnu mondialement, comme les sites du patrimoine mondial, 
dans lesquels la pression du tourisme est importante.

Le deuxième point concerne les potentialités de développement du patrimoine culturel, les besoins et les méthodes pour 
accéder à une meilleure connaissance du patrimoine, en profondeur. C’est un lieu commun de dire que pour pouvoir explorer 
les potentialités inhérentes au patrimoine culturel, le plus important est de connaître ce patrimoine et d’avoir conscience 
de son potentiel. La question est de savoir comment atteindre cet objectif ? La prise de conscience est un premier pas, qui 
permet de stimuler l’intérêt pour le patrimoine culturel, mais la connaissance est quelque chose de plus fondamental et 
nécessite sûrement beaucoup de travail, au niveau personnel et communautaire.

La prise de conscience est un outil permettant de faire connaître le besoin et elle doit être suivie de plusieurs activités 
explorant et reconnaissant notre patrimoine culturel dans sa complexité et sa totalité. Les initiatives externes sont importantes 
mais jamais suffisantes pour atteindre une connaissance vraiment profonde, organique et vivante de notre patrimoine. Un 
autre point crucial est que le patrimoine culturel est un univers formé de composantes matérielles et immatérielles.

Pour avoir une meilleure connaissance du patrimoine il n’existe pas de recette, mais certaines méthodes sont possibles. 
L’implication des personnes âgées, d’un côté, des enfants et des jeunes, de l’autre, donne l’opportunité de construire des 
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ponts entre les générations, et est une démarche qui peut être largement fondée sur le patrimoine culturel. Une autre 
méthode possible est d’inviter les communautés locales à explorer leur patrimoine culturel et à lancer des programmes qui 
les engagent à aborder eux-mêmes d’une manière préférentielle leur propre patrimoine culturel.

Le troisième point est de savoir comment atteindre et stabiliser l’équilibre entre la conservation et l’utilisation, la capacité de 
transmission du patrimoine culturel. Quand nous parlons de patrimoine culturel construit, chaque élément de ce patrimoine 
possède son potentiel de développement, mais avec ses limites intrinsèques. La capacité de transmission d’un site donné 
est conditionnée par la complexité des qualités de ce site. Révéler les qualités spéciales d’un site patrimonial, par exemple 
par une nouvelle utilisation qui permet un développement basé sur la valeur, nécessite toujours de l’inspiration et une 
connaissance détaillée et diversifiée.

Le patrimoine ne peut rester identique à lui-même que lorsque les limites de la capacité de transmission sont respectées. 
Ainsi, le renforcement des capacités ne doit pas seulement consolider les connaissances de la communauté locale sur son 
patrimoine, mais aussi sensibiliser les développeurs et les entreprises travaillant dans ou avec les sites patrimoniaux culturels. 
La conservation du patrimoine culturel est toujours une activité à long terme qui doit se faire dans la continuité.

La solution la plus adaptée pour la conservation est basée sur des processus traditionnels, et donc durables, qui prennent en 
compte la capacité de transmission. Les nouvelles utilisations ou fonctions, quand elles sont introduites pour renouveler ou 
pour attribuer une nouvelle utilisation à un site patrimonial, sont très souvent développées pour générer un revenu, dans un 
souci de rentabilité à court terme. Cette approche peut pousser l’utilisation du patrimoine au-delà des limites déterminées 
par la capacité de transmission.

Le quatrième point concerne le type d’invitation et de présentation à une plus grande échelle, les sites du patrimoine 
mondial en tant que plateforme, les potentialités pour attirer et rayonner. Lorsque nous cherchons à renforcer les capacités 
pour atteindre une meilleure conservation intégrée des sites patrimoniaux culturels, et plus spécialement pour les sites du 
patrimoine mondial, il est important de souligner que les différents sites n’existent pas séparément dans des boîtes isolées. 
La mise en réseau des sites patrimoniaux est cruciale, même dans les cas où certains sont plus appréciés que d’autres. Il 
s’agit d’un réel défi mais parallèlement d’un énorme potentiel pour explorer des possibilités ouvertes par la reconnaissance 
du patrimoine mondial.

L’intention de conserver des critères élevés pour la sélection du patrimoine mondial signifie clairement que tous les sites du 
patrimoine culturel ne pourront pas être inscrits sur la Liste de l’UNESCO. La tentation de n’apprécier que les meilleurs sites 
existe ; il n’est pas difficile de citer des cas où ils ont presque exclusivement capté et utilisé les ressources publiques, laissant 
les autres sites patrimoniaux à un futur incertain. Une autre tentation, qui de nos jours devient de plus en plus présente, 
est de favoriser des sites non pas pour leur caractère exceptionnel, mais parce qu’ils ont besoin d’une impulsion pour se 
développer économiquement.

Dans un sens, le renforcement des capacités doit aussi atteindre les décisionnaires, à tous les niveaux, et rendre évident à leurs 
yeux que la mise en réseau des sites patrimoniaux peut être un outil important pour la conservation et le développement 
durable, ou même pour un développement actif (sustaining development). La symbiose entre les sites du patrimoine mondial 
et les sites patrimoniaux culturels adjacents permet une bonne distribution des tâches.

Un site du patrimoine mondial donné possède la capacité d’attirer des touristes, parfois en trop grand nombre, ce qui menace 
parfois l’authenticité et l’intégrité du site. Il peut être crucial d’établir un réseau impliquant des communautés et sites voisins, 
presque aussi intéressants mais n’ayant pas le statut de patrimoine mondial. Cette coopération permet une utilisation moins 
destructrice des sites du patrimoine mondial et génère des potentialités pour une vie prospère et durable à proximité de 
ce site. Les communautés doivent prendre conscience qu’elles ne sont pas concurrentes et que si elles partagent les tâches 
pour assurer une complémentarité basée sur le patrimoine culturel, cela peut être un moyen de conserver durablement la 
valeur de ce patrimoine et leur qualité de vie.

Le dernier point que je veux aborder concerne la question de savoir comment vivre au sein d’un patrimoine culturel ou dans 
sa proximité ; il est particulièrement difficile d’avoir des habitants locaux et des visiteurs dans une même famille patrimoniale. 
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Le patrimoine culturel a été créé comme une part organique de la vie de personnes et de communautés. Dans notre monde 
globalisé, cette coexistence harmonieuse est fortement mise au défi. Maintenir l’identité des communautés n’est possible 
qu’en considérant les valeurs du patrimoine comme une partie de la vie.

Les communautés fortes et saines sont toujours intéressantes, mais seulement si elles sont capables de maintenir l’authenticité 
de leur patrimoine. Les produits patrimoniaux artificiels ou copiés remplaçant l’original ne peuvent avoir qu’un succès 
temporaire et détruisent des communautés. Pour une conservation du patrimoine culturel durable sur le long terme, et 
surtout active, la condition la plus importante est de satisfaire les besoins de la communauté et de répondre à ses aspirations 
d’une manière alternative.

Il ne faudrait rien faire uniquement pour les visiteurs, mais créer un environnement agréable pour eux en tant qu’invités 
auxquels on donne le droit de prendre part à la vie locale pendant un moment, comme des membres de la famille en visite. 
Cette approche doit limiter ses ambitions en considération des revenus disponibles, avoir un développement optimisé au 
niveau du temps, des mesures et de la densité, mais elle fournit une qualité de vie durable et équilibrée sur le long terme. 
Cette approche peut résoudre la contradiction qui existe entre la fragilité des attributs soutenant le patrimoine culturel et 
les aspirations croissantes de la communauté locale et des groupes de visiteurs.

L’avenir de la Convention

Dr Greg Terrill

Secrétaire adjoint, Division  
du patrimoine et de la vie 
sauvage, Département durabilité, 
environnement, eau, population  
et communautés, Australie
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Ma présentation va brièvement se concentrer sur les trois thèmes de cette séance  : renforcement des capacités, 
communication et développement durable. Mais avant cela, j’ai deux remarques préliminaires. L’une concerne le thème 
lié au changement climatique qui est revenu plusieurs fois ces derniers jours. Le 11 décembre 1997 à 10 heures, dans cette 
même salle, le Protocole de Kyoto a été conclu. Il fut adopté en séance plénière de l’autre côté de ce bâtiment à environ 
dix-sept heures le même jour, environ vingt-quatre heures après l’heure prévue ; ce fut donc le résultat d’un dur labeur 
ininterrompu. Nous nous trouvons par conséquent dans une salle d’une importance historique remarquable. Maintenant, 
j’aimerais rendre hommage à notre hôte japonais, qui a mené des processus d’engagement international sur des thèmes si 
divers et si importants au cours des quinze dernières années.

Ma seconde remarque consistera simplement à faire écho à ce que le Pr Nishimura a dit pour passer au thème du leadership 
dont notre généreux hôte a fait preuve à travers la publication de Second Cycle of Periodic Reporting for the Asia-Pacific qui est 
disponible à l’extérieur. Je vous invite tous à prendre un exemplaire de cet ouvrage, qui a été généreusement financé par le 
Fonds-en-dépôt japonais.

Retour en arrière pour vous donner un rapide rappel de ce que nous faisions en 1982. Pour commencer, nous célébrions 
un budget sainement excédentaire, mais les temps ont changé. En 1992 la Liste du patrimoine mondial comptait 358 sites, 
un peu plus du tiers de ce qu’elle compte aujourd’hui. Il y eut aussi, en 1992, les Orientations stratégiques que Christina 
Cameron a mentionnées hier je crois, document fondateur, détaillé et novateur adopté par le Comité. En 2002, au moment 
de la Déclaration de Budapest, lors de la lecture des documents, il y avait une atmosphère de célébration, de convivialité et 
de cohérence hardie dans l’orientation.
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Je pense qu’aujourd’hui, en 2012, nous sommes probablement à une étape différente et deux questions se démarquent 
des autres. Premièrement, par rapport aux précédents anniversaires, je pense que les États parties et les autres participants 
sont d’accord pour dire que nous avons réellement des défis substantiels devant nous. La Directrice générale de l’UNESCO 
a mis l’accent sur ce point et, comme le Directeur du Centre du patrimoine mondial vient de nous l’expliquer, le ton est 
différent. Deuxièmement, je pense que beaucoup de défis nous attendent et qu’ils sont complexes, et c’est un thème que 
je vais développer au fur et à mesure de mon propos. Aucune solution simple ne s’offre à nous. Ceci étant dit, comme le 
Directeur nous l’a rappelé, 2014 sera une étape importante dans la vie de la Convention et une célébration qui en vaudra 
vraiment la peine.

Je reviens maintenant au premier des thèmes de ce panel. La première question quand nous parlons de communauté est 
la suivante : combien sommes-nous ? Voici un graphique de la population mondiale à partir de 1800, avec une projection 
jusqu’en 2100, couvrant donc une période de trois cents ans. Durant ces dix dernières années, qui couvrent globalement 
la période entre la fin de la ligne bleue et le début des lignes de couleur, la population mondiale a augmenté d’un milliard 
d’habitants. Avant cela il fallait trente ans pour ajouter un milliard de personnes à la population mondiale. D’après ces 
projections – et celles-ci sont basées sur des projections des Nations Unies publiées il y a quelques années – le monde 
pourrait compter cinq cents millions ou un milliard d’habitants supplémentaires dans moins d’une décennie. Un certain 
défi va se poser à nous. Je pense cependant que le message clé, tient au terme communauté. En effet le nombre d’humains 
va considérablement augmenter sur Terre. Et cela pose des défis considérables, au niveau du rythme du changement et du 
développement, que nous devons considérer.

Deuxièmement, le renforcement des capacités. Nombre de discours et interventions très éloquents ont été prononcés en 
lien avec le renforcement des capacités au sein des communautés, impliquant des responsables de sites et autres. Je vous 
propose de réfléchir un peu sur le besoin de renforcement des capacités parmi les membres du Comité et parmi ceux qui 
participent aux réunions du Comité. Le premier graphique qui est à votre gauche montre le nombre croissant de pages 
produites par le Comité, sans inclure les nominations. Vous pouvez voir qu’il augmente assez rapidement. Le deuxième 
graphique indique le nombre de minutes par décision prise, qui comprend les décisions prises selon la nouvelle stratégie 
concernant les rapports sur les états de conservation, où est en place un groupe pour un certain nombre de décisions. Il nous 
faut donc faire davantage, et le moment est venu ; je pense que là est le message clé. La complexité est la caractéristique 
principale de ce que nous faisons, et le défi est de réfléchir à ces procédures pour développer d’un côté la capacité du Comité 
s’il veut suivre les règles pour être capable de le faire, et de l’autre la capacité, chez ceux qui sont absents, de comprendre ce 
que nous faisons s’ils le veulent. C’est un défi.

La troisième question, le développement, constitue peut-être une des raisons pour lesquelles George Abungu ce matin nous 
a autant parlé de défi, et cela couvre approximativement la période de 1960 à 2050, représentée sur ce graphique, à savoir 
presque cent ans. Nous en sommes à un peu plus de la moitié, si vous imaginez une ligne. Ces scénarios ont été développés 
d’une manière appropriée pour le changement climatique, il y a environ sept ans et le monde suit essentiellement la ligne 
bleue, qui correspond à une ligne de croissance économique plus rapide, malgré la période de crise financière mondiale et 
le ralentissement global de la croissance. Que cela continue ou non, il s’agit évidemment pour nous d’un défi, mais si nous 
pensons au développement, le message est que beaucoup de choses dans le passé nous ont affectés, qu’il y en aura encore 
davantage, et que le rythme va s’accélérer dans le futur. Notre défi est d’adopter et d’adapter des approches permettant de 
traiter le problème avant que cela ne devienne encore plus difficile. Et bien sûr le défi fondamental ou encore la question 
sous-jacente est la suivante : Ne sommes-nous pas en train de détruire notre capital naturel pour construire notre capital 
financier ?

Voici trois diapositives sur certaines solutions. Il s’agit de solutions partielles, mais elles dénotent certaines choses. Je ne 
vais pas m’éterniser sur ce point car d’autres en ont parlé. Mais il existe un fossé important et croissant entre ce que les 
Organisations consultatives recommandent et ce que le Comité décide. Cela ne signifie pas, bien sûr, que le Comité ne 
respecte pas les règles, car le rôle des Organisations consultatives est de conseiller et celui du Comité de décider. Mais cette 
démarche est souvent utilisée comme une accusation contre la manière dont le Comité respecte certaines règles. Bien sûr, 
aucun Comité n’est crédible s’il ne respecte pas les règles qu’il s’est lui-même fixées.
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Deuxièmement, la technologie. Les nouvelles technologies avancent lorsqu’une personne a la possibilité de communiquer 
avec beaucoup d’autres, qui communiquent à leur tour avec beaucoup de personnes, et c’est l’opportunité fondamentale que 
la technologie nous offre. Nous commençons à effleurer des méthodes innovantes, et la diffusion en continu de la réunion 
du Comité à Saint-Pétersbourg en était un exemple évident. Il faut continuer dans cette direction, dans d’autres domaines 
technologiques ; la technologie offre une manière économique d’atteindre de multiples voix, et nous devrions prendre des 
mesures pour leur permettre de raconter diverses histoires, pour contribuer à notre objectif, le partage des rôles.

Troisièmement, les partenariats. Il s’agit ici aussi d’un potentiel d’avenir. Cet aspect n’a été qu’effleuré et comme le montre 
l’évaluation PACT (partenariats pour la conservation), il existe un potentiel énorme pour améliorer la manière dont nous 
utilisons cet outil. La possibilité que les partenaires parlent en notre nom, en tant que défenseurs tiers, est une chose 
importante pour le développement futur.

Ce sera ma dernière diapositive. Je voudrais en effet rappeler les six objectifs du Plan d’action stratégique adopté par 
l’Assemblée générale en novembre 2011. Voici les versions résumées ou courtes de chacun des six objectifs qui ont été 
conçus pour communiquer notre dessein. Ces derniers jours, on nous a présenté de nombreuses versions des problèmes 
que nous devons affronter, des défis auxquels nous devons faire face ainsi que plusieurs solutions. Ce résumé du Plan d’action 
stratégique adopté par l’Assemblée générale semble une assez bonne synthèse des aspects que nous devons traiter, et c’est 
un rappel que dans la mesure où les problèmes que nous affrontons présentent de multiples facettes, les solutions elles-
mêmes doivent aussi avoir plusieurs dimensions.

Paradoxe : pessimisme, méfiance ou protectionnisme ?  
Vers un nouveau paradigme

Dr Gamini Wijesuriya

Chef de projet, Unité des sites, 
ICCROM
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L’ICCROM s’est impliqué pendant quarante ans pour essayer d’améliorer les capacités au sein du système du patrimoine 
mondial et s’est engagé à continuer ses efforts à l’avenir. En fait, il manquait un élément dans la longue liste d’activités 
évoquées hier en lien avec le thème du 40e anniversaire. Il s’agit du développement et de la mise en œuvre d’un module de 
formation d’une semaine sur le patrimoine mondial et le développement durable, par l’ICCROM, et cela est ouvert à vous tous.

Mon ancien Directeur général [M. Bouchenaki] a donné une excellente présentation sur le sujet dont je vais vous entretenir, 
le renforcement des capacités, mais au cours de ma brève intervention, j’aborderai trois questions, j’essaierai de répondre à 
l’une d’entre elles, et je ferai une suggestion et une observation concernant une bonne pratique.

Durant ces deux jours, on a abondamment parlé du renforcement des capacités. Or, j’ai consulté les chiffres présentés à 
la réunion que nous avons eue en octobre 2012 avec la Directrice générale de l’UNESCO, et pour nuancer ce que déclare 
M. Bouchenaki, il semble que les capacités soient considérables, même si celles-ci ne constituent qu’une infime partie des 
capacités disponibles sous la forme de praticiens de par le monde, et même si le nombre de sites sur la liste est important, 
près d’un millier.

Cependant, lors de cette réunion et ces deux derniers jours, on nous a expliqué que les capacités étaient insuffisantes et on 
a demandé qu’elles soient développées. D’un côté, c’est exact, car le renforcement des capacités est un processus continu. 
D’un autre côté, j’ai deux questions qui constituent le titre de ma présentation. J’ai probablement fait un mauvais rêve mais 
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laissez-moi répondre. Question numéro un : En regardant les chiffres, la situation et les déclarations concernant le manque 
de capacités, on peut se demander si c’est un paradoxe ou une contradiction ? Je vous invite à y réfléchir, si vous pensez 
que cela en vaut la peine.

Si la situation n’est pas paradoxale, quel est le problème ? Le problème peut-il être attribué à ces termes si désagréables 
de pessimisme, méfiance ou protectionnisme ? Je suis désolé d’être négatif mais cette question possède de nombreuses 
dimensions qui ont déjà été citées. Je ne vais pas entrer dans les détails et nous pouvons poser d’autres questions. Ce ne 
sont pas des questions très confortables, surtout quand nous sommes d’humeur à célébrer. Mais je vous les soumets si vous 
souhaitez y réfléchir.

J’en viens à ma troisième question : Les capacités existent-elles seulement au niveau des praticiens ou des professionnels ? 
Comme promis je vais essayer de répondre à cette question : nous sommes passés de la formation au renforcement des 
capacités. Dans le secteur du patrimoine, les capacités ou la possibilité d’assumer des fonctions, de résoudre des problèmes, 
de fixer et de réaliser des objectifs dépendent non seulement des praticiens, comme on nous l’a expliqué, mais aussi de 
leurs différents publics, et des institutions, communautés et réseaux, qui s’adressent eux-mêmes également à divers types 
de publics. Voici ce que mon ancien Directeur général a dit concernant les communautés qui montrent clairement qu’elles 
ont de nombreuses capacités. 

Ainsi, permettez-moi de passer à une proposition pour le futur. Elle est très simple. Pensez au renforcement des capacités 
de tous les publics comme cela a été dit lors de cette conférence. En effet, c’est le principe clé contenu dans la stratégie de 
renforcement des capacités du patrimoine mondial adoptée par le Comité l’année dernière.

Nous proposons aussi que les États parties envisagent de développer des stratégies nationales. Cela vous donnera l’occasion 
d’examiner votre propre situation et, si nécessaire, de vous poser certaines de ces questions. Les institutions du patrimoine 
national devraient jouer un rôle de premier plan dans ce processus, avec l’idée de renforcer leur propre plan comme requis 
par l’article 5 de la Convention.

Enfin, laissez-moi partager avec vous mon observation sur une bonne pratique concernant le renforcement des capacités 
de tous les publics, que je constate au Japon. En fait, je considère que cette réunion en fait aussi partie intégrante, car elle 
rassemble non seulement des praticiens mais aussi tous les types d’autres personnes impliquées dans le processus de gestion 
du patrimoine. J’ai eu la chance de participer à cinq réunions de ce genre au cours des dix dernières années dans ce pays. Il 
s’agit de réunions organisées par les autorités locales et auxquelles assistent des praticiens, des décisionnaires tels que des 
maires, des gouverneurs et la majorité des représentants des communautés et des réseaux. Ils discutent des nominations, 
d’une variété de thèmes, de la gestion. Lors de la dernière à laquelle nous avons participé, la semaine dernière ou au début 
de cette semaine, ils ont discuté d’une proposition pour inscrire un site. Voilà d’excellents exemples de renforcement de 
capacités pour tous, qui peuvent même être considérés comme faisant partie intégrante du processus « de bas en haut » 
dont nous parlons. Je vous sais gré de lancer cette tendance.

Quand on parle des communautés, renforcer leurs capacités ne consiste pas à leur enseigner quoi que ce soit, il s’agirait plutôt 
d’apprendre d’elles. Mais d’une manière plus importante, il s’agit de renforcer leur capacité à s’engager dans le processus 
de prise de décision et de gestion du patrimoine. Il s’agit de les faire prendre part aux décisions qui sont prises pour elles.

Je vais conclure sur ce point, en rendant hommage à nos partenaires qui s’occupent de formation et de renforcement des 
capacités, aux universités et aux institutions régionales, aux Organisations consultatives et au Centre du patrimoine mondial 
pour leur contribution aux efforts continus qu’ils déploient afin de développer les capacités.
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Promotion du concept principal de la Convention

Pr Kunio Iwatsuki

Directeur du Musée de la nature 
et des activités humaines, Hyogo, 
Japon

J’aimerais parler du thème d’aujourd’hui sous un angle différent de celui adopté par les trois précédents panélistes.

Quarante ans ont passé depuis l’adoption de la Convention du patrimoine mondial. La Convention est amplement médiatisée 
et connue maintenant, mais une question subsiste : le grand public comprend-il vraiment les principes de la Convention ? 
Comme en témoignent les discussions depuis hier, nous constatons que les personnes qui sont profondément engagées 
dans la Convention fondent systématiquement leurs discussions sur ses principes. Je pense que, parmi toutes les activités 
de l’UNESCO, ce sont les principes de la Convention du patrimoine mondial qui nous sont les plus familiers. Or, je pense aussi 
que ce 40e anniversaire est une bonne opportunité d’examiner dans quelle mesure le grand public les connaît.

Bien que les inscriptions au patrimoine mondial aient commencé au Japon vingt ans après l’adoption de la Convention par 
le Japon, le grand public y est maintenant pleinement conscient des sites du patrimoine mondial, non seulement au Japon 
mais aussi dans le monde. Cependant, ils sont surtout reconnus comme étant des lieux touristiques, et bien qu’ils soient 
devenus des destinations de voyage, ils n’ont malheureusement pas été reconnus d’une manière qui respecte le but initial 
de la Convention. Je crains que ce ne soit une tendance, non seulement au Japon, mais partout dans le monde.

La semaine dernière, j’ai eu l’opportunité de discuter du patrimoine mondial avec un groupe de personnes de Kew Gardens 
en Grande-Bretagne, site inscrit au patrimoine mondial, et avec des personnes des Bogor Botanical Gardens en Indonésie, qui 
sont très désireuses de les voir inscrits au patrimoine mondial. Ce genre de rencontres donne souvent lieu à des discussions 
concernant les stratégies pour l’inscription et les changements qui ont lieu après l’inscription, mais en général rarement à 
des échanges sur ce qu’ils désirent réaliser à travers l’inscription. Je ne pouvais m’empêcher de me demander pourquoi on 
ne pensait pas à cet aspect.

Je ne travaille que sur le patrimoine naturel, mais il est clair que la formation de la diversité culturelle suit celle de la nature. 
Le respect pour une nature irremplaçable et remarquable est un concept intellectuel honorable qui n’est formé que par les 
humains, et je pense qu’il est tout à fait fondamental de reconnaître ce concept intellectuel par le biais du patrimoine mondial.

En réalité, les activités d’information du public sur le patrimoine mondial semblent n’être rien de plus que des descriptions 
techniques destinées à présenter et à conserver chaque site. Or, j’aimerais si possible que l’on présente de manière plus 
détaillée les ressources intellectuelles que le patrimoine mondial peut offrir. Idéalement, ces activités ne seraient pas limitées 
aux centres du patrimoine mondial et autres organisations, mais pourraient être incorporées dans des programmes scolaires 
ou utilisées au titre de ressources éducatives permanentes, en coopération avec des musées et d’autres institutions.

Dans ce sens, je pense que les récents efforts déployés au Japon en faveur du patrimoine mondial naturel ont donné 
des résultats positifs. Idéalement, la conservation du patrimoine mondial doit se faire en coopération avec les habitants 
locaux. Pour cela, il est nécessaire d’approfondir les connaissances scientifiques des phénomènes naturels sur chaque site, de 
proposer des politiques de gestion évolutives, basées sur de telles connaissances, et d’établir un système coopératif pour la 
gestion et la conservation scientifique avec les riverains. Pour cela, les politiques de gestion doivent pouvoir être adaptées, sur 
la base des connaissances scientifiques sur les phénomènes naturels propres à chaque site, et on doit disposer d’un système 
coopératif pour la gestion et la conservation scientifique avec les communautés locales.
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Shiretoko et Ogasawara ont créé des comités de liaison régionaux et des comités scientifiques pour l’inscription des sites 
au patrimoine naturel mondial, au titre desquels des scientifiques de différentes disciplines ont utilisé leur expertise pour 
promouvoir la recherche nécessaire et acquérir les informations manquantes, et ont émis diverses propositions concernant 
les méthodes de gestion basées sur leurs résultats. M. Shikida en a présenté un exemple lors de la séance de ce matin. Dans 
ces deux régions, une péninsule et un archipel, il était nécessaire de préserver l’harmonie avec l’industrie de la pêche. Ces 
problèmes ont été résolus et la conservation est promue avec des conséquences minimales sur la vie des habitants locaux.

Les comités ont publié des articles scientifiques sur les découvertes de la recherche, sur les problèmes liés à la gestion 
évolutive, et sur les conséquences de leurs solutions, qui offrent des modèles pratiques pour la gestion de la conservation 
sur des sites naturels du patrimoine mondial. Combiner les connaissances accumulées et contribuer à la conservation de 
chaque site de cette manière constitue le minimum que l’on puisse faire pour maintenir ce patrimoine mondial de l’humanité 
sans pareil et le transmettre à nos descendants.

De plus, la Convention du patrimoine mondial déclare que les sites du patrimoine mondial doivent être conservés selon 
un système coopératif international, plutôt que séparément ou site par site. Il est évident que pour obtenir une meilleure 
gestion et protection du patrimoine mondial, nous devons créer un réseau entre les sites patrimoniaux, les régions et les villes 
similaires, de façon à partager les informations sur la conservation, et promouvoir une meilleure utilisation des ressources 
intellectuelles du patrimoine mondial. En ce qui concerne le patrimoine naturel, l’UNESCO promeut plusieurs activités dans 
les sites de conservation, par exemple avec les réserves de biosphère du Programme MAB, et les activités de Géoparc ou en 
collaboration avec la Convention Ramsar.

Ces activités possèdent toutes des caractéristiques uniques mais se recouvrent dans certains domaines. Ainsi, je recommande 
aux parties impliquées d’échanger un maximum d’informations lorsqu’elles progressent dans leurs projets.

Je n’ai pas le temps de parler du renforcement des capacités en détail, mais je vais juste dire que nous anticipons des 
réalisations dans ce domaine pour les professionnels de l’éducation permanente dans le cadre de la collaboration avec des 
institutions d’éducation permanente. Cela dit, j’ai apprécié la motivation des jeunes hier. J’espère voir des jeunes travailler 
pour le patrimoine mondial, devenir les promoteurs de projets du patrimoine mondial, et j’espère voir un encore plus haut 
degré de collaboration entre les jeunes au Siège de l’UNESCO, et dans tous les pays.

Il y a autre chose que j’aimerais ajouter à propos du groupe de personnes des jardins botaniques que j’ai mentionnées plus 
tôt. La semaine prochaine je dois prononcer un discours d’ouverture à la conférence de l’Association internationale des 
jardins botaniques qui se tient tous les deux ou trois ans, cette fois-ci ce sera à Hangzhou en Chine. Après avoir entendu 
les discussions d’hier et d’aujourd’hui, j’ai décidé de faire quelque chose que je ne fais pas souvent : je compte inclure le 
sujet du patrimoine mondial et de ses principes dans mon discours d’ouverture. J’espère aider à propager les principes de 
la Convention parmi mes collègues du cercle des jardins botaniques, sachant que nombre d’entre eux sont impliqués dans 
le programme des réserves de biosphère et dans la Convention Ramsar. Développer les réseaux par le biais de ces activités 
aidera à stimuler la prise de conscience des principes de la Convention du patrimoine mondial au sein du grand public.

100

Célébrer les 40 ans de la Convention du patrimoine mondial



Cinquième séance : L’avenir de la Convention
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Pr Ahmed Skounti

Anthropologue, Institut national  
des sciences, de l’archéologie  
et du patrimoine, Maroc

 �Cliquez pour 
voir les images 
associées

Je vais commencer cette courte communication sur les communautés et le patrimoine mondial en présentant le cas de 
la médina de la ville historique de Marrakech, et la terminer sur une observation générale concernant une éventuelle 
coopération entre la Convention du patrimoine mondial et la Convention du patrimoine culturel immatériel de 2003.

Premièrement laissez-moi vous présenter ce site du patrimoine mondial. Marrakech est située au centre du Maroc. Elle a été 
fondée au xIe siècle et a été la capitale du Maroc entre le xie et le xIIIe siècle, puis de nouveau au xVIe siècle. Comme Kyoto 
pour le Japon, Marrakech est l’ancienne capitale du Maroc. La capitale moderne est Rabat. La Médina de Marrakech, site du 
patrimoine mondial, a une population de 160 000 personnes ; la ville entière compte un million d’habitants.

Voici un plan du site. Marrakech est l’une des 31 villes historiques habitées du Maroc. Elle a été inscrite en 1985 selon quatre 
critères, et est le seul site marocain inscrit sur la base du critère (i). Marrakech a joué un rôle important à l’époque médiévale 
dans toute la Méditerranée musulmane occidentale. Elle a eu une influence en Afrique du Nord et en Andalousie, région 
qui possède plusieurs monuments impressionnants. Ici vous avez la mosquée de la Koutoubia. Il y a aussi la place Jamaâ el 
Fna ; j’y reviendrai plus tard.

Marrakech a connu deux processus de rapport périodique, en 2000 et 2009. Les rapports ont souligné le bon état général de 
conservation. La requalification par embourgeoisement de la médina lors de la dernière décennie a eu des effets globalement 
positifs. En même temps, les rapports ont signalé de nombreux problèmes concernant : la pauvreté et le déclin du tissu 
urbain ; l’impact du tourisme ; le manque d’infrastructures sociales et culturelles ; les problèmes de transport, de circulation, 
de pollution de l’air, de présentation du patrimoine, entre autres. Le rapport a signalé d’une manière générale la durabilité 
du modèle de développement.

Concernant la communauté et le patrimoine, au début la communauté a eu un rôle très limité, essentiellement dans le 
processus de nomination du site pour l’inscription sur la Liste du patrimoine mondial ; l’inscription elle-même a eu un faible 
impact sur la population pendant les quinze premières années.

Depuis la moitié des années quatre-vingt-dix, avec le développement du tourisme, avec l’installation d’étrangers achetant des 
maisons dans la médina, le problème des ressources s’est posé, surtout de l’eau, et une prise de conscience du patrimoine 
est née. Les habitants commencent à s’inquiéter de leur place dans le débat sur l’avenir de ce patrimoine.

La Médina de Marrakech est inscrite sur la Liste du patrimoine mondial et, dans le centre de la médina, une place nommée 
Jamaâ el Fna a été reconnue comme un chef-d’œuvre du patrimoine immatériel, selon le programme des Chefs-d’œuvre de 
l’UNESCO à la fin des années quatre-vingt-dix, et elle a été intégrée à la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel 
de l’humanité en 2008.

Cette double reconnaissance internationale est une opportunité pour une meilleure implication de la communauté dans la 
prise de décision liée au patrimoine. La stratégie « de bas en haut » qui a été citée dans beaucoup d’interventions aujourd’hui, 
est chaudement encouragée par la Convention de 2003 et cette méthode serait adaptée à la gestion du site dans son 
intégralité.
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La Convention du patrimoine mondial concerne la protection, la Convention du patrimoine culturel immatériel concerne la 
sauvegarde. La réconciliation de la protection et de la sauvegarde est possible moyennant une coopération complète entre 
les deux conventions internationales. Je pense que les communautés ont un rôle important à jouer pour réunir ces deux 
instruments juridiques. Dans un article publié en 2011, j’ai dressé une liste d’au moins quinze sites de la Liste du patrimoine 
mondial associés à des éléments de la liste du patrimoine culturel immatériel. Et je pense qu’il est possible de faire fonctionner 
ces deux conventions sur le terrain avec les communautés, pour la protection des sites du patrimoine mondial et pour la 
sauvegarde du patrimoine culturel immatériel associé.

Résumé des questions et réponses

M. Jean-Louis Luxen (Belgique) a fait remarquer que la Recommandation de 1972 n’avait pas été mentionnée pendant 
la réunion. Les fondateurs de la Convention ont créé deux entités parallèles : la Convention qui est un instrument normatif 
(juridique) et la Recommandation sur la politique que l’Assemblée générale est encouragée à adopter. Les deux textes sont 
complémentaires ; pour bien gérer les sites, il faut associer politique et mise en œuvre pratique. Pour ce qui concerne le 
développement durable et la mise en œuvre de la Convention, il existe des sites qui ne disposent pas de VUE et qui méritent 
une politique de sauvegarde, aussi la Convention devrait se préoccuper de plus près de la sauvegarde du patrimoine en 
général.

M. Jukka Jokilehto (Finlande) a déclaré que le dossier d’inscription au patrimoine mondial concerne en général des portions 
particulières d’un territoire plus large, mais que ces portions ont leurs propres communautés locales et leurs activités. Quand 
on parle de systèmes et de plans de gestion, il importe de distinguer entre le bien du patrimoine mondial et le système de 
gestion, car la gestion doit être considérée dans un contexte plus large. La façon dont le cadre contribue à la valeur d’un site 
est bien expliquée dans la Déclaration de xian, adoptée à l’Assemblée générale de l’ICOMOS à xian [en juillet 2005].

M. Tim Badman (UICN) rejoint le Pr Kunio Iwatsuki sur l’idée que l’UNESCO devrait mettre la Convention en relation avec 
d’autres outils, comme la Convention de l’UNESCO sur le patrimoine immatériel et la Convention Ramsar. M. Badman a alors 
posé la question suivante à M. Greg Terrill : Alors que l’on a vu de nombreuses évaluations et tentatives d’adopter une 
approche structurée à la Convention, existe-t-il un moyen pour le Comité de se tenir aux idées du plan d’action stratégique ? 
M. Terrill a répondu que les personnes présentes étaient parmi les plus influentes et devraient s’attacher à la notion de plan. Il 
a déclaré que le WHC était très efficace et que les Organisations consultatives traitaient également ces problèmes. Certaines 
des questions posées les jours précédents à propos du processus de prise de décision du Comité montraient que le Comité 
devait encore intégrer les contenus du Plan d’action stratégique ; les États parties ont également juste commencé à le faire.

Faisant référence aux propos de Christina Cameron, de Kishore Rao et d’autres, M. Rodolphe Imhoof (Suisse) a reconnu 
qu’il existait plusieurs instruments pour améliorer le travail de la Convention, comme le Plan d’action stratégique, les 
recommandations d’audit, les décisions de l’Assemblée générale. Il a suggéré qu’il y avait du travail pour mettre la volonté 
politique en pratique. Ce qu’il faudrait faire est : 1) se recentrer sur les sujets centraux qui sont la sauvegarde et l’aide 
internationale ; 2) ralentir les inscriptions pour pouvoir investir les maigres ressources financières dans la formation, la 
préparation des Listes indicatives, la sauvegarde des sites – pas seulement de ceux inscrits sur la Liste, mais du patrimoine 
en général ; et 3) développer des programmes qui rejoignent les intérêts particuliers de nos partenaires.

M. James Warden (Australie) a déclaré que les populations autochtones du Parc national de Kakadu ont trouvé la Convention 
et ses processus utiles, et qu’ils ont répété leurs inquiétudes à propos de la catastrophe du tremblement de terre au Japon 
car l’uranium des réacteurs de Fukushima provenait de leurs terres. Il a prudemment demandé au panel de réfléchir au fait 
que les populations autochtones avaient subi un dommage inattendu provoqué à cause du patrimoine mondial.
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M. Webber Ndoro (Fonds du patrimoine mondial africain) a déclaré qu’il appréciait l’idée de « renforcement des compétences 
pour tous » mais se demandait si elle était réalisable. Si nous observons le programme des vingt dernières années, sommes-
nous bien efficaces, et comment définissons-nous le patrimoine ?

M. Gamini Wijesuriya (ICCROM) a fait remarquer que le renforcement des capacités ne se limitait pas à des séminaires 
de formation de trois mois, mais pouvait se matérialiser de différentes façons en impliquant la communauté dans le site. 
Les cadres institutionnels sont une autre question. Il faut considérer les circonstances et le travail qui est déjà en cours. La 
compilation des Listes indicatives peut rapprocher les personnes.
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Discussion du panel E – Coopération internationale et partenariats : 
Engager la société civile et des partenariats du secteur privé  
et public dans la mise en œuvre de la Convention  
du patrimoine mondial

Modérateur : Ambassadeur Seiichi Kondo

Commissaire pour les affaires culturelles, Japon

Lors des discussions du panel E, les débats se sont focalisés sur l’importance d’une variété du partenariats – entre les États 
parties, entre l’UNESCO et d’autres organisations internationales, et entre l’UNESCO et les secteurs privés et publics – afin 
d’aborder les différents défis rencontrés dans la mise en œuvre de la Convention du patrimoine mondial, notamment le 
problème du renforcement des capacités.

En prenant pour exemple l’Afrique, la nécessité d’une coopération et d’une collaboration internationales avec les différentes agences 
a été soulignée. De plus, le besoin d’une coopération entre les nations et les ONG sur place pour le renforcement des capacités a 
été mis en avant. De même, dans le domaine de la conservation, la coopération avec le secteur privé a été définie comme étant 
indispensable. Le problème issu de la relation inégalitaire entre les pays développés et les pays émergeants a aussi été mentionné, 
suite à quoi une définition des partenariats sur la base d’un respect mutuel a été proposée. Partenaires du secteur privé avec le 
Centre du patrimoine mondial, des intervenants de Panasonic, Jaeger-LeCoultre et TBS ont fait état de leurs activités. L’impact 
considérable résultant de l’assistance des partenaires privés dans la promotion d’une prise de conscience réelle des activités de 
l’UNESCO et des biens du patrimoine mondial a été mis en avant.

Un propos concernant la relation entre le tourisme et les biens du patrimoine mondial a démontré que le tourisme encourageait 
la reconnaissance des valeurs culturelles et fournissait une rétribution économique. Toutefois, des réserves ont été exprimées, 
rappelant que sans une vigilance accrue, le tourisme pouvait aussi mener à la détérioration des biens. Un exposé sur les approches 
adoptées par l’OMT pour un tourisme durable a permis d’engager le débat sur le rôle joué par le tourisme dans la coordination avec 
les communautés locales. Ensuite, le cas de COMPACT a été cité comme exemple de partenariat de GEF SGP (Global Environment 
Facility, Small Grants Programme, Programme de petites subventions) du PNUD. Les efforts entrepris pour améliorer la durabilité 
de l’environnement out été soulignés, mais la nécessité d’un engagement et d’une coopération accrus des personnes au niveau 
mondial a été exprimée. Par ailleurs, l’exemple du patrimoine naturel du Japon a permis de rappeler le besoin de partager les 
bénéfices entre le gouvernement et les communautés locales, ainsi que le besoin, qui va bien au-delà des frontières, de renforcer 
les partenariats au sein des régions qui comptent des biens du patrimoine mondial. Ensuite, le soutien porté à l’établissement de 
l’infrastructure juridique nécessaire à la participation du royaume du Bhoutan à la Convention du patrimoine mondial a été présenté 
comme un exemple pour de futurs partenariats. De même, l’accent a été mis sur l’importance d’un partenariat multiple, inscrit sur 
le long terme, et sur la nécessité de respecter le sentiment local.

Enfin, il a été expliqué que l’UNESCO travaillait actuellement à l’établissement de partenariats stratégiques avec des agences privées 
et avec des tiers, et qu’il était nécessaire de promouvoir l’importance des partenariats privés, non seulement pour leurs contributions 
financières, mais aussi pour leur capacité à sensibiliser le public et pour leur expertise technique qui nous permettent d’arriver à 
ce que nous ne pourrions pas faire seuls.

104

Célébrer les 40 ans de la Convention du patrimoine mondial



Cinquième séance : L’avenir de la Convention

Partenariats et défis en Afrique

Dr Webber Ndoro

Directeur, Fonds pour le patrimoine 
mondial africain, Afrique du Sud

 �Cliquez pour 
voir les images 
associées

Je pense que nous avons déjà entendu parler, hier et aujourd’hui, de nombreux exemples de collaboration et de partenariats 
réussis avec le secteur privé et avec d’autres organisations, et je pense que d’autres nous seront encore exposés. On peut 
probablement dire que les partenariats et les collaborations sont l’un des piliers de la Convention et l’une de ses réussites, 
mais ma courte présentation ne sera peut-être pas aussi optimiste, car mes commentaires sont censés nous faire réfléchir aux 
partenariats et aux collaborations, et nous seront peut-être utiles à l’aube des quarante prochaines années et à un moment 
où nous réfléchissons à la manière d’améliorer les partenariats et collaborations. 

Je pense que depuis la construction du barrage d’Assouan sur le Nil et le sauvetage des antiquités de Nubie dans les années 
1970, la coopération et les partenariats internationaux ont toujours marqué les efforts de la Convention en direction du 
patrimoine mondial naturel et culturel. Comme de nombreuses présentations nous l’ont indiqué depuis hier, les deux forces 
motrices des efforts de collaboration de la Convention en matière de patrimoine mondial concernent deux domaines 
principaux. Premièrement, les menaces et les effets des conflits sur le patrimoine. Comme on l’a vu, les deux guerres 
mondiales ont suscité une réflexion qui a amené à la Convention et à une réflexion sur la manière de gérer certains de nos 
sites. Deuxièmement, les menaces causées par les répercussions du développement, auxquelles se raccroche par exemple 
l’épisode des monuments de Nubie. L’esprit de responsabilité collective a mené au partenariat et aux efforts de collaboration 
en faveur de notre patrimoine. On pourrait peut-être avancer que les menaces liées aux conflits et au développement 
moderne, qui pèsent sur les sites du patrimoine mondial, restent d’actualité dans le monde aujourd’hui, et donc qu’une 
collaboration entre les États parties est encore plus nécessaire. Nous avons évoqué les conflits en Afghanistan, au Mali et 
ailleurs. Il est donc encore nécessaire de collaborer pour nous assurer que nos sites sont protégés.

Dans la plupart de l’Afrique, les partenariats avec les pays en développement, les agences de développement, les 
Organisations consultatives et les ONG ont été la principale force motrice pour développer les capacités et conserver le 
patrimoine. Ces quarante dernières années, l’Afrique a vécu, en tant que continent, des conflits, des catastrophes naturelles, 
ou provoquées par l’homme, et des niveaux de pauvreté extrêmes. Ces éléments, en eux-mêmes, sont une menace majeure 
pour la sauvegarde du patrimoine. Car de nombreux gouvernements ont négligé la conservation et la gestion des lieux 
patrimoniaux naturels et culturels. Cependant, avec la coopération des États parties à la Convention et grâce à d’autres 
partenaires, un certain nombre de programmes de renforcement des capacités, tels que les ateliers Stratégie globale, qui 
ont eu lieu de 1994 à 2002, et le programme Africa 2009, ont été mis en œuvre sur le continent africain. Des Organisations 
consultatives comme l’UICN et l’ICCROM ont aussi mis en œuvre des partenariats réussis avec des États parties africains.

Récemment, en partenariat avec le gouvernement des Flandres et l’UICN, l’Afrique a aussi pu lancer le programme Africa 
Nature, qui a pour but de renforcer les capacités de gestion des sites naturels. Cependant, la plupart des partenariats ont été 
conçus spécialement pour répondre à des situations de crise, comme par exemple lorsqu’un incendie a détruit une partie 
d’un palais. Cela a suscité une coopération internationale, et on nous a dit que même le gouvernement du Japon avait 
apporté une assistance. On a également pu observer une collaboration internationale dans les zones de conflit, comme 
récemment au Mali, et je pense que ces quinze ou vingt dernières années la coopération internationale a été manifeste. 
Ces situations ont clairement mis au jour le manque de préparation et de compétences en matière de gestion en Afrique. 
Très souvent, dans ces situations, les sites patrimoniaux ne sont pas bien documentés ou inventoriés, et ne sont pas dotés 
de plans de gestion des risques. Dans ces situations de crise, les agences de développement internationales et les États 
parties ont eu la volonté de collaborer avec l’Afrique pour fournir une aide rapide. À mon avis, c’est comme se souvenir 
d’acheter un parapluie quand la pluie s’est arrêtée. Très souvent, les partenaires sont réticents à investir dans des programmes 
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de renforcement des capacités à long terme visant à s’assurer que des personnes compétentes et des ressources seront 
disponibles pour intervenir en cas de besoin. Tout naturellement, les situations de crise génèrent de la publicité. Il en allait de 
même lors de la campagne destinée à sauver les monuments de Nubie dans les années soixante et soixante-dix. Cependant, 
une visite au musée de Khartoum aujourd’hui révélerait que ce qui a été accompli est aujourd’hui en train d’être détruit à 
cause de la négligence, du manque de personnel formé et du manque de ressources, parce qu’il n’y a eu aucune préparation 
à l’après-crise. L’hypermédiatisation de la crise est terminée et la collaboration internationale disparaît.

Donc l’un des problèmes majeurs est que les pays de la communauté internationale viennent vous aider quand il y a 
effectivement une crise. L’une des questions capitales en Afrique tient aussi à l’absence de contribution du secteur privé 
à la conservation. Le secteur privé est la cause de beaucoup de nos problèmes, mais il ne fournit aucune aide, et je pense 
que nous devrions parler avec le secteur privé pour qu’il puisse participer. Un autre point tient à la relation inégale entre les 
pays développés et les pays en développement. La plupart des pays manquent de ressources et ne peuvent pas mettre en 
œuvre certains des accords de partenariat. Du côté des pays en développement, il existe aussi des demandes irréalistes en 
termes d’essai de mise en œuvre de projets. On constate un manque de compréhension du développement culturel. Il existe 
également une absence de compréhension des contraintes qui incombent à ces pays et cela donne lieu à de nombreux défis.

Le point principal sur lequel je veux insister est qu’à mon avis, les partenariats entre des entités inégales doivent être basés 
sur une compréhension mutuelle, sur des bénéfices mutuels et sur la transparence. Ils nécessitent que le fondement et les 
objectifs du partenariat soient définis sur la base du respect mutuel. Dans la plupart des partenariats, il semble que l’attitude 
paternaliste prédomine, ce qui n’aide pas à faire aboutir l’intérêt de conserver des sites du patrimoine mondial.

Protection environnementale dans les sites du patrimoine mondial 
et contributions internationales du point de vue de la responsabilité 
sociale des entreprises

Mme Michiko Ogawa

Directrice générale, CSR & 
Citizenship Group, Division des 
communications de la marque du 
groupe, Panasonic Corporation, 
Japon
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En 2018 nous célébrerons le 100e anniversaire de la fondation de notre entreprise, animés de notre désir de devenir la première 
entreprise verte dans le secteur de l’électronique. De plus, depuis la fondation de l’entreprise en 1918, nous avons travaillé 
à travers le monde dans différents domaines professionnels, selon notre Objectif d’orientation qui consiste à contribuer à 
la vie de la société par le biais de nos activités professionnelles. Notre Objectif d’orientation comprend la mission de nous 
dévouer au développement des cultures du monde en tant qu’industriels. Désireux de parvenir à une harmonie sociale 
en tant qu’entreprise citoyenne et que citoyens du monde, déterminés à contribuer à l’humanité et au monde, et voulant 
créer une société durable, nous avons signé un accord de partenariat stratégique avec le Centre du patrimoine mondial de 
l’UNESCO en juin 2011.

Panasonic, qui a pour objectif d’être une entreprise verte innovante, déploie de nombreux efforts afin de renforcer les 
capacités, comme en témoigne notre philosophie : faire des gens avant de faire des produits. Les domaines prioritaires de 
nos activités en tant qu’entreprise citoyenne se concentrent sur deux points : l’environnement et le soutien aux générations 
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futures. Armés de cette idée fondamentale, nous avons pour objectif majeur dans le partenariat stratégique avec le Centre du 
patrimoine mondial de l’UNESCO de promouvoir une plus grande prise de conscience de la conservation de l’environnement 
dans la prochaine génération, et d’encourager le renforcement des capacités par le biais de la conservation du patrimoine 
mondial et de l’éducation à l’environnement.

Panasonic soutient le développement de la génération future de différentes manières dans son programme Kids Schools 
(écoles des enfants). L’une d’elles est un programme mondial intitulé Eco Picture Diary (agenda écologique en images), qui 
ambitionne de sensibiliser à l’environnement. La photographie que vous voyez maintenant  a été prise lors de la cérémonie 
mondiale de récompense de l’Eco Picture Diary en février 2012 au Siège de l’UNESCO à Paris.

Pendant l’année 2012, 300 000 enfants de cinquante et un pays ont participé aux activités d’Eco Picture Diary. Sur ces 
300 000 enfants, 2 000 ont participé au Programme d’apprentissage du patrimoine mondial de l’UNESCO, grâce auquel ils 
ont visité un site du patrimoine mondial, reçu une formation environnementale, inscrit ce qu’ils ont appris et réalisé dans 
leurs agendas Eco Picture, et ont fait le lien avec leurs actions futures. Ces activités ont aussi été menées aux Émirats arabes 
unis, en Indonésie et en Turquie.

Hier, nous avons organisé la cérémonie de récompense 2012 au château de Nijo-jo à Kyoto. Trente-trois enfants de trente-trois 
pays participant à un échange international ont reçu des prix d’excellence. La Directrice générale de l’UNESCO, Mme Irina 
Bokova, était aussi présente. Aujourd’hui, les enfants vont profiter d’un échange international avec d’autres écoliers du 
primaire qui participent à cette éco-activité, l’Eco Picture Diary, et dans l’après-midi ils visiteront le site du patrimoine mondial 
du temple Kiyomizu-dera où ils assisteront à une conférence sur la conservation environnementale de ce temple.

Parallèlement à cette activité, dans le cadre du partenariat entre Panasonic et l’UNESCO, nous utilisons le calendrier officiel 
du patrimoine mondial de l’UNESCO comme notre calendrier d’entreprise officiel, depuis 1995. L’année prochaine sera la 
19e année. En 2012, nous avons vendu environ 200 000 calendriers, dont 75 000 ont été achetés par le grand public. Ce 
nombre est sans précédent pour un calendrier d’entreprise.

De plus, nous avons un parrainage unique d’un programme mondial, en partenariat avec l’UNESCO. Nous diffusons le 
film de soixante minutes Panasonic Presents the World Heritage Special (documentaire spécial, Panasonic présente le 
patrimoine mondial) sur la chaîne de télévision National Geographic, en 183 langues. Le programme n’est pas seulement 
diffusé à la télévision, il est aussi disponible en 3-D au Siège de l’UNESCO, sur Internet, et utilisé de manières différentes dans 
plusieurs lieux. Nous contribuons de cette manière à la communauté internationale en renforçant la prise de conscience 
environnementale dans le cadre d’un partenariat mondial.

Jaeger-LeCoultre et le Programme marin du patrimoine mondial

M. Stefano Bossi

Directeur général, Jaeger-LeCoultre 
Japon
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Ma courte présentation d’aujourd’hui portera bien sûr sur le partenariat entre Jaeger-LeCoultre et l’UNESCO et j’expliquerai 
en particulier pourquoi nous avons décidé de lancer cette coopération et pourquoi nous pensons qu’il s’agit d’un enjeu 
stratégique pour la marque, non seulement aujourd’hui, mais aussi à l’avenir.

Jaeger-LeCoultre est un leader du secteur de l’horlogerie de luxe depuis 1833, et son usine est située dans la vallée de Joux, 
en Suisse, qui recèle un environnement naturel particulièrement beau et a inspiré l’esprit d’invention et la créativité de 
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plusieurs générations d’horlogers. Jaeger-LeCoultre prend très au sérieux sa responsabilité vis-à-vis de la conservation de 
l’environnement naturel du site de production et s’est engagé à minimiser l’impact que ses activités peuvent avoir sur lui. 
En accord avec cette approche, la marque a décidé de contribuer à des projets environnementaux au niveau mondial. En 
2008 nous avons entamé un partenariat avec le Centre du patrimoine mondial de l’UNESCO. Ce partenariat fonctionne dans 
le cadre de travail du Programme marin du patrimoine mondial, et a pour objectif de protéger et de sauvegarder des sites 
marins exceptionnels qui nécessitent une intervention spécifique et immédiate. Ces sites marins sont spéciaux parce qu’ils 
constituent des sanctuaires pour les espèces, les écosystèmes et les habitats marins.

Pour améliorer la prise de conscience du public sur ces programmes de l’UNESCO, Jaeger-LeCoultre a uni ses forces à celles 
de l’International Herald Tribune pour créer le journal Tides of Time (Vagues du temps), qui met l’accent sur les sites marins du 
patrimoine mondial de l’UNESCO, tout au long de l’année. Huit numéros par an de Tides of Time sont publiés et le site Internet 
de l’International Herald Tribune assure aussi sa visibilité le jour de sa publication. Vous trouverez des exemplaires de Tides of 
Time sur la table à l’extérieur de cette salle.

Comment finançons-nous ce programme ? Des ventes aux enchères en ligne, menées depuis 2009, ont déjà permis à Jaeger-
LeCoultre de contribuer à la protection du Parc marin du récif de Tubbataha aux Philippines, du Parc national des Sundarbans 
en Inde et au Bangladesh, et du Sanctuaire de faune et de flore de Malpelo en Colombie.

Cette année, le prototype numéro un du chronographe sous-marin de la collection Jaeger-LeCoultre que vous voyez sur 
la diapositive a été vendu aux enchères en ligne et l’argent recueilli a été alloué au Parc national de la rivière souterraine 
de Puerto-Princesa aux Philippines. Ce site possède un paysage spectaculaire, avec sa rivière souterraine qui débouche 
directement dans la mer ; c’est un habitat important pour la conservation de la biodiversité.

Le Centre du patrimoine mondial de l’UNESCO a sélectionné sept sites marins pour la campagne 2012-2013 de Tides of Time. 
Vous avez les noms sur la diapositive. Le golf de Californie au Mexique, les trois fleuves parallèles dans le Yunnan en Chine, 
les Îles Éoliennes en Italie, l’Archipel de Socotra au Yémen, les Îles Ogasawara au Japon, les Îles atlantiques brésiliennes, et 
Rennell Est dans le Pacifique sud (Îles Salomon). La page de Tides of Time de ce mois-ci dans l’International Herald Tribune a 
été consacrée aux Îles Ogasawara et est parue hier, le 6 novembre.

Maintenant, quelques mots concernant notre expérience du partenariat avec l’UNESCO. Nous pensons qu’il s’agit depuis le 
début d’une relation gagnant-gagnant qui apporte de nombreux retours positifs à la marque.

Premièrement, il fonctionne comme un puissant outil pour démontrer et communiquer l’engagement de la marque en faveur 
de l’environnement. La marque est historiquement liée aux magnifiques paysages du Jura, et le souci de l’environnement a 
toujours fait partie de l’ADN de Jaeger-LeCoultre. Deuxièmement, ce partenariat fonctionne aussi en interne, en direction des 
1 300 salariés de l’usine, pour créer et renforcer la prise de conscience concernant l’attitude environnementale de l’entreprise, 
afin que tous soient fiers de ce partenariat. Enfin, il fonctionne aussi au niveau des produits, en reconnectant le présent et 
le passé, et en donnant une nouvelle légitimité à la collection de montres de plongée, qui a commencé avec les modèles 
Deep Sea dans les années cinquante.

Le 7 février 2013, en coopération avec l’UNESCO et l’International Herald Tribune, nous accueillerons un événement spécial 
dans notre nouvelle boutique phare de la place Vendôme à Paris. Cet événement sera l’occasion d’illustrer les réalisations 
du programme marin, de promouvoir ses objectifs futurs, et d’inspirer d’autres partenaires potentiels à nous rejoindre. Nous 
sommes très impatients de continuer le partenariat et nous souhaitons sincèrement inspirer d’autres entreprises privées à 
nous rejoindre au sein de ce partenariat et à contribuer à l’avenir de la planète.
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Main dans la main avec le Centre du patrimoine mondial :  
amener le patrimoine mondial chez vous

M. Jun Ogawa

Directeur des Affaires 
internationales, Tokyo Broadcasting 
System (TBS), Japon
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Tout d’abord j’aimerais vivement remercier le gouvernement du Japon et l’UNESCO de nous donner l’opportunité de 
participer à cette célébration du quarantième anniversaire de la Convention du patrimoine mondial. J’espère que tout 
le monde a apprécié notre production hier, aboutissement de seize années de travail et de partenariat avec le Centre du 
patrimoine mondial. Les médias jouent un rôle important dans la transmission des messages vers le public, mais nous ne 
pouvons pas le faire seuls. La coopération et les informations sont très importantes, et le partenariat avec le Centre du 
patrimoine mondial a été crucial pour notre succès. Pour de nombreux Japonais, les deux expressions « patrimoine mondial » 
et « TBS » sont inséparables, mais pour ceux qui ne nous connaissent pas, permettez-moi de vous dire rapidement qui nous 
sommes. TBS est une chaîne de télévision commerciale privée japonaise qui, avec ses vingt-sept sociétés affiliées couvre la 
totalité du pays, et notre programme documentaire vedette intitulé Le patrimoine mondial, est diffusé depuis le début de 
notre partenariat en 1996. Aujourd’hui, j’aimerais vous présenter notre partenariat. Cela défie l’imagination.

 [Un clip vidéo a été présenté.]

Une conclusion très courte sur la dernière technologie de pointe, le 4K. évidemment cette diffusion n’était pas en 4K, mais 
vous pourrez en faire l’expérience, en sortant de cette salle, et, s’il vous plaît, tout en regardant, prenez conscience du rôle 
potentiel de notre documentaire et de l’avancement de la technologie pour la conservation des sites du patrimoine mondial.

Patrimoine mondial et tourisme durable

Dr Luigi Cabrini

Directeur du Programme de 
développement durable du 
tourisme, L’Organisation mondiale 
du tourisme (OMT)

 �Cliquez pour 
voir les images 
associées

Le tourisme s’est développé de manière dynamique ces dernières décennies. En effet, de 25 millions de touristes internationaux 
en 1950, on est passé à 900 millions en 2011. On prévoit d’atteindre un milliard de touristes fin 2012, et 1,8 milliard en 2030. 
Cette croissance renforce le besoin critique de gérer le tourisme d’une manière durable et responsable. Hier nous avons lancé 
la campagne Un milliard de touristes, un milliard de débouchés. Nous avons demandé à tous de venir sur notre site Internet 
pour sélectionner des conseils susceptibles d’améliorer le tourisme. J’ai consulté le site ce matin, et sur les cinq conseils qui 
ont remporté le plus de votes, il y avait « protéger le patrimoine » et « respecter la culture locale ». Vous voyez donc à quel 
point la culture est importante pour les touristes.
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Le tourisme est aussi l’un des secteurs économiques mondiaux à l’évolution la plus rapide, il représente 5 % du PIB mondial, 
30 % des services. Il génère 3 milliards de dollars par jour, et crée des emplois, notamment pour les femmes et les jeunes.

Le tourisme et la culture sont intimement liés. Le tourisme n’existerait pas sans la culture, la culture est en fait la principale 
motivation pour voyager, et toute forme de tourisme provoque en fait un effet culturel sur les visiteurs ainsi que sur les hôtes. 
Le tourisme permet aussi au patrimoine culturel d’une région d’être reconnu et apprécié, pas seulement par les habitants 
du lieu, mais aussi par le reste du monde. Les touristes peuvent enfin aider les sociétés à recadrer leurs identités culturelles 
en les partageant avec les visiteurs et en étant fières d’elles.

Les sites du patrimoine mondial attirent un nombre croissant de touristes qui apportent d’importants bénéfices économiques 
et génèrent souvent du développement, pas seulement sur les sites, mais aussi dans toute la région en question. Bien que 
le tourisme puisse être un vecteur de protection du patrimoine et de développement local, le tourisme non planifié ou mal 
géré peut être économiquement, socialement et culturellement perturbateur. C’est ainsi que la planification responsable et 
la gestion durable du tourisme sont des défis parmi les plus urgents, pour les touristes comme pour les personnes impliquées 
dans la Liste du patrimoine mondial.

Nous avons effectué un important travail sur la relation avec le patrimoine. J’aimerais mentionner ces publications, vous en 
voyez au moins deux : premièrement, la Gestion des flux touristiques sur les sites du patrimoine, et la plus récente, Communiquer 
sur le patrimoine, un manuel pour le secteur du tourisme. Nous pensons que la manière de communiquer sur le patrimoine 
dans le cadre d’un site a une influence sur la qualité des visites et transmet aussi leur valeur, ce qui constitue l’intérêt du 
tourisme.

Permettez-moi maintenant de mentionner la raison pour laquelle je suis ici, pour ce programme de tourisme durable du 
patrimoine mondial, qui a été adopté par le Comité du patrimoine mondial lors de sa dernière séance à Saint-Pétersbourg, 
et est mené par le Centre du patrimoine mondial, un groupe d’États parties représentant les différentes régions de l’UNESCO, 
et l’OMT. L’OMT contribue principalement par le biais de son expérience en matière de politiques et d’outils de gestion des 
visiteurs, comme la capacité de charge, la gestion des congestions et l’interprétation. Cependant, l’OMT est une agence des 
Nations Unies caractérisée par une forte représentation du secteur privé au niveau de ses membres ; nous jouons donc un rôle 
de lien important avec le secteur privé du tourisme. Le programme patrimonial de tourisme durable du Centre du patrimoine 
mondial combine les objectifs du patrimoine mondial et ceux des touristes, pour développer une nouvelle approche du 
tourisme dans les sites du patrimoine mondial. Si je devais définir en une phrase en quoi consiste le programme, je dirais 
qu’il s’agit d’intégrer une perspective de tourisme durable dans le mécanisme de la Convention du patrimoine mondial.

Certaines actions que le programme a planifiées consistent, par exemple, à intégrer des indicateurs de tourisme durable 
dans l’établissement des rapports périodiques, l’état des conservations, les rapports sur les mécanismes, ou à identifier des 
formations au renforcement de capacités et aux besoins d’éducation chez les parties prenantes, en lien avec le tourisme 
mondial et le tourisme durable, à créer des incitations qui encouragent des actions responsables en termes de conservation 
des sites et à fournir des bénéfices économiques aux communautés locales.

Un autre objectif tient à l’identification et à la promotion de produits et services touristiques responsables, durables et 
authentiques qui apportent une expérience de bonne qualité et soient à faible impact de la part des visiteurs des sites du 
patrimoine mondial et des autres destinations en général.

Ce programme a été approuvé, mais bien sûr il devra être soutenu financièrement. Demain à dix heures un appel sera lancé 
pour le programme dont je vous parle aujourd’hui, et nous espérons que vous serez présents demain pour connaître les 
besoins spécifiques du programme au cours des trois ou quatre prochaines années.

J’aimerais conclure en ajoutant que le programme du tourisme durable du patrimoine mondial est une opportunité pour 
atteindre un objectif commun à la culture et au tourisme, pour préserver la valeur de notre patrimoine et le faire connaître 
et comprendre partout dans le monde.
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Des partenariats locaux aux partenariats mondiaux : Plus d’une 
décennie de travail avec les subventions de faible montant 
COMPACT sur les sites du patrimoine mondial 

Dr Delfin Ganapin Jr.

Directeur mondial, Programme des 
petites subventions du Fonds pour 
l’environnement mondial, PNUD
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Le programme des petites subventions du Fonds pour l’environnement mondial du PNUD, que je représente, est honoré de 
pouvoir partager avec vous les leçons apprises au cours de plus de dix années de travail destinées à faciliter l’engagement 
des communautés locales, de la société civile, des agences gouvernementales, ainsi que du secteur privé, pour regrouper 
les efforts en vue de protéger les sites du patrimoine mondial. La prise de conscience mondiale que les sites naturels du 
patrimoine mondial étaient des paysages aux dimensions importantes devant affronter de nombreux défis, ce qui rendait 
impossible pour un seul gouvernement ou partie prenante de prendre en charge le difficile travail de leur conservation, s’est 
faite peu à peu. C’est ainsi qu’en 2000 a été lancé un programme, mené par le Programme des petites subventions du PNUD, 
la Fondation des Nations Unies et le Centre du patrimoine mondial de l’UNESCO, pour engager les communautés locales 
et les sociétés civiles dans la gestion à grande échelle de sites du patrimoine mondial sélectionnés. Ce soutien mondial à 
la mise en œuvre de l’objectif stratégique du Comité du patrimoine mondial « Communeautés » ou du cinquième « C » a 
été nommé COMPACT, qui signifie Community Management of Protected Areas Conservation (Gestion communautaire 
de la conservation des aires protégées). Ce programme couvre des sites du patrimoine mondial dans huit pays, plus un à 
Madagascar qui est sur la Liste indicative nationale ; ce sont des sites pilotes ayant une valeur dans des situations cohérentes. 
L’engagement de nombreux acteurs requiert un cadre de coordination qui permet de fédérer les efforts individuels, et de 
les mettre en synergie les uns avec les autres. La première étape consiste à évaluer les conditions de base en associant la 
science et la technologie, et le soutien à des approches participatives adaptées pour impliquer les communautés qui vivent 
près d’un site du patrimoine mondial.

Avec une connaissance approfondie des conditions de base, toutes les parties prenantes, gouvernementales ou non 
gouvernementales, sont alors capables de développer des modèles conceptuels destinés à identifier les facteurs affectant 
le site, leurs liens réciproques et les objectifs que les parties prenantes doivent poursuivre pour protéger et conserver le site. 
Ce modèle conceptuel accepté par tous facilite l’engagement coordonné des différentes parties prenantes, non seulement 
au niveau de la mise en œuvre, mais aussi de l’évaluation financière ultérieure. Ensuite, à partir du modèle conceptuel, on a pu 
développer la stratégie du site, qui a proposé différents moyens d’existence durables, de conservation et de développement 
durable, d’une manière qui a, au final, eu un impact au niveau global du paysage.

Le programme des petites subventions du PNUD a déjà distribué 10 millions de dollars des États-Unis de subventions, et 
la Fondation des Nations Unies a dépensé 6 millions de dollars en financement de base pour soutenir plus de quatre cents 
projets. On doit souligner cependant que le capital de ce projet a été non seulement alimenté par un financement mondial, 
mais aussi par le capital social des communautés et des parties prenantes locales qui a été mobilisé par le biais de leur 
profonde participation à la planification et à la prise de décision. Dans ce projet, l’identification du rôle de la culture locale et 
l’utilisation d’une gestion adaptée qui génère plus d’avantages que la science et les connaissances traditionnelles combinées, 
sont des éléments cruciaux.
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De nombreux projets de conservation ont été pris en compte, comme la protection des écosystèmes et des espèces en voie 
de disparition. Jusqu’à maintenant, environ 788 000 hectares ont vu leur protection et leur conservation renforcées sur les 
sites pilotes. Tout aussi importants étaient les projets de moyens d’existence durables qui ont fourni des alternatives à ce qui 
aurait été l’utilisation destructrice d’écosystèmes fragiles. Plus d’un million de participants des communautés sont devenus 
partenaires et bénéficiaires des projets. Ainsi plus de 2,4 millions d’hectares de zones tampons ont été transformés en une 
barrière vivante de protection contre l’exploitation non durable. L’importance des moyens d’existence durables débouche sur 
l’engagement du secteur privé. L’approche COMPACT soutient l’engagement en regroupant la production durable de biens 
commercialisables dans des volumes profitables et en minimisant le risque des activités commerciales par le biais d’initiatives 
de renforcement des capacités communautaires. Autre développement : COMPACT a établi des partenariats supplémentaires 
avec la Fondation des Nations Unies dans le cadre du Programme d’entreprises internationales de conservation et du 
Programme écologique local du patrimoine mondial, conçu pour fournir un soutien au développement commercial des 
entreprises basées dans les communautés et pour renforcer la coopération avec le secteur des affaires.

Cependant, le soutien aux moyens d’existence durables n’est pas suffisant. Le renforcement de l’autonomie des communautés 
et des parties prenantes locales est nécessaire pour que les initiatives soient soutenues et améliorées. Les programmes 
écologiques et sociaux doivent être renforcés par le réseautage et par divers dispositifs de gouvernance basés sur le 
partage du pouvoir, et les responsabilités doivent être institutionnalisées. La formation d’organisations consultatives locales 
composées de parties prenantes multiples, l’identification des zones et des territoires conservés par les communautés et 
les populations, la conception d’un arrangement homogène sont des facteurs cruciaux pour faciliter des relations positives 
entre la communauté, la société civile et ses homologues au sein du gouvernement. 

Finalement, le COMPACT SGP a été conçu pour attirer d’autres parties prenantes au niveau mondial. Un protocole d’accord a 
été signé en 2004 entre les Nations Unies, le Programme des petites subventions du PNUD, le Centre du patrimoine mondial 
et le Secrétariat de l’UNESCO sur la Convention sur la diversité biologique, afin de promouvoir ensemble l’apprentissage 
réciproque et de faciliter le partage des bonnes pratiques, documentées par un débat sur les politiques. Sachant que le 
Programme des petites subventions du PNUD couvre maintenant 126 pays, le plan est d’élargir le partenariat à d’autres au 
sein de la communauté de la Convention du patrimoine mondial pour reproduire le modèle COMPACT sur d’autres sites 
du patrimoine mondial naturel. Par exemple, il s’agit d’échanger avec les gestionnaires des sites du patrimoine mondial et 
d’intégrer les meilleures pratiques, comme l’adoption d’organisations consultatives locales. La coopération avec d’autres 
organisations s’est développée au fil des années, mais beaucoup de sites du patrimoine mondial naturel nécessitent encore 
la protection de diverses parties prenantes efficaces, car les pressions s’intensifient à cause d’une pauvreté qui empire, 
d’une consommation et d’un développement insoutenables et aussi du changement climatique. Le futur que nous devons 
construire ne peut être autre qu’un futur dans lequel le partenariat, à tous les niveaux, évolue plus rapidement et intègre 
davantage.
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Avantages au-delà des frontières : Construire des partenariats  
dans les sites du patrimoine mondial et autour d’eux

Dr Masahito Yoshida

Président, Comité japonais  
pour l’UICN

 �Cliquez pour 
voir les images 
associées

Aujourd’hui, j’aimerais parler de l’établissement de partenariats à l’intérieur et à l’extérieur des zones du patrimoine mondial. 
Benefits Beyond Borders (Bénéfices au-delà des frontières) était le titre du cinquième Congrès mondial sur les parcs qui s’est 
tenu en 2003 à Durban, en Afrique du Sud. C’est aussi le titre du livre sur les bonnes pratiques du patrimoine mondial que 
l’UNESCO a publié à l’occasion du 40e anniversaire. En d’autres termes, je pense que l’idée est que le partage avec les riverains 
des avantages des zones protégées du patrimoine mondial débouche sur l’établissement de partenariats et leur conservation.

Dans ce contexte, le mot frontière ne se réfère pas seulement aux frontières nationales. Sur les 108 sites du patrimoine naturel, 
plus de quinze sont traversés par des frontières nationales, et il existe des zones protégées transfrontières. Mais au-delà de 
cela, nous voulons évoquer les avantages qui dépassent la division entre les zones protégées et les riverains.

Le terme avantage ne se limite pas aux bénéfices économiques. Par exemple, de nombreux avantages sont générés par 
la conservation des sites naturels et des sites du patrimoine mondial. Il y a l’eau et l’air, la prévention des catastrophes, 
sur laquelle nous avons appris beaucoup de choses ce matin. La conservation peut permettre d’éviter les sécheresses et 
les inondations, et les forêts peuvent atténuer l’impact des tsunamis. Ce que nous appelons les services écosystémiques 
comprend tous ces avantages combinés, et les habitants locaux peuvent en profiter grâce aux zones protégées et aux sites 
du patrimoine mondial naturel.

Les zones protégées au Japon, en particulier les parcs nationaux, sont basées sur une loi adoptée en 1931, et ont donc 
presque 80 ans d’histoire. Elles sont un peu différentes des parcs nationaux américains dans le sens où elles sont fondées sur 
un territoire ; c’est-à-dire qu’elles sont désignées quel qu’en soit le propriétaire. Je pense qu’il existe d’autres parcs nationaux de 
ce type en Asie et en Europe. Quand on essaie de mettre en place des réglementations, d’éduquer, de renforcer les capacités, 
ou de conduire d’autres activités de ce type dans ces zones protégées, il devient crucial de former des partenariats avec le 
Ministère de l’environnement ou l’Agence des forêts qui gère les zones protégées, ainsi qu’avec les municipalités locales et 
les habitants. Ces partenariats appelés gestion coopérative vont, je pense, devenir très importants pour la gestion des parcs 
asiatiques et des sites du patrimoine mondial naturel dans le futur.

Un exemple spécifique est celui des conseils scientifiques initiés pour Shiretoko, inscrit en 2005, et les Îles Ogasawara, 
inscrites en 2011. Ces conseils scientifiques possèdent une expertise scientifique de premier plan. On trouve aussi des ONG, 
des gens appartenant à des groupes qui ont déjà conduit des études scientifiques. À partir de leurs discussions, ils ont créé 
des documents de recommandations pour le patrimoine naturel et des plans de gestion. De plus, les Îles Ogasawara ont été 
confrontées au problème d’espèces non autochtones comme les rongeurs, les chats et les chèvres, et ces dernières ont été 
exterminées, conformément à l’avis du conseil scientifique.

Parallèlement aux conseils scientifiques, nous avons des comités de liaison régionaux. Ceux-ci fédèrent les efforts des autorités 
gérant les zones protégées, des municipalités locales et des résidents locaux. Ils comprennent des entreprises de pêche, 
d’agriculture et des groupes de touristes, et ils ont créé des plans d’écotourisme et autres éléments connexes.

Voici la zone du patrimoine mondial des Îles Ogasawara. Les parties noires sont les zones du patrimoine mondial. Plus de 
90 % des Îles sont des zones du patrimoine mondial, donc nous ne pouvions pas créer de zone tampon. De plus, nous avons 
désigné une large zone, cinq kilomètres à l’extérieur de l’île, comme étant une zone de gestion du patrimoine mondial. Cette 
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idée de créer une zone de gestion plus grande que la zone tampon est en fait venue d’un atelier organisé en 1992 lors du 
20e anniversaire de la Convention du patrimoine mondial par l’UNESCO et l’UICN. En fait, le plan de gestion cible toutes les 
régions qui vont des Îles Ogasawara aux routes maritimes en direction de Tokyo. Je pense que c’est une manière de penser 
très novatrice. Le plan de gestion du patrimoine mondial de Yakushima, site qui a été inscrit avant, n’inclut que des zones 
noires, à savoir les zones inscrites sur la Liste du patrimoine mondial. Cependant, je pense qu’il y a un potentiel à élargir un 
peu la zone.

En conclusion, je vais vous faire part de ma suggestion. À l’heure actuelle nous établissons seulement une zone tampon pour 
les zones du patrimoine mondial, mais nous pourrions établir une zone plus large, comme zone de gestion du patrimoine 
mondial. Je pense que c’est extrêmement important pour créer des plans adéquats de partage des avantages avec les 
résidents locaux dans ces zones. À cet égard, il existe environ quatre-vingt lieux dans le monde où les zones du patrimoine 
mondial chevauchent des réserves de biosphère mais, au Japon, Yakushima est la seule. Nous devons renforcer les relations 
entre ces aspects. Les Objectifs de biodiversité d’Aïchi ont été adoptés lors de la CoP-10 de la Convention sur la diversité 
biologique, qui s’est tenue en 2010 à Nagoya. Le onzième Objectif de biodiversité d’Aïchi concerne l’intégration des paysages 
avoisinants. À partir de ces développements, je pense qu’il est nécessaire de renforcer les partenariats avec les résidents 
locaux par le biais d’une gestion qui intègre les paysages avoisinants, au lieu de simplement gérer les sites du patrimoine 
mondial comme des îles isolées.

Partenariat : expériences de la préparation d’une loi  
sur le patrimoine au Bhoutan

Pr Toshiyuki Kono

Membre du comité exécutif, 
ICOMOS International

 �Cliquez pour 
voir les images 
associées

Aujourd’hui je voudrais vous amener à réfléchir sur les partenariats, à partir de mon expérience de création d’une loi sur le 
patrimoine culturel au Bhoutan. Tout d’abord, je vais vous montrer de l’architecture et les paysages typiques du Bhoutan.

Ceci est une maison individuelle ou un bâtiment public appelé « dzong ». C’est un type de paysage culturel. Le Bhoutan 
est devenu État partie à la Convention du patrimoine mondial le 22 octobre 2001. Cependant, jusqu’à présent, il n’a pas été 
particulièrement proactif dans la nomination de sites pouvant prétendre à l’inscription au patrimoine mondial. Ainsi, il n’existe 
actuellement aucun site inscrit. Huit sites figurent sur la Liste indicative. Il n’existe pratiquement aucune réglementation 
pour protéger le patrimoine culturel en particulier. Cela signifie que le pays ne respecte pas l’exigence de législations et 
réglementations établie dans les Orientations devant guider la mise en œuvre de la Convention. C’est pourquoi il fallait créer 
une loi et depuis l’année dernière je participe à ce travail.

Ce qui est devenu clair dès le début de mon travail sur ce projet, c’est qu’il n’existe pas de concept de patrimoine au Bhoutan. 
C’est-à-dire que le passé et le présent ne sont pas séparés, mais sont liés, et il n’existe aucun moyen clair de démontrer le 
concept de patrimoine. De plus, cela ne fait que quatre ans que le pays s’est démocratisé, donc il ne dispose pas d’importants 
savoir-faire concernant la technologie destinée à garantir le patrimoine. Le processus de préparation de la loi a été basé sur 
ces circonstances (les circonstances actuelles, c’est-à-dire les circonstances sociales) et nous avons eu de longues discussions 
concernant les tâches pratiques associées à la conservation, à l’efficacité et à la cohérence de la structure juridique. Nous 
avons commencé au printemps de l’année dernière et je suis certain que ce sera un projet à très long terme.
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Un accord de partenariat a donc été signé cette année entre le Bureau de l’UNESCO de New Delhi, le Ministère de l’intérieur 
et des affaires culturelles du Bhoutan et la faculté de droit de l’université de Kyushu. L’accord porte sur trois ans, mais nous 
pourrons le prolonger si nécessaire. Cependant, il ne comprend pas de soutien financier, donc chaque année je soumets 
une demande de subvention d’aide au développement officiel au titre des activités de l’UNESCO au Ministère japonais de 
l’éducation, de la culture, des sports, de la science et de la technologie. Si j’obtiens la subvention, je peux aller au Bhoutan. 
Heureusement, j’ai pu recevoir la subvention deux ans de suite, donc le projet suit son en cours, mais notre situation financière 
est très précaire.

De plus, il y a une circonstance particulière au Bhoutan. Il existe un fort désir de changement dans la société, difficile à 
définir. Ce qui pose un problème majeur pour traiter de la question de l’authenticité qui est un principe de base du cadre de 
réglementation du patrimoine mondial. Cette situation est liée à la force des facteurs immatériels au Bhoutan. Par exemple, 
l’image en haut à gauche montre des habitants locaux célébrant la fin de la rénovation d’un temple qui a été reconstruit d’une 
manière très réussie. En dessous il y a un secteur où les moines vivent dans des dzongs, bien que ce soient des bâtiments 
publics. Ce genre de chose se voit dans les 2 000 temples que compte ce pays qui est environ de la taille de l’île de Kyushu 
et qui possède une population de moins de 800 000 habitants. Je pense que vous comprendrez quelle est la force de la 
pression sociale.

Voici une scène d’étude ou de chant de sutra dans un temple. Voici le dzong Punakha où le mariage du Roi a été célébré 
en 2011. À gauche, c’est avant la reconstruction, à droite, c’est après. Cette importante reconstruction a eu lieu de 1986 à 
2006. Elle est considérée comme l’une des plus grandes réalisations du roi précédent. Si vous voulez observer cette pression 
en faveur du changement, regardez par exemple cette partie du dzong du temple. Vous pouvez voir les embellissements 
complexes de gauche à droite, résultat de la pression sociale. La manière dont le Bhoutan devrait s’occuper du problème de 
l’authenticité est l’une des questions majeures du pays.

Nous avons eu une réunion avant la conférence, à Himeji. À cette réunion nous avons consulté le Document de Nara sur 
l’authenticité. Il date de vingt ans, donc il est temps de reconsidérer le problème de l’authenticité, et nous avons eu des 
discussions très sérieuses. Nous avons discuté des cinq problèmes que vous voyez sur cette diapositive, par exemple Valeur 
et authenticité et La définition et les problèmes d’intégrité. Nous avons invité des hommes d’affaires du Bhoutan et avons 
analysé des études de cas.

De cette expérience, d’une durée d’un peu moins de deux ans, j’ai appris qu’un point de vue idéal pour un partenariat 
doit comprendre plusieurs niveaux. En d’autres mots, dans mon cas, je ne crée pas seulement une loi, je dois réfléchir au 
renforcement des capacités pour les personnes qui peuvent participer à la création et à la révision de la loi. Je prévois de 
recevoir des participants à des programmes d’échanges d’étudiants du Bhoutan l’année prochaine, et ce type de partenariat 
multiniveaux est nécessaire. Un partenariat à long terme s’impose également. Les mêmes personnes doivent travailler sur le 
problème pendant une longue période. Et je pense qu’il est inévitable d’avoir à renouveler les subventions chaque année, 
mais je crois sincèrement qu’un soutien financier est nécessaire.

De plus, le point le plus important est de respecter les perspectives des habitants. On m’avait dit que certaines personnes 
agissaient pour leurs intérêts personnels. Mais ce n’est pas vrai, et je pense qu’il est important de prêter une oreille attentive 
à ce que veulent les habitants, et de discuter avec eux franchement. Je pense qu’il est probable que nous y verrons plus clair 
dans l’avenir.
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Mme Vesna Vujicic-Lugassy

Chef de l’Unité Communication, 
éducation et partenariats, Centre  
du patrimoine mondial de l’UNESCO

Je vous remercie de me donner l’occasion de dire quelques mots sur nos stratégies de partenariats à l’UNESCO et au Centre 
du patrimoine mondial. L’UNESCO travaille actuellement, comme beaucoup d’entre vous le savent, à l’établissement d’un 
cadre stratégique visant à recruter un plus grand nombre de partenaires de la société civile et du secteur privé pour travailler 
en étroite collaboration avec l’Organisation et les États membres. Le Centre du patrimoine mondial a été assez performant sur 
le sujet, depuis l’établissement de l’Initiative de partenariats pour la sauvegarde (PACT), qui a été mise en place il y a dix ans, 
lors de la célébration du 30e anniversaire de la Convention du patrimoine mondial. Nous disposons de nombreux exemples 
de coopérations bien installées et de nouvelles initiatives qui soutiennent directement les programmes du patrimoine 
mondial. Des brochures sur certains de nos partenariats sont disponibles à la sortie de cette salle à gauche. Nos efforts vont 
être encore accentués et ils vont être mesurés pour augmenter la transparence et l’efficacité, ainsi que pour garantir des 
bénéfices mutuels aux partenariats de longue durée, comme l’a évoqué Webber Ndoro et d’autres partenaires.

La stratégie de partenariat du patrimoine mondial entend contribuer aux cinq « C », ou cinq objectifs stratégiques de la 
Convention, de la manière suivante.

Pour la « crédibilité », les partenariats réussis profitant à des sites dans toutes les régions du monde démontrent l’engagement 
de tous les niveaux à l’égard de la sauvegarde du patrimoine mondial et, ainsi, augmentent la crédibilité de la Convention.

Pour le deuxième « C », les efforts de conservation sont démultipliés grâce à un certain nombre de partenariats qui apportent 
un soutien direct à des sites et à des programmes du patrimoine mondial qui en ont besoin. Nous avons entendu l’exemple 
de la collaboration très fructueuse avec Jaeger-LeCoultre et l’International Herald Tribune pour le Programme marin. D’autres 
exemples comprennent des partenariats dans le tourisme tels que celui que nous avons avec TripAdvisor. Et les partenariats 
seront vraiment décisifs pour la mise en œuvre du nouveau Programme de tourisme durable.

L’effort de renforcement des capacités, le troisième « C », est soutenu par de nouveaux partenariats comme celui, très complet, 
avec Panasonic, dont nous avons entendu parler ici, mais aussi par d’autres partenariats comme avec Dentsu, également au 
Japon, qui nous lie avec la compagnie de téléphone NTT DOCOMO, pour participer à l’éducation au patrimoine mondial en 
direction des jeunes du Japon et du monde.

Un certain nombre de partenariats ont trait à la communication, le quatrième « C ». Outre ceux qui nous ont accompagnés 
ces jours-ci – TBS, NHK et Panasonic –, je voudrais mentionner des partenaires pour la constitution d’archives photo, comme 
Our Place, basé en Nouvelle-Zélande, ou Fotonauts, en France, qui partage des images du patrimoine mondial et promeut 
les programmes du patrimoine mondial à travers des applications mobiles. La chaîne History®, en particulier, nous a aidés 
à sensibiliser les populations sur le 40e anniversaire de la Convention en produisant et diffusant de courts clips vidéo sur 
le patrimoine mondial. Et il faut également mentionner nos coéditeurs pour nos publications, tels que HarperCollins et 
Cambridge University Press, ainsi que Publishing for Development pour la Revue du patrimoine mondial.

Le cinquième « C » est pour communautés. Les communautés sont l’objectif de plusieurs partenariats récents, et je voudrais 
mentionner tout particulièrement notre nouveau partenariat avec la Fondation suisse Franz-Weber qui va nous aider à 
sauvegarder la Réserve de faune du Dja, au Cameroun, à travers le renforcement des capacités et la préservation des moyens 
de subsistance des communautés locales de pygmées Baka. Je voudrais également mentionner la Smithsonian Institution 
qui s’est associée avec nous pour produire une exposition virtuelle très originale sur l’engagement des communautés dans 
la sauvegarde d’un certain nombre de sites du patrimoine mondial, exposition qui peut être vue sur les sites Internet de la 
Smithsonian et du Centre du patrimoine mondial. Ainsi, la sauvegarde réussie du patrimoine mondial et le développement 
durable seront les objectifs de nos partenariats pour les années à venir et il va être de plus en plus important de travailler 
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la main dans la main avec la société civile et le secteur privé. Et ce non seulement parce que la plupart des partenariats 
s’accompagnent de contributions financières et aident à augmenter les trop maigres ressources consacrées à la mise en 
œuvre de la Convention, mais aussi parce que les capacités de sensibilisation de nos partenaires, et souvent leur expertise 
technique, peuvent nous aider à accomplir ce que nous ne pouvons pas faire tout seuls.

Enfin, je voudrais exprimer nos remerciements sincères à tous les partenaires qui nous accompagnent aujourd’hui et à tous 
ceux qui ne sont pas avec nous, mais qui nous regardent peut-être grâce aux techniques de diffusion en direct, avec le souhait 
de continuer à travailler ensemble pour sauvegarder notre patrimoine.

Résumé des questions et réponses

En réponse à la question de M. Georges Abungu, « Quelle est votre expérience la plus frustrante et la plus fantastique ? », 
M. Webber Ndoro a déclaré que ce qui était frustrant c’était quand les partenaires ne comprenaient pas l’intérêt ni n’étaient 
intéressés dans les tâches précises et les objectifs de son organisation, et ne se focalisaient que sur d’autres choses, comme 
le tourisme. Un des problèmes les plus importants est de faire concorder les intérêts des deux entités, pour qu’elles aient 
des objectifs communs. Un autre problème est que la plupart des projets sont de courte durée, alors que le renforcement 
des capacités et le développement des compétences prennent du temps. Le moment fascinant, c’est quand notre intérêt 
et celui de notre partenaire coïncident.

M. Georges Abungu a demandé à Mme Michiko Ogawa (Panasonic) comment on pouvait garantir qu’un partenariat 
dure. Mme Ogawa a répondu qu’alors qu’il était difficile à une entreprise de survivre et que sa priorité résidait dans son 
activité commerciale, il existait quatre conditions qui permettaient aux activités de la Responsabilité sociale de coopération 
de Panasonic de durer. D’abord, quand les activités correspondent aux objectifs de gestion de la société, avec l’engagement 
des dirigeants. Ensuite, quand elles sont considérées positivement dans le cycle Plan-action-vérification-activité. Dans la 
perspective commerciale d’une entreprise, il est important de connaître l’impact sur la société et de savoir si ses produits 
clés sont utilisés ou pas. Troisièmement, il s’agit de savoir à quel point les employés à travers le monde sont impliqués dans 
l’activité. Enfin, la société évalue le programme d’éducation Kids School Eco Learning par rapport aux autres programmes 
d’éducation et de bourses de Panasonic.

M. Jun Ogawa (TBS) a déclaré qu’il espérait que l’UNESCO demeurerait consciente de la valeur et de l’impact de ses 
partenaires, plutôt que du volume de leur contribution financière. Un média peut avoir une contribution faible en termes 
financiers, mais il peut générer une valeur énorme, qui en retour peut contribuer à persuader les membres du Conseil à 
prolonger le partenariat avec l’UNESCO.

M. Stefano Bossi a déclaré que la Responsabilité sociale de coopération n’est pas quelque chose que vous faites en 
complément de vos affaires, mais devrait venir du cœur de la mission de l’entreprise. Nous pensons que toutes les entreprises, 
qui reçoivent quelque chose de la société – les revenus des clients, le profit, etc. – doivent rendre à la société, pas seulement 
en investissant dans l’entreprise, mais elles doivent fournir un meilleur service à la société. Nous ne devons jamais oublier 
que nous sommes liés aux communautés.

M. Max Ooft (Suriname) a demandé comment les communautés locales et autochtones étaient réellement impliquées 
lors du développement des programmes et des stratégies. M. Delfin Ganapin (PNUD) a répondu qu’un partenariat se 
construisait entre égaux. Pour accomplir ceci avec des populations autochtones, il doit préexister une reconnaissance sociale 
du groupe comme détenteur de droits et non comme simple partie prenante. Les populations autochtones ne peuvent être 
détentrices de droits que si elles reçoivent une reconnaissance de leurs revendications sur leurs domaines ancestraux ou 
sur les territoires dans la région. Selon son expérience, il est bon de former des organisations consultatives locales avant le 
dossier de proposition d’inscription. Ainsi on peut être sûr que le dossier de proposition émane des parties prenantes, dont 
les communautés autochtones.
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M. Rodolphe Imhoof (Suisse) a demandé quels arguments pouvaient être mis en avant pour « obtenir un million de dollars » 
pour un projet à long terme de la part d’une entreprise privée. M. Jun Ogawa (TBS) a répondu que, bien qu’il n’y ait pas de 
réponse magique à la question, une entreprise évaluait le potentiel et la valeur marketing, et que le patrimoine mondial 
possédait un potentiel et une valeur marketing. Il a suggéré de ne pas se focaliser uniquement sur le volume du financement 
mais sur la valeur du partenariat en lui-même. M. Stefano Bossi (Jaeger-LeCoultre) a précisé qu’une entreprise commençait 
un partenariat pas à pas, pour garantir que l’activité avait un sens et offrait une véritable visibilité. Demander tout, tout de 
suite, peut être difficile à accepter pour une entreprise ; cependant de nombreuses sociétés voudraient s’engager dans cette 
voie mais ne savent pas comment le faire.

Mme Michiko Ogawa a ajouté que les entreprises cherchaient un retour sur investissement afin de convaincre leur Direction. 
Auparavant, il s’agissait de valeur économique, mais aujourd’hui il est davantage question de valeur durable pour l’entreprise. 
Il est souhaitable de pouvoir visualiser ou quantifier les résultats.

En réponse à la question de la valeur marchande du patrimoine mondial, M. Bernd von Droste a demandé comment 
l’UNESCO pouvait estimer la valeur du patrimoine mondial, ou si l’Organisation l’abandonnait à vil prix dans des partenariats. 
Il a ajouté qu’on pourrait dire que la communauté du patrimoine mondial « vendait » à bon marché des biens du patrimoine 
mondial inconnus avant l’inscription mais soudainement très connus.

M. Mike Turner a demandé quelle était la politique d’évaluation des partenaires. M. Jun Ogawa (TBS) a déclaré que leur 
programme télévisé, déjà ancien, générait de la popularité pour le patrimoine mondial au Japon, ce qui créait un marché pour 
les publications touristiques et les programmes télé des chaînes rivales. M. Stefano Bossi a ajouté que son entreprise avait 
fait une évaluation interne récemment, qui avait été très positive ; à son avis, chaque société possède ses propres directives.

Un représentant de la Commission coréenne pour l’UNESCO a demandé quelles étaient les difficultés au début des 
partenariats, et jusqu’à quand conserver un partenariat. Mme Vujicic-Lugassy (WHC) a répondu qu’il était important de 
discuter et de découvrir les intentions et objectifs de chacun, de façon à tirer des bénéfices mutuels. Parfois, un partenariat 
démarre sur une petite échelle et se développe dans la durée. C’est une situation gagnant-gagnant que recherche le Centre 
du patrimoine mondial. Considérant la valeur du label patrimoine mondial, la multiplication des partenaires mène à une 
augmentation de l’intérêt suscité et à l’accroissement de la valeur de ce label.
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Présentations commémoratives pour le 40e anniversaire

La Convention du patrimoine mondial dans l’agenda du 
développement international pour l’après-2015

M. Francesco Bandarin

Sous-directeur général pour  
la culture, UNESCO

Nous célébrons le 40e anniversaire de la Convention. Mais il s’agit en réalité de beaucoup plus, et j’ai l’impression que cette 
réunion fut d’un grand professionnalisme, à la fois franche, ouverte, responsable et tournée vers l’avenir − un rassemblement 
de la famille du patrimoine mondial dont nous avions besoin, compte tenu des rares opportunités d’échanger dans un tel 
cadre. Je pense donc qu’il est très important pour nous de maintenir ce niveau de professionnalisme et, encore une fois, de 
garder vivants l’esprit de la Convention et son objectif à travers des réunions comme celle-ci qui n’ont pas pour vocation de 
légiférer, mais jouent assurément un rôle fondamental pour promouvoir la Convention.

Le titre de ma présentation concerne le programme post-2015. Je l’ai proposé parce que cette réunion porte sur l’avenir. 
Il s’agit de l’avenir de la Convention, c’est-à-dire des nombreuses initiatives et politiques que l’UNESCO tente de mettre en 
place. La Convention du patrimoine mondial est une grande réussite − et nous reviendrons naturellement plus en détail 
sur ce point − mais en même temps, elle se doit d’établir des liens avec un monde plus vaste, d’une part parce que le 
système qui gravite autour de la Convention dépasse la Convention en elle-même, et d’autre part parce que les questions 
auxquelles elle est confrontée soulèvent différents enjeux et requièrent un point de vue multiple sur le monde. Au cours des 
dernières années nous avons tenté de renforcer une politique clé de la culture pour le développement, et on entend par là 
le développement durable. Le premier objectif est de placer la culture dans le programme du développement international, 
dans la mesure où celle-ci n’y figure malheureusement pas ; c’est un triste constat qui s’impose dans l’état actuel des choses, 
même si nous pensons que la culture est un outil fondamental pour le développement humain et social. Force est de 
constater que l’UNESCO, en tant que communauté internationale, n’a pas jusqu’à présent réussi à mettre en valeur le rôle 
central de la culture dans le cadre plus large du développement international. 

La deuxième raison est que nous pensons que les systèmes d’activités et d’instruments normatifs internationaux que 
l’UNESCO a mis au point tout au long de son histoire ont beaucoup à échanger. Ainsi, nous avons de fait créé une sorte 
d’idée-parapluie, un programme-cadre axé sur la culture pour le développement au sein duquel les différentes initiatives de 
l’UNESCO trouvent un terrain d’entente. Vous avez probablement pu constater ces dernières années l’effort tout particulier 
que nous avons consenti pour essayer de coordonner, du moins d’un point de vue logistique ou culturel, ce que nous 
faisons dans différents domaines et avec d’autres conventions, dans le domaine des musées ou encore du dialogue, et ainsi 
de suite. Ce que nous voulons dire est que toutes les mesures que prend l’UNESCO ont, à l’instar de la Convention, leur 
spécificité propre, tout en partageant des objectifs communs qui sont la promotion de la diversité culturelle – notre approche 
philosophique fondamentale – la nécessité de favoriser le dialogue et enfin le soutien au développement. Comme vous le 
constatez, ces trois objectifs figurent trois « D » − diversité, dialogue, développement – ce qui veut dire que nous voulons 
voir le monde en 3-D et non en 2-D.

Alors permettez-moi de vous présenter quelques idées qui tournent autour de cette stratégie globale. Nous avons 40 ans 
d’histoire. Lors de notre ratification, nous avons tous reconnu le succès universel de la démarche la Convention. Nous sommes 
forts d’un nombre record d’inscriptions, d’un engagement très important des États parties, d’une grande sensibilisation 
auprès du public et de mécanismes déjà bien en place. Nous pouvons nous féliciter du fait que la promotion des valeurs et 
des responsabilités partagées, ainsi que de la solidarité internationale, a été mise en œuvre durant ces 40 ans, évidemment 
avec beaucoup d’imperfections, comme toute entreprise humaine, mais certainement avec d’excellents résultats. Nous avons 
été en mesure d’apporter des changements dans de nombreuses législations et institutions nationales, nous avons amélioré 
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les politiques, renforcé les capacités nationales, engendré une importante participation des parties concernées, et progressé 
dans la sensibilisation pour la conservation. D’une certaine manière, nous pouvons également dire que la Convention a 
été le pilote de nombreuses innovations et changements importants. Ainsi, la Convention a été un outil important pour la 
conservation de la planète, du patrimoine culturel et naturel, et nous sommes fiers de dire que c’est l’organe international le 
plus efficace, et vraiment une étape importante dans le monde de la conservation.

Dans le même temps, nous sommes conscients qu’il y a encore de nombreux et nouveaux défis à relever. Au cours des 
40 années qui ont suivi la Convention de 1972, le monde a considérablement changé. Bien sûr, les mécanismes de la 
mondialisation ont accentué les indépendances économiques et sociales, fourni de nombreuses opportunités en termes 
de développement, mais ils posent aussi de nombreux problèmes pour la vie des communautés et leurs identités. De 
nouveaux défis mondiaux ont été clairement identifiés, tels que le changement climatique, les conflits, les guerres, la pauvreté 
endémique, la crise financière que nous traversons, les processus d’urbanisation qui dans certaines régions sont uniques, et la 
dégradation de l’environnement. Nous savons que tous ces phénomènes ont rendu les gens plus vulnérables au changement 
et à l’impact des catastrophes naturelles et, bien sûr, ont entraîné la perte de cultures locales. Sans oublier en dernier lieu 
la société de l’information, que nous ne pouvions prédire il y a 40 ans, avec la création d’un système global d’échange de 
l’information, et le partage réciproque des valeurs, des histoires et des entreprises. Quand un accident se produit, tout le 
monde se sent mobilisé et concerné, dans la mesure où tout le monde peut s’identifier, même si cela se produit à des milliers 
de kilomètres. Cela était inenvisageable dans le passé, car nous ne disposions pas alors du système d’information que nous 
possédons aujourd’hui.

Ceci est, donc, un monde différent et nous devons réapprendre à interagir, de même que nous devons améliorer notre 
approche du développement durable dans ce monde en pleine mutation. C’est donc la raison pour laquelle nous avons 
choisi d’examiner collectivement lors de ce 40e anniversaire le rôle des communautés locales, car faire la promotion de la 
conservation du patrimoine local demeure l’un des piliers pour renforcer et réinventer nos communautés, tout en leur 
donnant les moyens d’affronter et de relever les nouveaux défis. D’une certaine manière, nous avons devant nous de grands 
succès annoncés mais aussi de nombreux défis à relever.

Dans cette optique, au cours des 10 ou 15 dernières années, la communauté internationale a fait des progrès considérables 
et pris des décisions importantes. Je voudrais revenir sur les Objectifs du Millénaire pour le développement qui ont été 
significatifs pour le développement. Mais avant cela, il convient de rappeler que ce n’est pas la première fois que nous 
essayons d’incorporer la culture au sein de l’Agenda de développement mais bien la deuxième. La première tentative fut 
initiée dans les années 1980, lors de la Décennie mondiale pour le développement culturel, entièrement consacrée à l’étude 
de la relation entre culture et développement. Cette décennie était, je pense, novatrice et a donné naissance au rapport très 
important que vous connaissez, Notre diversité créatrice par la Commission de Perez de Cuéllar en 1996. Ainsi, dans les années 
1990, toutes les choses dont nous discutions − la diversité, le dialogue, la culture, le patrimoine − avaient déjà été identifiées 
comme piliers du développement. Puis, en 1998, l’UNESCO essaya de mettre en place ce plan lors d’une conférence très 
importante qui a eu lieu à Stockholm, puis l’année suivante lors de la conférence organisée conjointement avec la Banque 
mondiale à Florence. Tout semblait donc être prêt.

Année 2000. Les Objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) sont lancés par les Nations Unies et, à notre grande 
déception, la culture n’est pas reconnue, pas même mentionnée dans le texte, si ce n’est subrepticement. D’une certaine 
manière, nous avions échoué. Le premier cycle de cette table ronde n’a pas réussi, si l’objectif était de hisser la culture au 
niveau du programme de développement. Bien sûr, nous avons établi une grande base de connaissances et nous nous 
sommes convaincus, nous-mêmes ainsi que les États parties et de nombreux partenaires, que la culture avait un rôle 
fondamental à jouer dans le développement, mais que le concept n’était pas développé autant que nous l’aurions souhaité. 
Nous n’avons pas été en mesure de le montrer et d’exploiter les liens que nous avions constatés entre la diversité culturelle 
et la biodiversité ; entre la conservation et le patrimoine culturel et naturel d’un côté, et la durabilité de l’environnement de 
l’autre. Tous les mantras que nous répétions à longueur de temps ont trouvé un écho dans certains objectifs, mais pas dans 
la reconnaissance de la culture. 
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Je pense donc que nous devons apprendre de notre propre histoire et essayer de nouveau. Et c’est pourquoi nous devons 
donner une seconde chance à cette lutte politique, dans la mesure où les Objectifs du Millénaire pour le développement 
seront réévalués en vue de l’agenda post-2015. C’est pourquoi 2012, 2013 et surtout 2014 nous permettront à nouveau 
d’essayer d’incorporer la culture dans l’Agenda du développement, par le biais d’un système d’actions qui comprend deux 
volets. Le premier concerne la politique, au sens strict du terme. Nous avons obtenu des résultats très probants. Le document 
final de l’édition 2010 du sommet des OMD, publié 10 ans après la Déclaration du Millénaire, a souligné l’importance de 
la culture pour le développement, et nous avons obtenu, en 2010 et 2011, de l’Assemblée générale des Nations Unies 
l’approbation des résolutions qui visent spécifiquement la promotion de la culture comme outil et nouvelle dimension du 
développement. Nous espérons, donc, que cette politique du développement nous aidera à l’avenir, en particulier dans 
le débat qui aura lieu l’année prochaine pour le reformatage de l’Agenda pour le développement international post-2015.

Tandis que le Sommet mondial sur le développement durable de Rio+20 ne portait pas sur la culture mais sur l’environnement 
et le développement, il a reconnu la relation entre les personnes, leur écosystème et leur patrimoine culturel. Les participants 
ont reconnu la valeur des ressources durables pour leurs utilisateurs − les communautés locales et les populations 
autochtones – ainsi que l’importance de la conservation du patrimoine naturel et culturel, le besoin de revitaliser les quartiers 
historiques et de réhabiliter les centres urbains, et la nécessité d’investir dans le tourisme culturel. Même si Rio+20 n’a pas été 
une conférence sur la culture, tous les éléments qui ont été mentionnés, et que nous ne cessons de rabâcher et d’identifier 
comme le cœur de notre propre action, y étaient présents.

Pour ce faire, il ne suffit pas d’avoir des bonnes idées, mais il faut montrer l’exemple. Aussi, notre message doit être clair, parce 
que la culture est un concept vague. D’aucuns disent que c’est le concept le plus ambigu dans une langue parce qu’il veut 
tout dire. L’UNESCO a donc réfléchi aux nombreux points de vue et aux multiples visages de la culture. Il y a 2 ou 3 ans, une 
étude au sein de l’UNESCO a pointé du doigt le fait que notre message sur la culture n’était pas clair, qu’il était confus, dans 
la mesure où cela fait 30 ans que nous traitons de cette notion et que nous avons abordé tantôt la question de la diversité 
culturelle, tantôt celle du dialogue ou bien du patrimoine, et bien d’autres aspects encore. Il est donc temps d’aplanir les 
choses : le message doit être très simple, très clair, très direct, très terre-à-terre afin d’être compris. Vous n’imaginez même 
pas combien de fois des ministres ou des fonctionnaires m’ont demandé « Qu’est-ce que vous entendez par là ? » lorsque 
l’on parlait de la culture dans le développement.

Et ma réponse est très simple. Ce n’est pas tant ma propre réponse que le résultat d’une réflexion collective qui nous a 
amenés à la conclusion que parler de culture dans le développement signifie essentiellement deux choses : tout d’abord 
que la culture est un outil de développement et donc une composante fondamentale pour tout programme ou projet 
de développement, sans quoi ces derniers n’atteindront pas leur but et perturberont probablement les communautés 
auxquelles ils s’adressent. C’est à la fois un outil et en même temps un moteur pour le développement économique, social 
et humain, qui s’avère par conséquent doublement important, y compris pour l’économie mondiale. Bien sûr, vous êtes 
bien placés pour le savoir, puisque la Convention du patrimoine mondial a un impact immédiat sur le développement des 
communautés à travers le tourisme et bien d’autres choses. Il est donc très important de simplifier notre message, et c’est 
ce que nous apportons au grand débat qui se tient de manière beaucoup plus large dans le monde et au Siège de l’ONU à 
New York. Vous connaissez ce genre de message très simple, où toutes les dimensions qui nous importent − le dialogue, le 
développement, la diversité et ainsi de suite − sont englobées dans une même et simple définition.

Au regard de notre action, car établir des politiques ne suffit pas, l’UNESCO ne fonctionnerait pas si elle abordait uniquement 
des aspects de politiques, nous avons essayé d’organiser un grand nombre de manifestations au cours des dernières années. 
La plus importante d’entre elles a été la mise en œuvre des Objectifs du Millénaire pour le développement : volet thématique 
Culture et développement. Vous savez que le Fonds OMD, créé par l’Espagne et s’élevant à 800 millions de dollars, a débloqué 
100 millions pour la culture, parce que ce pays y est particulièrement sensible. Grâce à cet argent, nous avons développé 18 
projets dans 15 pays, et durant les 3 ou 4 dernières années, nous avons mené à bien ces projets qui placent tous la culture 
au cœur d’une action locale conséquente. Certains d’entre eux concernent d’ailleurs les sites du patrimoine mondial comme 
le site des pyramides d’Égypte, et bien d’autres. Et même si beaucoup ont un lien avec le monde de la Convention, ils ont 
clairement essayé de se concentrer sur les communautés et leurs capacités respectives à développer la culture comme 
facteur de leur développement. Nous avons donc de bons exemples. Si vous jetez un œil à notre site, vous verrez qu’il en est 
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sorti beaucoup de choses, et je pense que cela a été reconnu très clairement par le programme des Nations Unies pour le 
développement (PNUD), qui est notre organisation sœur et la bénéficiaire de cette somme.

La deuxième chose que nous avons entreprise, tâche qui demande de longs efforts étant donné sa complexité, c’est de 
développer des indicateurs sur l’impact de la culture sur le développement. La création de statistiques ressemble à une activité 
intellectuelle abstraite, mais les statistiques sont la preuve la plus sûre, pour les décisionnaires, que les choses fonctionnent. 
Nous avons donc beaucoup investi dans les indicateurs du développement. Actuellement, nous sommes toujours en 
discussion avec la Banque mondiale pour ajouter un ou deux indicateurs dans leur liste d’indicateurs du développement 
humain et cela concernera vraisemblablement l’impact de la culture sur l’emploi, d’une part parce que cela peut être quantifié 
de manière simple et d’autre part parce que c’est ce qui est vraiment au cœur des préoccupations et des inquiétudes de 
nombreux élus locaux et décisionnaires.

Nous avons donc beaucoup de domaines où l’impact est réel. Le tourisme culturel est clairement un domaine clé, parce que 
c’est là que l’on constate une croissance et un développement extrêmement rapides. La culture et les industries créatives 
− nous l’avons vu à travers un échantillonnage que nous avons fait dans le monde entier − se révèlent être un secteur très 
important dans de nombreux aspects de l’économie. En Équateur, par exemple, ce secteur représente 5 % du PIB, taux plus 
important que celui du secteur industriel, et capable de générer beaucoup d’emplois qui laissent davantage de chances 
aux femmes.

Il y a beaucoup à faire pour développer ce genre d’études quantitatives et je pense que la Convention a un rôle à jouer. La 
Convention du patrimoine mondial peut, à travers ses propres études et l’analyse de ses propres sites, démontrer l’impact 
positif de la culture et du développement.

Maintenant que nous avons les moyens de développer une véritable politique, nous devons en démontrer les effets. L’année 
prochaine est donc l’année de la présentation. Et je dis cela parce qu’il est très important que nous présentions aussi ce que 
la Convention a fait par le passé. Nous avons trois occasions de faire cette présentation en 2013, année cruciale puisque 
2013 est l’année où des décisions seront prises ; c’est pourquoi nous allons concentrer tous nos efforts. Il y aura d’abord un 
forum qui sera organisé en mai 2013, à Hangzhou, en Chine. Ce sera une conférence mondiale qui réunira de nombreuses 
agences des Nations Unies, et beaucoup d’autres acteurs qui traitent de ces sujets, et je pense que nous pourrons en tirer 
un document que nous présenterons à l’Assemblée générale plus tard dans l’année. Il y aura ensuite la réunion annuelle 
d’examen ministériel du Conseil économique et social des Nations Unies (ECOSOC) qui aura lieu en juillet 2013 à Genève, dont 
le thème portera sur la science et la culture dans le développement. Enfin, en novembre 2013 se tiendra le Forum mondial 
sur la culture dans le développement à Bali, défendu par le Président indonésien qui croit fermement au rôle de la culture 
dans la promotion du dialogue pacifique et du développement. Ainsi, nous préparerons, conjointement avec le PNUD, un 
rapport sur le développement culturel qui sera soumis à la fin de l’année à l’Assemblée générale des Nations Unies, et ce 
sera là notre moment critique, lors duquel nous essaierons de nouveau d’assigner un rôle pour la culture dans le programme 
du développement. Nous ne voulons pas que la culture soit un objectif parmi tant d’autres des OMD. Nous l’avons dit à 
plusieurs reprises. Mais dans la mesure où on est en train de mettre au point différents systèmes basés sur les objectifs de 
développement durable, alors la culture et le patrimoine peuvent jouer un rôle très important et peut-être même embrasser 
certaines de ces nouvelles définitions et de nouveaux éléments qui apparaîtront au fil des discussions.

L’action que nous développons est très vaste, et sa portée est très complexe et élevée, mais néanmoins essentielle. Si nous 
ne parvenons pas cette fois à une meilleure reconnaissance de la culture au sein du programme pour le développement, 
les projets dont nous parlons et auxquels nous rêvons, comme par exemple l’augmentation des ressources disponibles 
pour la conservation des sites, ne seront pas possibles. Pensez à la réussite de nos amis et collègues dans le domaine de 
l’environnement durant les 30 ou 40 dernières années. L’environnement est devenu un enjeu mondial, et ces derniers sont 
parvenus à créer des fonds et des politiques globales, entre autres choses. Je ne dis pas qu’ils ont rempli tous leurs objectifs, 
mais ils ont certainement avancé davantage que les gens qui travaillent à la culture. Nous devons donc en être. Sinon, nous 
resterons au niveau où nous sommes, très importants et conscients de notre importance, mais tout simplement pas en 
mesure de pleinement démontrer et servir l’objectif de la Convention, et tous les autres programmes de l’UNESCO.
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Il apparaît maintenant très clairement que le patrimoine mondial est un outil très important de cette politique. C’est le seul 
que nous pouvons, excusez le terme, « vendre » à la communauté internationale, car il est simple et direct, en ce qu’il permet 
le listing des sites et leur conservation, mais surtout d’accentuer les efforts pour conserver des ressources non renouvelables, 
maintenir les moyens de subsistance des communautés, préserver le patrimoine et ses nombreux aspects.

Il va sans dire que nous regardons ces aspects avec lucidité. Lors des débats sur la Convention, nous avons beaucoup 
parlé du rôle de la communauté, même si notre finalité régionale n’était pas exactement celui-ci. La conservation n’est 
pas une activité que nous faisons concrètement à proprement parler, mais nous la préparons en amont dans un cadre 
de développement durable, où les communautés ont et jouent un rôle important, à la fois en tant que bénéficiaires du 
processus de développement induit par la Convention mais aussi en tant qu’acteurs de ces conservations. Avons-nous dans 
notre système tous les mécanismes pour intégrer tout cela ? Je laisse la question en suspens, mais vous savez probablement 
que nous ne les avons pas tous. Nous devons faire davantage, à tous les niveaux de notre fonctionnement. La préparation 
d’une candidature est clairement une déclaration importante, où le rôle de la communauté devrait être plus présent, et le 
potentiel de développement plus explicite. Clairement, les mécanismes qui sont liés à la surveillance doivent également faire 
apparaître toutes ces dimensions. Et je crois que la Convention devrait fournir un effort supplémentaire pour soutenir les 
indicateurs statistiques qui sont très importants. Beaucoup pensent que les statistiques ne servent qu’à parasiter le texte. C’est 
faux. Les statistiques sont ce que les décisionnaires regardent en premier. Ils veulent voir combien d’emplois ont été créés, 
la quantité d’investissements que génèrent certains programmes. Nous devons donc travailler davantage sur les indicateurs 
et les autres dimensions que je viens de mentionner, la durabilité environnementale, le tourisme − malheureusement loin 
d’être l’un des programmes les plus convaincants que nous ayons développés. Il y a aussi beaucoup à faire dans le domaine 
de la valorisation des savoirs traditionnels qui ont non seulement un rôle dans la protection de la communauté, mais aussi 
dans la création d’opportunités économiques. Vous pouvez donc mieux vous faire une idée de l’importance de la Convention 
et du rôle qu’elle peut jouer dans cette stratégie que l’UNESCO et de nombreux autres partenaires tentent de développer à 
l’échelle internationale.

Encore une fois, en adressant mes remerciements à vous tous et au gouvernement japonais au nom de l’UNESCO, je pense 
que tous les membres de l’UNESCO et notamment ceux qui ne sont pas ici − autres conventions, autres programmes, autres 
secteurs − félicitent la famille du patrimoine mondial pour sa réalisation colossale. Nous savons que ce qui a été fait par la 
Convention est un immense atout pour ceux qui croient en un monde où le patrimoine, la conservation et le développement 
équilibré doivent être poursuivis. Et naturellement, la Convention jouera, encore plus à l’avenir, son rôle en tant que catalyseur 
et pilote de ce processus majeur.

Pour finir, je crois que vous avez remarqué que quelqu’un l’autre jour a dit « quatre ans de plus », et bien moi je vous dis « 40 
années de plus ».
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Présentations commémoratives

M. Kishore Rao, modérateur de la séance, a accompagné le public dans trois présentations spéciales. L’une portait sur la 
reconnaissance des bonnes pratiques dans la gestion du patrimoine mondial, la deuxième était le lancement de la publication 
sur le patrimoine mondial et le développement durable, intitulée Patrimoine mondial, bénéfices au-delà des frontières. La 
dernière était un appel pour le programme Patrimoine mondial et tourisme durable.

Reconnaissance de la meilleure pratique dans la gestion du patrimoine mondial 

Depuis plusieurs années le Comité du patrimoine mondial réfléchit à la façon de 
récompenser ou de reconnaître les bonnes pratiques et à la façon de partager ces 
pratiques, mais le consensus n’avait pas pu être atteint sur la question de créer un prix 
pour cela. Et finalement, à sa 35e session l’année dernière, le Comité a décidé d’organiser 
une initiative exceptionnelle à l’occasion du 40e anniversaire. Et ses membres ont 
déclaré : « Pourquoi ne pas envoyer une invitation aux États parties pour qu’ils soumettent des dossiers montrant quelles 
sortes de bonnes pratiques ont été mises en œuvre dans la gestion des sites du patrimoine mondial, et nous pourrions alors 
saluer la meilleure pratique. » Cela a été conçu comme une initiative ponctuelle, aussi ce que nous faisons aujourd’hui est 
une occasion unique. Bien entendu le Comité réfléchira par la suite à un prolongement pour les années à venir.

À la suite de la décision du Comité, nous avons lancé une recherche auprès de tous les États membres, il y a juste un an, en 
novembre 2011, leur demandant de soumettre ce qu’ils considéraient comme leurs meilleures pratiques dans leurs sites du 
patrimoine mondial. Les critères étaient : qu’une gestion réussie et durable ait effectivement été accomplie ; qu’une bonne 
pratique ne pouvait être considérée comme telle que si elle avait été essayée, testée et mise en œuvre dans des situations 
variées ; que de bons résultats aient été constatés globalement ; et que la bonne pratique constitue un exemple de gestion 
novatrice. Les propositions des États parties devaient répondre au moins à l’un de ces quatre critères.

Nous avons donc reçu 28 dossiers de la part de 23 États parties de toutes les régions du monde : 20 propositions concernaient 
des sites culturels et 8 des sites naturels. Nous avons alors constitué un comité de sélection de dix membres, composé de 
représentants de tous les groupes régionaux de l’UNESCO, des Organisations consultatives et du Secrétariat du patrimoine 
mondial. Ce comité de sélection a examiné tous les dossiers et a sélectionné les quatre suivants pour une évaluation finale : 
les Tropiques humides de Queensland (Australie) ; le Parc national du Gros-Morne (Canada) ; la Région panoramique et 
historique de Wulingyuan (Chine) ; et la Ville historique de Vigan (Philippines).

Après deux phases supplémentaires de consultations au comité de sélection, c’est finalement la Ville historique de Vigan, aux 
Philippines qui a récolté le plus grand nombre de soutiens et de points dans le processus d’évaluation.

La Ville historique de Vigan a été inscrite sur la Liste du patrimoine mondial en 1999 et a été reconnue comme l’exemple le 
mieux conservé de ville coloniale espagnole planifiée en Asie. Elle a été fondée au xVIe siècle et son architecture reflète la 
réunion d’éléments culturels en provenance d’autres régions des Philippines, de Chine et d’Europe, créant une culture unique 
et un paysage urbain sans équivalent en Asie de l’Est et du Sud-Est.

La raison pour laquelle le comité de sélection a choisi le dossier de Vigan comme meilleure pratique est qu’elle démontrait de 
bonnes pratiques de gestion mises en œuvre avec des ressources relativement limitées, et qui pourraient donc être adaptées 
à d’autres situations et à d’autres pays. Ensuite, la communauté locale y est très bien intégrée dans de nombreux aspects de la 
sauvegarde durable et de la gestion du bien. Même avant l’inscription du site sur la Liste du patrimoine mondial, des ateliers 
réunissant le public et de nombreuses parties prenantes étaient organisés pour formaliser la déclaration d’intention pour la 
ville. Une intéressante approche pluraliste de la protection du site avait été développée, et le Programme de sauvegarde de 
Vigan est bien financé, avec des allocations provenant des secteurs public et privé. Des entreprises économiques relevant 
du tourisme et du patrimoine ont également été encouragées. En outre, le gouvernement de la ville a mis en place une 
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Division de la conservation du patrimoine, avec des professionnels formés, pour s’assurer que toutes les interventions 
physiques à l’intérieur de la zone protégée sont accomplies correctement, en accord avec les plans approuvés d’ingénierie 
et d’architecture.

Cet exercice a permis de mettre en valeur certaines des meilleures pratiques de sauvegarde du patrimoine mondial dans 
le domaine de la gestion de site plus particulièrement. Comme je l’ai dit, le Comité va décider si ce processus doit se 
reproduire dans les années prochaines. Ce que nous allons faire de cette distinction, c’est lui donner une large publicité ; 
nous avons déjà diffusé l’information largement sur notre site Internet et dans le nouveau numéro de la Revue du patrimoine 
mondial. Vigan y est mise en valeur 
par un article et sur la couverture. 
Nous espérons que ce processus 
va stimuler les pratiques de bonne 
gestion dans d’autres sites du 
patrimoine mondial.

M. Rao a alors appelé sur l’estrade 
Mme Eva Marie Medina, maire de 
Vigan, et d’autres membres de la 
délégation des Philippines et a remis 
le certificat de reconnaissance.

Mme Medina a reçu le certificat et 
prononcé un discours exprimant sa 
gratitude pour la reconnaissance, 
puis une vidéo sur la ville de Vigan 
a été présentée.

Madame la Maire Eva Marie S. Medina

Nous sommes honorés et très émus par la reconnaissance qui nous est accordée pour la meilleure pratique dans la gestion 
d’un site du patrimoine mondial. Mais le voyage a été long et difficile, surtout pour une petite ville comme Vigan qui ne 
dispose que de très peu de ressources matérielles. Ces limites ne nous ont cependant pas freinés ou découragés dans 
notre démarche. Nous avons trouvé l’espoir dans nos plus grandes richesses, notre population et notre patrimoine. Forts 
de cela, nous avons utilisé notre programme de sauvegarde du patrimoine comme premier outil de développement. Nous 
avons entrepris d’atteindre les quatre objectifs du programme qui étaient : 1) renforcer le sentiment d’identité et de fierté 
de la communauté locale pour sa ville historique ; 2) institutionnaliser les mesures locales de protection et les plans de 
développement ; 3) nouer des relations locales et internationales ; et enfin, 4) développer Vigan comme une destination 
touristique où les programmes de tourisme préservent les valeurs essentielles et les traditions des populations. Nous avons 
adopté des stratégies comme l’éducation de nos résidents sur l’appréciation du patrimoine, en commençant par les enfants 
et les jeunes de notre communauté, comme la mise en relation des moyens de subsistance et de l’emploi avec la sauvegarde, 
le mapping culturel, la création de destination touristiques et de fêtes, entre autres. Nous pouvons mettre à profit l’héritage 
du passé, qui est aujourd’hui notre trésor, pour préparer un avenir meilleur pour les générations futures. Nous sommes sûrs 
que si nous continuons à sauvegarder notre patrimoine matériel et immatériel, la croissance et le développement de Vigan 
seront durables.

Il est utile de mentionner qu’avant son inscription sur la Liste du patrimoine mondial en 1999, le taux de pauvreté affichait 
à Vigan 40,5 %. Aujourd’hui, après les interventions multisectorielles, il a baissé de façon spectaculaire à 12 %. L’expérience 
de Vigan montre qu’en optimisant la participation des parties prenantes dans une responsabilité partagée, on peut utiliser 
l’héritage du passé, qui est le trésor d’aujourd’hui, pour préparer un avenir meilleur pour les générations futures.
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Nous exprimons notre gratitude au Comité du patrimoine mondial pour cette reconnaissance et pour avoir braqué le 
projecteur sur les innombrables gestionnaires de sites que leurs missions quotidiennes placent parfois dans des situations 
très difficiles qui impliquent de résoudre des conflits et de sauvegarder les patrimoines ancestraux au milieu des besoins du 
temps présent. Nous remercions la Commission philippine pour l’UNESCO pour le dossier de candidature. Nous remercions 
le gouvernement japonais pour sa générosité à accueillir la conférence. Nous dédions ce prix aux multiples personnes qui 
nous ont aidés dans ce travail et aux travailleurs du patrimoine du monde entier, et nous le partageons avec eux. Nous allons 
continuer à collaborer avec les populations de Vigan et à nous inspirer d’elles, nos partenaires pour le développement.

Le discours de Mme Medina a été suivi de la présentation d’une vidéo sur la ville de Vigan, préparé par la ville et montrant 
le patrimoine culturel et les activités culturelles qui s’y déroulent.

Lancement de la publication commémorant  
le 40e anniversaire, Patrimoine mondial : bénéfices au-delà  
des frontières 

M. Rao a procédé au lancement de l’ouvrage

L’ouvrage Patrimoine mondial : bénéfices au-delà des frontières est, je crois, une étape importante dans nos publications, et il 
représente un travail de deux années. Il a été publié pour coïncider avec le 40e anniversaire de la Convention.

Le thème de l’ouvrage est celui de l’anniversaire : le patrimoine mondial et le développement durable, notamment le 
rôle des communautés locales. Le livre contient 26 études de cas sur différents sites, sélectionnées parmi divers sites du 
patrimoine mondial, pour un équilibre typologique, géographique et thématique, partout dans le monde. Il illustre les 
avantages apportés par la conservation du patrimoine pour les communautés et les écosystèmes et il vise à partager les 
leçons acquises avec des parties prenantes d’autres sites. Les études de cas permettent aux lecteurs de comprendre la 
valeur universelle exceptionnelle, spécifiquement dans le contexte du développement durable. De nombreux experts du 
patrimoine, du monde entier, ont contribué au livre. Il contient plus de 200 belles photos et est co-édité en anglais par 
l’UNESCO et Cambridge University Press. Une version française sera disponible en 2013.

L’ouvrage soulève les questions de durabilité des écosystèmes, décrit les pratiques de gestion et s’attarde sur la durabilité dans 
le domaine de la culture. Les différents acteurs des sites du patrimoine sont le principal public ciblé. Une cible secondaire est 
le grand public intéressé par le patrimoine mondial. Comme l’affirme dans son avant-propos le Dr Irina Bokova, Directrice 
générale de l’UNESCO, « De nombreux sites du patrimoine mondial ont un statut emblématique ; mais il est temps de les 
observer de nouveau, pour trouver de nouvelles idées pour leur conservation et leur développement ».

M. Rao a présenté le directeur de la publication, le Dr Amareswar Galla.

Le Dr Galla a exprimé sa reconnaissance à toutes celles et à tous ceux qui ont contribué à la publication, puis s’est adressé 
aux participants.

Les différentes questions dont on a parlé ces deux ou trois derniers jours sont abordées dans le livre. Par exemple, étant 
donné que dans 10 ans plus de 60 % de la population mondiale vivra dans des villes, quelles sont les implications pour 
le patrimoine ? Le livre traite de ce sujet. Il discute aussi des droits et des contributions des populations autochtones au 
patrimoine, ainsi que de la convergence de différentes formes de patrimoine. Il a un chapitre entier sur le patrimoine vivant 
en lien avec les sites du patrimoine mondial. Enfin, un chapitre traite de la façon d’aller, au-delà de la conservation du 
patrimoine monumental, vers des contributions au développement durable. Ces études de cas fondées sur des informations 
factuelles montrent la mise en œuvre de nos idées dans des pratiques réelles. Parmi les 26 études de cas, les premières voix 
proviennent toutes de personnes qui vivent près des sites. Ce livre reflète parfaitement l’engagement de l’UNESCO pour la 
diversité culturelle.
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Appel à soutenir le Programme du tourisme durable

Suite à la présentation de la nouvelle publication, M. Rao a développé le dernier thème 
de la séance.

Comme vous le savez tous, le Comité du patrimoine mondial, lors de sa dernière session 
(juillet 2012) a adopté un nouveau Programme sur le patrimoine mondial et le tourisme durable. Ce programme a été 
élaboré grâce à un vaste processus de consultation impliquant non seulement la communauté du patrimoine mondial 
mais aussi les secteurs du voyage privé et du tourisme, et d’autres secteurs liés. C’est vraiment le résultat d’un processus de 
consultation collectif et, en adoptant ce nouveau programme, le Comité a également demandé que l’on définisse un plan 
d’action exposant très clairement quelles activités devaient être entreprises et sur quelle période. Mais malheureusement, 
ce qui manque ce sont les ressources permettant de mettre en pratique ce plan d’action. Et l’objectif de cette séance est de 
lancer un appel pour un soutien au Programme sur le patrimoine mondial et le tourisme durable.

M. Rao a alors appelé au micro M. Luigi Cabrini de l’Organisation mondiale du tourisme et M. Imhoof, ambassadeur de Suisse 
à l’UNESCO. M. Cabrini a donné un bref aperçu du programme. M. Imhoof représentait le gouvernement suisse « sans lequel 
ce nouveau programme n’aurait pas vu le jour ».

Nous concevons le rôle de l’OMT dans ce programme d’abord par l’intégration d’une perspective de tourisme de patrimoine 
mondial dans notre ordre du jour. L’OMT a aujourd’hui 156 États membres. En collaboration souvent avec des organisations 
internationales, nous aidons à soutenir et à construire un meilleur dialogue au niveau national. Et nous espérons que nous 
pourrons contribuer à construire et renforcer la relation et le dialogue entre les ministères du tourisme, les ministères de la 
culture et tous ceux qui sont impliqués dans le tourisme durable et le patrimoine.

La relation n’est pas toujours aussi efficace qu’elle le pourrait, et tout ce que nous pouvons faire pour continuer à l’améliorer est 
à mon avis bienvenu. Nous croyons également que nous pouvons aider à jeter un pont vers le secteur privé. Nous disposons 
de plus de 400 membres du secteur privé à l’OMT et d’un grand nombre de relations avec de nombreux opérateurs. Cela a 
été mentionné à la réunion privée que nous avons tenue en 2011 ; il y avait environ 40 experts, dont beaucoup du secteur 
privé, et l’engagement que nous avons pu constater de la part des voyagistes ou des organisateurs de croisières était, à mon 
avis, inimaginable il y a quelques années. Je crois qu’il existe un intérêt sincère du secteur privé à s’engager dans la durabilité, 
et je pense que nous devrions essayer de profiter de cette opportunité et d’en récolter les fruits.

Nous considérons la croissance et la durabilité comme les deux faces d’une même pièce, et nous croyons aussi qu’être 
durable est également économiquement bénéfique. Les objectifs principaux du programme sont aujourd’hui d’intégrer une 
perspective de tourisme durable dans le mécanisme de la Convention du patrimoine mondial ; de renforcer et d’améliorer 
l’environnement ; de promouvoir la croissance ; d’encourager l’engagement des parties prenantes ; de fournir aux parties 
prenantes du patrimoine mondial les capacités et les outils nécessaires ; et de promouvoir des produits et des services 
touristiques authentiques et de qualité. Mais il est évident que tout ceci ne sera possible que si les ressources nécessaires 
sont disponibles. Nous avons ici, et ce sera ma conclusion, une grande chance pour une coopération structurée et pour de 
nombreuses occasions de collaboration entre l’OMT et l’UNESCO, mais je constate aujourd’hui la possibilité d’un engagement 
organisé pour l’année à venir et je promets absolument notre soutien et notre coopération sans faille pour la mise en œuvre 
réussie du programme.

L’Ambassadeur Imhoof a alors fait une intervention, en expliquant qu’il souhaitait apporter deux ou trois points importants 
pour considération. 
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Il existe plusieurs parties prenantes importantes et il est difficile de lier tourisme durable et conservation du patrimoine. Nous 
avons atteint une étape majeure avec l’adoption du Programme pour le patrimoine mondial et le tourisme durable par le 
Comité du patrimoine mondial à Saint-Pétersbourg en juillet 2012. Le gouvernement suisse et la Fondation nordique du 
patrimoine mondial ont soutenu cette initiative depuis le début. Toutes les parties prenantes ont la responsabilité primordiale 
de préserver la conservation du patrimoine mondial à long terme. La présentation de la Déclaration des jeunes lors de la 
première journée de cette célébration a souligné le rôle du tourisme dans le développement durable. Quiconque vise la 
protection de notre patrimoine doit travailler avec les responsables du volet développement. Nous pensons qu’il serait 
souhaitable de lancer un tel programme à travers un événement spécial à Paris afin de réunir tous les parties prenantes et 
de récolter les fonds nécessaires. Nous sommes confiants que l’industrie touristique sera de la partie ; ainsi le patrimoine 
mondial et les parties prenantes du secteur du tourisme partageront la responsabilité pour la gestion appropriée du tourisme. 
Nous souhaitons faire en sorte que le tourisme apporte des bénéfices aux communautés locales et des visites de qualité 
aux touristes. 
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Séance de clôture – Présentation du document final :  
la Vision de Kyoto

Ambassadeur Masuo Nishibayashi

Président de l’événement de clôture

Les trois derniers jours ont vu les participants examiner le passé et le présent de la Convention du patrimoine mondial et 
prendre part à des discussions exhaustives sur son avenir, qui furent à la hauteur de ce moment clé qu’est le 40e anniversaire 
de la Convention. Hier, nous avons distribué une ébauche de la « Vision de Kyoto », qui constitue la conclusion de la 
cérémonie de clôture. Nous avons eu en retour des commentaires pertinents de la part de plusieurs participants, et nous les 
en remercions. Je vais maintenant présenter la Vision de Kyoto qui a pris en compte ces commentaires.

Le préambule décrit comment la relation actuelle entre patrimoine mondial et communautés constitue le fondement de la 
réponse aux nouveaux défis. La section suivante revient sur les accomplissements de la Convention du patrimoine mondial 
durant les 40 dernières années. Le premier point est que, durant cette période, la Convention est parvenue à déterminer la 
protection du patrimoine culturel et naturel. Elle a aussi permis de progresser en matière de coopération internationale et fait 
avancer la promotion du dialogue, de la compréhension mutuelle et de la paix dans le monde. D’un autre côté, elle a aussi 
ses propres défis à relever – en particulier le manque évident de ressources à la fois humaines, technologiques et financières 
nécessaires à la protection du patrimoine dans les pays en voie de développement.

La section suivante concerne la durabilité globale et le rôle du patrimoine mondial. Le premier est l’un des aspects les plus 
importants de la Convention. Aujourd’hui, assurer la durabilité à travers le monde est un problème crucial que la Convention 
traite en maintenant la diversité dans le patrimoine culturel et naturel mondial et en posant les fondations du développement 
durable.

La section suivante revient sur l’importance des communautés. L’un des points qui a été le plus développé durant ces 
trois jours est que les communautés, à la fois locales et autochtones, jouent un rôle fondamental dans la protection du 
patrimoine. Leur participation est le véritable moteur de la protection et de la gestion du patrimoine mondial. Dans la société 
d’aujourd’hui, les communautés partageant une histoire commune sont de plus en plus diverses et il est important qu’elles 
se donnent la main pour la protection du patrimoine et le développement durable à long terme. La Vision ne manque pas 
de faire remarquer qu’il est nécessaire pour cela de former des acteurs capables de travailler avec diverses communautés, et 
de créer un système qui permette aux communautés de partager les bienfaits du patrimoine culturel et naturel. Par ailleurs, 
le dernier paragraphe insiste sur l’importance du tourisme durable auprès des communautés locales.

La dernière section de la Vision de Kyoto préconise l’action. Au regard de ce qui a été dégagé, nous prions la communauté 
internationale de prendre les mesures suivantes afin d’accomplir la Vision.

La première mesure consiste à lever des fonds de manière globale. La deuxième, qui requiert une formation des acteurs à tous 
les niveaux, passe par l’échange des expériences, des pratiques et des connaissances associées aux communautés, pour la 
promotion du patrimoine mondial et du développement durable. La troisième mesure est le partage des responsabilités face 
aux problèmes auxquels est confronté le patrimoine mondial, et la contribution au développement durable et aux bénéfices 
collectifs. La quatrième est de prendre en considération le patrimoine mondial au regard des discussions sur l’Agenda pour 
le développement post-2015, en sollicitant la communauté internationale. La cinquième mesure est le renforcement de la 
coopération et de la coordination de tous les membres engagés dans le patrimoine mondial. À ce titre, les communautés 
locales, les populations autochtones, les experts et la jeunesse doivent être impliqués dans la phase préparatoire du processus 
de nomination du patrimoine mondial. La sixième est d’assurer la durabilité des communautés locales à travers d’autres 
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domaines, tels que le patrimoine culturel immatériel et les activités créatives et culturelles. Enfin, la septième et dernière 
mesure est de donner la priorité au Plan d’action stratégique 2012-2022 adopté l’an dernier par l’Assemblée générale des 
États parties à la Convention du patrimoine mondial. Cela vient clôturer le bilan de ces trois jours.

J’aimerais en profiter pour remercier tous les participants pour leur coopération. Le document sera présenté lors de la 
37e séance du Comité du patrimoine mondial qui se déroulera au Cambodge en juin prochain et sera présidée par Son 
Excellence M. Sok An, qui est aujourd’hui parmi nous.

Le programme d’aujourd’hui sera suivi d’une visite de Kyoto, patrimoine mondial du Japon. J’espère que vous apprécierez 
pleinement la beauté automnale de cette ville. Cette visite est prise en charge par le Comité de Kyoto, que je remercie pour 
sa généreuse coopération.

Enfin, je voudrais exprimer ma gratitude envers l’UNESCO pour sa coopération dans l’organisation de la cérémonie de clôture.

Je déclare donc fermée la séance de clôture de la célébration du 40e anniversaire de la Convention du patrimoine mondial.
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1. Documents finaux

a) Vision de Kyoto

Préambule

Nous, les participants réunis à Kyoto à l’occasion de l’événement de clôture des célébrations du 40e anniversaire de la 
Convention du patrimoine mondial, souhaitons saluer la généreuse hospitalité et la direction intellectuelle des autorités 
japonaises en offrant un forum de réflexion sur les réussites, les difficultés actuelles et l’évolution future de ce traité 
international unique pour la conservation.

Nous réaffirmons la primauté du thème adopté par l’Assemblée générale des États parties à la Convention et par le Comité 
du patrimoine mondial, pour le 40e anniversaire, à savoir « Patrimoine mondial et développement durable : le rôle des 
communautés locales ».

La relation entre patrimoine mondial et communautés locales se trouve en effet au cœur de la Convention et est fondamentale 
pour relever les défis auxquels toutes les régions du monde font actuellement face, de par les pressions exercées par une 
démographie croissante et le développement, des crises financières mondiales ainsi que le changement climatique.

Nous rappelons, dans ce contexte, le document produit par la Conférence des N.U. sur le développement durable « Le 
futur que nous voulons » (Rio de Janeiro, juin 2012) et les « Vision et plan d’action stratégique pour la mise en œuvre de la 
Convention du patrimoine mondial 2012-2022 » adoptés par la 18e Assemblée générale des États parties (UNESCO, 2011), 
ainsi que les réflexions approfondies et les résultats de plusieurs réunions d’experts et réunions consultatives organisées dans 
toutes les régions du monde dans le cadre du 40e anniversaire de la Convention.

Résultats de 40 ans de la Convention du patrimoine mondial

Nous reconnaissons que la Convention du patrimoine mondial, avec 190 États parties, est l’un des outils de conservation du 
patrimoine les plus puissants, avec une vision partagée combinant le patrimoine culturel et naturel d’une valeur universelle 
exceptionnelle dans un seul instrument. Nous reconnaissons la contribution significative de la Convention à la cohésion 
sociale, au dialogue, à la tolérance, à la diversité culturelle et à la paix, à travers l’accent mis sur l’importance commune et 
partagée du patrimoine mondial pour l’humanité tout entière et sur la promotion de la coopération internationale pour sa 
sauvegarde.

Nous reconnaissons également les contributions apportées au fil du temps dans le renforcement des politiques et pratiques 
de la Convention comme créateur de standards pour la préservation du patrimoine dans son ensemble ; l’importance 
de la jeunesse et des générations futures, tout particulièrement dans le rôle joué par la Convention dans l’équité 
intergénérationnelle; et tous les partenaires et parties prenantes de la conservation du patrimoine aux niveaux locaux, 
nationaux et régionaux, y compris les communautés locales et les populations autochtones que nous saluons et auxquelles 
nous rendons ici hommage.

Nous nous déclarons cependant préoccupés par les sérieux défis auxquels sont confrontés les biens du patrimoine mondial, 
combinés aux pressions du développement, aux conflits, aux désastres naturels ou engendrés par l’homme, ainsi que par les 
déséquilibres dans la représentativité de la Liste du patrimoine mondial. Nous notons également avec inquiétude le manque 
grave de capacité technique et de ressources financières pour la mise en œuvre de la Convention, particulièrement dans les 
pays les moins avancés et les pays en voie de développement. 
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Planète durable et rôle du patrimoine mondial

Nous sommes conscients de l’énormité des défis auxquels notre planète doit faire face afin d’assurer la durabilité et du besoin 
de transformations à refléter dans l’agenda pour développement post-2015, qui devra prendre en considération une plus 
large représentation du progrès humain au-delà du PNB.

Nous sommes convaincus qu’une conservation du patrimoine culturel et naturel mondial, orientée sur l’être humain, est une 
opportunité d’apporter des modèles d’apprentissage vitaux pour la poursuite d’un développement durable et pour assurer 
une relation harmonieuse entre les communautés et leur environnement.

Le concept de patrimoine est fondamental pour la logique de développement durable car le patrimoine résulte d’une 
interaction dynamique et continue entre les communautés et leur environnement.

Le patrimoine soutient et améliore la qualité de vie des personnes, comme souligné dans les politiques concernées 
internationalement reconnues, telles que le Plan stratégique pour la biodiversité 2011-2020 et les Objectifs de biodiversité 
d’Aichi, dont la réalisation est bénéfique tant pour le patrimoine culturel que naturel. La reconnaissance et la conservation de 
la diversité du patrimoine mondial culturel et naturel et le partage équitable des revenus issus de son exploitation, accroissent 
un sentiment d’appartenance, un respect mutuel, et un sens de la collectivité qui contribuent à la cohésion sociale de la 
communauté.

Importance du rôle de la communauté

Nous réitérons l’importance du rôle de la communauté, comprenant les communautés locales et les peuples autochtones, 
dans la mise en œuvre de la Convention du patrimoine mondial, en accord avec l’un des cinq objectifs stratégiques, le 
cinquième « C », adopté en 2007, et le Plan d’action stratégique 2012-2022.

La Convention, dans son article 4, confie la responsabilité d’assurer l’identification, la protection, la conservation, la 
présentation et la transmission aux générations futures du patrimoine culturel et naturel, aux États parties. Parallèlement, 
si l’un des buts de la Convention est de « donner au patrimoine un rôle dans la vie de la communauté » (Art. 5), alors les 
préoccupations et aspirations des communautés doivent être au cœur des efforts de conservation et de gestion.

Ce n’est qu’avec des relations renforcées entre la population et le patrimoine, relations fondées sur le respect de la diversité 
culturelle et biologique, comprenant tant le patrimoine matériel qu’immatériel, et orientées vers un développement durable, 
que le « futur que nous voulons » sera atteignable.

De telles relations renforcées devraient être fondées sur une approche multidisciplinaire et participative de la conservation 
du patrimoine, qui intégrerait la prise en considération des dimensions sociales, économiques et environnementales, en 
prêtant une attention toute particulière aux groupes vulnérables tout en respectant toutes les obligations et les standards 
internationaux. À moins d’intégrer une telle perspective de développement durable, il sera difficile à long terme d’assurer la 
conservation de la valeur universelle exceptionnelle.

Cependant, les bénéfices issus des biens du patrimoine culturel et naturel correctement préservés devraient être 
équitablement distribués aux communautés afin de renforcer le développement durable. Il devrait également y avoir une 
coopération étroite entre les entités de gestion et les experts. Parallèlement, de l’attention devrait être apportée au caractère 
évolutif des contextes culturels et sociaux liés au patrimoine mondial qui conduiront inévitablement à l’émergence de 
nouveaux groupes d’intérêts et de préoccupations.

Cette nouvelle approche et ces considérations nécessiteront l’élaboration de capacités et de formation des acteurs concernés, 
des institutions, des décisionnaires, des praticiens du patrimoine, des communautés et des réseaux.

133

Novembre 2012 / Kyoto, Japon



Annexes

Les communautés en particulier devraient être autorisées à mettre les bénéfices du patrimoine au service de la société à 
travers des initiatives spécifiques de sensibilisation, des programmes de développement des compétences et la création de 
réseaux. Elles devraient être pleinement associées aux activités de gestion et de conservation, notamment la réduction des 
risques de désastres et le changement climatique.

Une attention devrait également être apportée au développement du tourisme durable comme l’une des sources de 
bénéfices économiques, de renforcement des communautés locales et d’appréciation des diversités culturelles par les 
visiteurs.

Appel à l’action

Depuis quarante ans, la Convention du patrimoine mondial incarne les idéaux et les éthiques mondiaux de la conservation. 
Tout en continuant de mettre l’accent sur l’importance de protéger une sélection de sites remarquables importants 
pour l’humanité tout entière, une approche holistique est nécessaire afin d’inclure de plus vastes dimensions issues de 
l’émergence de nouveaux défis qui menacent les fondations de nos sociétés. La question est non seulement de sauver des 
sites exceptionnels de la destruction ou de la négligence mais de démontrer à travers une gestion et une conservation 
appropriées, des stratégies et un modèle de développement fondé sur les valeurs de continuité.

Afin de réaliser cette Vision, les participants souhaitent lancer un appel à la communauté internationale afin de :

 ● Mobiliser des ressources financières substantielles pour la conservation du patrimoine dans sa globalité dans un esprit 
de solidarité et de coopération ;

 ● Développer des réponses innovantes afin de partager l’expérience, les bonnes pratiques et les connaissances relatives 
aux communautés, en soutien du patrimoine mondial et du développement durable, incluant le renforcement des 
capacités à tous les niveaux ;

 ● Partager les responsabilités pour gérer efficacement les menaces pesant sur le patrimoine culturel et naturel dans le 
monde et pour contribuer à son développement durable et aux bénéfices collectifs ;

 ● Prendre en compte le patrimoine mondial dans les discussions sur l’agenda pour le développement post-2015 en 
engageant la communauté internationale, au sein de tous les forums régionaux et mondiaux concernés, pour une 
approche inclusive, prenant en considération les besoins environnementaux, culturels et socio-économiques ;

 ● Développer la coopération et la coordination entre toutes les parties prenantes et assurer une implication efficace des 
communautés locales, des populations autochtones, des experts et de la jeunesse dans la conservation dès la phase 
préparatoire du processus d’inscription au patrimoine mondial afin que la conservation du patrimoine contribue au 
développement durable de la société tout entière ;

 ● Assurer la durabilité des communautés locales à travers d’autres domaines tels que le patrimoine culturel immatériel et 
les industries culturelles et créatives, qui jouent également un rôle crucial et ;

 ● Mettre en œuvre, de façon prioritaire, le Plan d’action stratégique 2012-2022 adopté par l’Assemblée générale des États 
parties à la Convention.

Kyoto, 8 novembre 2012
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b) Déclaration des jeunes

Au nom des jeunes du monde entier, nous, participants du Programme UNESCO des jeunes pour le patrimoine mondial 
2012, réunis à Kyoto au Japon, affirmons avoir une importante responsabilité dans la protection et la conservation de notre 
patrimoine mondial, transmis par nos ancêtres et que nous devons transmettre à notre tour aux générations futures.

Nous représentons un maillon significatif de la communauté et nous pouvons contribuer à son développement local et à sa 
prospérité. Nous sommes le lien entre jeunesse locale et mondiale, entre tradition et modernité. Les générations précédentes 
nous inspirent et nous invitent à conserver le patrimoine le plus exceptionnel du monde.

Nous mettons beaucoup d’énergie et de passion à répondre aux défis et préoccupations, telles que la gestion du patrimoine, 
le tourisme durable, le développement local et l’implication de la communauté. Nous voulons envisager une nouvelle relation 
entre la société et notre patrimoine mondial.

Nous demandons aux États parties de mettre en place des mécanismes encourageant les communautés locales et la jeunesse 
à s’impliquer dans le processus décisionnaire de la gestion des sites du patrimoine mondial et l’industrie du tourisme. Elles 
devraient être impliquées dans le processus d’inscription et de conservation des sites dans son ensemble.

Nous proposons la création d’un plus grand nombre de programmes et d’outils éducatifs sur le tourisme afin de promouvoir 
les pratiques d’un tourisme durable. Nous croyons que de meilleures pratiques de tourisme responsable transmettront les 
valeurs nécessaires à la conservation de notre patrimoine mondial naturel et culturel.

Nous conseillons de promouvoir non seulement les sites mais également leurs contextes culturels et leur histoire en impliquant 
les communautés locales. En promouvant le patrimoine local vivant, nous reconnaitrons l’apport des communautés locales 
à la valeur du patrimoine mondial.

Les plans de gestion devraient comprendre la création d’emplois pour les jeunes et les travailleurs locaux. L’amélioration des 
compétences est vitale pour l’accession des jeunes à ces emplois.

Nous appelons les États parties à reconnaitre le Volontariat international pour le patrimoine mondial comme l’une des façons 
d’impliquer les populations dans la promotion et la conservation du patrimoine mondial.

Nous demandons aux États parties de faciliter la communication entre les jeunes et les différentes parties prenantes à la 
promotion et à la conservation du patrimoine mondial.

Nous, participants du Programme UNESCO des jeunes pour le patrimoine mondial 2012, appelons la communauté 
internationale à soutenir les initiatives des jeunes et leur implication dans la conservation du patrimoine mondial. L’avenir 
de la Convention repose sur nous, la jeunesse !

Programme des jeunes, 2-5 novembre 2012 
à l’Université Ritsumeikan, Kyoto
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2. Programme de l’événement de clôture

Mardi, 6 novembre
Séance d’ouverture : Célébrer les 40 ans de la Convention du patrimoine mondial

 ● Allocution d’inauguration : Ambassadeur Masuo Nishibayashi, Président de l’événement de clôture
 ● Salutations des représentants du gouvernement japonais
 ● Salutation de la Directrice générale de l’UNESCO

Première séance : Commémoration
 ● Discours commémoratif : Patrimoine mondial et paix – Dr Genshitsu Sen, ambassadeur de bonne volonté de 

l’UNESCO
 ● Présentation vidéo : Le Patrimoine mondial de par le monde
 ● Discours commémoratif : Réflexions sur la Convention de 1972 – S.E. M. Sok An, Président du Comité du patrimoine 

mondial

Deuxième séance : la Convention du patrimoine mondial depuis ses origines
 ● Discours d’ouverture : 40 ans depuis la naissance de la Convention 

 – Pr Christina Cameron, titulaire de la Chaire de recherche du Canada à l’Université de Montréal, Canada
 ● Déclaration du Programme jeunesse (Kyoto, 2-5 novembre 2012)
 ● Discussion du panel A : Gérer les défis

Modérateur
Dr Koïchiro Matsuura, ancien Directeur général de l’UNESCO

Participants
 ◗ Les principaux défis des quarante dernières années du patrimoine mondial – Pr Bernd von Droste, premier 

Directeur du Centre du patrimoine mondial
 ◗ Un éclairage juridique : la Convention du patrimoine mondial comme modèle de souveraineté responsable 

– Pr Francesco Francioni, ancien Président du Comité du patrimoine mondial, Italie
 ◗ Équilibrer l’équation de la Convention du patrimoine mondial en Afrique – Dr Dawson Munjeri, Délégué 

permanent adjoint du Zimbabwe auprès de l’UNESCO, Zimbabwe
 ◗ Une perspective historique sur l’évolution de la Convention du patrimoine mondial – Dr James Thorsell, 

Conseiller senior du patrimoine mondial de l’UICN, Canada
 ◗ Perspective des Petits États insulaires en développement (PEID) – Mme Alissandra Cummins, Directrice du 

musée de La Barbade et de la société d’histoire, La Barbade – M. Francesco Bandarin, Sous-directeur général 
pour la culture, UNESCO

Troisième séance : Rapport sur les activités et événements régionaux qui ont eu lieu pendant l’année anniversaire
Modérateur

M. Kishore Rao, Directeur, Centre du patrimoine mondial de l’UNESCO

 ◗ Réunion consultative sur le patrimoine mondial et le développement durable (Ouro Preto, Brésil, 6-8 février 
2012)

 ◗ Vivre avec le patrimoine mondial, Conférence interrégionale – Europe et Afrique (Røros, Norvège, 14-16 mai 
2012)

 ◗ Conférence internationale Vivre avec le patrimoine mondial en Afrique (Johannesburg, Afrique du Sud, 26-
29 septembre 2012)

 ◗ Symposium international Impliquer les communautés pour une meilleure conservation et gestion des sites 
du patrimoine mondial en Asie (Buyoe, République de Corée, 10-12 septembre 2012)

 ◗ Vingtième séance du Congrès sur l’archéologie et le patrimoine culturel du monde arabe, Organisation 
arabe pour l’éducation, la culture et les sciences (ALECSO) (Alger, Algérie, 13-15 mars 2012)
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Mercredi, 7 novembre
Quatrième séance : La Convention du patrimoine mondial aujourd’hui

 ● Discours : La Convention aujourd’hui pour un avenir meilleur : questions émergentes sur le développement 
durable et la prévention des catastrophes/rétablissement après les catastrophes

 – Pr George Abungu, PDG, Okello Abungu Heritage Consultants, Kenya
 ● Discussion du panel B : Notre vie et notre patrimoine : Développement durable du patrimoine mondial et 

patrimoine mondial pour le développement durable

Modérateur
M. David Sheppard, Directeur général du Secrétariat du Programme régional océanien de l’environnement 
(SPREP), Australie/Samoa

Participants
 ◗ Conservation durable du patrimoine mondial ou patrimoine mondial pour le développement durable  

– M. Gustavo Araoz, Président, ICOMOS International
 ◗ Patrimoine mondial en Afrique : une contrainte ou une opportunité pour le développement durable ?  

– Dr Ishanlosen Odiaua, maître de conférences, université Abubakar Tafawa Balewa, Nigéria
 ◗ La gestion du tourisme durable dans la région du patrimoine mondial de Shiretoko : innovation par 

l’approche participative – Pr Asami Shikida, professeur, Centre d’études avancées de tourisme, université 
d’Hokkaido, Japon

 ◗ Le rôle de la conservation du patrimoine culturel dans le développement durable - Mme Rana 
Amirtahmasebi, spécialiste du développement urbain, Banque mondiale

 ◗ Le rôle du patrimoine mondial : modèle d’apprentissage vers le développement durable – Pr Nobuko Inaba, 
présidente à la section Études du patrimoine mondial de l’école doctorale des sciences humaines, université 
de Tsukuba, Japon

 ◗ M. Lazare Eloundou-Assomo, chef de l’Unité Afrique, Centre du patrimoine mondial de l’UNESCO

 ● Discussion du panel C : Prévention des catastrophes, rétablissement après les catastrophes avec les communautés

Modérateur
M. Tim Badman, directeur, Programme du patrimoine mondial, UICN

Participants
 ◗ Angkor, 20 ans de mise en application de la Convention de 1972 – M. Ros Borath, Président, Comité national 

pour le patrimoine mondial, Cambodge
 ◗ Prévention des catastrophes, reconstruction après une catastrophe avec les communautés – M. Satoshi 

Yamato, conseiller sur les biens culturels, Agence des affaires culturelles du Japon
 ◗ Bamiyan et le paysage du patrimoine culturel – Dr Habiba Sarabi, Gouverneur, province de Bamiyan, 

Afghanistan
 ◗ Prévention des catastrophes naturelles/réduction et réparation des dommages par la conservation des 

écosystèmes naturels – M. Yoshitaka Kumagai, Vice-président régional pour l’Asie de l’Est, UICN/CMAP
 ◗ Renforcer les capacités pour la gestion des risques de catastrophes du patrimoine culturel : opportunités et 

défis – Dr Rohit Jigyasu, professeur à la chaire UNESCO, Centre de recherche pour l’atténuation des sinistres 
du patrimoine culturel urbain de l’université Ritsumeikan, Kyoto/Consultant, Inde

 ◗ M. Giovanni Boccardi, Point focal, développement durable, réduction des risques de catastrophes, 
renforcement des capacités, Centre du patrimoine mondial de l’UNESCO

Cinquième séance : L’avenir de la Convention
 ● Discours : Renforcement des capacités et coopération internationale pour l’avenir de la Convention de 1972 

– Dr Mounir Bouchenaki, ancien Directeur général de l’ICCROM
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 ● Discours : La Convention du patrimoine mondial : regarder vers l’avenir 
– M. Kishore Rao, Directeur, Centre du patrimoine mondial de l’UNESCO

 ● Discussion du panel D : Renforcement des capacités pour une mise en œuvre améliorée de la Convention, activités 
de communication pour la sensibilisation, et développement durable liant la conservation et les communautés

Modérateur
Pr Yukio Nishimura, Président, Comité national ICOMOS, Japon

Participants
 ◗ Développement durable et soutien au développement – la vie durable des communautés et la 

conservation durable du patrimoine culturel – Dr Tamás Fejérdy, ancien président du Comité du patrimoine 
mondial, Hongrie

 ◗ L’avenir de la Convention – Dr Greg Terrill, secrétaire adjoint, Division du patrimoine et de la vie sauvage, 
Département durabilité, environnement, eau, population et communautés, Australie

 ◗ Paradoxe : pessimisme, méfiance ou protectionnisme ? Vers un nouveau paradigme – Dr Gamini Wijesuriya, 
chef de projet, Unité des sites, ICCROM

 ◗ Promotion du concept principal de la Convention – Pr Kunio Iwatsuki, Directeur du Musée de la nature et 
des activités humaines, Hyogo, Japon

 ◗ Les communautés et le patrimoine mondial : le cas de Marrakech – Pr Ahmed Skounti, anthropologue, 
Institut national des sciences, de l’archéologie et du patrimoine, Maroc

 ● Discussion du panel E : Coopération internationale et partenariats : Engager la société civile et des partenariats du 
secteur privé et public dans la mise en œuvre de la Convention du patrimoine mondial

Modérateur
Ambassadeur Seiichi Kondo, Commissaire pour les affaires culturelles, Japon

Participants
 ◗ Partenariats et défis en Afrique – Dr Webber Ndoro, Directeur, Fonds pour le patrimoine mondial africain, 

Afrique du Sud
 ◗ Protection environnementale dans les sites du patrimoine mondial et contributions internationales du 

point de vue de la responsabilité sociale des entreprises – Mme Michiko Ogawa, Directrice générale, CSR & 
Citizenship Group, Division des communications de la marque du groupe, Panasonic Corporation, Japon

 ◗ Jaeger-LeCoultre et le Programme marin du patrimoine mondial – M. Stefano Bossi, Directeur général, 
Jaeger-LeCoultre Japon

 ◗ Main dans la main avec le Centre du patrimoine mondial : amener le patrimoine mondial chez vous  
– M. Jun Ogawa, Directeur des Affaires internationales, TBS, Japon

 ◗ Patrimoine mondial et tourisme durable – Dr Luigi Cabrini, Directeur du Programme de développement 
durable du tourisme, L’Organisation mondiale du tourisme (OMT)

 ◗ Des partenariats locaux aux partenariats mondiaux : Plus d’une décennie de travail avec les subventions 
de faible montant COMPACT sur les sites du patrimoine mondial – Dr Delfin Ganapin Jr., Directeur mondial, 
Programme des petites subventions du Fonds pour l’environnement mondial, PNUD
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 ◗ Avantages au-delà des frontières : Construire des partenariats dans et autour des sites du patrimoine 
mondial – Dr Masahito Yoshida, Président, Comité japonais pour l’UICN

 ◗ Partenariat : expériences de la préparation d’une loi sur le patrimoine au Bhoutan – Pr Toshiyuki Kono, 
membre du comité exécutif, ICOMOS International

 ◗ Mme Vesna Vujicic-Lugassy, chef de l’Unité Communication, éducation et partenariats, Centre du 
patrimoine mondial de l’UNESCO

Jeudi, 8 novembre

Présentations commémoratives pour le 40e anniversaire

 ● La Convention du patrimoine mondial dans l’agenda du développement international pour l’après-2015
 – M. Francesco Bandarin, Sous-directeur général pour la culture, UNESCO

 ● La reconnaissance de la meilleure pratique dans la gestion du patrimoine mondial
 ● Lancement de Patrimoine mondial : bénéfices au-delà des fronitères – publication pour le 40e anniversaire sur le 

thème Patrimoine mondial et développement durable : le rôle des communautés locales
 ● Appel à soutenir le Programme du tourisme durable

Séance de clôture

 – Présentation du document final : la Vision de Kyoto par l’Ambassadeur Masuo Nishibayashi, Président de 
l’événement de clôture
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3. Liste des participants

(Par ordre alphabétique des pays)
Note : les informations présentées ci-dessous sont telles que recueillies par l’agence organisatrice  
de l’événement.

Sarabi, Habiba, Dr 
Gouverneur, Province de Bamiyan 
Direction indépendante de la gouvernance 
locale 
Afghanistan

Kaganedi, Maseapo, Mme 
Conseiller juridique du Ministre 
Département de l’Art et de la culture 
Afrique du Sud

Keita, Baba, M. 
Directeur 
Ecole du patrimoine africain (EPA) 
Afrique du Sud

Kgobokoe, Malebogo Juliet, Mme 
BPO 
Département des affaires environnementales 
Afrique du Sud

Malao, Thembi Salome, Mme 
Directeur adjoint 
Département de l’Art et de la culture 
Afrique du Sud

Mancotywa, Skumsa Kathleen Audrey, 
Mme 
Directeur en chef 
Département des affaires environnementales 
Afrique du Sud

Molokwane, Moshakge Nerwick, M. 
Président 
Réserve naturelle de Modjadji 
Afrique du Sud

Ndoro, Webber, Dr 
Directeur 
Fonds pour patrimoine mondial africain 
Afrique du Sud

Ntloko, Tumeka Sharon , Mme 
Gestion du patrimoine mondial 
Département des affaires environnementales 
Afrique du Sud

Obies, Mathilda, Mme 
Afrique du Sud

Xaba, Sibusiso Samuel, M. 
Directeur général 
Département de l’Art et de la culture 
Afrique du Sud

Kadare, Besiana, Mme 
Ambassadeur 
Délégation permanente de l’Albanie auprès de 
l’UNESCO 
Albanie

Betrouni, Mourad, Dr 
Directeur de la protection juridique des biens 
culturels et de valorisation du patrimoine 
culturel 
Ministère de la Culture 
Algérie

Bouchenaki, Mounir, M. 
Conseiller spécial pour le patrimoine culturel 
Retraité de l’UNESCO et de l’ICCROM 
Algérie

Zadem, Rachida, Mme 
Ministère de la Culture 
Algérie

Albrecht, Thomas, Pr 
Architecte 
Hilmer Sattler Albrecht, Berlin 
Allemagne

Brumann, Christoph Walter, Dr 
Chef du groupe de recherche 
Institut Max Planck pour l’anthropologie sociale 
Allemagne

Gensch, Joachim, M. 
Rédacteur en chef 
SWR “Trésors du monde - Patrimoine de 
l’humanité” 
Allemagne

Giulini, Beatrice, Mme 
Architecte ingénieur diplomé 
Hilmer Sattler Albrecht, Berlin 
Allemagne

Magnusdottir-Olbrich, Rebekka, Mme 
Consul général 
Consulat général de la république fédérale  
de l’Allemagne, Osaka, Kobe 
Allemagne

Olbrich, Alexander, Dr 
Consul général 
Consulat général de la république fédérale de 
l’Allemagne, Osaka, Kobe 
Allemagne

Von Droste, Bernd, Dr/Pr 
Directeur fondateur 
UNESCO, Centre du patrimoine mondial 
Allemagne

Worbs, Elza, Mme 
Allemagne

Worbs, Michael, Dr 
Ambassadeur/ Délégué permanent 
Délégation permanente de la république 
fédérale de l’Allemagne auprès de l’UNESCO 
Allemagne

Almohiza, Tariq, M. 
Attaché culturel 
Délégation permanente de l’Arabie saoudite 
auprès de l’UNESCO 
Arabie Saoudite

Burke, Sheridan, Pr 
Président 
ICOMOS ISC Patrimoine du vingtième siècle 
Australie

Mills, Lisa, Mme 
Australie

Moore, Clare, Mme 
Australie

Shadie, Celeste Marcia, Mme 
Australie

Sheppard, David, Albert, M. 
Directeur général 
Secretariat du Programme régional océanien de 
l’environnement (SPREP) 
Australie/Samoa

Sheppard, Elisa Milena, Mme 
Australie

Terrill, Greg, Dr 
Secrétaire adjoint, patrimoine et faune sauvage 
Gouvernement australien, Département de 
durabilité, environnement, eau, population  
et communautés 
Australie

Warden, James, Dr 
Historien 
Gundjeihmi Aboriginal Corporation 
Australie

Galla, Amareswar, Pr 
Directeur exécutif 
Institut international pour le musée inclusif 
Australie / Inde

Al Khalifa, Khalifa Ahmed, M. 
Spécialiste du patrimoine naturel 
Ministère de la Culture 
Bahreïn

Amirtahmasebi, Rana, Mme 
Spécialiste du développement urbain 
Banque Mondiale

Amirtahmasebi, Rana, Ms 
Spécialiste du développement urbain 
Banque mondiale

Cummins, Alissandra, Mme 
Directrice 
Musée de la Barbade et de la société d’histoire 
Barbade

Célébrer les 40 ans de la Convention du patrimoine mondial

140



Annexes

Luxen, Jean-Louis, Dr 
Président 
Culture, patrimoine et développement - 
International 
Belgique

Guilherme, Mendonça, M. 
Doctorant invité, Institut des hautes études 
Université des Nations Unies 
Brésil

Pereira, Julia da Rocha, Mme 
Brésil

Chan, Tani, S.E. 
Secretaire d’état, Bureau du Conseil des 
Ministres 
Gouvernement royal du Cambodge 
Cambodge

Hor, Monirath, M.  
Ambassadeur 
Ambassade royale du Cambodge au Japon 
Cambodge

Hor, Socheat, Mme 
Cambodge

Ros, Borath, M. 
Directeur général adjoint / Président, Comité 
national pour le Patrimoine mondial 
Autorité Nationale APSARA / Comité national 
pour le patrimoine mondial (NCWH) 
Cambodge

Sim, Vireak, M. 
Premier secretaire 
Ambassade royale du Cambodge au Japon 
Cambodge

Sok, An, M. 
Vice-premier Ministre, Gouvernement royal 
du Cambodge / Président du Comité du 
patrimoine mondial 
Cambodge

Sok, Annie, S.E. 
Premier Vice-Président de la Croix rouge 
cambodgienne 
Gouvernement royal du Cambodge 
Cambodge

Sok, Sangvar, M. 
Directeur adjoint, Ministère du Tourisme 
Gouvernement royal du Cambodge 
Cambodge

Binam Bikoi, Charles, Pr 
Secrétaire exécutif 
CERDOTOLA 
Cameroun

Barry, Taryn, Mme 
Canada

Cameron, Christina, Dr 
Titulaire de la Chaire de recherche du Canada 
Université de Montréal 
Canada

Ricard, Denis, M. 
Secretaire général 
Organisation des villes du patrimoine mondial 
Canada

Chen, Ying’An, M. 
Société chinoise du Centre de formation 
d’éducation 
Chine

E, Wenyan, Mme 
Société chinoise du Centre de formation 
d’éducation 
Chine

Li, Chunying, Mme 
Société chinoise du Centre de formation 
d’éducation 
Chine

Li, Fengling, Mme 
Société chinoise du Centre de formation 
d’éducation 
Chine

Li, Liping, Mme 
Société chinoise du Centre de formation 
d’éducation 
Chine

Li, Yanli, Mme 
Société chinoise du Centre de formation 
d’éducation 
Chine

Liu, Haixia, Mme 
Société chinoise du Centre de formation 
d’éducation 
Chine

Liu, Wei, M. 
Société chinoise du Centre de formation 
d’éducation 
Chine

Liu, Xiaojing, Mme 
Société chinoise du Centre de formation 
d’éducation 
Chine

Liu, Ying , Mme 
Société chinoise du Centre de formation 
d’éducation 
Chine

Liu, Yuran, Mme 
Directeur 
Société chinoise du Centre de formation 
d’éducation 
Chine

Lu, Zhou, Pr 
Directeur 
Centre du patrimoine national, Université de 
Tsinghua 
Chine

Qian, Lixia, Mme 
Société chinoise du Centre de formation 
d’éducation 
Chine

Rao, Xiangming, M. 
Société chinoise du Centre de formation 
d’éducation 
Chine

Tang, Suyun, Mme 
Société chinoise du Centre de formation 
d’éducation 
Chine

Wee, Jean, Mei-Yin, Mme 
Directeur 
Conseil de la préservation des monuments 
historiques/ Conseil national du patrimoine 
Chine

Yang, Jinping, M. 
Société chinoise du Centre de formation 
d’éducation 
Chine

Yuan, Aijun, Mme 
Société chinoise du Centre de formation 
d’éducation 
Chine

Yuan, Haiping, Mme 
Société chinoise du Centre de formation 
d’éducation 
Chine

Zheng, Shuhong, Mme 
Société chinoise du Centre de formation 
d’éducation 
Chine

Zhou, Jun, M. 
Société chinoise du Centre de formation 
d’éducation 
Chine

Sarmiento, Sonia, Mme 
Ambassadeur / Délégué permanent 
Délégation permanente de la Colombie auprès 
de l’UNESCO 
Colombie

Cosma, Wilungula Balongelwa, Dr 
Directeur général 
Institut Congolais pour la Conservation de la 
Nature (ICCN) 
Congo

Georges, Muamba Tshibasu, Dr 
Directeur en charge de la coopération 
internationale 
Institut Congolais pour la Conservation de la 
Nature (ICCN) 
Congo

Tahouxtouao, Kahmartine, Dr 
Directrice  / Point focal pour le patrimoine 
Mondial 
Gouvernement de la Côte d’Ivoire 
Côte d’Ivoire

Kalm, Mart, Dr 
Co-chef de la délégation 
Délégation permanante de l’Estonie auprès de 
l’UNESCO 
Estonie
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Sinijarv, Urve, Mme 
Officier supérieur 
Ministère de l’environnement 
Estonie

Delatorre, Marta, Mme 
Consultant 
Indépendant 
États-Unis d’Amérique

Flores, Joanne, Mme 
Gestionnaire de programme supérieur 
Smithsonian Institution 
États-Unis d’Amérique

Mei, Richard, M. 
Officier des affaires culturelles 
Ambassade des États-Unis 
États-Unis d’Amérique

Mitchell, Nora, Mme 
Professeur associée adjointe 
Université du Vermont 
États-Unis d’Amérique

Morris, Stephen, M. 
Chef, Bureau des affaires internationales 
Service des parc nationaux 
États-Unis d’Amérique

Silberman, Neil, M. 
Conseiller sénior 
Université du Massachussetts 
États-Unis d’Amérique

Workneh, Tsehay Eshetie, Mme 
Chef du Département pour le développement 
du patrimoine culturel immobilier 
Autorité pour le recherche et la conservation du 
patrimoine culturel (ARCCH) 
Ethiopie

Ratunabuabua, Adi Meretui Tuvou, 
Mme 
Gestionnaire du pôle patrimoine du Pacifique 
Université du Pacifique Sud 
Fidji

Tang, Paul Colin, M. 
Coordinateur principal Pacifique 
Le patrimoine entre les mains des jeunes 
Fidji

Wye, Julie, Mme 
Fidji

Chauvin, Christophe, M. 
Architecte 
Valode et Pistre 
France

Gravari, Maria, Dr 
Directeur 
Université de Paris 1 Panthéon-Sorbonne 
France

Harada, Quentin, M.  
France

Hoover, John Martin, M.  
France

Hullot, Jean-Marie, M. 
PDG 
Fotonautes 
France

Lippmann, Gerard, M. 
Chef du partenariat UNESCO/ FFW 
Fondation Franz Weber 
France

Spatolisano, Maria Francesca, Mme 
Ambassadeur, Chef de la délégation auprès de 
l’OCDE et l’UNESCO 
EEAS (Service européen pour l’action 
extérieure), Délégation de l’UE à Paris 
France

Angoue, Claudine-Augée, Mme 
Anthropologue, Enseignante, Chercheuse 
Université de Libreville,  
Gabon

Adjeimensah, Solomon, Hon. 
Chef de district 
Assemblée du district Sekyere East 
Ghana

Amekou, Douglas, M. 
Planificateur de développement 
Assemblée du district Lambussie Karni 
Ghana

Appiagyei, Isaac, M. 
Agent de liaison 
Fondation Childlink 
Ghana

Appiah-Kubi, Benjamin, M. 
Directeur exécutif 
Organisation de volontariat international pour 
les femmes, l’éducation et le développement 
Ghana

Baafi, Kofiappiah, M. 
Membre du conseil 
Organisation de volontariat international pour 
les femmes, l’éducation et le développement 
Ghana

Bannah, Billy, M. 
Responsable terrain 
Fondation Childlink 
Ghana

Benin, Clement Balebe, Hon. 
Chef de district 
Assemblée du district Lambussie Karni 
Ghana

Fosuanyame, Evelyn, Mme 
Secrétaire 
Assemblée du district Sekyere East 
Ghana

Hammed, Lukman, M. 
Chargé de projet 
Organisation de volontariat international pour 
les femmes, l’éducation et le développement 
Ghana

Issah, Iddrisu, M. 
Chargé de projet 
Assemblée du district Sekyere East 
Ghana

Kwamesam, Isaac, M. 
Organisateur jeunesse 
Organisation de volontariat international pour 
les femmes, l’éducation et le développement 
Ghana

Kyere, Kwame, M. 
Secrétaire administratif 
Assemblée du district Lambussie Karni 
Ghana

Mensah, Emmanuel, M. 
Assistant de direction 
Assemblée du district Sekyere East 
Ghana

Mumuni, Abdul Rashid, M. 
Coordinateur de projet 
Assemblée du district Lambussie Karni 
Ghana

Oduro, Richmond, M. 
Défenseur des droits des jeunes 
Organisation de volontariat international pour 
les femmes, l’éducation et le développement 
Ghana

Owusuantwi, Joachim, M. 
Agent de développement 
Assemblée du district Sekyere East 
Ghana

Razakali, Abdul, M. 
Conseiller en politique 
Assemblée du district Lambussie Karni 
Ghana

Wiafe, Stephen, M. 
Défenseur des droits des jeunes 
Organisation de volontariat international pour 
les femmes, l’éducation et le développement 
Ghana

Minaidi, Fouli, Mme 
Secrétaire général adjoint 
Organisation des villes du patrimoine mondial 
Grèce

Fejerdy, Tamas Laszlo, Dr 
Vice-Président 
Bureau national du patrimoine culturel  
Hongrie

Jokilehto, Jukka, Dr 
Conseiller spécial auprès du Directeur général 
ICCROM

Wijesuriya, Gamini, Dr 
Coordinateur adjoint pour le patrimoine 
mondial 
ICCROM

Araoz, Gustavo, M. 
Président 
ICOMOS
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Buckley, Kristal, Mme 
Vice-Président 
ICOMOS

Castellanos, M. Carolina, Mme 
Conseiller pour le patrimoine mondial 
Conseiller pour le patrimoine culturel 
ICOMOS

Conti, Alfredo Luis, M. 
Vice-Président 
ICOMOS

Denyer, Susan Anne, Mme 
Conseiller pour le patrimoine mondial 
ICOMOS

Durighello, Regina, Mme 
Directeur du Programme pour le patrimoine 
mondial 
ICOMOS

Guo, Zhan, Pr 
Vice Président 
ICOMOS

Taylor, Michael, M. 
Membre votant, États-Unis 
ICOMOS

Gairola, Sangita, Mme 
Secrétaire au gouvernement de l’Inde 
Gouvernement de l’Inde, Ministère de la 
Culture, Shastri Bhawan, New Delhi 
Inde

Jigyasu, Rohit, Dr 
Professeur à la Chaire UNESCO 
Centre de recherche pour l’atténuation des 
catastrophes du patrimoine culturel urbain, 
Université de Ritsumeikan à Kyoto 
Inde

Mathur, Geetika, Mme 
Inde

Mathur, Vinod Bihari, Dr 
Doyen 
Institut de la flore et la faune sauvage de l’Inde 
Inde

Nanda, Ratish, M. 
Directeur de projet 
Organisme Aga Khan pour la culture, New Delhi 
Inde

Oberoi, Nandini, Mme 
Inde

Oberoi, Vinaysheel, M. 
Ambassadeur 
Délégation permanente de l’Inde auprès de 
l’UNESCO 
Inde

Adiyoso, Wignyo  
Indonésie

Ashardiono, Fitrio  
Indonésie

Heryana, Agus, M. 
Conseiller (affaires socio-culturelles) 
Ambassade de l’Indonésie à Tokyo 
Indonésie

Runka, Jane, Mme 
Conseiller (affaires socio-culturelles) 
Ambassade de l’Indonésie à Tokyo 
Indonésie

Majidi, Mohammad Reza, M. 
Ambassadeur et délégué permanent 
Délégation permanente de la république 
islamique d’Iran auprès de l’UNESCO 
Iran

Rauchfuss, Peter, M.  
Iran

Turner, Michael, Pr 
Professeur 
Chaire UNESCO, Jérusalem 
Israel

Bossi, Stefano, M. 
PDG 
Jaeger-LeCoultre Japon 
Italie

Civita, Francesco, M. 
Membre expert 
Fondation Romualdo Del Bianco 
Italie

Delbianco, Paolo, M. 
Président 
Fondation Romualdo Del Bianco 
Italie

Falini, Paola, Mme 
Italie

Francioni, Francesco, Pr 
Ancien Président du Comité du patrimoine 
mondial / Professeur 
Institut universitaire européen à Florence 
Italie

Mirone, Elisabetta, Mme 
Italie

Zan, Luca, M. 
Professeur of Management 
Département du Management, Université de 
Bologne  
Italie

Adachi, Ryuta, M. 
Étudiant, MA en Études du patrimoine mondial 
Université de Tsukuba 
Japon

Akiyama, Sachiko, Mme 
Konnichiann Urasenke, Bureau de Tokyo 
Japon

Akiyoshi, Takayuki, M. 
Directeur général, Département de la 
Communication Group Marketing 
Sony 
Japon

Amanno, Akihiko, M. 
Japon

Amano, Fumio, M. 
Directeur, Division de la promotion Kansai 
Genki Bunka Ken 
Agence des affaires culturelles 
Japon

Aoki, Shigeo, M. 
Professeur 
Université de Cyber 
Japon

Aoki, Shunsuke, M. 
Division des Mines d’argent d’Iwami 
Ville d’Ota, Préfecture de Shimane 
Japon

Aoyagi, Masanori, M. 
Directeur général 
Institution administrative indépendante (IAI), 
Musée national 
Japon

Aoyama, Sanshiro, M. 
Président 
Assemblée municipale de la ville d’Otsu 
Japon

Arai, Daisaku, M. 
Division de la protection des biens culturels 
Conseil d’éducation de la préfecture d’Osaka 
Japon

Araki, Naoto, M. 
Prêtre en chef 
Sanctuaire Kamomioya (Sanctuaire 
Shimogamo) 
Japon

Arce, Imme  
MA en Études de patrimoine mondial 
Université de Tsukuba 
Japon

Asada, Takao, M. 
Directeur adjoint, Département de 
l’environnement 
Gouvernement préféctoral d’Aichi 
Japon

Asai, Ryo, M. 
Avocat 
Association du Barreau de Kyoto 
Japon

Asano, Akiko, Mme 
Panasonic 
Japon

Azama, Risa, Mme 
Japon

Chiba, Nobutane, M. 
Secretaire municipale 
Ville de Hiraizumi, Préfecture d’Iwate 
Japon

Daido, Yoshio, M. 
Président 
Chambre de Commerce de la ville d’Otsu 
Japon
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Doi, Yoko, Mme 
Bureau des politiques du Gouverneur 
Gouvernement préféctoral de Toyama 
Japon

Ebihara, Mitsuru, M. 
Directeur 
École primaire de Fukawa, Préfécture d’Ibaraki 
Japon

Enokida, Motoaki, M. 
Conférencier 
Université de Bukkyo 
Japon

Eto, Noboru, M.  
Japon

Etou, Yuuki, M.  
Japon

Fujihara, Keiyo, M. 
Professeur 
Université de Kyushu 
Japon

Fujio, Ayako, Mme 
Panasonic 
Japon

Fujioka, Mariko, Mme 
Chercheur visiteur, Centre de recherche pour 
les sciences avancées et la technologie 
Université de Tokyo 
Japon

Fujisawa, Kinya, M. 
Président, Comité de la jeunesse 
Kyoto Lions Club 
Japon

Fujita, Daisuke, M. 
Président 
Video Promotions Inc. 
Japon

Fujita, Kimie, Mme 
Conseil d’evaluation du paysage de la ville de 
Kyoto 
Japon

Fujiuchi, Noriko, Mme 
Directeur, Section de la protection des biens 
culturels 
Gouvernement de la ville de Kyoto 
Japon

Fujiwara, Kazuto, M. 
Division des entreprises en plateforme 
Dentsu Inc. 
Japon

Fukamachi, Katsue, Mme 
Professeur associé 
Université de Kyoto 
Japon

Fukao, Shogo, M.  
Japon

Fukuda, Hideto, M. 
Section de la protection des biens culturels 
Conseil d’éducation préfectoral d’Osaka 
Japon

Fukuda, Hiromi, Mme 
Ancien fonctionnaire 
Japon

Fukuda, Yuichi, M. 
Étudiant 
Université de Kyoto 
Japon

Fukui, Tatsuhiko, M.  
Japon

Fukuju, Yasushi, M. 
Directeur, Département de l’éducation 
continue, Bureau de l’éducation 
Conseil d’éducation de la préfecture de 
Kanagawa 
Japon

Fukumuro, Miki, Mme 
Japon

Fukuyama, Koichiro, M. 
Cadre supérieur, Section de la promotion 
culturelle 
NHK Enterprises, Inc. 
Japon

Funaki, Yutaka, M. 
Division de la culture et de l’éducation 
Préfécture de Nara 
Japon

Furukawa, Kenta, M. 
Faculté de droit 
Université Doshisha 
Japon

Furusawa, Mayuko Rachel, Mme 
Directeur principal Marketing 
Jaeger-LeCoultre / Tokyo 
Japon

Furuta, Haruhisa, M. 
Directeur 
Institut de recherche Sekaiisan 
Japon

Furuta, Mami, Mme 
Secrétaire général 
Institut de recherche Sekaiisan 
Japon

Furuta, Naoya, M. 
Chargé de projet sénior 
UICN 
Japon

Futagami, Yoko, Mme 
Chef, Section d’information sur la recherche 
Institut national de recherche pour les biens 
culturels, Tokyo 
Japon

Futamura, Naoji, M. 
Surintendant 
Conseil d’éducation de la ville d’Owase 
Japon

Hakamura, Hiroyuki, M.  
Japon

Hamada, Hiroo, M. 
Organisateur représentant 
Réseau des citoyens de Nara pour le patrimoine 
mondial 
Japon

Hamazaki, Kazushi, M. 
Professeur, École des cultures de l’homme 
Université de la Préfecture de Shiga 
Japon

Hanai, Masamitsu, M. 
Président 
Conseil de la promotion de l’écotourisme 
d’Okinawa 
Japon

Hanyu, Fuyuka, Mme 
Professeur associé 
Université de Rikkyo 
Japon

Hanyu, Tomoyo, Mme 
Japon

Harada, Rei, Mme 
Japon

Hasegawa, Junichi, M. 
Représentant 
Institut de recherche pour l’habitat 
Japon

Hashimoto, Akio, M. 
Maire 
Ville de Joyo, Préfecture de Kyoto 
Japon

Hashimoto, Keiko, Mme 
Japon

Hashimoto, Yoshinobu, M. 
Chercheur en chef 
Musée de la nature et des activités humaines, 
Hyogo 
Japon

Hata, Masataka, M. 
Président 
Kyoto Lions Club 
Japon

Hayashi, Hideaki, M. 
Ecoren 
Japon

Higashi, Koji, M. 
Division de la promotion des inscriptions 
au patrimoine mondial, Département de 
la programmation des politiques et du 
développement régional 
Gouvernement préfectoral de Fukuoka 
Japon

Hino, Rikako, Mme 
Étudiante 
Université des femmes de Nagoya 
Japon
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Hiraguchi, Ai-Ichiro, M. 
Maire adjoint 
Ville de Kyoto 
Japon

Hirasawa, Tsuyoshi, M. 
Chef, Section de la stabilisation des sites, 
Département du patrimoine culturel 
Institut national de recherche pour les biens 
culturels de Nara 
Japon

Hiratake, Kozo, M. 
Directeur, Département de la culture et des arts 
Gouvernement de la ville de Kyoto 
Japon

Hombo, Chikara, M. 
Bureau de l’environnement 
Gouvernement de la ville de Nagoya 
Japon

Honda, Aoi, Mme 
Étudiante 
Université des femmes de Nagoya 
Japon

Honda, Kazuyasu, M. 
Directeur, Département de la programmation 
des politiques 
Gouvernement préfectoral de Kyoto 
Japon

Honjo, Toshikazu, M. 
ESD Bureau d’appui à la Conférence 
Gouvernement préfectoral d’Aichi 
Japon

Hori, Akito, M. 
Président 
Assemblée municipale de la ville d’Uji 
Japon

Hori, Tadao, M. 
Maire 
Ville de Wazuka, Kyoto 
Japon

Hori, Yoshinobu, M. 
Préfecture de Kagoshima, Bureau d’Osaka 
Japon

Hori, Yukiko, Mme 
Directrice 
Aquarium d’Enoshima 
Japon

Horiguchi, Fumiaki, M. 
Maire 
Yahata City, Kyoto 
Japon

Hoshikawa, Shigekazu, M. 
Maire adjoint 
Kyoto City 
Japon

Hosoki, Moeka, Mme 
Étudiante 
Université des femmes de Nagoya 
Japon

Hotin, Sinitiro, M. 
Directeur, Division de la promotion des 
inscriptions au patrimoine mondial 
Ville de Katsuyama, Préfecture de Fukui 
Japon

Huyakorn, Pongpisit  
Japon

Igarashi, Takayoshi, M. 
Professeur 
Université de Hosei 
Japon

Ikenoue, Hiroshi, M. 
Division de la promotion des inscriptions au 
patrimoine mondial 
Gouvernement de la ville de Fukutsu 
Japon

Imai, Kazuo, M. 
Président 
Chambre de Commerce de Miyazu 
Japon

Imai, Makimasa, M. 
Secrétaire 
Kyoto Lions Club 
Japon

Imai, Shinji, M.  
Japon

Imai, Yoshinori, M. 
Professeur invité 
Université de Ritsumeikan 
Japon

Imai, Yukari, Mme 
Division des entreprises en plateforme 
Dentsu Inc. 
Japon

Imazato, Satomi, Mme 
Japon

Imazu, Hironao, M.  
Japon

Inaba, Nobuko, Pr 
Présidente à la section études du patrimoine 
mondial de l’école doctorale des sciences 
humaines 
Université de Tsukuba 
Japon

Inagaki, Shigehiro, M. 
Directeur, Département de la promotion 
industrielle 
Chambre de Commerce de la ville de Kyoto 
Japon

Inoue, Mitsuo, M. 
Kyoto Préfecture Council for Cultural Property 
Protection 
Conseil de la préfecture de Kyoto  
Préfecture pour la protection des biens culturels 
Japon

Inoue, Shoji, M. 
Maire 
Ville de Miyazu 
Japon

Inoue, Toshimaru, M.  
Japon

Ishibashi, Sachiko, Mme 
Division de la promotion des inscriptions au 
patrimoine mondial 
Gouvernement préfectoral de Gunma 
Japon

Ishihara, Seiji, M. 
Division de la promotion des inscriptions au 
patrimoine mondial 
Gouvernement préfectoral de Yamanashi 
Japon

Ishii, Akezou, M. 
Maire 
Ville de Kyotanabe, Kyoto 
Japon

Ishii, Hajime, M.  
Japon

Ishii, Kei, M.  
Conseil d’éducation de la ville de Bizen 
Japon

Isobe, Yuji, M. 
Bureau de l’environnement 
Gouvernement de la ville de Nagoya 
Japon

Isoda, Fumio, M. 
Maire adjoint 
Ville de Tomioka, préfecture de Gunma 
Japon

Isomura, Akira, M. 
Conseil d’éducation préfectoral d’Akita 
Japon

Itani, Naoyoshi, M. 
Interprête 
Fondation Romualdo Del Bianco 
Japon

Itaya, Naoko, Mme 
Professeur associé, Centre de recherche pour 
l’atténuation des catastrophes du patrimoine 
culturel urbain 
Université de Ritsumeikan 
Japon

Ito, Eri, Mme 
Orchestre Gakuso Gagaku de Tokyo/ Orchestre 
Gakuso Gagaku de Osaka 
Japon

Ito, Fumihiko, M. 
Conseil d’éducation de la préfecture de Mie 
Japon

Ito, Hideki, M. 
Tankosha Publishing 
Japon

Ito, Isao, M. 
Section de la protection des biens culturels 
Gouvernement de la ville de Kyoto 
Japon

Ito, Miki, Mme 
Japon

145

Novembre 2012 / Kyoto, Japon

145



Annexes

Ito, Nobuo, M.  
Japon

Ito, Ruiko, Mme 
Division internationale, Urasenke Tanko Kai  
Headquarters 
Japon

Iwata, Yukimasa, M. 
Division de la promotion des inscriptions au 
patrimoine mondial 
Gouvernement préfectoral de Shizuoka 
Japon

Iwatsuki, Kunio, Pr 
Directeur 
Musée de la nature et des activités humaines, 
Hyogo 
Japon

Jimbo, Yasuho, Mme  
Productrice 
TBS Vision 
Japon

Jinnai, Teruo, M. 
Conseiller 
Gouvernement royal du Cambodge 
Japon

Kada, Yukiko, Mme 
Gouverneur 
Préfecture de Shiga 
Japon

Kadokawa, Daisaku, M. 
Maire 
Ville de Kyoto 
Japon

Kagami, Eri, Mme 
Représentante 
Rail Europe 
Japon

Kaji, Toshihiro, M. 
Bureau de la promotion des inscriptions au 
patrimoine mondial 
Gouvernement de la ville de Munakata 
Japon

Kajisha, Takumi, M. 
Directeur général exécutif 
Panasonic Corporation 
Japon

Kambayashi, Hideyuki, M. 
Directeur adjoint, Département de la 
promotion industrielle 
Chambre de Commerce de la ville de Kyoto 
Japon

Kamei, Nobuo, M. 
Directeur général 
Institut national de recherche pour les biens 
culturels, Tokyo 
Japon

Kanegae, Hidehiko, M.  
Japon

Kaneko, Tomoya, M. 
Unité de la promotion des inscriptions au 
patrimoine mondial 
Gouvernement de la ville de Kamakura 
Japon

Kasai, Hiroshi, M. 
Représentant 
The Recording Angels for Preservation of 
Cultural Heritage 
Japon

Kashihara, Yasuo, M. 
Président 
Banque de Kyoto 
Japon

Katakabe, Mayu, Mme 
Directrice adjointe, Division de l’attractivité 
urbaine 
Gouvernement préfectoral d’Osaka 
Japon

Katayama, Yukiaki, M. 
SKY Circle Net 
Japon

Katho, Kenji, M. 
Directeur, Division de la maintenance des 
vestiges historiques 
Ville de Katsuyama, Préfecture de Fukui 
Japon

Kato, Tasuku, M. 
Producteur exécutif, Projet du patrimoine 
mondial 
NHK Enterprises, Inc. 
Japon

Katou, Tetsuo, M. 
Directeur général 
Japan Forest Technology Association 
Japon

Katumi, Mariko, Mme 
Division de la protection des biens culturels 
Conseil d’éducation de la préfécture de Shiga 
Japon

Kawa, Yoshimitsu, M. 
Directeur adjoint, ESD Bureau d’appui à la 
Conférence 
Gouvernement préfectoral d’Aichi 
Japon

Kawabata, Mari, Mme 
Japon

Kawabe, Satoshi M.  
Japon

Kawachi, Soichi, M. 
Directeur,  Département de la Communication 
Group Marketing 
Sony 
Japon

Kawaguchi, Takehiko, M. 
Chef, Unité des biens culturels, Division de la 
culture 
Conseil d’éducation de la ville de Mito 
Japon

Kawai, Noriko, Mme 
Maire 
Ville de Kizukawa, Kyoto 
Japon

Kawaida, Sachiko, Mme 
Conférencière 
Université de la ville d’Osaka 
Japon

Kawakatsu, Heita, M. 
Préfecture de Shizuoka 
Japon

Kayama, Takashi, M. 
Chef, Comité de publicité 
Commission de la promotion de l’inscription au 
patrimoine mondial de Kamakura 
Japon

Kida, Yukinori, M. 
Secretariat du projet du patrimoine mondial 
NHK Enterprises, Inc. 
Japon

Kido, Masayuki, M. 
Division de la protection des biens culturels 
Conseil d’éducation de la ville de Shiga 
Japon

Kikuchi, Shuuichi, M. 
Directeur, Division du patrimoine mondial 
Conseil d’éducation de la ville d’Iwate 
Japon

Kikuchi, Yoshito, M. 
Chercheur, Section des paysages culturels, 
Département du patrimoine culturel 
Institut national de recherche pour les biens 
culturels, Nara 
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Conseil d’éducation de la ville d’Hita, Préfecture 
d’Oita 
Japon
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Directeur 
Division internationale, Urasenke Tanko Kai, 
Siège 
Japon

Takashima, Toru, M. 
Directeur, Bureau de la promotion des 
inscriptions au patrimoine mondial 
Gouvernement préfectoral de Niigata 
Japon

Takashima, Yukio, M. 
Secrétaire général 
OBNL Conseil national pour le patrimoine 
mondial du mont Fuji 
Japon

Takegoshi, Soichi, M. 
Maire 
Ville d’Ohda, Préfecture de Shimane 
Japon

Takeuchi, Kazuhiko, M. 
Directeur 
Université des Nations Unies, Institut pour la 
durabilité et la paix 
Japon

Tamura, Tetsuo, M. 
Président 
Commission nationale japonaise pour l’UNESCO 
Japon

Tanaka, Rie, Mme 
Division des biens culturels 
Conseil d’éducation de la ville de Nara 
Japon

Tanaka, Toshinori, M. 
Professeur 
Université de Tokyo 
Japon

Tanaka, Yasuhiro, M. 
Prêtre en chef 
Sanctuaire de Kamowake Ikazuchi 
Japon

Taniguchi, Hitoshi, M.  
Japon

Taniguchi, Naoyuki, M. 
Enseignant 
Collège, Université d’éducation de Nara 
Japon

Taniguchi, Toru, Mme 
Directeur, Département des biens culturels 
Conseil d’éducation de la ville de Hikone 
Japon

Tashiro, Akiko, Mme 
Chercheur, Section de la Coopération 
internationale, Département de la planification 
et de la coordination 
Institut national de recherche pour les biens 
culturels de Nara 
Japon

Tateishi, Yoshio, M. 
Président 
Chambre de commerce de la ville de Kyoto 
Japon

Tenaka, Kazuyoshi, M. 
Maire 
Village de Minami Yamashiro, Kyoto 
Japon

Tennichi, Takahiko, M. 
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The Yomiuri Shimbun 
Japon

Terada, Osamu, M. 
Directeur adjoint, Département des biens 
culturels 
Conseil d’éducation de la ville de Hikone 
Japon

Tobita, Chizuru, Mme 
Étudiante 
Université de Tsukuba 
Japon

Toga, Josho, M. 
Directeur, Affaires religieuses 
Temple de Tenryu-ji 
Japon

Toi, Akiko, Mme 
Professeur 
Université de Rakuno Gakuen 
Japon

Tojima, Yoshihiro, M. 
Chef, Division des affaires générales 
Musée national des Arts, Osaka 
Japon
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Professeur, Centre de recherche pour 
l’atténuation des catastrophes du patrimoine 
culturel urbain 
Université de Ritsumeikan 
Japon

Toyama, Atsuko, Mme 
Directrice générale (ancienne Ministre de 
l’Education, de la culture, des sports, des 
sciences et de la technologie) 
Fondation Toyota 
Japon

Toyoda, Juntaro, M. 
Membre de la Chambre des députés 
Japon

Toyoda, Yusuke, M.  
Japon

Tsuchiya, Mizuho, Mme 
Division de la protection des biens culturels 
Conseil d’éducation préfectoral d’Osaka 
Japon

Tsuda, Shinzo, M. 
Vice Président 
Assemblée municipale de la ville d’Otsu 
Japon

Tsuji, Hoshino, Mme 
Membre Expert 
Fondation Romualdo Del Bianco 
Japon

Tsuji, Kazunari, M. 
Institut d’ingénieurie K&K 
Japon

Tsuji, Masahide, M. 
Conseil des citoyens de Machizukuri, Kyoto 
Japon

Tsukamoto, Minoru, M. 
Maire-adjoint 
Ville de Kyoto 
Japon

Tsumura, Akio, M. 
Directeur, Département des ventes 
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Japon

Tsuruta, Jun, M. 
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Académie de la garde côtière du Japon 
Japon

Tsutsumi, Keita, M. 
Producteur, Le patrimoine mondial 
Tokyo Broadcasting System Television (TBS) 
Japon

Tsuzuki, Yoko, Mme 
Directeur adjoint, Bureau de la promotion des 
inscriptions au patrimoine mondial, Hikone-jo 
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Conseil d’éducation de la ville de Hikone 
Japon
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Directeur général 
Mainichi Broadcasting System, Inc. 
Japon

Ueno, Kunikazu, M. 
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Nara Women’s University 
Japon

Uesugi, Kazuhiro, M. 
Professeur associé 
Université préfectorale de Kyoto 
Japon

Ugo, Mizuko, Mme 
Professeur associée 
Gakushuin Women’s College 
Japon

Umeda, Yukishige, M. 
Surintendant 
Ville de Katsuyama, Préfecture de Fukui 
Japon
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mondial 
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Japon
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Commission nationale japonaise pour l’UNESCO 
Japon

Usui, Hirosuke, M.  
Japon

Uzuki, Aya, Mme 
Forum des citoyens pour la protection des 
paysages historiques de Nara, Kyoto et 
Kamakura 
Japon
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patrimoine mondial 
Gouvernement de la ville de Sado, Préfecture 
de Niigata 
Japon

Wakatsuki, Shinji, M. 
Conseil d’éducation de la préfecture de 
Shimane 
Japon

Waki, Hirokazu, M. 
Président 
Association de tourisme de Biwako Otsu 
Japon

Watanabe, Katsumichi, M. 
Étudiant en doctorat 
Université de Hosei 
Japon

Watanabe, Kouichi, M. 
Directeur, Division of Hikone-jo Castle Museum 
Curatorial Documents 
Conseil d’éducation de la ville de Hikone 
Japon

Watanabe, Tsunao, M. 
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Centre de recherche sur la faune sauvage du 
Japon 
Japon

Yagi, Kazuki, M. 
Directeur exécutif 
Fédération du tourisme de Kyoto 
Japon
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Japon
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Japon
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Japon
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Maire 
Ville de Katsuyama, Préfecture de Fukui 
Japon

Yamagishi, Takayuki, M. 
Vice-président 
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Japon

Yamaguchi, Isamu, M. 
Division des biens culturels 
Conseil d’éducation de la ville de Nara 
Japon
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Japon
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Japon
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Japon
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Chambre de commerce de la ville d’Uji 
Japon
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Directeur 
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Japon

Yamanaka, Masami, M. 
Directeur 
Musée de Shiretoko 
Japon

Yamanaka, Mitsuko, Mme 
Président 
Arc Corporation 
Japon

Yamanashi, Toshio, M. 
Directeur 
Musée national des arts, Osaka 
Japon
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Japon
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Japon
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Directeur général 
Bureau des conventions de Kyoto 
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Japon
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College of Policy Science 
Université de Ritsumeikan 
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Yasukawa, Mayumi, Mme 
Japon

Yokote, Naoko, Mme 
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Tokyo Broadcasting System Television (TBS) 
Japon

Yokouchi, Shomei, M. 
Préfecture de Yamanashi 
Japon

Yokoyama, Sadamu, M. 
Division des biens culturels 
Conseil d’éducation préfectoral de Okayama 
Japon

Yoneda, Kumiko, Mme 
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Centre de recherche sur la faune sauvage du 
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Japon

Yoshida, Hironobu, M. 
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Japon

Yoshida, Hiroshi, M. 
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d’Oita 
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Yoshida, Masahito, M. 
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Université de Tsukuba 
Japon
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Université de Ryukoku 
Japon

Yoshikawa, Hiromi, Mme 
Préfecture de Gunma 
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Yoshiki, Hiroyoshi, M. 
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culturel de la ville d’Uji 
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Atelier Yoshino 
Japon

Yoshizawa, Yugo, M.  
Japon

Youdou, Ryobun, M. 
Chef Fuku Shigyo 
Temple de Hongan-ji 
Japon

Yui, Kazuya, M. 
Shin Bijutsu Shinbun (New Arts Journal) 
Bijutsu-Nenkansha Co. Ltd. 
Japon

Yumoto, Chisa, Mme 
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Kaikai, Mathew, M. 
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Khimulu, Marymbiro, Mme 
Ambassadeur / Délégué permanent 
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l’UNESCO 
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Ambassadeur 
Ambassade de la République du Kenya 
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Al-Beshi, Abdullah, M. 
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Koweït

Al-Shehab, Shehab, M. 
Directeur des antiquités et musées 
Conseil national pour la culture, les arts et les 
lettres 
Koweït

Khaledalquoud, Maha, Mme 
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Conseil national pour les arts et les lettres 
Koweït

Gelūnas, Arūnas, M. 
Ministre de la culture 
Lituanie

Gogelienė, Vaiva, Mme 
Représentant du Ministre pour la presse 
Ministère de la culture 
Lituanie

Harun, Siti Norlizaiha, Pr Madya 
Commissaire adjoint du patrimoine 
Département du patrimoine national 
Malaisie

Cisse, Lassana, M. 
Directeur 
Mission culturelle de Bandiagara 
Mali

Cisse, Mamadou, M.  
Mali

Sanogo, Klessigué, M. 
Mali

Rahmouni, Lahoucine, M. 
Ministre conseiller 
Ambassade du Royaume du Maroc 
Maroc

Skounti, Ahmed, M. 
Conférencier chercheur 
Institut national des sciences de l’archéologie et 
du patrimoine, Ministère de la culture, Rabat 
Maroc

Touri, Abdelaziz, M. 
Professeur d’archéologie et d’histoire de l’art 
Institut national des sciences de l’archéologie et 
du patrimoine, Ministère de la culture, Rabat 
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Lopez Morales, Francisco Javier, M. 
Directeur patrimoine mondial 
Institut national d’anthropologie et d’histoire 
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Délégué permanent adjoint 
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l’UNESCO 
Namibie
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des sports et de la culture, Gouvernement de la 
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des sports et de la culture, Gouvernement de  
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Kazenambo, Kazenambo, M. 
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Ministère de la jeunesse, des services nationaux, 
des sports et de la culture, Gouvernement de la 
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Ministère de la jeunesse, des services nationaux, 
des sports et de la culture, Gouvernement de la 
République de Namibie 
Namibie

Adhikari, Raj Kumar, M. 
Directeur général 
Organisation pour la préservation du 
patrimoine culturel et naturel 
Népal

Bohora, Laxman, Mme 
Travailleur social 
Prosperous Society Nepal 
Népal

Budha, Janak, Mme 
Travailleur social 
Prosperous Society Nepal 
Népal

Budha, Kumar, M. 
Travailleur social 
Prosperous Society Nepal 
Népal

Chhantyal, Lal Prasad, M. 
Exécutif 
Club UNESCO de Nil Sarswoti 
Népal

Chhantyal, Tham Prasad, M. 
Exécutif 
Club UNESCO de Nil Sarswoti 
Népal

Chhetri, Suman, M. 
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Association de la jeunesse des Nations Unies, 
Népal 
Népal

Chudal, Rejina, Mme 
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Népal

Dahal, Bhesh Narayan, M. 
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Département de l’archéologie 
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Dahal, Shanta, Mme 
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Ghartimagar, Tul Bahadur, M. 
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Club UNESCO de Maitidevi 
Népal
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Prosperous Society Nepal 
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Jugjali, Tek Bahadur, M. 
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Responsable de programme 
UNESCO et jeunesse du Népal 
Népal

Lamichhane, Krishna Prasad, M. 
Directeur exécutif 
Association de la jeunesse des Nations Unies 
Népal

Oli, Shiva Lal, M. 
Coordinateur de programme 
Organisation pour la préservation du 
patrimoine culturel et naturel 
Népal

Pathak, Bandana, Mme 
Responsable de programme 
UNESCO et jeunesse du Népal 
Népal

Pun, Bhabindra, M. 
Membre exécutif 
Club UNESCO de Shoyambhu 
Népal

Pun, Keshar Bahadur, M. 
Vice président 
Club UNESCO de Maitidevi 
Népal

Pun, Laxmi, Mme 
Travailleur social 
Prosperous Society Nepal 
Népal

Pun, Nar Bahadur, M. 
Secrétaire 
Club UNESCO de Nil Sarswoti 
Népal

Purja, Lalit Kumar, M. 
Membre exécutif 
Club UNESCO de Shoyambhu 
Népal

Sapkota, Krishan Prasad, M. 
Vice Président 
Community of Empowerment Forum 
Népal

Sapkota, Narayan Prasad, Mme 
Directeur 
Prosperous Society Nepal 
Népal

Sharma, Ram, M. 
Directeur adjoint 
Conseil des affaires sociales - Ministère de la 
femme, des enfants et des affaires sociales 
Népal

Tripathi, Anand, M. 
Népal

Yonghang, Jagat Bahadur, M. 
Responsable de programme 
Dhanusha UNESCO Association, Nepal 
Népal

Adebayo, Adeniyi Emmanuel, M. 
Superviseur 
Gouvernement local de Sagamu 
Nigéria

Aneke, Prince Chidi, M. 
Chef de l’Unité de recherche 
Institut d’archéologie et de muséologie 
Nigéria

Chioi, Nnamdichigozirm, M.  
Nigéria

Chukwu, Nwabueze, M. 
Conservateur 
Institut d’archéologie et de muséologie 
Nigéria

Duru, Chinedu Odinaka, M. 
Directeur adjoint 
Institut d’archéologie et de muséologie 
Nigéria

Edo, Matthew Osahon, Dr 
Chef de l’Unité de la politique et de la 
programmation 
Institut d’archéologie et de muséologie 
Nigéria

Edward, Okolo, M.  
Nigéria

Eneagu, Collins Obinna, M. 
Correspondant 
The Nation Newspapers 
Nigéria

Ezekwen, Ken Ikechukwu, M. 
Conservateur 
Institut d’archéologie et de muséologie 
Nigéria

Giwa-Amu, Peter Oise, M. 
Assistant Editor 
The Nation Newspapers 
Nigéria

Iyamu, Osayomore, M. 
Correspondant 
The Nation Newspapers 
Nigéria

Nmoye, Smart, M. 
Recherche HOD 
Gouvernement local de Mushin, Lagos 
Nigéria

Nwokeji, Christian Kelechi, M. 
Correspondent 
The Nation Newspapers 
Nigéria

Odiaua, Ishanlosen, Mme 
Maître de conférence 
Université Abubakar Tafawa Balewa 
Nigéria

Oluyato, Samuel Olufemi, M. 
Consultant 
Gouvernement local de Sagamu 
Nigéria

Samuel, Evans, M. 
Correspondant 
The Nation Newspapers 
Nigéria

Ukaga, Onyewuchi John, M. 
ICT Manager 
Gouvernement local de Mushin, Lagos 
Nigéria

Holtane, Einar, M. 
Directeur général 
Ministère de l’environnement de la Norvège 
Norvège

Kvisterøy, Ingunn, Mme 
Conseiller sénior 
Ministère de l’environnement de la Norvège 
Norvège

Molloy, Allison, Mme 
Heritage Works 
Nouvelle-Zélande

Molloy, Leslie, Dr 
Heritage Works 
Nouvelle-Zélande

Steven, Geoffrey, M. 
PDG 
OUR PLACE Publishing Ltd 
Nouvelle-Zélande

Young, Elizabeth Emily, Mme 
OUR PLACE World Heritage 
Nouvelle-Zélande

Al Riyami, Omar Salim, M.  
Oman

Al Bakri, Sultan, M. 
Directeur des études d’excavation et 
d’archéologie 
Ministère du patrimoine et de la culture 
Oman

Al Waili, Mohammed, M.  
Oman

Isingoma, Dableen Sind, M. 
Président 
Club culturel de Mityana 
Ouganda

Ssenkungu, Edward Luyinda, M. 
Kasini Trade Link U Ltd 
Ouganda

Cabrini, Luigi, M. 
Directeur, Programme du développement 
durable du tourisme 
Organisation mondiale du tourisme des Nations 
Unies (OMT)

Abbasi, Nadeem Ahmed, M. 
Coordinateur média 
Observateur international des droits de 
l’homme 
Pakistan
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Afshar, Haroon, M. 
Directeur 
Observateur international des droits de 
l’homme 
Pakistan

Khan, Abdul Mannan, M. 
Coordinateur 
Observateur international des droits de 
l’homme 
Pakistan

Rehman, Saif Ur, M. 
Conseiller 
Observateur international des droits de 
l’homme 
Pakistan

Ubaid, Fariha Amjad, Mme 
Professeur  associé 
NED Université d’ingénierie et de technologie, 
Karachi, Pakistan 
Pakistan

Westrik, Henriette Caroline, Dr 
Westrik Consultancy 
Pays-Bas

Castro, Jerome John, M. 
Consul 
Consulat général des Philippines à Osaka, Kobe 
Philippines

Medina, Eva Marie S., Mme 
Maire 
Gouvernement de la ville de Vigan 
Philippines

Medina, Ferdinand, M. 
ancien Maire 
Gouvernement de la ville de Vigan 
Philippines

Miralao, Virginia, Mme 
Secrétaire général 
Commission nationale des Philippines auprès 
de l’UNESCO 
Philippines

Zerrudo, Eric, Mr 
Directeur 
CCCPET, École supérieure, Université de Santo 
Tomas 
Philippines

Ganapin, Delfin, Dr 
Responsable général, GEF Small Grants 
Programme 
Programme des Nations Unies pour le 
développement (PNUD)

Kim, Down  
République de Corée

Kim, Eun Yung, Mme 
Spécialiste de programme pour la culture 
Commission nationale de la Corée pour 
l’UNESCO 
République de Corée

Kim, Jihon, Mme 
Assistant de spécialiste de programme, Unité 
de la culture et de la communication 
Commission nationale de la Corée pour 
l’UNESCO 
République de Corée

Kim, Minsuk, Mme 
République de Corée

Kim, Seong-Il, Dr 
Professeur 
Université nationale de Séoul 
République de Corée

Koo, Eunjin, Mme 
Troisième secrétaire 
Délégation permanente de la république de 
Corée auprès de l’UNESCO 
République de Corée

Lee, Seonhyeok, M. 
Directeur, Division des affaires internationales 
Administration du patrimoine culturel 
République de Corée

Lee, Sohyunpark, Dr 
Professeur  associé 
Université nationale de Séoul, Département 
d’architecture 
République de Corée

Rii, Haeun, Pr 
Président / Professeur 
ICOMOS Corée / Université de Dongguk 
République de Corée

Yi, Kyung hoon, M. 
Directeur, Division des affaires internationales 
Administration du patrimoine culturel 
République de Corée

Yoo, Nari, Mme 
République de Corée

Enoka, Fialelei, M.  
Samoa

Bocoum, Hamady, Pr 
Directeur 
Direction du patrimoine culturel 
Sénégal

Gueye, Talla, M. 
Premier conseiller 
Délégation permanente du Sénégal auprès de 
l’UNESCO 
Sénégal

Zrnovic, Jasna, Mme 
Secrétaire générale de la Commission nationale 
serbe pour l’UNESCO 
Ministère des Affaires étrangères 
Serbie

Holtorf, Cornelius, Pr 
Professeur 
Université de Linnaeus 
Suède

Imhoof, Rodolphe Samuel, M. 
Ambassadeur, Délégué permanent 
Délégation permanente de la Suisse auprès de 
l’UNESCO 
Suisse

Ooft, Maximiliaan, M. 
Responsable politique 
IWGIA/VIDS Suriname 
Suriname

Lei, Hung-Fei, M. 
Professeur adjoint 
Université de la culture de la Chine 
Taiwan, Chine

Wang, Shin, Dr 
Professeur 
Université nationale de Taiwan 
Taiwan, Chine

Abdulla, Masoud, M. 
Directeur général adjoint 
Autorité de la préservation et du 
développement de Stone Town 
Tanzanie, République-Unie de

Khamis, Madina, Mme 
Chef recherche et coordination 
Autorité de la préservation et du 
développement de Stone Town 
Tanzanie, République-Unie de

Kihwele, Emiliansamwel, M. 
Écologiste pour le parc national de Serengeti et 
le site du patrimoine mondial 
Parcs nationaux de Tanzanie 
Tanzanie, République-Unie de

Makarani, Issa, M. 
Directeur général 
Autorité de la préservation et du 
développement de Stone Town 
Tanzanie, République-Unie de

Melamari, Lota Mollel, M. 
Membre 
Comité du patrimoine mondial de la Tanzanie 
Tanzanie, République-Unie de

Msongo, Frida Mulwa, Mme 
Conservateur d’antiquités 
Ministère des ressources naturelles et du 
tourisme 
Tanzanie, République-Unie de

Shemkunde, John Joseph, M. 
Gardien-chef de parc 
Parcs nationaux de Tanzanie 
Tanzanie, République-Unie de

Tillya, Digna Faustine, Mme 
Conservateur principal des antiquités 
Ministère des ressources naturelles et du 
tourisme 
Tanzanie, République-Unie de

Wakibara, James Vedastor, Dr 
Ecologiste principal 
Parcs nationaux de Tanzanie 
Tanzanie, République-Unie de
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La Convention aujourd’hui pour un avenir meilleur : questions émergentes sur  
le développement durable et la prévention des catastrophes/rétablissement après  
les catastrophes  
Pr George Abungu, PDG, Okello Abungu Heritage Consultants, Kenya
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Patrimoine mondial en Afrique : une contrainte ou une opportunité pour  
le développement durable ?  
Dr Ishanlosen Odiaua, Maître de conférence, université Abubakar Tafawa Balewa, 
Nigéria
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La gestion du tourisme durable dans la région du patrimoine mondial de Shiretoko : innovation  
par l’approche participative  
Pr Asami Shikidda, Professeur, Centre d’études avancées de tourisme, université d’Hokkaido, Japon
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Le rôle de la conservation du patrimoine culturel dans le développement durable 
Mme Rana Amirtahmasebi, Spécialiste du développement urbain, Banque mondiale
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Le rôle du patrimoine mondial : modèle d’apprentissage vers le développement durable 
Pr Nobuko Inaba, Présidente, section Études du patrimoine mondial, université de Tsukuba, 
Japon
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Angkor, 20 ans de mise en application de la Convention de 1972  
M. Ros Borath, Président, Comité national pour le patrimoine mondial, Cambodge
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Prévention des catastrophes, reconstruction après une catastrophe avec les communautés  
M. Satoshi Yamato, Conseiller sur les biens culturels, Agence des affaires culturelles du Japon
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Bamiyan et le paysage du patrimoine culturel  
Dr Habiba Sarabi, Gouverneur, Province de Bamiyan, Afghanistan
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Prévention des catastrophes naturelles/réduction et réparation des dommages  
par la conservation des écosystèmes naturels 
Pr Yoshitaka Kumagai, Vice-président régional pour l’Asie de l’Est, UICN/CMAP
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Renforcer les capacités pour la gestion des risques de catastrophes du patrimoine culturel : 
opportunités et défis 
Dr Rohit Jigyasu, Professeur à la chaire UNESCO, Centre de recherche pour l’atténuation des 
sinistres du patrimoine culturel urbain de l’université Ritsumeikan, Kyoto/Consultant, Inde
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Développement durable et soutien au développement – la vie durable des communautés 
et la conservation durable du patrimoine culturel 
Dr Tamás Fejérdy, ancien Président du Comité du patrimoine mondial, Hongrie
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L’avenir de la Convention 
Dr Greg Terrill, Secrétaire adjoint, Division du patrimoine et de la vie sauvage,  
Département durabilité, environnement, eau, population et communautés, Australie
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Paradoxe : pessimisme, méfiance ou protectionnisme ? Vers un nouveau paradigme 
Dr Gamini Wijesuriya, Chef de projet, Unité des sites, ICCROM
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Les communautés et le patrimoine mondial : le cas de Marrakech 
Pr Ahmed Skounti, Anthropologue, Institut national des sciences, de l’archéologie  
et du patrimoine, Maroc
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Partenariats et défis en Afrique 
Dr Webber Ndoro, Directeur, Fonds africain du patrimoine mondial, Afrique du Sud
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Protection environnementale dans les sites du patrimoine mondial et contributions 
internationales du point de vue de la responsabilité sociale des entreprises 
Mme Michiko Ogawa, Directrice générale, CSR & Citizenship Group, Division  
des communications de la marque du groupe, Panasonic Corporation, Japon
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Jaeger-LeCoultre et le Programme marin du patrimoine mondial  
M. Stefano Bossi, Directeur général, Jaeger-LeCoultre Japon
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Main dans la main avec le Centre du patrimoine mondial : amener le patrimoine mondial 
chez vous 
M. Jun Ogawa, Directeur des Affaires internationales, TBS Japon
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Patrimoine mondial et tourisme durable 
Dr Luigi Cabrini, Directeur du Programme de développement durable du tourisme, OMT
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Des partenariats locaux aux partenariats mondiaux : Plus d’une décennie de travail avec  
les subventions de faible montant COMPACT sur les sites du patrimoine mondial 
Dr Delfin Ganapin Jr., Directeur mondial, Programme des petites subventions du Fonds 
pour l’environnement mondial, PNUD
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Avantages au-delà des frontières : Construire des partenariats dans les sites du patrimoine 
mondial et autour d’eux  
Dr Masahito Yoshida, Président, Comité japonais pour l’UICN
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Partenariat : expériences de la préparation d’une loi sur le patrimoine au Bhoutan 
Pr Toshiyuki Kono, Membre du Comité exécutif, ICOMOS International
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Présentations commémoratives pour le 40e anniversaire 
La reconnaissance de la meilleure pratique dans la gestion du patrimoine mondial
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Patrimoine mondial
Bénéfices au-delà des frontières

Publié à l’occasion du 40e anniversaire de la Convention du patrimoine mondial, 
ce recueil thématique d’études de cas offre une analyse approfondie des sites du 
patrimoine mondial et de leur valeur universelle exceptionnelle dans le contexte 
du développement durable.

Les études de cas décrivent vingt-six sites du patrimoine mondial 
représentant une variété de thèmes, de typologies et de régions ; elles expliquent 
leurs apports positifs aux communautés locales et aux écosystèmes, et partagent 
les enseignements tirés avec toutes les parties prenantes impliquées.

Le livre met l’accent sur une vision holistique et intégrée du patrimoine 
mondial, le reliant avec le rôle joué par les communautés locales dans sa gestion 
et sa protection, avec les questions de durabilité des écosystèmes et de 
préservation de la diversité biologique, linguistique et culturelle.

La dimension interdisciplinaire de ce livre ralliera les chercheurs, les 
praticiens, les représentants des communautés et le grand public, et encouragera 
la conservation du patrimoine culturel et naturel, vecteur clé du développement 
durable et de la cohésion sociale.

Photo de couverture : île Aniwa, Vanuatu. Le Domaine du chef Roi Mata est 
le seul site du patrimoine mondial dans cet État insulaire du Pacifique. 
Son inscription fut un catalyseur pour la promotion des savoirs autochtones 
et pour l’apport de bénéfices inter-générationnels, sociaux, économiques 
et environnementaux bien au-delà des limites du bien. © SUPERSTOCK/SIPA
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Présentations commémoratives pour le 40e anniversaire  
Lancement de Patrimoine mondial : bénéfices au-delà des frontières
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Présentations commémoratives pour le 40e anniversaire 
Appel à soutenir le Programme du tourisme durable
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